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Le territoire de la Communauté de Communes Lacq -Orthez a annoncé 
son ambition de ɳɶɐȲǸʌǸɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ 
ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǸɅ ɾẏȡɅɾǪɶȡʬǍɅʌ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ǱǹɃǍɶǪțǸ ɾɳǍʌȡǍȺȡɾǹǸ Ǹʌ 
ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɅǸȺȺǸ ǪɐʔʬɶǍɅʌ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍȺȡʌǹ ǱǸ ɾɐɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ dans sa délibération 
ǱǸ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ Ǳʔ æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺ Ǳʔ ᶰᶴ 
septembre 2022 .  
 
¬Ǎ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ ǱǸ >ɐɃɃʔɅǸɾ ɾɐʔțǍȡʌǸ ɾǸ ǱɐʌǸɶ ǱẏʔɅ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ʔɅȡɵʔǸ 
ǱǸ ɳȺǍɅȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǍ ʬɐȺɐɅʌǹ ǍȒȒȡɶɃǹǸ ǱǸ ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ ʬǍȺǸʔɶ ȺẏȡǱǸɅʌȡʌǹ Ǹʌ 
les spécificités de chacune de ses communes. De nombreux temps 
ǱẏǹǪțǍɅȓǸɾ Ǹʌ ǱǸ ɶǹȒȺǸʲȡɐɅɾ ɐɅʌ participé à la construction collaborative de 
ǪǸ æ¬Ćȡṣ ¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ȲʔɾʌȡȒȡǪǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡ 
de la Communauté de Communes Lacq Orthez est exposé dans les pages 
suivantes.  
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I. RAPPELS REGLEMENTAIRES  
Le rapport de présentation Ṟ ǱǹȒȡɅȡ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ ᶯᶳᶯ-ᶲ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ 
comprend les éléments mentionnés aux articles R 151 -1 à R 151-5 du Code 
ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ >Ǹɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ɾɐɅʌ ɶǸɳɶȡɾ Ǫȡ-après.  
 
Article L 151-ᶲ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ : 
Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱʔɶǍǩȺǸɾṞ ȺǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌṣ 
uȺ ɾẏǍɳɳʔȡǸ ɾʔɶ ʔɅ ǱȡǍȓɅɐɾʌȡǪ ǹʌǍǩȺȡ Ǎʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸɾ ɳɶǹʬȡɾȡɐɅɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ 
et démographiques et des besoins répertoriés  en matière de 
développement économique, de surfaces et de développement agricoles, 
de développement forestier, d'aménagement de l'espace, 
d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre 
social de l'habitat, de transports, de commerce, d 'équipements 
ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ɾɳɐɶʌȡȒɾṞ Ǹʌ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾṣ ṵṟṶ 
Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au 
cours des dix années précédant l'arrêt du projet de plan ou depuis la 
dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification 
et de mutation de l'ensemble des espac es bâtis, en tenant compte des 
formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent 
la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation 
des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs  chiffrés 
de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de 
développement durables au regard des objectifs de consommation de 
l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohér ence territoriale et au 
regard des dynamiques économiques et démographiques.  
Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules 
motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs 
ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités . 
 
 

Article R 151-ᶯ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ :  
Le rapport de présentation  : 
ᶯἏ MʲɳɐɾǸ ȺǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɾ ǪɐɅǪȺʔɾȡɐɅɾ Ǳʔ ǱȡǍȓɅɐɾʌȡǪ ɾʔɶ ȺǸɵʔǸȺ ȡȺ ɾẏǍɳɳʔȡǸ 
ǍȡɅɾȡ ɵʔǸṞ ȺǸ ǪǍɾ ǹǪțǹǍɅʌṞ ȺǸɾ ǍɅǍȺʳɾǸɾ ǱǸɾ ɶǹɾʔȺʌǍʌɾ ǱǸ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɳȺǍɅ 
prévues par les articles L 153 -27 à L 153-30 et comporte, en annexe, les 
études et les évaluations dont elles sont issues  ; 
ᶰἏ !ɅǍȺʳɾǸ ȺǸɾ ǪǍɳǍǪȡʌǹɾ ǱǸ ǱǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ɃʔʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ 
espaces bâtis identifiés par le rapport de présentation en vertu du 
ɵʔǍʌɶȡȇɃǸ ǍȺȡɅǹǍ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ ᶯᶳᶯ-4. 
 
¬Ǹɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ɃǸɅʌȡɐɅɅǹɾ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ Ǫȡ-avant présenté sont repris dans 
les documents «  MʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ EȡǍȓɅɐɾʌȡǪ ɾɐǪȡɐ-
économique  Ẉṣ ĆɅ ǍʌȺǍɾ ǱǹʌǍȡȺȺǹ ǱǸ ȺẏǹʌʔǱǸ ǱǸ ǱǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ ɳǍɶ 
ailleurs disponible en annexe du présent rapport de présentation.  
 
 
Article R 151-ᶰ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ : 
Le rapport de présentation comporte les justifications de  : 
ᶯἏ ¬Ǎ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǱǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ 
ǍʬǸǪ ȺǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ 
développement durable  ; 
2° 2° La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise 
ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱṧǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱʔɶǍǩȺǸɾ Ǹʌ 
des différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles 
s'appliquent à des constructions existantes ou nouvell es ou selon la 
dimension des constructions ou selon les destinations et les sous -
destinations de constructions dans une même zone ;  
3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations 
d'aménagement et de programmation mentionnées à l'article L. 151 -6 ; 
4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151 -9 ; 
5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151 -19, des zones 
urbaines ou zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article 
R. 151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet de 
dispositions réglementaires ain si que celle des servitudes prévues par le 
5° de l'article L. 151 -41 ; 
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6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une 
obligation de justification particulière est prévue par le présent titre.  
Ces justifications sont regroupées dans le rapport.  
 
¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ǪǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ɾɐɅʌ ȲʔɾʌȡȒȡǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳɶǹɾǸɅʌ ɶǍɳɳɐɶʌ ǱǸ 
présentation.  
 
Article R 151-3 : 
1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et 
les plans ou programmes mentionnés aux articles L. 131 -4 à L. 131-6, L. 131-
8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en 
compte ;  
 
2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son 
évolution en exposant, notamment, les caractéristiques des zones 
ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱṧǽʌɶǸ ʌɐʔǪțǹǸɾ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ɅɐʌǍǩȺǸ ɳǍɶ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ 
plan ;  
 
ᶱἏ !ɅǍȺʳɾǸ ȺǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɅɐʌǍǩȺǸɾ ɳɶɐǩǍǩȺǸɾ ǱǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ɳȺǍɅ 
sur l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la 
population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, 
le bruit, le climat, le pat rimoine culturel architectural et archéologique et 
les paysages et les interactions entre ces facteurs, et expose les problèmes 
posés par l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particuli er l'évaluation 
des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414 -4 du code de 
l'environnement ;  
 
4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 
151-4 au regard notamment des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national, ainsi que les raisons qui justifient le choix op éré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d'application géographique du plan ;  
 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 
compenser, s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en 
ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ɳȺǍɅ ɾʔɶ ȺṧǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ṩ 
 
6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des 
résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153 -27 et, le cas 
échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat 
prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les 
effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un 
stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, 
les mesures appropriées ;  
 
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une 
description de la manière dont l'évaluation a été effectuée.  
 
Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est 
proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa 
ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔṧǍʔʲ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ 
considérée.  
 
¬ẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ ɳɶǹɾǸɅʌǹǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǍɳɳɐɶʌ ǱǸ 
ɳɶǹɾǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǎ ǹʌǹ ɶǹǍȺȡɾǹǸ ɳǍɶ ȺǸɾ ǹǪɐȺɐȓʔǸɾ Ǳʔ ǩʔɶǸǍʔ ǱẏǹʌʔǱǸ 
Nymphalis. Ils ont effectué des enquêtes de terrain, ont ciblé les enjeux 
environnementaux sur le territoire et ont proposé un ensemb le de 
ɃǸɾʔɶǸɾ ʬȡɾǍɅʌ ǟ ɶǹɳɐɅǱɶǸ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ẇ éviter, réduire, compenser  ».  
 
Article R 151-ᶲ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ :  
 
Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse 
des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153 -27 et, le 
cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à 
l'habitat prévue à l'articl e L. 153-29. 
 
Des indicateurs de suivi sont listés à la fin du présent rapport de 
ɳɶǹɾǸɅʌǍʌȡɐɅ ǍȒȡɅ ǱǸ ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ǸʲȡȓǸɅǪǸɾ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ é ᶯᶳᶯ-4 du 
>ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ  
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II.  JUSTIFICATIONS DU PROJET 

Dẏ!MENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLES DE 

LA CC LACQ -ORTHEZ  
Préambule  : 

Le PADD de la CC Lacq -Orthez  ɾẏǍɶʌȡǪʔȺǸ Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ ᶱ ǍʲǸɾ : 
- Axe 1/ Des économies dynamiques permettant le 

développement du territoire  
- !ʲǸ ᶰṩ ĆɅǸ ǍɶɃǍʌʔɶǸ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸ ɶǸɅȒɐɶǭǍɅʌ ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǹʌ ȺǍ 

sobriété du territoire  
- Axe 3/ Un territoire privilégiant la qualité de vie, le bien -être des 

habitants et le lien social  
 
¬ẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸ ɳɶɐȲǸʌ Ǎ Ǳǹǩʔʌǹ à la suite de la prise en compte par les 
ǹȺʔɾ Ǳʔ EȡǍȓɅɐɾʌȡǪ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ ! 
ɳǍɶʌȡɶ ǱǸɾ ǸɅȲǸʔʲ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾṞ ȺǸɾ ǹȺʔɾ ɐɅʌ ǱǹȓǍȓǹ ǱǸɾ ǍɃǩȡʌȡɐɅɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
pour leur territoire , en partant des thématiques imposées par le Code de 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ (ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸṞ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌṞ ʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ 
paysage, protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
préservation ou remise en bon état des continuités écologiques, habitat, 
ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾ Ǹʌ ǱǹɳȺǍǪǸɃǸɅʌɾṞ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸṞ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸɾ 
éne rgies renouvelables, développement des communications 
numériques, équipeme nt commercial, développement économique et 
loisirs ).  
 
¬Ǹɾ ǹȺʔɾ ɐɅʌ ȒɐɶɃʔȺǹ ǱǸɾ ɳɶɐɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ǱǸ ɃǸɾʔɶǸɾṞ ǱẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾṞ ȺǸɾ ɐɅʌ 
țȡǹɶǍɶǪțȡɾǹǸɾ ɾǸȺɐɅ ȺǍ ɳȺǍǪǸ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ǱǸʬǍȡǸɅʌ ɳɶǸɅǱɶǸ ɾǸȺɐɅ ǸʔʲṞ Ǹʌ ɾɐɅʌ 
parvenus à une première matière brute.  
 

A la suite de ce travail, des ateliers par secteurs géographiques , pour avoir 
un temps de travail de qualité avec les différents élus,  ont été organisés 
pour  distinguer les propositions qui pouvaient être intégrées au PADD, 
celles qui ne faisaient pas consensus au sein des communes et qui 
devaient être débattues et celles qui ne pouvaient pas être conservées  
(pour des raisons réglementaires) . Un travail de spatialisation a permis de 
localiser les secteurs de développement préférentiels ainsi que la nature 
de ces projets. Au total, cinq ateliers sectoriels ont eu lieu entre novembre 
2023 et mars 2024 , un COPIL a permis le partage des différents échanges 
lors des ateliers . Plusieurs scénarios de développement ont été présenté s 
lors de ce COPIL afin de définir la stratégie du territoire.  
ÿɐʔʌ ǱẏǍǩɐɶǱ ʔɅ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ǍʬǸǪ ʔɅǸ ǱǸɅɾȡʌǹ ɃɐȡɅɾ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸ ɵʔȡ 
maint ǸɅǍȡʌ ȺǍ ɶǹɳǍɶʌȡʌȡɐɅ ɳǍɾɾǹǸ ǸɅʌɶǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ Ǹʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ 
économique (60% -30%). Puis un autre scénario avec une densité plus 
importante permettant de libérer du foncier pour le développement 
économique du territoire (50% -40%) . Les élus ont fait le choix de retenir un 
scénario avec une densité ǹɵʔȡȺȡǩɶǹǸ ɾǸȺɐɅ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ du  territoire tout en 
favorisant le développement économique avec la répartition suivante  : 
ᶳᶳụ ɳɐʔɶ ȺẏțǍǩȡʌǍʌṞ ᶱᶳụ ɳɐʔɶ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ Ǹʌ ᶯᶮụ ɳɐʔɶ ȺǸɾ 
équipements et infrastructures.  ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǹʌǍɅʌ ǱǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ Ǎʔʲ 
ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸɾ Ȓʔʌʔɶɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ɃǍȡɾ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ Ǳe favoriser 
ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ȒʔʌʔɶǸɾ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ ɾʔɶ ȺẏȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹṣ 
 
Le PADD a ensuite été présenté en conférence intercommunale des 
ɃǍȡɶǸɾ ǍʬǍɅʌ ǱẏǽʌɶǸ ǱǹǩǍʌʌʔ ǸɅ ǪɐɅɾǸȡȺ ǪɐɃɃʔɅǍʔʌǍȡɶǸṣ 
 
En ajoutant à ce travail celui déjà réalisé dans les documents en vigueur 
ɐʔ ǸɅ Ǫɐʔɶɾ ṵæɶɐȲǸʌ ǱǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ æ¬oṞ æ>!MÿṟṶ ȺǸɾ ǹȺʔɾ ɐɅʌ Ǎǩɐʔʌȡ ǟ ʔɅ 
PADD qui représente leur volonté commune pour le territoire.  

 

Le PADD de la CC Lacq -Orthez  a été débattu en Conseil 
Communautaire le 25 mars 2024.
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Diagnostic  Axe 1/ Des économies dynamiques permettant le développement du territoire  
Développer une économie vertueuse en tenant compte du passé industriel et du patrimoine historique  

Enjeux identifiés  Orientations  Justifications  

¶ Un objectif de 33% 
dẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ 
pour la  consommation 
totale  en énergie  ; 

¶ Définir une  stratégie 
foncière économique 
par la mobilisation des 
friches et la 
requalification de 
certains espaces 
économiques  ; 

¶ Un territoire marqué par 
son industrie et la 
présence de plateformes 
industrielles majeures  ;  

¶ Des objectifs de 
réduction de la 
consommation 
ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǸɅ ǪɐɅȒɐɶʌǍɅʌ 
une logique 
économique 
fonctionnelle répondant 
aux besoins des 
entreprises et de leurs 
salariés . 

Accompagner le 
développement 
et la mutation de 
ȺẏȡɅǱʔɾʌɶȡǸ 

¶ En accueillant des entreprises et des activités innovantes  : 
- ¬Ǹɾ ǹȺʔɾ ɐɅʌ ɳʔ ǪɐɅɾʌǍʌǸɶ ɵʔǸ ȺẏȡɅɅɐʬǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɶǸǪțǸɶǪțǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǱɐɃǍȡɅǸ ǱǸ ȺẏȡɅǱʔɾʌɶȡǸ Ǹɾʌ ʔɅ ʬǸǪʌǸʔɶ ǱǸ 
ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɶǸɅɐʔʬǸǍʔ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ EǍɅɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹṞ ȺẏȡɅɅɐʬǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ ʔɅǸ 
condition indispensable pour répondre aux bes oins nationaux.  

- ¬Ǹ æ¬Ćȡ Ǹɾʌ ȺẏɐǪǪǍɾȡɐɅ ǱǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸɾ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ Ǹʌ ǱǸ ǪǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǍȒȡɅ ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺǍ 
ǱʳɅǍɃȡɵʔǸ Ǹʌ ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱǍɅɾ ǪǸɾ ǱɐɃǍȡɅǸɾṞ Ǹʌ ɐʔʬɶȡɶ ȺǍ ɳɐɶʌǸ ǟ ǱǸɾ 
améliorations dans différents secteurs  ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹṣ 
 

¶ MɅ ʔʌȡȺȡɾǍɅʌ ȺǍ ʌɶǍɅɾȡʌȡɐɅ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸ Ǹʌ ȺẏǹǪɐɅɐɃȡǸ ǪȡɶǪʔȺǍȡɶǸ ǪɐɃɃǸ ȺǸʬȡǸɶ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ : 
- ñẏȡɅɾǪɶȡʬǍɅʌ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ǱǹɃǍɶǪțǸ ɳɐɶʌǹǸ ɅǍʌȡɐɅǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺǍ >> ¬ǍǪɵ-Orthez souhaite soutenir et encourager la 
ɃʔʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏȡɅǱʔɾʌɶȡǸ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸ Ǎʔ ʌɶǍʬǸɶɾ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹȺǸǪʌɶȡǪȡʌǹ ʬǸɶʌǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸṣ 

- !ʔ ʌɶǍʬǸɶɾ Ǳʔ æ¬ĆȡṞ ȺǍ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ ǱǸ >ɐɃɃʔɅǸɾ ɶǸʌɶǍɅɾǪɶȡʌ ȺǍ ʬɐȺɐɅʌǹ ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ȺǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ 
ǱẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ ǱǍɅɾ ǪǸʌʌǸ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾṣ 
 

¶ En mettant à disposition des plateformes de R&D pour les entreprises innovantes  
- Les plateformes de Recherche et de Développement (R&D) sont le lieu idéal où peuvent se développer les 

idées afin de faire émerger les projets de demain.  
- En inscrivant cette volonté dans le PADD de leur PLUi, les élus de la CC Lacq -Orthez poursuivent un travail 
ǱǹȲǟ ȡɅȡʌȡǹ ǱǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏȡɅɅɐʬǍʌȡɐɅɾ ǍȒȡɅ ǱǸ ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ǸɅȲǸʔʲ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ Ǹʌ ǟ ʬǸɅȡɶṞ ǱẏɐȒȒɶȡɶ ʔɅ 
cadre propice au développement de ces  travaux et ce, à un rayonnement déjà régional.  
 

¶ En accompagnant les projets industriels et leur émergence  
- fɐɶʌɾ ǱẏʔɅ ɳǍɾɾǹ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺ ɶǸǪɐɅɅʔṞ ȺǸɾ ǍǪʌǸʔɶɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ ȺǍ >> ¬ǍǪɵ-ÃɶʌțǸʽ ɾǍʬǸɅʌ ǱẏǸʲɳǹɶȡǸɅǪǸ ɵʔǸ ȺǸ 
ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ ȺɐǪǍȺ ɳǍɾɾǸ ɳǍɶ ʔɅ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ Ǹʌ ʔɅǸ ɾʌɶǍʌǹȓȡǸ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ 
ambitieuse.  

- MɅ ȡɅɾǪɶȡʬǍɅʌ ǪǸʌʌǸ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ȺǸʔɶ æ¬ĆȡṞ ȡȺɾ ɳǸɶɳǹʌʔǸɅʌ ʔɅǸ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸ ɵʔẏȡȺɾ ɾǍʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸ 
au maintien des emplois et des habitants, à la réponse des besoins et à la pérennité des projets économiques.  
 

¶ MɅ ǱǹʬǸȺɐɳɳǍɅʌ ȺẏǹǪɐɾʳɾʌȇɃǸ ȺɐǪǍȺ 
- Depuis plus de vingt ans, le bassin de Lacq est un territoire industriel dédié à la chimie verte. La collectivité 

souhaite donc poursuivre cette impulsion et soutenir de façon générale des projets industriels stratégiques.  
- Au travers du PLUi, les élus souhaitent favoriser la transformation de friches industrielles pour ce 

développement.  

¶ Des capacités foncières 
existantes limitées qui 
ɅǹǪǸɾɾȡʌǸɅʌ ǱẏǹʌʔǱȡǸɶ ȺǸɾ 
ɐɳɳɐɶʌʔɅȡʌǹɾ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ 
des ZAE , répondant 

Accompagner le 
développement 
des zones 

¶ En valorisant le foncier économique  
- Le foncier existant est un gisement à exploiter. La Communauté de Communes a déjà réalisé des actions très 

fortes vers le ré emploi des friches et affiche une volonté de valoriser et recycler le foncier en mobilisant les 
ȒɶȡǪțǸɾ ɶǸɾʌǍɅʌǸɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ >Ǹɾ ȒɶȡǪțǸɾ ɐɅʌ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ȡdentification durant les travaux du PLUi, 
travail qui a permis de cibler les zones sur lesquelles orienter les prospectives.  
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notamment aux 
objectifs de 
réindustrialisation  ; 

¶ Des objectifs de 
réduction de la 
consommation 
ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǸɅ ǪɐɅȒɐɶʌǍɅʌ 
une logique 
économique 
fonctionnelle répondant 
aux besoins des 
entreprises et de leurs 
salariés  ; 

¶ Appréhen der  de 
nouvelles formes 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṞ 
optimisant le foncier et 
mobilisant les espaces 
densifiables, 
mutualisables et 
mutables . 

ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǹʌ ǱǸ 
ȺẏǍɶʌȡɾǍɅǍʌ 

- ¬Ǹ æ¬Ćȡ ɃǸʌ ȺẏǍǪǪǸɅʌ ɾʔɶ ȺǍ ɶǸɾʌɶʔǪʌʔɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǸɅ ɳǍɾɾǍɅʌ ɳǍɶ ȺǍ ǱǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅṞ ȺẏǹʌʔǱǸ 
fonctionnelle et la mutualisation des fonciers disponibles.  

¶ En renforçant les ZAE actuelles et en en créant de nouvelles  
- ¬Ǹ EȡǍȓɅɐɾʌȡǪ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ ȺǍ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ ǱǸ >ɐɃɃʔɅǸɾ Ǎ ɳǸɶɃȡɾ ǱǸ ȒǍȡɶǸ ǹɃǸɶȓǸɶ ȺǸ ǪɐɅɾʌǍʌ ǱẏʔɅǸ 
ȺȡɃȡʌǸ ǍʌʌǸȡɅʌǸ ǸɅ ʌǸɶɃǸɾ ǱǸ ǪǍɳǍǪȡʌǹɾ ȒɐɅǪȡȇɶǸɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾṞ ʌǍɅǱȡɾ ɵʔǸ ȺǍ ǱǸɃǍɅǱǸ ǱǸ ȒɐɅǪȡǸɶ 
ǱȡɾɳɐɅȡǩȺǸ ǪɐɅʌȡɅʔǸ ǱẏǍȒȒȺʔǸɶṣ  

- ! ǪǸ ʌȡʌɶǸṞ ȡȺ Ǎ ǱɐɅǪ ǹʌǹ ǱǹǪȡǱǹ ǱǸ ǱǹǱȡǸɶ ᶱᶳụ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɳɶɐȲǸʌǹǸ ǱǍɅɾ ȺǸ æ¬Ćȡ ǟ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ 
ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱǹǱȡǹǸɾ ǟ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ ǍȒȡɅ ǱǸ ɶǹɳɐɅǱɶǸ ǟ ȺǍ ǱǸɃǍɅǱǸ Ǹʌ ǱǸ ɳɐʔɶɾʔȡʬɶǸ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ 
économique du territoire. Cette propor ʌȡɐɅ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǍȒȒȡɶɃǸɶ ʔɅǸ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸ ǱǹȲǟ ǸɅʌǍɃǹǸ Ǎʔ Ǫɐʔɶɾ ǱǸɾ 
dernières années.  
 

¶ MɅ ǱǹʬǸȺɐɳɳǍɅʌ ʔɅ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǸȒȒȡǪǍǪǸ ǱǸɾ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ 
- Une entreprise se compose à la fois de son activité mais aussi de ses salariés. En construisant une politique 
ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǪɐțǹɶǸɅʌǸ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ Ǹʌ ǸɅ ǱǹʬǸȺɐɳɳǍɅʌ ȺǸɾ ɐȒȒɶǸɾ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍʔʲ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌɾṞ 
la collectivité souhaite attirer no n seulement les activités économiques mais aussi favoriser un cadre de travail 
ǍǱǍɳʌǹ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ ɵʔȡ ȺǸɾ ɃǸʌʌǸɅʌ ǸɅ ɲʔʬɶǸṣ  

- EǸ ǪǸʌʌǸ ȒǍǭɐɅṞ ȺǍ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ ɶǹɳɐɅǱ ɅɐɅ ɾǸʔȺǸɃǸɅʌ Ǎʔ ǩǸɾɐȡɅ ǱǸ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ǸɅ ǸȺȺǸ-même, mais aussi à celui 
de ses salariés, maintenant les habitants sur le territoire et favorisant leur installation.  
 

¶ MɅ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǍɅʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǍɶʌȡɾǍɅɾ ǸɅ ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ȺẏǍɶʌȡɾǍɅǍʌ ȺɐǪǍȺ 
- ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ȺǍ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ ǱǸ >ɐɃɃʔɅǸɾ Ǹɾʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ᶯᶴᶮᶮ ǸɃɳȺɐȡɾ ǟ ɃɐʳǸɅ ʌǸɶɃǸ ɾʔɶ ɾɐɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ 
>ǸɶʌǍȡɅɾ ʌʳɳǸɾ ǱẏǍɶʌȡɾǍɅǍʌ ɅǹǪǸɾɾȡʌǸɅʌ ʔɅǸ ȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ɾʌɶǍʌǹȓȡɵʔǸṣ 

- >ẏǸɾʌ ȺǍ ɶǍȡɾɐɅ ɳɐʔɶ ȺǍɵʔǸȺȺǸ ȺǸ æ¬Ćȡ ǱǸ ȺǍ >> ¬ǍǪɵ-Orthez permettra des implantations nécessaires à certains 
ʌʳɳǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾṞ ɶǹɳɐɅǱǍɅʌ ǍȡɅɾȡ Ǎʔ ǩǸɾɐȡɅ ǱǸ ǪǸɾ ǍɶʌȡɾǍɅɾ Ǹʌ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ǸɃɳȺɐȡɾṣ 
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¶ Prendre  en compte les 
impacts 
environnementaux , 
paysagers, de la ressource 
en eau, des risques et 
nuisances intégrant une 
démarche «  ERC ». 

Considérer les 
externalités 
globales des projets 
de développement 
sur le territoire pour 
en limiter les 
impacts  

¶ En limitant les nuisances  
- La protection et la préservation du territoire passe par la connaissance et la prise en compte des impacts 

générés par les projets de développement sur leur environnement, le paysage, la ressource en eaux, les 
risques et leurs nuisances.  

- La Communauté de Communes, dans le cadre de son travail sur le PLUi, articule ses actions avec ces 
ǪɐɅɅǍȡɾɾǍɅǪǸɾ Ǹʌ ɲʔʬɶǸ ɳɐʔɶ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺǸɾ ȡɃɳǍǪʌɾ ǱǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ɾʔɶ ȺǸʔɶ ǸʲʌǹɶȡǸʔɶṞ ǸɅ ȺȡǸɅ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǍʬǸǪ 
son PCAET.  

¶ Intégrer les stratégies en 
faveur du commerce de 
centralité  ; 

¶ Intégrer une logique de 
ǪɐɃɳȺǹɃǸɅʌǍɶȡʌǹ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ 
Ǹʌ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǟ 
ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ȺǍ >>¬Ã 
(armature territoriale) . 

Affirmer une 
stratégie 
commerciale avec 
des services de 
proximité 
accessibles à tous  

¶ MɅ ɾẏǍɳɳʔʳǍɅʌ ɾʔɶ ʔɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǍʌʌɶǍǪʌȡȒ Ǹʌ ɾʌɶʔǪʌʔɶǹ ɳɐʔɶ ȡɅʌǹȓɶǸɶ ʔɅǸ ȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸ ǪɐɃɳȺǹɃǸɅʌǍɶȡʌǹ 
ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ 

- La structure du territoire se découpe de cette façon  
o Deux polarités majeures  : Orthez et Mourenx, sur lesquelles le maintien des linéaires 

commerciaux doit être travaillé en priorité  ; 
o Des pôles de proximité intermédiaires  : Artix, Monein, Puyoô, Arthez -de -Béarn et Sault -de -

Navailles  ; 
o Un axe de développement  

- EǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬ĆȡṞ ǪǸɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌǸɾ ɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾ ɐɅʌ ɾǸɶʬȡ ǱẏǍɳɳʔȡ ǍȒȡɅ ǱǸ ɃǸɾʔɶǸɶ ȺǸɾ 
offres en équipements et en services auprès des habitants, et ensuite pour répartir les mesures et 
ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ǟ ǪǸ ɵʔǸ ȺẏɐȒȒɶǸ ɾɐȡʌ ǍǪǪǸɾsible à tous en fonction de leur situation sur le territoire. 
Le rôle des centre -bourgs a ainsi été mis en valeur et soutien la complémentarité entre les polarités et 
les communes.  
 

¶ MɅ ǪɐɅȒɐɶʌǍɅʌ ȺǸɾ ǪɐɃɃǸɶǪǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ Ǹʌ ǸɅ ǸɅǪɐʔɶǍȓǸǍɅʌ ȺẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
- ¬ẏǍɶɃǍʌʔɶǸ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ Ǹɾʌ ǍʌʌɶǍǪʌȡʬǸ Ǹʌ ɾʌɶʔǪʌʔɶǹǸ Ǹʌ ɅǹǪǸɾɾȡʌǸ ǱẏǽʌɶǸ ɃǍȡɅʌǸɅʔǸṣ  
- En revanche, les commerces de centre -ǩɐʔɶȓ ɐɅʌ ɳǸʔ ǟ ɳǸʔ ǱȡɃȡɅʔǹ Ǹʌ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸɾ 
ǪǸɅʌɶǍȺȡʌǹɾ ɾẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɅʌ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɃǸɅʌ ǱẏɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ɶǸʬȡʌǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸɾ ǪǸɅʌɶǸɾṞ ǱǸ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ 
avec les services et les équipements. Le travail de la CC Lacq -Orthez dans le cadre de son PLUi a conduit 
ǟ ȺẏǸʲɳɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʬɐȺɐɅʌǹ ǱǸɾ ǹȺʔɾ ǱẏǸɅǪɐʔɶǍȓǸɶ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ǪɐɃɃǸɶǪǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǪǸɅʌɶǍȺȡʌǹɾṞ 
ʌɐʔʌ ǸɅ ǪɐɅȒɐɶʌǍɅʌ ȺǍ ɳǹɶǸɅɅȡʌǹ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸṣ EǸɾ ǪɐɃɃǸɶǪǸɾ ɳǸʔʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǍɃǸɅǹǸɾ ǟ ǽʌɶǸ ɶé-
ouverts, comme un café dans le village de Casteide -Cami.  
 

¶ MɅ ǸɅǪǍǱɶǍɅʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ȓɶǍɅǱǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ǸɅ ɾẏǍɳɳʔʳǍɅʌ ɾʔɶ ȺǸ ɾǪțǹɃǍ 
de développement commercial en vigueur  

- Le développement des grandes surfaces commerciales se fait parfois au détriment des commerces de 
centralités plus rurales. La volonté des élus traduite dans le PLUi est celle de prioriser une optimisation, 
une modernisation et une densification de ces zone s commerciales sans en créer de nouvelles.  

- La stratégie du PLUi de la CC Lacq -Orthez se fait prioritairement en faveur du commerce de centralité et 
ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ȺȡȓɅǹǸ Ǳʔ ɾǪțǹɃǍ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶṣ 

¶ Maintenir une activité 
agricole de qualité 
nécessaire au maintien des 
milieux ouverts, limiter 

Valoriser 
ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ȺɐǪǍȺǸ 

¶ MɅ ɃǍȡɅʌǸɅǍɅʌ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ 
- æǍɶʌǍɅʌ Ǳʔ ǪɐɅɾʌǍʌ ǱẏʔɅǸ ǱȡɃȡɅʔʌȡɐɅ Ǳʔ ɅɐɃǩɶǸ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɅɐɃǩɶǸ 
ǱẏǍȓɶȡǪʔȺʌǸʔɶɾ ɶǸʌɶǍȡʌǹɾ ǟ Ǫɐʔɶʌ Ǹʌ ɃɐʳǸɅ ʌǸɶɃǸɾ ɾǍɅɾ ɵʔẏȡȺ Ʌẏʳ Ǎȡʌ ǱǸ ɶǸɳɶȡɾǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǹǸṞ ȺǸɾ ǹȺʔɾ ǱǸ ȺǍ 
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ȺẏǸɅɶǹɾȡɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ ȺǍ 
fermeture systématique 
des anciennes pâtures  ; 

¶ Mettre  en place de la 
promotion du secteur 
agricole pour une meilleure 
connaissance et une 
ʬǍȺɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ; 

¶ Accompagn er  les projets 
afin de faire perdurer 
ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ. 

et accompagner sa 
transition  

CC Lacq -ÃɶʌțǸʽ ɐɅʌ ɾɐʔțǍȡʌǹ ȡɅɾǪɶȡɶǸ ǱǍɅɾ ȺǸ æ¬Ćȡ ȺǸʔɶ ʬɐȺɐɅʌǹ ǱǸ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ɾʔɶ ȺǸ 
territoire.  

- >ǸʌʌǸ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ɳǍɾɾǸ ǸɅ ɳɶǸɃȡǸɶ ȺȡǸʔ ɳǍɶ ȺẏȡǱǸɅʌȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾ Ǹʌ ȺǸʔɶ ɳɶȡɾǸ ǸɅ 
compte dans les travaux de zonage, la ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṞ Ǹʌ 
ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǍȓɶȡǪʔȺʌǸʔɶɾ ǱǸ ȺɐȓǸɶ Ǎʔ ɳȺʔɾ ɳɶȇɾ ǱǸ ȺǸʔɶ ǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅṣ 
 

¶ MɅ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǍɅʌ ȺǍ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ  
- Le Diagnostic agricole élaboré dans le cadre du PLUi a permis de mettre en avant les vertus de la 
ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸṣ ¬Ǹɾ ʌǹɃɐȡȓɅǍȓǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ɶǸʌɐʔɶɾ ǱǸɾ ǹȺʔɾ Ǹʌ ǱǸɾ ǍǪʌǸʔɶɾ Ǳʔ 
ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɐɅʌ ǱǹɃɐɅʌɶǹ ɵʔẏʔɅǸ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ʌǸɅǱ à davantage répondre à la demande des 
ǪɐɅɾɐɃɃǍʌǸʔɶɾṞ ǟ ǍɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺǸ ɶǸɅǱǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ǪẏǸɾʌ ʔɅǸ ɳɶǍʌȡɵʔǸ ǱǸ ɳȺʔɾ ǸɅ ɳȺʔɾ ɃȡɾǸ 
ǸɅ ɲʔʬɶǸ ɳǍɶ ȺǸɾ ǍȓɶȡǪʔȺʌǸʔɶɾ ǱǸ ȺǍ >> ¬ǍǪɵ-Orthez.  

- ¬ẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ǸɅʌɶǸ ǸɅ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ǸɅȲǸʔʲ 
ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸ EȡǍȓɅɐɾʌȡǪ !ȓɶȡǪɐȺǸṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǸ ɾɐʔʌǸɅȡɶ ǱǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ǍɃǩȡʌȡǸʔʲ ǸɅ ǍǱǹɵʔǍʌȡɐɅ 
avec les enjeux environnementaux de demain  : circui t -court, agro -qualité, maraîchage, hébergements 
touristiques, cultures intermédiaires de valorisation énergétique, agrivoltaïsme etc.  
EǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǸʲȡɾʌǸɅʌ Ǹʌ ɾɐɅʌ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸ æ¬ĆȡṞ ǪɐɃɃǸ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǱȡɾʌȡȺȺǸɶȡǸ ɳǍɶ ʔɅ 
agriculteur à Saint -Médard.  
 

¶ MɅ ǸɅǪɐʔɶǍȓǸǍɅʌ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸ 
- Le couvert forestier est développé sur le territoire, et la filière bois est encore sous exploitée. La 
ʬǍȺɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ȒȡȺȡȇɶǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍȡʌ ǱǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ǸɅ ɳǍɶʌȡǸ ȺẏǍʔʌɐɅɐɃȡǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɾʔɶ ǪǸʌ ǍɾɳǸǪʌ Ǹʌ 
un développement économique.  

- EǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ Ǳʔ æ¬ĆȡṞ ȺǍ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ ɾɐʔțǍȡʌǸ ǸɅ ǪɐɃɳȺǹɃǸɅʌ ɾẏǍɾɾʔɶǸɶ ǱǸ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱʔɶǍǩȺǸ ǱǸɾ Ȓɐɶǽʌɾ 
et identifie des espaces boisés à préserver pour leurs intérêts paysagers et écologiques.  
 

¶ En permettant le changement de destination  
- Le changement de destination des bâtiments agricoles répond à deux enjeux  : la remobilisation du bâti 
ʬǍǪǍɅʌ Ǹʌ ȺẏǹǪɐɅɐɃȡǸ ȒɐɅǪȡȇɶǸṣ 

- Dans le cadre du PLUi, les changements de destination sont encouragés sous réserve de ne pas 
compromettre l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  

¶ Préserver la qualité des 
aménités paysagères, le 
patrimoine culturel, 
architectural, les réservoirs 
et corridors de biodiversité  ; 

¶ Des paysages (re)sources 
ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ de loisirs et de 
potentiels touristiques . 
 

Développer une 
économie liée au 
tourisme  

¶ MɅ ɾẏǍɳɳʔʳǍɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ Ǎʌɐʔʌɾ ɳǍʳɾǍȓǸɶɾ 
- La mobilisation de cet atout passe en premier lieu par la préservation de la richesse paysagère, du 

patrimoine historique, culturel et architectural, des réservoirs et corridors de biodiversité.  
- En second lieu, ces atouts préservés pourront appuyer une économie touristique et culturelle et des 

activités de loisir.  
 

¶ En valorisant les sentiers de randonnée existants  
- Différents axes de randonnées traversent le territoire, le chemin de Saint -Jacques -de -Compostelle 

valorise le paysage, et la collectivité a déjà mis en place des actions telles que le Plan Local de Randonnée 
et le schéma cyclable pour conforter ces chemine ments.  
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- La volonté des élus est de développer les sentiers de randonnée pour créer notamment des liaisons inter -
villages afin de permettre la découverte du territoire au rythme de la marche.  
 

¶ En affirmant une stratégie touristique  
- La collectivité a mis en place une stratégie touristique «  >ɲʔɶ ǱǸ =ǹǍɶɅ » 2022-2026 définissant des axes 

de développement touristique. La valorisation du potentiel touristique existant est une priorité pour la 
collectivité et elle souhaite dans le cadre d u PLUi accompagner et soutenir les projets touristiques afin 
ǱẏǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺẏɐȒȒɶǸṣ 

- ¬ẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸṞ ǍʲǸ ɳɶȡɐɶȡʌǍȡɶǸ ɳɐʔɶ ȺǍ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹṞ ǱǸʬɶǍ ȡɅʌǹȓɶǸɶ ʔɅǸ ǍɳɳɶɐǪțǸ 
ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ Ǹʌ ǪǸṞ ɳɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾṞ ǍȒȡɅ ǱǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡɶǸ ǱǍɅɾ ȺǍ ȺȡȓɅǹǸ ǱǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ 
définies pour le PLUi.  
 

¶ En encadrant le développement des hébergements insolites et des changements de destination  
- ¬Ǹ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ɐȒȒɶǸ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌɾ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸ ǍʌʌɶǍǪʌȡʬǸ ɳǍɾɾǸ ɳǍɶ ȺẏǸɅǪɐʔɶǍȓǸɃǸɅʌṞ Ǎʔ ɾǸȡɅ 
Ǳʔ æ¬ĆȡṞ ǱǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱǸ ɶǹțǍǩȡȺȡʌǍʌȡɐɅṞ ǱẏǍȓɶɐʌɐʔɶȡɾɃǸ ɐʔ ǸɅǪɐɶǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱǸ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌɾ ǱǸ 
destination.  

- La valorisation du paysage et du patrimoine architectural nécessite un encadrement de ces nouvelles 
ɐȒȒɶǸɾ ǍȒȡɅ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɅǸ ʬȡǸɅɅǸɅʌ ɳǍɾ ǱȡɃȡɅʔǸɶ ȺǍ ɶȡǪțǸɾɾǸ ǸɾʌțǹʌȡɵʔǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ 

¶ Nécessité de conforter les 
dispositifs de production 
ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ 
déjà existants sur le 
territoire  ; 

¶ Assurer une possibilité 
ǱẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɵʔǍȺȡʌǍʌȡʬǸ 
des panneaux 
photovoltaïques sur toiture 
dans les périmètres relatifs 
aux abords des 
Monuments Historiques  ; 

¶ Conforter les dispositifs de 
revalorisation des déchets 
sur le territoire 
intercommunal.  

Encourager la 
production 
ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ 
renouvelables  

¶ MɅ ǸɅǪɐʔɶǍȓǸǍɅʌ ʌɐʔʌ ʌʳɳǸ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ 
- En cohérence avec les enjeux nationaux et régionaux, la collectivité souhaite permettre sur des zones, 
ɾʔɶȒǍǪǸɾ Ǹʌ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱǹȒȡɅȡɾṞ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ ǱǸ ʌɐʔʌǸɾ 
sortes.  
 

¶ En priorisant les sites dégradés ou déjà artificialisés  
- Afin de concilier les objectifs de préservation du paysage, du patrimoine naturel, des espaces naturels, 
ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ ȒɐɶǸɾʌȡǸɶɾṞ Ǹʌ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾṞ ȺǍ 
collectivité souhaite favoriser ce développement sur les friches et anciens sites pollués.  

- Cet objectif permet ainsi de mobiliser des espaces déjà dégradés pour une finalité vertueuse et de limiter 
ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾṣ 
 

¶ En créant un cadre réglementaire favorable, sous conditions  
- >ɐɃɳǍʌȡǩȺǸ ǍʬǸǪ ȺǸ æ>!Mÿ ɶǹʬȡɾǹṞ ȺǸ æ¬Ćȡ ɳɐʔɶɶǍ ȺǸ ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǎʔ ʌɶǍʬǸɶɾ ǱǸ ɾǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ 

politiques et ses traductions réglementaires.  
- Le PLUi de la CC Lacq -ÃɶʌțǸʽ ɐɶȓǍɅȡɾǸɶǍ ȺǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ 
ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ɾʔɶ ɾɐɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǸɅ ȡɃɳɐɾǍɅʌ ǱǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ȒǍʬɐɶǍǩȺǸɾ ǟ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱǸ ȺǸʔɶ 
développement efficient.  
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Diagnostic   !ʲǸ ᶰṩ ĆɅǸ ǍɶɃǍʌʔɶǸ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸ ɶǸɅȒɐɶǭǍɅʌ ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǹʌ ȺǍ ɾɐǩɶȡǹʌǹ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ 
Faire de la Communauté de Communes Lacq -Orthez un lieu de vie désiré et solidaire en confortant les centralités et en organisant 
les mobilités  

Enjeux identifiés  Orientations  Justifications  
¶ MɵʔȡȺȡǩɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ 

territoriale à mainten ir et 
conforter par le respect du 
rôle et des niveaux de 
chaque commune  ; 

¶ Conforter le rôle de la 
CCLO et des communes 
de centralité vis -à-vis de 
ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ɳǍȺɐȡɾǸ ǸɅ 
veillant à maintenir une 
mixité fonctionnelle et en 
ǹʬȡʌǹ ȺẏǸȒȒǸʌ ẇ commune 
dortoir  » ; 

¶ ñẏǍɳɳʔʳǸɶ ɾʔɶ ȺǸɾ 
différences entre les deux 
centralités principales 
pour construire une 
politique globale 
intercommunale  ; 

¶ Conforter le rôle des 
centres -bourgs  ; 

¶ Appuyer la solidarité entre 
les polarités et les 
communes de strate 
rurale.  

>ɐɅȒɐɶʌǸɶ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ 
territoriale et le rôle 
des centres -villes et 
centres -bourgs  

¶ MɅ ǍȒȒȡɶɃǍɅʌ ȺǸɾ ɳɐȺǍɶȡʌǹɾ Ǹʌ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸ 
- Les centralités principales (Orthez et Mourenx) et les pôles relais (Monein, Arthez -de -Béarn, Artix, Puyôo 

et Sault -de -¸ǍʬǍȡȺȺǸɾṶ ǍǪǪʔǸȡȺȺǸɅʌ ᶳᶱụ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ Ǹʌ ɳɶɐɳɐɾǸɅʌ ȺẏǸɾɾǸɅʌȡǸȺ ǱǸɾ ɐȒȒɶǸɾ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾṞ 
commerces et équipements.  

- ¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ǪǸɾ ɳɐȺǍɶȡʌǹɾ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸ Ǎʔ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ Ǎʔ ɃǍȡȺȺǍȓǸ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺṣ !ȒȡɅ ǱǸ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ Ǹʌ 
ǱǸ ɳǹɶǸɅɅȡɾǸɶ ǪǸ ɃǍȡȺȺǍȓǸṞ ȺǍ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ Ǎ ȡɅʌǹȓɶǹ ǪǸʌʌǸ ȺɐȓȡɵʔǸ Ǎʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ æ¬Ćȡṣ ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ ǱǸ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ 
les niveaux de polarité de chaque commu ne dans leurs dynamiques de développement.  
 

¶ En veillant à une mixité fonctionnelle  
- Les relations domicile -ʌɶǍʬǍȡȺ ɾẏǍǪǪǸɅʌʔǸɅʌ ʬǸɶɾ ȺǸɾ ɳɓȺǸɾ ǸʲʌǹɶȡǸʔɶɾ ʌǸȺɾ ɵʔǸ æǍʔṞ ǪɐɅǱʔȡɾǍɅʌ ɳǸʌȡʌ ǟ ɳǸʌȡʌ 

à une crainte du phénomène de «  communes dortoirs  ».  
- La CC Lacq -Orthez souhaite proposer dans les centralités existantes des espaces de mixité et de 

proximité concourant ainsi à lutter contre ce phénomène et permettant de répondre aux besoins de la 
population.  
 

¶ MɅ ɾẏǍɳɳʔʳǍɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅǪǸɾ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ǱǸʔʲ ɳɐȺǍɶȡʌǹɾ ɃǍȲǸʔɶǸɾ 
- Les deux polarités majeures, Orthez et Mourenx, concentrent à elles deux 31% des habitants de la CC 

Lacq -Orthez et présentent deux dynamiques importantes mais différentes  ṝ ¶ɐʔɶǸɅʲ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸ ǱǸ ȺẏǍȡɶǸ 
ǱẏǍʌʌɶǍǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ æǍʔ ʌǍɅǱȡɾ ɵʔẏÃɶʌțǸʽ présente une offre commerciale, 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ʔɅ ǍʌʌɶǍȡʌ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸ Ǎʔ ɶǍʳɐɅɅǸɃǸɅʌ ɾʔɳɶǍ-communal.  

- MɅ ɾẏǍɳɳʔʳǍɅʌ ɾʔɶ ȺǸʔɶɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅǪǸɾṞ ȺǍ >> ¬ǍǪɵ-Orthez souhaite intégrer au PLUi une stratégie de 
complémentarité entre ces polarités.  
 

¶ MɅ ɾẏǍɳɳʔʳǍɅʌ ɾʔɶ ȺǍ ɾɐȺȡǱǍɶȡʌǹ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ɳɐȺǍɶȡʌǹɾ Ǹʌ ȺǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸɾ ɾʌɶǍʌǸɾ ɶʔɶǍȺǸɾ 
- ¬Ǹ ɃǍȡȺȺǍȓǸ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺ ɾẏǹʌǍɅʌ ǪɐɅɾʌɶʔȡʌ Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸɾ ǱǸʔʲ ɳɐȺǍɶȡʌǹɾ ɃǍȲǸʔɶǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸɾ ǍǪʌʔǸȺȺǸɾ 

se renforçant autour des pôles relais, plus ruraux, la stratégie intercommunale est le déploiement de 
ces interconnexions et la pérennisation de la solidarité existante entre ces pôles et les communes plus 
rurales.  

- De cette façon, au sein du PLUi, sera pérennisé le rôle des différentes polarités et renforcé le rôle des 
centres -bourgs.  
 

¶ En confortant les centres -villes, centres -bourgs  
- ¬Ǹ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱǸ ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸɾ ǪǸɅʌɶǸɾ-ǩɐʔɶȓɾ Ǹɾʌ ǸɾɾǸɅʌȡǸȺ ɳɐʔɶ ɶǹɳɐɅǱɶǸ ǟ ȺǍ ʬɐȺɐɅʌǹ ǱẏʔɅ ɃǍȡȺȺǍȓǸ 

territorial répondant aux besoins des habitants. Cet objectif passe aussi par le maintien des commerces 
de proximité, de création de nouveaux commerces et la conservation des linéaires commerciaux déjà 
existants.  



ELABORATION DU PLUi DE LA CCLO  
 

 

Pièce  : 1.B Ṿ Justification et Evaluation Environnementale  
¶ǍȥʌɶǸ ǱẏÃʔʬɶǍȓǸ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
21 

- Conforter les rôles des centres -ǩɐʔɶȓɾ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱǸ ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ǸɅȲǸʔʲ ǱẏǹɵʔȡȺȡǩɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ 
ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸṞ ǱǸ ɾɐȺȡǱǍɶȡʌǹ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ɳɐȺǍɶȡʌǹɾ Ǹʌ ȺǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ɳȺʔɾ ɶʔɶǍȺǸɾṞ Ǹʌ ǱǸ ʌɶǍʬǍȡȺ ɾʔɶ ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ 
ǱǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǍȒȡɅ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǸ ɳțǹɅɐɃȇɅǸ ǱǸ ẇ communes dortoirs  ». 

¶ Renouveler la population 
active  ;  

¶ Répondre aux demandes 
de la population plus 
âgée  ;  

¶ Prendre en compte les 
tendances 
démographiques dans un 
scénario adapté pour le 
PLUi  ; 

¶ Penser le PLUi en lien avec 
le Programme Local de 
ȺẏoǍǩȡʌǍʌ ǸɅ Ǫɐʔɶɾ ǱǸ 
révision.  

Accueillir de 
nouveaux habitants 
ǱẏȡǪȡ ᶰᶮᶱᶳ 

¶ En maintenant la population actuelle et en attirant de nouveaux habitants  
- ¬Ǹ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ɳǍɾɾǸ ɳǍɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐȺȡǱǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾ Ǹʌ 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǍȒȡɅ ǱǸ ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱǸɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ɳǍɶ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ Ǹʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ 
des emplois. Le taux de croissance annuel prévu est  de 0.5% de nouveaux habitants soit environ 2750 
nouveaux habitants entre 2025 et 2035.  

- Le PLUi accompagnera la CC Lacq -ÃɶʌțǸʽ Ǎʔ ʌɶǍʬǸɶɾ ǱẏʔɅǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǪȡǩȺǍɅʌ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ 
 

¶ En remobilisant le parc de logement et en facilitant le changement de destination pour certains 
bâtiments  

- La production de nouveaux logements est répartie entre cinq secteurs en fonction de la part de 
ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǍǪǪʔǸȡȺȺȡǸ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡṣ éǹɳɐɅǱǍɅʌ ǟ ʔɅ ǸɅȲǸʔʲ ɅǍʌȡɐɅǍȺ ǱẏǹǪɐɅɐɃȡǸ Ǳʔ ȒɐɅǪȡǸɶṞ ȺǍ >> ¬ǍǪɵ-
Orthez souhaite également favoriser le changement de destinat ion de bâtiments et de remobilisation 
du bâti vacant afin de répartir la nouvelle population entre nouveaux logements et construction 
existantes.  

- ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǍȒȒȡǪțǹ ɳǍɶ ȺǍ >> ¬ǍǪɵ-Orthez est celui de la réhabilitation de 560 logements sur le territoire.  
 

¶ En améliorant la qualité des logements existants  
- ¬Ǹ ɃǍȡɅʌȡǸɅ Ǹʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ɳǍɾɾǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ɳǍɶ ʔɅǸ ɐȒȒɶǸ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ɵʔȡ ɾɐȡʌ 

adaptée aux enjeux actuels (efficacité énergétique, économie du foncier) et qui permette une bonne 
qualité du cadre de vie.  

- >Ǹʌ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ɾẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸȺʔȡ Ǳʔ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǟ ǱɐɃȡǪȡȺǸ ǱǸɾ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ ǖȓǸɾṞ ǪɐɃɳʌǸ ʌǸɅʔ 
du vieillissement actuel de la population.  
 

¶ En diversifiant la typologie des logements  
- MɅ ɳǍɶʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏȡǱǸɅʌȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǸɅ ǪɐɅɾʌǍʌǍɅʌ ȺǍ ǱȡɃȡɅʔʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʌǍȡȺȺǸ 

des ménages, la CC Lacq -Orthez a souhaité adapter son parc de logements à la demande et aux besoins 
des habitants en proposant des logements de plu s petites tailles.  

- Enfin, le vieillissement de la population nécessite aussi la mise en place de logements adaptés que le 
PLUi entend favoriser.  

¶ Stopper le développement 
ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ȺȡɅǹǍȡɶǸ 
dans un objectif de 
réduction de la 
ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ 
et de gestion raisonnée 
des réseaux notamment  ; 

Modérer la 
consommation 

ǱẏǸɾɳǍǪǸ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ 
2035  

¶ En respectant les objectifs chiffrés  
- ¬Ǎ Ⱥɐȡ >ȺȡɃǍʌ Ǹʌ éǹɾȡȺȡǸɅǪǸ ȡɃɳɐɾǸ ɵʔǸ ȺǸɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹɾ ɶǹȒȺǹǪțȡɾɾǸɅʌ ǟ ȺẏǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǪțȡȒȒɶǹɾ 
ǱǸ ȺǍ ǱȡɃȡɅʔʌȡɐɅ ǱǸ ȺǸʔɶ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǍȒȡɅ ǱǸ ʌǸɅǱɶǸ ʬǸɶɾ ȺǍ įǹɶɐ !ɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ¸ǸʌʌǸṣ ¬Ǎ >> 
Lacq -Orthez, dans le cadre de son PLUi,  ɾẏǸɾʌ Ȓȡʲǹ ʔɅ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǪɐɃɳɶȡɾǸ ǸɅʌɶǸ ᶰᶳᶳ Ǹʌ ᶰᶵᶳ 
țǸǪʌǍɶǸɾ ɾɐȡʌ ʔɅǸ ǱȡɃȡɅʔʌȡɐɅ ǟ ᶰᶮᶱᶳ ǱǸ ᶲᶴ ǟ ᶳᶮụ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾṣ 

- EǍɅɾ ȺǸ æ¬ĆȡṞ ᶱᶳ ụ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɾǸɶǍ ǱǹǱȡǹǸ Ǎʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸ ȺẏǹǪɐɅɐɃȡǸ Ǹʌ ᶳᶳụ ǟ ǪǸȺʔȡ ǱǸ 
ȺẏțǍǩȡʌǍʌṣ æɐʔɶ ɶǹɳɐɅǱɶǸ ǟ ǪǸʌ ɐǩȲǸǪʌȡȒṞ ȺǍ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ ɾɐʔțǍȡʌǸ ʌǸɅǱɶǸ ǟ ʔɅǸ ǱǸɅɾȡʌǹ ɃɐʳǸɅɅǸ ǱǸ ᶷ 
logements par hectare avec une répartition ajustée en  ȒɐɅǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ɅȡʬǸǍʔʲ ǱẏǍɶɃǍʌʔɶǸṣ  
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¶ Conforter la densité des 
centres -bourgs et des 
centres -villes  ; 

¶ Réappropriation des 
espaces bâtis vacants 
dans les centres  ; 

¶ Réduction importante de 
la consommation 
ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ 
par rapport à la période de 
référence 2014 -2024  ; 

¶ Effort de densification à 
ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺǸ ; 

¶ Préserver la qualité des 
aménités paysagères, le 
patrimoine culturel, 
architectural, les réservoirs 
et corridors de 
biodiversité.  

Pour rappel, la densité retenue est de  :  
- Polarités majeures (Mourenx et Orthez)  : 17 logements/ha  
- Pôles intermédiaires (Arthez -de -Béarn, Artix, Monein, Puyoô, Sault -de -Navailles)  : 14 
logements/ha  
- Axe de développement  : 10 logements/ha  
- Communes rurales  : 8 logements/ha.  

ĆɅǸ ǱǸɅɾȡʌǹ ɃɐʳǸɅɅǸ ǱǸ ᶷ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṩțǍ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǍ ǱǸɅɾȡʌǹ ǪǍɶ ǸɅ ɃɐʳǸɅɅǸ ɾʔɶ ȺǸ 
territoire, les permis de construire accordés entre 2014 -2024 présentent une densité de 7 logements/ha. 
¬Ǹɾ ǱǸɅɾȡʌǹɾ ɾǸȺɐɅ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸ ɾɐɅʌ ȺǸɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɾǸȺɐɅ ȺẏǍɅǍȺʳɾǸ ǱǸɾ ɳǸɶɃȡɾ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔȡɶǸ :  

- Polarités majeures (Mourenx et Orthez)  : 10 logements/ha  
- Pôles intermédiaires (Arthez -de -Béarn, Artix, Monein, Puyoô, Sault -de -Navailles)  : 10 
logements/ha  
- Axe de développement  : 8 logements/ha  
- Communes rurales  : 5 logements/ha.  

 
¶ MɅ ȺȡɃȡʌǍɅʌ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ 
- Répondre aux objectifs chiffrés nécessite non seulement de répartir les surfaces de consommation mais 
Ǎʔɾɾȡ ǱǸ ǱǹɳȺɐʳǸɶ ǱẏǍʔʌɶǸɾ ȺǸʬȡǸɶɾ ǱẏǍǪʌȡɐɅ ɳɐʔɶ ʳ ɳǍɶʬǸɅȡɶṣ ¬Ǎ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ǸɅ ȒǍȡʌ 
ɳǍɶʌȡǸṞ Ǹʌ ȺǸ æ¬Ćȡ ɲʔʬɶǸɶǍṞ ȺɐɶɾɵʔǸ ǪǸȺǍ Ǹɾʌ ɳɐɾɾȡǩȺǸ Ǹʌ ɐɳɳɐɶʌʔɅṞ ǟ ǪɐɅȒɐɶʌǸɶ ȺǸɾ ǩɐʔɶȓɾ ɶʔɶǍʔʲ ǍȒȡɅ ǱǸ 
favoriser les habitations à proximité des services.  

- ¬Ǎ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ɳǍɾɾǸɶǍ Ǎʔɾɾȡ ɳǍɶ ȺẏȡɅʬǸɾʌȡɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǱǸɅʌɾ ǪɶǸʔɾǸɾ Ǹʌ ȺǸ 
ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ɳɶȡɐɶȡʌǍȡɶǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ ʌɶǍɃǸɾ ʔɶǩǍȡɅǸɾṣ ĆɅǸ ɶǹȒȺǸʲȡɐɅ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǹɾʌ 
ɃǸɅǹǸ ǍȒȡɅ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ȺȡɅǹǍȡɶǸ Ǹʌ ǱǸ ɳɶȡɐɶȡɾer les secteurs en fonction de leur desserte, leur 
implantation et leur densité.  
 

¶ En protégeant les spécificités de la trame bâtie du territoire  
- Au -ǱǸȺǟ ǱǸ ȺǍ ɶǸǪțǸɶǪțǸ ǱẏʔɅǸ țǍɶɃɐɅȡǸ ǸɾʌțǹʌȡɵʔǸṞ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ǩǖʌȡǸ Ǹɾʌ ʔɅ ǹȺǹɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏȡǱǸɅʌȡʌǹ Ǳʔ 
ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ɳɶǹɾǸɶʬǹǸ Ǎʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ ¬Ǎ ɃǍȡɾɐɅ ǩǹǍɶɅǍȡɾǸṞ ȺǍ ɃǍȡɾɐɅ 
landaise mais aussi les maisons ouvrières et le passif indus ʌɶȡǸȺ ɐɅʌ ɃɐǱǸȺǹ ȺẏȡɃǍȓǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ɾɐɅʌ 
un marqueur fort. La CC Lacq -ÃɶʌțǸʽ ɾɐʔțǍȡʌǸ ǸɅ ȒǍȡɶǸ ʔɅ ʬǸǪʌǸʔɶ ǱẏȡǱǸɅʌȡʌǹ Ǹʌ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ʬȡǸ ɾʔɶ ȺǸ 
territoire.  

- !ʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ȺǍ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ ɾɐʔțǍȡʌǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏǍɃǹɅȡʌǹɾ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸɾ 
et la préservation du patrimoine local.  
 

¶ En mobilisant les friches et les logements vacants  
- ¬Ǎ ɶǹɳɐɅɾǸ Ǎʔʲ ǸɅȲǸʔʲ ɅǍʌȡɐɅǍʔʲ ǱǸ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɅǹǪǸɾɾȡʌǸ ȺẏǸɃɳȺɐȡ ǱǸ ȺǸʬȡǸɶɾ 

pour répondre aux besoins et aux enjeux du développement. Pour répondre à la demande en logements 
ɵʔẏȡɃɳȺȡɵʔǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ țǍǩȡʌǍɅʌɾṞ ȺǸ æ¬Ćȡ ɾɐʔțǍȡʌǸ ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ȺǍ ɃɐǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ʬǍǪǍɅʌɾṞ ǸɅ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǍʬǸǪ ȺǸ æɶɐȓɶǍɃɃǸ ¬ɐǪǍȺ ǱǸ ȺẏoǍǩȡʌǍʌ ṵæ¬oṶṣ ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ 
renouvellement urbain à hauteur de 432 logements a été défini.  

- MɅɾʔȡʌǸṞ ȺǸɾ ȒɶȡǪțǸɾ ɾɐɅʌ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ʬǍǪǍɅʌɾ ɳɐʔʬǍɅʌ Ǹʔʲ Ǎʔɾɾȡ ɶǹɳɐɅǱɶǸ ǟ ǪǸ ǱɐʔǩȺǸ ǸɅȲǸʔ ǱẏǹǪɐɅɐɃȡǸ 
Ǳʔ ȒɐɅǪȡǸɶ Ǹʌ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǸɅ ǹʌǍɅʌ ɃɐǩȡȺȡɾǹǸ Ǹʌ ǍɃǹɅǍȓǹǸṣ 
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¶ Dévelo pper 
ȺẏȡɅʌǸɶɃɐǱǍȺȡʌǹ ǸɅ ǪɶǹǍɅʌ 
des liens entre certaines 
communes, par exemple 
en reliant Artix à Mourenx 
ou Orthez à Mourenx  ; 

¶ Répondre aux besoins du 
quotidien et de courte 
distance pour favoriser les 
connexions modales  ; 

¶ Prendre en compte les 
mobilités dans les choix 
ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǸɅ ǹʬȡʌǍɅʌ 
le développement linéaire 
étiré le long des axes, le 
bâti diffus et mité  ; 

¶ Organiser des mobilités 
dans un contexte de 
raréfaction des 
ressources  ; 

¶ Aménager les espaces 
publics pour encourager le 
développement des 
mobilités douces . 

Favoriser les 
mobilités durables 
sur le territoire  

¶ En promouvant une offre de transport diversifiée et douce  
- Avec 88.5% des déplacements effectués en voiture, fourgon ou camionnette par les habitants de la CC 

Lacq -ÃɶʌțǸʽṞ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ɐȒȒɶǸ ǱǸ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǹǸ Ǹɾʌ ʔɅ ǸɅȲǸʔ Ȓɐɶʌ ɳɐʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ  
- !ʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ æ¬ĆȡṞ ǸȺȺǸ ɾǸ ʌɶǍǱʔȡʌ ɳǍɶ ʔɅǸ ɶǸǪțǸɶǪțǸ ǱǸ ǱǹɳȺɐȡǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ɶǹɾǸǍʔ ǱǸ ǪȡɶǪʔȡʌɾ ȡɅʌǸɶɃɐǱǍʔʲ 

afin de relier les différentes centralités. La prise en compte de cet enjeu se constate par ailleurs au sein 
des OAP du PLUi. Le maintien et le développem ent du réseau de bus et de Transport à la Demande (TAD) 
ǍȒȡɅ ǱǸ ǪɐɃɳȺǹʌǸɶ ȺẏɐȒȒɶǸ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ȒɐɅʌ ɳǍɶʌȡǸ ǱǸɾ ɳɶǹɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ǪǸ æ¬Ćȡṣ ¬Ǹɾ ɃɐǩȡȺȡʌǹɾ 
ǍǪʌȡʬǸɾṞ ȒɶǸȡɅǹǸɾ ɳǍɶ ȺǸ ɃǍɅɵʔǸ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṞ ɅǹǪǸɾɾȡʌǸɅʌ ʔɅǸ ɶǹȒȺǸʲȡɐɅ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ȡɅȡʌȡǹǸ ɳǍɶ ȺǸ 
ɾǪțǹɃǍ ʬǹȺɐ ǸɅ ᶰᶮᶰᶯ Ǹʌ ɳɐʔɶɾʔȡʬȡǸ ǱǍɅɾ ǪǸ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 
 

¶ En mettant en place des bornes de recharge pour véhicules électriques  
- Neuf communes possèdent au moins une place de stationnement avec une borne de recharge pour 

véhicules électriques et la collectivité souhaite renforcer cette offre.  
 

¶ En maintenant le transport à la demande  
- Offre essentielle pour les communes plus rurales, organisé par la collectivité, le TAD est nécessaire pour 

compléter les possibilités de mobilité sur son territoire.  
- ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǍʬǸǪ ȺǸ ÿ!E Ǹɾʌ ǱǸ ɃǍȡɅʌǸɅȡɶ ǪǸ ɾǸɶʬȡǪǸ Ǹʌ ǱǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ɾɐɅ 

développement.  
 

¶ En aménageant des aires de covoiturage  
- !ʬǸǪ ʌɶɐȡɾ ǍȡɶǸɾ ǱǸ ǪɐʬɐȡʌʔɶǍȓǸ ǱǹȲǟ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾṞ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ȺǍ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ Ǹɾʌ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ ǪǸʌʌǸ ɐȒȒɶǸ 
ɳɐʔɶṞ ǟ ʌǸɶɃǸṞ ǱȡɾɳɐɾǸɶ ǱẏʔɅ ɃǍȡȺȺǍȓǸ țɐɃɐȓȇɅǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɳɐɅǪʌʔǹ ǱẏǍȡɶǸɾ ǱǸ ǪɐʬɐȡʌʔɶǍȓǸṣ 
 

¶ En sécurisant les entrées de bourgs/villes et les centres -bourgs/villes  
- ¬Ǹ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ɃɐǩȡȺȡʌǹɾ ǱɐʔǪǸɾ ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ɶǸʬȡʌǍȺȡɾǸɶ ȺǸɾ ǪǸɅʌɶǍȺȡʌǹɾ Ǹʌ ǱẏǍɳɳʔʳǸɶ ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸɾ 

centres -bourgs. Il nécessite que les usagers puissent circuler en toute sécurité grâce à des 
aménagements et une signalétique adaptée.  

- ¬Ǹ æ¬Ćȡ ǸɅʌǸɅǱ ȒǍǪȡȺȡʌǸɶ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ ǱǸ ɃɐǩȡȺȡʌǹ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬǸ Ǹʌ ǍɃǹɅǍȓǸɶ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ 
publics encourageant les mobilités douces.  
 

¶ En prenant en compte les mobilités douces et alternatives adaptées au changement climatique 
ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 

- La CC Lacq -Orthez souhaite aménager des espaces publics supports de mobilités douces et alternatives.  
- >ǸʌʌǸ ʬɐȺɐɅʌǹ ɾẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ǱǹɃȡɅǹɶǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ȺȡǸʔʲ ǱǸ ɶǸɅǪɐɅʌɶǸ Ǹʌ ǱǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ 

de corridors écologiques.  
 

¶ En évitant le développement linéaire et étiré le long des axes, le bâti diffus et mité  
- æɐʔɶ ǹʬȡʌǸɶ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ȺȡɅǹǍȡɶǸṞ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɾǸ ǪɐɅǪǸɅʌɶǸ Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸɾ ǪǸɅʌɶǸɾ 
ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ Ǹʌ ǱǸɾ ʌɶǍɃǸɾ ʔɶǩǍȡɅǸɾ ɶǸʌǸɅʔǸɾ ɾǸȺɐɅ ȺǍ ɃǹʌțɐǱɐȺɐȓȡǸ ɶǸʌǸɅʔǸ ɳɐʔɶ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡṣ 
Cette logique permet de suivre un raisonnement de diminut ion des temps de trajet et de réflexion 
Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ ȺǍ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʬǹțȡǪʔȺǸ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺṣ 
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¶ En prenant en compte le déploiement du RER Pyrénéen voire du RER basco -landais  
- ¬ẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ɾɐɅ ǍǪǪǸɾɾȡǩȡȺȡʌǹ Ǹʌ ɾɐɅ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸɶǍȡǸɅʌ ǱẏʔɅ 

accent porté sur les communications ferroviaires. Le travail de la région Nouvelle -Aquitaine en ce sens 
peut être complété par une offre sur le territoire en mobilisant les gares existantes.  
 

¶ En intégrant une réflexion sur le dernier kilomètre  
- >ǸʌʌǸ ɶǹȒȺǸʲȡɐɅ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ȒȡɅǍȺ ǱǸ ɶǍɳɳɶɐǪțǸɶ ȺǸɾ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ǱǸɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ɵʔȡ ɾẏǸɅ ʌɶɐʔʬǸɅʌ 

éloignés.  
- éǹɳɐɅǱǍɅʌ ǟ ǪǸʌ ǸɅȲǸʔṞ ȺǍ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ Ǎ ɳɐɶʌǹ ʔɅǸ ɶǹȒȺǸʲȡɐɅ ǸɅ ǪǸ ɾǸɅɾ ǱǍɅɾ ɾɐɅ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 

en favorisant les initiatives locales et les infrastructures publiques.  

¶ Intégrer une logique de 
ǪɐɃɳȺǹɃǸɅʌǍɶȡʌǹ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ 
Ǹʌ ǱǸ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 
commercial et 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ 
de la CCLO  ; 

¶ Une mutation socio -
économique que le PLUi 
peut accompagner par 
une programmation en 
matière de logements et 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ciblant les 
besoins des différentes 
populations  ; 

¶ Penser les espaces publics 
comme des liens entre 
différents quartiers, 
ɾʔɳɳɐɶʌɾ ǱẏʔɾǍȓǸɾ Ǹʌ 
vecteurs de rencontres et 
de lien social  ; 

¶ Participer à la qualité de 
vie et la réduction des îlots 
de chaleur en réduisant 
ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡʌǹ ǱǸɾ ɾɐȺɾ 
et en créant des îlots de 
fraicheur en ville  ; 

¶ Envisager la mutualisation 
des espaces publics et 
ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏǹʬǹɅǸɃǸɅʌɾ 
pour multiplier les usages  ; 

Proposer une offre 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ 
accessible et en 
adéquation avec les 
besoins de la 
population  

¶ En améliorant et en mutualisant les équipements existants  
- ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ ǪǸȺʔȡ ǱǸ ɃǍȡɅʌǸɅȡɶ ʔɅ ɅȡʬǸǍʔ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɾʔȒȒȡɾǍɅʌ Ǹʌ ǸȒȒȡǪǍǪǸ ɳɐʔɶ ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ǩǸɾɐȡɅɾ 

de la population actuelle et de conserver le cadre de vie sur la durée en adaptant les potentiels des 
services et des équipements.  

- ¬Ǹ æ¬Ćȡ ɳɶǹʬɐȡʌ ǱǸɾ ǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌɾ ȒǍʬɐɶǍǩȺǸɾ ǟ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǸɅ ǪǸɅʌɶǸ-ville/bourg et 
ɶǸǪțǸɶǪțǸ ȺǍ Ƀȡʲȡʌǹ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸȺȺǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏʔɅǸ ǍǪǪǸɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸ Ǹʌ ɾǹǪʔɶȡɾǹǸ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ɃɐǱǸɾ ǍǪʌȡȒɾ 
ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ  
 

¶ MɅ ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ȺẏǍʔʌɐǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸ collective et individuelle  
- ¬ẏǍʔʌɐǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬǸ ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ɃʔʌʔǍȺȡɾǸɶ ȺẏǹɅǸɶȓȡǸ ɳɶɐǱʔȡʌǸ ȺɐǪǍȺǸɃǸɅʌ ɳɐʔɶ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺǸ 

développement des énergies renouvelables.  
- ¬Ǎ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ Ǎ ɾɐʔțǍȡʌǹṞ ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ ɾɐɅ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸɾ 

installations.  
 

¶ En maintenant les écoles dans les villages  
- MɅ ǪɐɶɶǹȺǍʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǍ ǱʳɅǍɃȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅɾṞ ȺǍ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ 

souhaite préserver une offre scolaire adéquate et qualitative.  
 

¶ En accompagnant la création de lieux de vie  
- ¬Ǹ ɃǍȡɅʌȡǸɅ Ǹʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɳǍɾɾǸ Ǎʔɾɾȡ ɳǍɶ ȺẏȡɅɾʌǍʔɶǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ʬȡǸ 

bénéfique et agréable.  
- Dans ce contexte,  ȺǸ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌɾ ʌǸȺɾ ɵʔǸ : projets 
ǍɾɾɐǪȡǍʌȡȒɾṞ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǹɳȡǪǸɶȡǸ ǱǸ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹṞ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǱǸ ǪɐʭɐɶȶȡɅȓṣ 
 

¶ En créant des équipements dédiés aux jeunes, aux séniors et aux associations  
- Afin de répondre aux besoins de ses habitants, le territoire de la CC Lacq -Orthez doit aussi prendre en 
ǪɐɃɳʌǸ ȺǸʔɶɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌǸɾ ʌɶǍɅǪțǸɾ ǱẏǖȓǸ Ǹʌ ɳɶɐɳɐɾǸɶ ǱǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǍǱǍɳʌǹɾṣ  

- èʔǍɅǱ ǪǸȺǍ Ǹɾʌ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸṞ ȺǸ æ¬Ćȡ ɾẏǍʌʌǍǪțǸɶǍ ǟ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ɐʔ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸɾ 
équipements.  

¶ En aménageant des zones de rencontres et de mixité et de convivialité  
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¶ Requalifier certains 
espaces publics.  

- !ȒȡɅ ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ȺǸɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹɾ ɾɐʔțǍȡʌǍɅʌ ɾẏȡɅʬǸɾʌȡɶ ǱǍɅɾ ȺẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ʬȡǸ Ǹʌ 
ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ ȺǸʔɶɾ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸɾṞ ȺǸ æ¬Ćȡ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ǱǸ ɶǸɅǪɐɅʌɶǸ ṵǪȡʌʳ-
stades, bancs, tables de pique -ɅȡɵʔǸṟṶṣ 

 Accentuer le 
développement du 
numérique  

¶ En donnant accès au haut débit à tous les usagers  
- ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ȺǍ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ Ǹɾʌ ǪǸȺʔȡ Ǳʔ ǱǹɳȺɐȡǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱǸ ʌǹȺǹɳțɐɅȡǸ Ǹʌ ǱẏȡɅʌǸɶɅǸʌ ǍȒȡɅ ǱǸ 
ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ǟ ʌɐʔɾ ȺǸɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǱǸ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸɶ ǱẏʔɅ accès aux activités en ligne et aux usages numériques.  

¶ Aménager les espaces 
publics pour encourager le 
développement des 
mobilités douces  ; 

¶ Penser les espaces publics 
comme des liens entre 
différents quartiers, 
ɾʔɳɳɐɶʌɾ ǱẏʔɾǍȓǸɾ Ǹʌ 
vecteurs de rencontres et 
de lien social  ; 

¶ Envisager la mutualisation 
des espaces publics et 
ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏǹʬǹɅǸɃǸɅʌɾ 
pour multiplier les usages  ; 

¶ Requalifier certains 
espaces publics.  

Aménager les 
espaces publics de 
façon qualitative tout 
ǸɅ ʬǸȡȺȺǍɅʌ ǟ ǪǸ ɵʔẏȡȺɾ 
soient accessibles et 
inclusifs  

¶ En tant que supports de mobilités douces  
- En supplément des cheminements doux déjà existants sur le territoire, la collectivité souhaite poursuivre 
ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ǪǸɾ ɃɐǱǸɾ ǱǸ ǱǹɳȺǍǪǸɃǸɅʌṞ ɳǍɶʌȡǪȡɳǍɅʌ ǍȡɅɾȡ ǟ ɾɐɅ 
attractivité et sa durabilité.  
 

¶ En pensant les espaces publics comme créateurs de liens participants à la qualité de vie  
- Les élus de la CC Lacq -Orthez pensent les espaces publics comme des liens entre les centralités, de 
ɾʔɳɳɐɶʌɾ ǱẏʔɾǍȓǸɾ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǹɾ Ǹʌ ʬǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ɶǸɅǪɐɅʌɶǸɾ Ǹʌ ǱǸ ȺȡǸɅ ɾɐǪȡǍȺṣ >Ǹɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ǱɐȡʬǸɅʌ 
permettre un cadre de vie agréable avec notamment une  présence végétale.  
 
 

¶ En favorisant la perméabilité des sols  
- Répondant à un enjeu national de développement durable, la collectivité a souhaité identifier et créer 
ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ʬǸɶʌʔǸʔʲ ǸɅ ȺȡɃȡʌǍɅʌ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾṞ ǸɅ ǪɶǹǍɅʌ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǱǸ ȒɶǍȥǪțǸʔɶ ǸɅ 
milieu urbain et en maintenant la nature en ville.  

- Le PLUi concerne aussi les espaces privés. A ce titre, il impose une emprise de pleine terre sur les unités 
foncières des ZAE ou encore la protection des îlots privés en centre -bourg.  
 

¶ En mutualisant et requalifiant certains espaces publics  
- La collectivité a souhaité valoriser les espaces publics existants en affirmant la vocation de certains 
ǱẏǸɅʌɶǸ Ǹʔʲṣ 

- uȺ Ǹɾʌ ɳɐɾɾȡǩȺǸ ǱǸ ɃʔʌʔǍȺȡɾǸɶ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ Ǹʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏǹʬǹɅǸɃǸɅʌɾ ɳɐʔɶ ɃʔȺʌȡɳȺȡǸɶ ȺǸɾ ʔɾǍȓǸɾṞ 
participant ainsi à la dynamique du territoire.  

   



ELABORATION DU PLUi DE LA CCLO  
 

 

Pièce  : 1.B Ṿ Justification et Evaluation Environnementale  
¶ǍȥʌɶǸ ǱẏÃʔʬɶǍȓǸ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
26  

Diagnostic   Axe 3/ Un territoire privilégiant la qualité de vie, le bien -être des habitants et le lien social  
Valoriser le territoire en préservant sa qualité paysagère, ses richesses écologiques et en accompagnant un urbanisme favorable à la 
santé  

Enjeux identifiés  Orientations  Justifications  
¶ Préserver les milieux et 

les habitats les plus 
patrimoniaux  ; 

¶ Maintenir des zones 
tampons, sans 
construction, dans les 
espaces de bon 
fonctionnement des 
Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ; 

¶ Maintenir une activité 
agricole, de qualité , 
nécessaire au maintien 
des milieux ouverts, 
ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏǸɅɶǹɾȡɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ 
la fermeture 
systématique des 
anciennes pâtures  ; 

¶ Conserver ou retrouver 
une matrice paysagère 
favorable à la 
biodiversité  ; 

¶ Conserver les réservoirs 
de biodiversité et 
continuités écologiques.  

Assurer la 
préservation des 
espaces naturels, 
agricoles et forestiers  

¶ En maintenant les terres agricoles et les espaces naturels  
- Les travaux du PLUi ont identifié les activités existantes, permettant ainsi de les prendre en compte dans 

la définition des zones à urbaniser.  
- La finalité de ces travaux est de concourir notamment au maintien des milieux ouverts.  

 
¶ En préservant les milieux et les habitats les plus patrimoniaux  
- Les tourbières, prairies humides, landes, pelouses sèches et forêts anciennes sont des réservoirs de 
ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸ ɵʔẏȡȺ Ǹɾʌ ǸɾɾǸɅʌȡǸȺ ǱǸ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶṣ  
 

¶ En conservant une matrice paysagère favorable à la biodiversité  
- La composition du paysage du territoire de la CC Lacq -Orthez dépend en grande partie des ressources 

naturelles et des continuités écologiques.  
- MɅ ǪǸ ɾǸɅɾṞ ȺǍ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ ɾẏǸɅȓǍȓǸ ǟ ɶǸɾʌǍʔɶǸɶ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ʬǸɶʌǸ Ǹʌ ǩȺǸʔǸṞ ǟ ǪɐɅɾǸɶʬǸɶ ȺǸɾ ɶǹɾǸɶʬɐȡɶɾ ǱǸ 

biodiversité et les continuités écologiques identifiées, à maintenir les haies, bocages et milieux ouverts.  
 

¶ En veillant à la ressource en eau, à sa protection et à sa gestion  
- MɅȲǸʔ ʬȡʌǍȺṞ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ ǸɅ ǸǍʔ Ǹɾʌ ǍǩɐɶǱǹǸ Ǎʔ ʌɶǍʬǸɶɾ ǱǸ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṞ ȺǍ 

protection des milieux aquatiques et humides.  
- ¬Ǹ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ȡǱǸɅʌȡȒȡǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ʌǍɃɳɐɅɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǱǸ ǩɐɅ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ 
ȺȡɃȡʌǸ ȺǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǍɅʌțɶɐɳȡɵʔǸɾ ǸɅ ǩɐɶǱ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṣ 
 

¶ En aménageant des espaces verts et en conservant des «  poumons verts  » existants  
- MɅ ɶǍȡɾɐɅ ǱǸɾ ǸȒȒǸʌɾ ǩǹɅǹȒȡɵʔǸɾ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɾʔɶ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȡɶ Ǹʌ ȺǍ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸȒȒǸʌɾ Ǳʔ 
ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǪȺȡɃǍʌȡɵʔǸṞ ȺǸ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ȺɐǪǍȺȡɾǸ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ʬǸɶʌɾ ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ Ǹʌ ǪǸʔʲ ɳɐɶʌǸʔɶɾ 
de projets environnementaux afin de les prése rver.  
 

¶ En introduisant la notion de compensation en remettant en état les espaces délaissés  
- La collectivité a pour objectif de mettre en place des mesures compensatoires incitatrices pour 

remettre en état les espaces verts délaissés.  

¶ Conserver les réservoirs 
de biodiversité et 
continuités écologiques  ; 

¶ Conserver ou retrouver 
une matrice paysagère 
favorable à la 
biodiversité.  

Préserver et renforcer 
la trame verte et bleue 
et la trame noire  

¶ En assurant la protection des réservoirs de biodiversité, des corridors écologiques et des TVB  
- ! ɳǍɶʌȡɶ Ǳʔ EȡǍȓɅɐɾʌȡǪ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ ȡɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ 

environnementale du PLUi, les espaces naturels repérés tels que les réservoirs de biodiversité, les 
ǪɐɶɶȡǱɐɶɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ʌɶǍɃǸɾ ʬǸɶʌǸ Ǹʌ ǩȺǸʔǸ ȒɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ȡǱǸɅʌȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏʔɅǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ 
ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸ ȡɅʌǹȓɶǹǸ Ǎʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵÃ!æṞ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ȓɶǍɳțȡɵʔǸɾ ǸʌǪṣṶṣ 

- Les protections entre les différents milieux sont organisées de façon cohérente en tenant compte de 
ʌɐʔɾ ȺǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ɵʔȡ ɾẏǍɶʌȡǪʔȺǸɅʌ ǸɅʌɶǸ Ǹʔʲ ṵʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾṞ ɶȡɳȡɾʳȺʬǸɾṞ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾṞ ǸɾɳǍǪǸɾ ɐʔʬǸɶʌɾṟṶ 
 

¶ En maintenant la biodiversité et en préservant la faune et la flore  
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- En complément des actions de protection évoquées précédemment, la CC Lacq -Orthez est un acteur 
ɃǍȲǸʔɶ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅṞ Ǎʔ Ǫɲʔɶ Ǳʔ =ǹǍɶɅṞ ǱẏʔɅ ǪɐɶɶȡǱɐɶ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ʌʳɳǸ ẇ trame noire  ». 

¶ Risques inondation, 
retrait -gonflement des 
argiles, mouvements de 
terrain, sismique, feux de 
forêt, exposition au 
radon, cavités 
souterraines, ICPE, sites 
et sols pollués, carrières, 
transport  de matières 
dangereuses . 

Anticiper et réduire les 
risques naturels et 
technologiques du 
territoire  

¶ MɅ ɳɶǹʬǸɅǍɅʌ ǱǸɾ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ǸɅ ɳɐʔɶɾʔȡʬǍɅʌ ʔɅǸ ǩɐɅɅǸ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸǍʔ 
- La volonté de la CC Lacq -ÃɶʌțǸʽ ǱǸ ɳɶǹʬǸɅȡɶ ȺǸɾ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅɾ ɾǸ ʌɶǍǱʔȡʌ ɳǍɶ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ 

verts perméables et la mise en place de plantations aux réseaux racinaires importants.  
- ¬Ǹ æ¬Ćȡ ȒǍʬɐɶȡɾǸ ȺẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɃǍʌǹɶȡǍʔʲ ɳǸɶɃǹǍǩȺǸɾ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ʽɐɅǸɾ ǱẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅṣ 

 
¶ En tenant compte des PPR dans le développement des projets  
- Treize communes sont concernées par un PPRI et trois par un PPRT, ces risques sont pris en compte 
ǱǍɅɾ ȺǸ æ¬Ćȡ Ǹʌ ɐɅʌ ɾǸɶʬȡ ǱẏǍɳɳʔȡ Ⱥɐɶɾ ǱǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǟ ʔɶǩǍɅȡɾǸɶṣ 
 

¶ En développant les outils et les procédures pour une maîtrise des risques industriels  
- 21 installations classées dans le cadre du risque industriel sont répertoriées sur le territoire, et trois 

communes sont concernées par un PPRT. Sur ces communes, le PLUi respecte les conditions fixées par 
le PPRT. 

¶ Intégrer au paysage les 
nouvelles constructions 
en portant une attention 
particulière à la 
localisation et 
ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǩǖʌȡ ; 

¶ Préserver les ouvertures 
visuelles vers le grand 
paysage  ; 

¶ Garantir la qualité 
architecturale des 
nouvelles habitations par 
la mise en place des 
prescriptions paysagères.  

Valoriser les 
marqueurs du 
paysage singulier du 
territoire  

¶ MɅ ǸɅǪɐʔɶǍȓǸǍɅʌ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ȒʔʌʔɶǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳǍʳɾǍȓǸ 
- Le paysage de la CC Lacq -Orthez participe en grande partie à la qualité du cadre de vie. Elle souhaite 
ǱɐɅǪ ȺǸ ǪɐɅɾǸɶʬǸɶ ǸɅ ʬǸȡȺȺǍɅʌ ǟ ȺẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǟ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ǩǖʌȡǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ Ǹʌ ǸɅ 
prescrivant des consignes architecturales et pays agères pour accompagner les projets de rénovation.  
 

¶ MɅ ʬǍȺɐɶȡɾǍɅʌ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ǪɐɃɃǸ ɃǍɶɵʔǸʔɶ ɳǍʳɾǍȓǸɶ  
- fǍǪʌǸʔɶ ǸɃǩȺǹɃǍʌȡɵʔǸ ǱǸ ȺǍ ɃɐɾǍȧɵʔǸ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ Ǎ ȒǍǭɐɅɅǹ ȺǸ ɳǍʳɾǍȓǸ ȺɐǪǍȺ Ǹʌ 

est une entité à part entière.  
- La collectivité ɾɐʔțǍȡʌǸ ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ ʬǍȺǸʔɶ ɾɐɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǸɅ ɳɶɐɳɐɾǍɅʌ ʔɅǸ ʬǍȺɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ 

comme élément prégnant dans le grand paysage.  
 

¶ En préservant les points de vue remarquables  
- Plus particulièrement présents sur le haut des coteaux, les points de vue remarquables sont une 
ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸ ǸɃǩȺǹɃǍʌȡɵʔǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ȺǸ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ȺǸɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǸ ǍȒȡɅ ǱǸ ȺǸɾ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ 
et éviter les impacts sur ces derniers.  
 

¶ En valorisant le patrimoine naturel  
- Autre élément caractérisant profondément le paysage, le patrimoine naturel est un enjeu clé dans le 

cadre du développement du territoire de la Communauté de Communes.  

¶ Préserver la qualité des 
aménités paysagères, le 
patrimoine culturel, 
architectural, les 

Utiliser les atouts du 
territoire pour 
développer le 
tourisme  

¶ En développant des activités touristiques autour des espaces naturels et du patrimoine terrestre  
- ¬Ǎ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ ɾɐʔțǍȡʌǸ ɐɶȡǸɅʌǸɶ ȺǸ ʌɐʔɶȡɾɃǸ ʬǸɶɾ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ ȺǸ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺ ǸɅ 
ɳǍɾɾǍɅʌ ɳǍɶ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏȡʌȡɅǹɶǍȡɶǸɾ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸɾ ɶǸȓɶɐʔɳǍɅʌ ɃɐǩȡȺȡʌǹ ǍǪʌȡʬǸṞ Ⱥɐȡɾȡɶɾ ǱǸ ɳȺǸȡɅ ǍȡɶṞ 
patrimoine et culture.  
 

¶ En mettant en valeur les atout culturels et patrimoniaux du territoire  
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réservoirs et corridors de 
biodiversité  ; 

¶ Des paysages (re)sources 
ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶɾ Ǹʌ ǱǸ 
potentiels touristiques.  

- Le territoire compte 21 édifices classés au titre des Monuments Historiques.  
- ¬Ǹ æ¬Ćȡ ȡɅʌȇȓɶǸ ȺǸʔɶɾ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏʔɅǸ ɶǹȒȺǸʲȡɐɅ ȓȺɐǩǍȺǸ ǱẏțǍɶɃɐɅȡǸ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸ 
ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹɾṣ MɅȒȡɅṞ ȡȺ Ǹɾʌ ɳɶǹʬʔ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɳɓȺǸ ǪʔȺʌʔɶǸȺ Ǎʔ ɾʔǱ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ Ǎʔʌɐʔɶ 
de la centralité de Monein.  
 

¶ En valorisant les atouts paysagers  
- ¬Ǹɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ ɳȺǸȡɅ Ǎȡɶ ɾɐɅʌ ȺẏɐǪǪǍɾȡɐɅ ǱǸ ṵɶǸṶǱǹǪɐʔʬɶȡɶ ȺǸɾ Ǎʌɐʔʌɾ ɳǍʳɾǍȓǸɶɾ ǱẏʔɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ Ǹʌ ǟ ǪǸ ʌȡʌɶǸ 

la CC Lacq -Orthez ambitionne de développer le réseau de chemins existants (pédestres et cyclables) et 
ǱǸ ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ ʬǍȺǸʔɶ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ȺǍǪɾṣ  

- Le passage du Chemin de Saint -Jacques -De -Compostelle est un atout au développement touristique 
autour de la valorisation du paysage.  
 

¶ En valorisant les atouts gastronomiques  
- La CC Lacq -ÃɶʌțǸʽ ɾɐʔțǍȡʌǸ ʬǍȺɐɶȡɾǸɶ ȺǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱǸ ǪȡɶǪʔȡʌɾ Ǫɐʔɶʌɾ ǍȒȡɅ ǱǸ ɳǹɶǸɅɅȡɾǸɶ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ Ǹʌ 

valoriser la production locale en mettant en place une réglementation favorable à la diversification de 
ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸṣ  

 Accompagner un 
urbanisme favorable à 
la santé  

¶ En renforçant la prise en compte de la santé environnementale dans les projets  
- Dans cet axe la CC Lacq -Orthez souhaite proposer des espaces publics favorables à une meilleure qualité 
ǱǸ ȺẏǍȡɶṞ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ Ǎɶǩɐɶǹɾ ɳɐʔɶ ȺʔʌʌǸɶ ǪɐɅʌɶǸ ȺǸɾ ȥȺɐʌɾ ǱǸ ǪțǍȺǸʔɶ ʔɶǩǍȡɅɾ Ǹʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸɾ 
ɃɐǩȡȺȡʌǹɾ ǍǪʌȡʬǸɾ ɳɐʔɶ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺǍ ɳɶǍʌȡɵʔǸ ǱẏǍǪʌivités physiques.  
 

¶ MɅ ȡɅʌǹȓɶǍɅʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ȒǍʬɐɶǍǩȺǸ ǟ ȺǍ ɾǍɅʌǹ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 

- ¬Ǎ ʬɐȺɐɅʌǹ ǱǸ ȺǍ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ Ǹɾʌ ǱǸ ɳɶɐɳɐɾǸɶ ǟ ɾǸɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ʔɅ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ʬȡǸ ǩǹɅǹȒȡɵʔǸṣ ¬ẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 
ȒǍʬɐɶǍǩȺǸ ǟ ȺǍ ɾǍɅʌǹ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ʬȡǸ Ǹʌ ȺǸ ǩȡǸɅ-être des habitants. Il passe par 
ȺǍ ɳɶɐɃɐʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱǸ ɾǍɅʌǹ ȓȺɐǩǍȺǸṞ ȺẏǸɅǪɐʔɶǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ Ǫțɐȡʲ ɵʔȡ ɃȡɅȡɃȡɾǸɅʌ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǟ 
ǱǸɾ ȒǍǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ɶȡɾɵʔǸɾṞ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǹɵʔȡʌǍǩȺǸɾ ɳɐʔɶ ʌɐʔɾ ǸɅ ʌǸɅǍɅʌ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸɾ ǸɅȲǸʔʲ 
environnementaux.  
 

¶ En intégrant le contrat local de santé au projet de territoire  
- Le PLUi prendra en compte ce projet en intégrant dans son  projet urbain un travail sur la réponse aux 

besoins de la population.  
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Carte  axe 3 du PADD
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III.  JUSTIFICATION DU REGLEMENT 

ECRIT ET GRAPHIQUE  

A.  DEFINITION DES DIFFERENTES ZONES  

Quatre type zones sont définies dans le PLU i, en application du Code 
ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ : 
> Les zones urbaines (zone U) / article R.151 -ᶯᶶ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸṣ >Ǹɾ 
zones concernent les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 
équipements existants ou en cours de réalisation ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à  implanter.   
> Zones à urbaniser (zone AU) / article R.151 -ᶰᶮ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 
>Ǹɾ ʽɐɅǸɾ ǪɐɅǪǸɶɅǸɅʌ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸɾʌȡɅǹɾ ǟ ǽʌɶǸ ɐʔʬǸɶʌɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṣ   
> Zones agricoles (zone A) / article R.151 -ᶰᶰ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸṣ >Ǹɾ 
zones concernent les secteurs à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  
> Zones naturelles et forestières (zone N) / article R.151 -24 du Code de 
ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸṣ >Ǹɾ ʽɐɅǸɾ ǪɐɅǪǸɶɅǸɅʌ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǟ ɳɶɐʌǹȓǸɶ ǸɅ ɶǍȡɾɐɅ ṝ EǸ 
la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 
ȡɅʌǹɶǽʌṞ EǸ ȺẏǸʲȡɾʌǸɅǪǸ ǱẏʔɅǸ ǸʲɳȺɐitation forestière, De leur caractère 
ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ EǸ ȺǍ ɅǹǪǸɾɾȡʌǹ ǱǸ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ɐʔ ɶǸɾʌǍʔɶǸɶ ȺǸɾ 
ressources naturelles, La nécessité de prévenir les risques.   
 

B. CARACTERISTIQUES DES ZONES DU PLU I 

LǍ ǱǹȒȡɅȡʌȡɐɅ Ǳʔ ʽɐɅǍȓǸ ɾẏǸɾʌ ǍɳɳȺȡɵʔǹǸ ǟ prendre ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ 
des enjeux du territoire de la CC Lacq Orthez , tout en proposant un projet 
de territoire cohérent et qui réponde aux ambitions politique s présentées 
dans le PADD .  

ZONE URBAINE 

UA Zone urbaine au centre bourg historique  

UB Zone urbaine dõextensions du centre historique 

UB1 
Secteur de la zone Ub identifiant les grands ensembles de 

Mourenx  

UC Zone urbaine dõextensions r®sidentielles 

UE Zone urbaine vouée aux équipements publics  

UY1 Zone urbaine économique, industrielle et technologique  

UY2 Zone urbaine économique, artisanale et commerciale  

UY3 
Zone urbaine économique, artisanale et commerciale de 

proximité  

ZONE A URBANISER 

1AU Zone ¨ urbaniser ouverte ¨ lõurbanisation ¨ vocation habitat  

1AUe 
Zone ¨ urbaniser ouverte ¨ lõurbanisation ¨ vocation 

dõ®quipements 

1AUy1 
Zone ¨ urbaniser ouverte ¨ lõurbanisation ¨ vocation 

économique, industrielle et technologique  

1AUy2 
Zone ¨ urbaniser ouverte ¨ lõurbanisation ¨ vocation 

économique, artisanale et commerciale  

1AUy3 
Zone ¨ urbaniser ouverte ¨ lõurbanisation ¨ vocation 

économique, artisanale et commerciale de proximité  

2AU Zone ¨ urbaniser ferm®e ¨ lõurbanisation 

ZONE AGRICOLE 

A  Zone agricole  

AE Zone agricole écologique  

AR 
Zone agricole destinée au développement des énergies 

renouvelables  

AS 
Zone agricole destinée à des Secteurs de Taille et de Capacité 

dõAccueil Limit®es 

ZONE NATURELLE 

N Zone naturelle  

NI Zone naturelle dõactivit®s de tourisme et de loisirs  

NE Zone naturelle écologique  

NR 
Secteur naturel destiné au développement des énergies 

renouvelables  

NS 
Zone naturelle destinée à des Secteurs de Taille et de Capacité 

dõAccueil Limit®es 
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C. Les dispositions réglementaires 
communes  

Le règlement écrit du PLU de la CC Lacq Orthez  comprend une série de 
dispositions communes. Ces règles ont été définies pour faciliter 
ȺẏǍɳɳɶɐɳɶȡǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ɳǍɶ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ɃǍȡɾ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸ 
ǩʔʌ ǱǸ ȒǍǪȡȺȡʌǸɶ ȺẏȡɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ǱẏǍȺȺǹȓǸɶ ȺǸ 
document. Chaque zone  présentée ci -avant dispose parallèlement de 
règles propres adaptées à ses spécificités. Les articles des dispositions 
communes ont été organisés comme suit :  

Dispositions Justifications 

DC1 - Généralités  

Cet article apporte des précisions sur ȺẏǍɳɳȺȡǪǍǩȡȺȡʌǹ Ǳʔ 
règlement en ce qui concerne les destinations et sous -
destinations, les usages du sol, ainsi que sur les dispositions 
communes et de zones.  

>Ǹʌ ǍɶʌȡǪȺǸ ɳǸɶɃǸʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǱẏǸʲɳȺȡǪȡʌǸɶ ȺǸ ȒǍȡʌ ǱẏʔɅǸ 
ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏȡɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǟ ȺǍ ɳǍɶǪǸȺȺǸṣ 

DC2 - Lecture des 
règles par rapport 
aux constructions 
principales, leurs 
extensions et leurs 
annexes  

>Ǹʌ ǍɶʌȡǪȺǸ ǍɳɳɐɶʌǸ ǱǸɾ ɳɶǹǪȡɾȡɐɅɾ ɾʔɶ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǸɅ 
fonction du type de construction (principale , annexes et 
extensions ). 

DC3 - 
Règlementation 
particulière en zone 
agricole et naturelle  

Cette règle a pour but de favoriser la diversification et le 
ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸṣ ÿțǹɃǍʌȡɵʔǸ ǟ Ȓɐɶʌ ǸɅȲǸʔʲ 
paysager et économique sur le territoire.  

DC4 - Aléas, 
nuisances et risques 
présents sur le 
territoire 
intercommunal  

>ǸʌʌǸ ɶȇȓȺǸ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ɶǍɳɳǸȺǸɶ ȺẏǸʲȡɾʌǸɅǪǸ ǱǸ 
documents opposables et prévalant sur le PLUi, en lien avec les 
ǍȺǹǍɾṞ ɶȡɾɵʔǸɾ Ǹʌ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ ǪɐɅɅʔɾ ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ 
¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱǍɅɾ ǱǸɾ 
zones p résentant un risque pour les biens ou les personnes.  

Ces documents sont annexés au PLUi.  

DC5 - Règles 
relatives au réseau 
routier 
départemental  

¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ɶȇȓȺǸ Ǹɾʌ ǱẏȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶ ȺǸɾ ɶɐʔʌǸɾ ǟ ȓɶǍɅǱǸ 
ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅ ɳɶǹɾǸɅʌǸɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ le respect des 
ɶǸǪʔȺɾ Ǹʌ ɶǸʌɶǍȡʌɾ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ Ⱥẏimplantation 
de  nouvelles  constructions . 

DC6 - Densité 
minimale des 
constructions  

Cette règle permet ǱẏɐɳʌȡɃȡɾǸɶ ȺǸ ȒɐɅǪȡǸɶ ǱȡɾɳɐɅȡǩȺǸ ǱǍɅɾ ȺǍ 
trame urbaine et ainsi ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ȺǸ ɶǸɾɳǸǪʌ ǱǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ 
PADD en lien avec la densité moyenne souhaitée sur le 
territoire de la CC Lacq Orthez.  

DC7 - 
Règlementation 
ɶǸȺǍʌȡʬǸ ǟ ȺẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ 
architecturale, 
urbaine, 
environnementale et 
paysagère  

>Ǹʌ ǍɶʌȡǪȺǸ Ǎ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǟ ȓǍɶǍɅʌȡɶṞ ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ 
ʔɅǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸ Ǹʌ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸṣ uȺ ǱɐɅɅǸ 
ʔɅǸ ȺȡȓɅǸ ǱȡɶǸǪʌɶȡǪǸ ǟ ɾʔȡʬɶǸ ɳɐʔɶ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǸɶ 
ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ɳɶɐɳɐɾǹɾ Ǹʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ 
ceux en ruptu ɶǸɅʌ ǍʬǸǪ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǍǪʌʔǸȺȺǸ ɐʔ ɾɐʔțǍȡʌǹǸṣ  

æɐʔɶ ȓǍɶǍɅʌȡɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾṞ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ 
R.111-ᶰᶵ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ ɶǸʌɶǍɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ǪǸʌʌǸ 
ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸɃǸʔɶǸ ǍɳɳȺȡǪǍǩȺǸ ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ 

DC8 - Desserte des 
constructions  

Cette règle vise à assurer la desserte des constructions, la 
ǪɐȺȺǸǪʌǸ ǱǸɾ ǱǹǪțǸʌɾṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏʔɅ ǍǪǪȇɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǸɅȓȡɅɾ ǱǸ ȺʔʌʌǸ 
ǪɐɅʌɶǸ ȺǸɾ ȡɅǪǸɅǱȡǸɾṣ EǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸṞ ǱẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸṞ ǸȺȺǸ 
implique de prendre en compte les futurs besoins de bouclage 
des  voies et des espaces dédiés aux containers de déchets 
ménagers.  

DC9 - Installations 
liées à la production 
ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ 
renouvelable  

>Ǹʌ ǍɶʌȡǪȺǸ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ȒǍǪȡȺȡʌǸɶ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾṞ ɃǍȡɾ 
également de les réglementer, pour que le développement de 
ces dispositifs sur toiture ne vienne pas compromettre la 
qualité paysagèr e du territoire.  

Dans les périmètres concernés par un Monument Historique, 
ʌɐʔʌ ɳɶɐȲǸʌ ɾǸɶǍ ɾɐʔɃȡɾ ǟ ȺǍ ʬǍȺȡǱǍʌȡɐɅ ǱǸ Ⱥẏ!ɶǪțȡʌǸǪʌǸ ǱǸɾ 
Bâtiments de France (ABF).  

DC10 - Stockage et 
dépôt sur le territoire 
intercommunal  

¬Ǹ ɾʌɐǪȶǍȓǸ Ǹʌ ȺǸ Ǳǹɳɓʌ ɾɐɅʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ɃǍȡɾ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ǱẏǽʌɶǸ 
ǍɾɾɐǪȡǹɾ ǟ ǱǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ǱẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ɳɐʔɶ ɅǸ ɳǍɾ 
impacter négativement la qualité paysagère du territoire.  

DC11 - Architecture 
bioclimatique  

Cette disposition vise à sensibiliser les porteurs de projets et à 
ɳɶɐɃɐʔʬɐȡɶ ʔɅǸ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ ǱʔɶǍǩȺǸ ǸɅ ɃǸʌʌǍɅʌ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ȺǸɾ 
principes ǱẏʔɅǸ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ ǩȡɐǪȺȡɃǍʌȡɵʔǸ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ 

DC12 - 
Règlementation 
relative aux 
emplacements 
réservés  

Cette réglementation vise à apporter des précisions sur les 
emplacements réservés. Elle prévoit que les nouvelles 
constructions y sont interdites et elle indique aux propriétaires 
concernés par un emplacement réservé à quel moment ils 
peuvent exiger de la ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ ɵʔǸ ɾɐȡʌ ȒǍȡʌǸ ȺẏǍǪɵʔȡɾȡʌȡɐɅ Ǳʔ 
ou des terrains concernés (article L.151 -41 du Code de 
ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸṶṣ 

DC13 - 
Aménagement et 
construction dans 

>Ǹʌ ǍɶʌȡǪȺǸ ȡɅȒɐɶɃǸ ȺǸɾ ɳǹʌȡʌȡɐɅɅǍȡɶǸɾ ɵʔẏʔɅ Ǎʬȡɾ ǱǸ Ⱥẏ!ɶǪțȡʌǸǪʌǸ 
des Bâtiments de France sera émis pour tout projet intégrant 
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un périmètre de 
préservation  

les périmètres délimités des abords des Monuments 
historiques.  

DC14 - Eléments de 
patrimoine bâti 
présentant un 
intérêt patrimonial 
et/ou paysager à 
préserver  

>ǸʌʌǸ ɶȇȓȺǸ ɶǍɳɳǸȺȺǸ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-19 du Code 
ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ Ǹʌ Ǳʔ 
paysage identifiés sur le règlement graphique qui sont à 
protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier.  

DC15 - Eléments de la 
trame verte et bleue  

¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ǪǸʌ ǍɶʌȡǪȺǸ ǪɐɅɾȡɾʌǸ ǟ ɳɶǹǪȡɾǸɶ ɵʔǸ ǪǸɶʌǍȡɅɾ 
éléments naturels du paysage, par leur qualité paysagère et 
ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ɐɅʌ ǹʌǹ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ Ǹʌ ɅǹǪǸɾɾȡʌǸɅʌ ǱẏǽʌɶǸ 
ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɃǸɅʌ ɳɶɐʌǹȓǹɾṣ >ǸȺǍ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǍȒȒȡɶɃǸɶ ȺǸɾ 
orientations du PADD vis ant à préserver la trame verte et bleue. 
Plusieurs boisements, arbres remarquables et zones humides 
ɾɐɅʌ ǍȺɐɶɾ ɳɶɐʌǹȓǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 du Code de 
ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

DC16 Ṿ Espaces 
boisés classés  

Conformément aux articles L113-1 à L113-7, cette disposition a 
pour vocation ǱẏǸʲǪȺʔɶǸ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ boisés, des bois, des forêts, 
ǱǸɾ ɳǍɶǪɾṞ ɵʔẏȡȺɾ ɶǸȺȇʬǸɅʌ ɐʔ ɅɐɅ Ǳʔ ɶǹȓȡɃǸ ȒɐɶǸɾʌȡǸɶṞ ǸɅǪȺɐɾ ɐʔ 
non, attenant ou non à des habitations  des fronts 
ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌṣ ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǹʌǍɅʌ ǱǸ ȺǸɾ 
conserver, de les protéger ou  encore de favoriser la création de 
nouveaux sites à vocation paysagère. Ce classement interdit de 
fait, ʌɐʔʌ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǱẏǍȒȒǸǪʌǍʌȡɐɅ ɐʔ ʌɐʔʌ ɃɐǱǸ ǱẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ 
du sol de nature à  compromettre la conservation, la protection 
ou la création des boisements.  

 

DC17 - Terrain cultivé 
ou non bâti à 
préserver en zone 
urbaine  

¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ɶȇȓȺǸ ǪɐɅɾȡɾʌǸ ǟ ɳɶǹǪȡɾǸɶ ɵʔǸ ǪǸɶʌǍȡɅɾ 
espaces identifiés au sein de la trame urbaine sont préservés 
pour leur intérêt paysager ou écologique pour la trame verte et 
bleue.  

DC18 - Changement 
de destination  

Afin de permettre le réinvestissement de certains anciens 
bâtiments agricoles, le règlement permet le changement de 
destination des bâtiments identifiés sur le plan de zonage 
(article L.151-ᶯᶯ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸṶṣ ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ ǱǸ 
permettre le changement de destination des bâtiments 
présentant un caractère patrimonial remarquable, ȺɐɶɾɵʔẏȡȺɾ 
sont suffisamment desservis (par les réseaux et les voies 
ǱẏǍǪǪȇɾṶṣ ¬Ǹɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ Ǳʔ æ¬Ćȡ ɾɐɅʌ 
intégrés au présent rapport de présentation.  

DC19 Ṿ Préservation 
des rez -de -chaussée 
commerciaux  

>ǸʌʌǸ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱẏǸɅǪɐʔɶǍȓǸɶ ȺǍ 
conservation et le développement des commerces de détail et 
des services au sein des centres -bourgs (article L.151 -16-1 du 
>ɐǱǸ ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸṶṣ ¬Ǎ ʬɐȺɐɅʌǹ Ǹɾʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǍ ǱǹɾǸɶʌȡɐɅ ǱǸɾ 

commerces et des services présents dans les centres des 
collectivités de la CC  Lacq Orthez . 

DC20 - Sentier de 
randonnée à 
conserver ou à créer  

Cet article précise que le règlement graphique identifie des 
sentiers de randonnée à conserver ou à créer afin de 
promouvoir les modes actifs sur le territoire en sécurisant leur 
déplacement et en pérennisant les parcours existants.  A savoir 
que les sentiers de randonnée sont un élément de 
rayonnement pour le territoire de la CC Lacq Orthez.  

DC21 Ṿ Application 
des règles sur 
ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ 
terrains à construire  

>ǸʌʌǸ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅ ʬȡɾǸ ǟ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺǍ ɶǹȒȺǸʲȡɐɅ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 
ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǍȒȡɅ ǱǸ ɳɶɐɳɐɾǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ʬǸɶʌɾ Ǹʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒɾ 
pertinents, adaptés aux différents projets. Les zones Uy et AUy 
ne sont pas concernées par cette disposition car le découpage 
en lot d e ces zones induit que chaque lot devra respecter les 
dispositions règlementaires, dont le pourcentage de coefficient 
de biotope.  

DC22 Ṿ Application 
du règlement du 
PPRT en vigueur sur 
le territoire  

Cette disposition vise à de protéger les populations présentes 
Ǹʌ ȒʔʌʔɶǸɾ ɾẏȡɅɾʌǍȺȺǍɅʌ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸɾ ɾȡʌǸɾ ñǸʬǸɾɐ. En effet, le 
territoire de la CC Lacq Orthez comptant un nombre non 
ɅǹȓȺȡȓǸǍǩȺǸ ǱẏȡɅǱʔɾʌɶȡǸɾ Ǎʔʲ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɳǹʌɶɐǪțȡɃȡɵʔǸɾ ȡȺ Ǹɾʌ 
nécessaire de penser le développement du territoire en lien 
avec les risques technologiques .  

DC 23 - Application 
du risque inondation 
sur le territoire  

>ǸʌʌǸ ɶȇȓȺǸ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ɶǍɳɳǸȺǸɶ ȺẏǸʲȡɾʌǸɅǪǸ ǱǸ 
documents opposables et prévalant sur le PLUi, en lien avec 
risque inondation  ǪɐɅɅʔ ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ 
Ǹɾʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱǍɅɾ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ 
présentant un risque pour les biens ou les personnes. ! ȺẏǹǪțǸȺȺǸ 
du territoire de la CC Lacq Orthez, deux documents prévalent 
le ææéu ɐʔ ȺẏǹʌʔǱǸ țʳǱɶǍʔȺȡɵʔǸ Ǳʔ ñ¶=gæ. 

Ces document s sont  annexé s au PLUi.  
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D.   DELIMITATION  DES DIFFERENTES ZONES  

Zone UA : Zone urbaine ancienne Cette zone concerne p rincipalement les centre -bourgs anciens mais également certains hameaux 

historiques, caractérisés par un tissu urbain dense, des constructions à étage et une implantation des 

constructions majoritairement  ¨ lõalignement des voies. 

Justification de la zone  :  cette zone présente des caractéristiques similaires dans toutes les communes du territoire à savoir : une densité bâtie impor tante, une hauteur plus 

importante des bâtiments, une mitoyenneté et un alignement des bâtiments en front de rue fréquents. Ce son t les cïurs anciens des communes. Ces zones constituent les 

espaces de vie des communes puisque lõon y retrouve souvent la Mairie, lõEglise, les commerces, etc. Cette zone comprend aussi les villages historiques, de réelles améni tés 

patrimoniales identifiées sur le territoire de la CC Lacq Orthez . Cette zone se caractérise donc par son histoire et par sa mixité fonctionnelle qui en font des lieux de rencontre, 

dõattractivit® pour les habitants et les visiteurs. 

Extraits du règlement graphique  

 
Orthez  

 
Bellocq  

�¾ Affectation des sols et destinations 

des constructions  

�¾ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Afin de ne pas bloquer lõaccueil dõactivit®s/installations sp®cifiques et dans le respect dõune bonne insertion dans le paysage 

environnant , ne sont pas soumises aux dispositions de la présente Partie 2 « Qualité urbaine, architecturale, environnementale 
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Dans cette zone, seules les sous -destinations 

relatives aux exploitations forestières, au 

commerce de gros, aux industries  et aux 

entrepôts sont interdites. Effectivement, ces 

dernières ne sont pas compatibles avec cette 

zone, composée en grande partie par de 

lõhabitat. Cela pourrait °tre une source de 

nuisances importantes.  

Afin de ne pas bloquer des projets avec un 

potentiel attractif ou des activités déjà 

présentes sur le territoire, plusieurs sous -

destinations sont autorisées sous conditions. 

De fait, les sous -destination «  dõartisanat et de 

commerce de détail  », de « restauration  », 

« hôtel  », « autres hébergements touristiques  », 

« dõactivit®s de services o½ sõeffectue 

lõaccueil d õune  clientèle  », de « cinéma  », de 

« bureau  », « Centre de congrès et 

dõexposition » et « dõexploitation agricole » 

sont uniquement autorisées si les constructions 

et installations nõengendrent pas de risques 

de sécurité. Par ailleurs, ces sous -destinations 

ne devront pas générer de nuisances 

incompatibles avec lõhabitat. 

Lõensemble des autres sous-destinations est 

autorisé afin de garantir la mixité fonctionnelle 

des lieux et le caractère de lieux de rencontre 

des bourgs historiques. Cela fait notamment 

référence aux mairies et aux écoles qui 

composent le cïur des villages. Un linéaire 

de préservation de la diversité commerciale a 

également été mis en place dans la zone UA 

dõOrthez (cf. justification des prescriptions) 

afin dõ®viter le changement de destination 

de certains rez -de -chaussée commerciaux 

vers du logement.  

et paysagère » : Les installations , les vérandas et pergolas , les serres, les annexes et extensions de moins de 20mİ dõemprise 

au sol , les piscines  et les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif.  

Volumétrie et implantation  

Dans le secteur UA, la hauteur maximale est ®gale ¨ celle qui est existante, lõobjectif ®tant de conserver les perspectives des 

centres -bourgs aux caractéristiques rurales. La hauteur maximale est alors fixée à R+2.  

Néanmoins, des hauteurs supérieures pourront être autorisées si la construction présente un besoin technique et/ou 

fonctionnel au regard dõune coh®rence architecturale avec le contexte environnant. Cela peut notamment concerner  de s 

constructions existantes ou de reconstructions totales en fa­ade de voie publique, afin dõharmoniser le b©timent avec les 

immeubles mitoyens de lõ´lot ou de la rue, en particulier pour respecter la coh®rence des alignements b©tis anciens. Par 

ailleurs, sous réserve que l'aménagement proposé ne compromette pas l'aspect de l'ensemble de la voie, des implantations 

en retrait de l'alignement peuvent être admises ou imposées  afin dõassurer une coh®rence de lõensemble b©ti.  

Lõimplantation par rapport aux limites s®paratives de propri®t®, quant ¨ elle, est relativement souple afin de permettre aux 

constructions de sõadapter ¨ lõenvironnement b©ti ¨ proximit®.  

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à permettre une harmonie 

dõensemble des constructions. De fait, il doit °tre mis en place pour ne pas cr®er une rupture au sein dõune coh®rence 

architecturale dõensemble. En zone UA, lõaspect ext®rieur des constructions nouvelles devra respecter les caract®ristiques 

architecturales des constructions traditionnelles . En effet, le territoire de Lacq Orthez se caractérise par une typologie 

architecturale composite où se côtoie spécificités béarnaises, landaise s et béarnaises du piémont. Ceci est particulièrement 

le cas pour les toitures où segmentées selon trois secteurs, cet article permet le plein respect des spécificités architectur ales 

¨ lõ®chelle du territoire de la CC Lacq Orthez.  

 

Bellocq  ṝ ¶ȡɾǸ ǸɅ ʬǍȺǸʔɶ ǱǸɾ ɳɶǍʌȡɵʔǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸɾ ʌɶǍǱȡʌȡɐɅɅǸȺɾ ǱǸ ȺẏǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ ȺǍɅǱaise  
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Lucq -de -Béarn  : Maison béarnaise de piémont  

 

Puyoô  ṝ uǱǸɅʌȡʌǹ ɳǍʌɶȡɃɐɅȡǍȺǸ ȡɾɾʔǸ ǱǸ ȺẏțȡɾʌɐȡɶǸ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺȺǸ 

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone UA, que ce soit en  limite de 

voie publique ou privée , ou bien en limite séparative , les cl¹tures devront °tre compos®es dõun muret ou dõun muret surmonté 

dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie v®g®tale mais dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie v®g®tale. Cette 

disposition a pour objectif de mat®rialiser la limite avec le domaine public et de structurer la trame urbaine. A lõinstar des 

zones urbaines existantes, les clôtures sur voie auront une hauteur de 1, 60 mètres et de 1,80 mètres en limites séparatives.  

Pour lõensemble de la zone, lõobjectif des cl¹tures sõexplique par la n®cessit® de marquer la limite de lõemprise publique 

et/ou de préserver le caractère rural ou urbain des communes. Le type de clôtures sera alors adapté en fonction des cas et 

de la réglementation en vigueur  notamment dans le cadre des dispositions relatives aux prescriptions des Plans de Prévention 

des Risques Naturels du territoire.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article est commun ¨ lõensemble des secteurs et a pour objectif dõassurer la conservation ou la replantation des arbres 

de hautes tiges dans le cadre des projets. En effet, que ce soit pour lõaspect paysager ou environnemental, la promotion de 

la végét ation est un élément essentiel, en accord avec les orientations du PADD. Par ailleurs, les espaces libres de 
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construction, dõinstallation, dõaire de stationnement ou de stockage pourront °tre am®nag®s avec des rev°tements semi-

perméables ou perméables. Les arbres existants devront être conservés dans la mesure du possible .  

�0�H�V�X�U�H�V�� �G�·�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�U�I�R�U�P�D�Q�F�H�V�� �p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H�V�� �H�W�� �G�H�� �G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W��durable des constructions existantes par 

�O�·�H�[�W�p�U�L�H�X�U 

Cet article obtient une double fonction, la premi¯re est celle dõencourager le d®ploiement des dispositifs de production 

dõ®nergies renouvelables, une volont® que lõon retrouve au sein du PADD (axe 1). N®anmoins, leur int®gration au sein de la 

trame bâtie ne doit pas impacter lõharmonie esthétique  telles que l a maison béarnaise, la maison landaise ou encore l es 

maisons ouvrières , élément s de lõidentit® du territoire. De fait, cet article a ®galement pour fonction dõencadrer le 

déploiement de ces dispositifs  afin de garantir la préservation les spécificités de la trame bâtie du territoire .  

Stationnement   

Les dispositions liées au stationnement règlementant un nombre de place précis en lien avec sa vocation ( vocation  

dõhabitation, de commerce et activité de service ), ont pour objectif dõassurer un bon fonctionnement local en promulguant 

un parc de stationnement adapt® ¨ lõaccueil des populations dans leur pratique quotidienne.  

 

�¾ Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Le projet de PLUi de  la CC Lacq Orthez  est construit selon la stratégie suivante : s'appuyer sur les réseaux existants pour définir 

les points de d®veloppement. Ce r®seau est de nature multiple allant de lõapprovisionnement en eau potable, au r®seau 

dõassainissement, du r®seau propre aux ®quipements aux bouches à incendie ou encore, des emplacements réservés pour 

la requalification de la voirie aux cheminements doux. Effectivement, lõid®e majeure est de produire un urbanisme sobre en 

activant des logiques de proximit®. Ici en lõoccurrence, la proximité se définie à partir du système nerveux du territoire 

autrement dit, sa desserte en réseau et ceci dans sa globalité.  A cet effet, les différents réseaux présentés ci -dessous 

demeurent des conditions  à tout  projet urbain afin dõassurer une desserte en services efficien te à la population présente et 

à venir.  
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Zone UB : Zone urbaine ���[���Æ�š���v�•�]�}�v des 

centres anciens 

Cette zone a vocation à réglementer les premières extensions du bâti situées, dans la grande 

majorité des cas, en continuité immédiate des centres anciens . Le tissu urbain est moins dense que 

la zone UA et la majorité des bâtiments sont des habitations implantées en recul par rapport aux 

voies avec une continuité du bâti irrégulière mais identifiable.  

Justification de la zone  : la zone UB correspond aux extensions urbaines des communes, dans la plupart des cas en continuité de la zone UA. Le bâti y es t plus diffus et la 

densité moins élevée. A la différence des centres anciens, les constructions sont implantées de manière différ enciée par rapport à la rue, en recul ou en alignement. La 

mat®rialisation dõun lin®aire de fa­ade en alignement est donc secondaire, privil®giant une zone dõhabitat a®r®e et comportant des espaces de pleine terre plus importants.  

Cependant, la coh®rence dõensemble des constructions est toujours privil®gi®e et les souplesses li®es ¨ lõimplantation des constructions ne doivent pas amener à un 

développement anarchique de la zone. La vocation de la zone est principalement orientée ver s lõhabitat, m°me si dõautres destinations sont autoris®es. Les hauteurs sont 

moins importantes que dans la trame urbaine ancienne et on y retrouve des bâtiments édifiés de plain -pied ou en R+1. Des zones ont également été identifiées en UB 

lorsquõun agglom®rat de constructions r®centes sõest form® sur la commune et pouvant englober des zones en dents creuses qui pourront ¨ terme être construites.  

 

Cette zone comprend un sous -secteur, l a zone Ub1 correspond ant  aux grands ensembles à Mourenx.  Une définition 

de ce secteur participe à souligner le caractère davantage urbain de cette partie du territoire et en ce sens, 

prendre en compte les caractéristiques de la trame urbaine présentes avec une acceptabilité de la hauteur plus 

importante que dan s le reste de zone. En effet, au sein du secteur UB1 la hauteur des constructions nouvelles ou 

dans le cas dõune r®habilitation ou dõune r®novation dõune construction existante, peut  sõ®tablir jusquõ¨ R+11 et les 

volumes initiaux pourront être conservés.  

Extraits du règlement graphique  

  

Pardies 

 

Mourenx  
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�¾ Affectation des sols et destinations des 

constructions  

Dans cette zone, le principal objectif est 

dõaccueillir de nouveaux habitants en proposant 

des bâtiments à usage de logement ou 

dõh®bergement. En fonction des communes, la 

zone peut être relativement étendue et éloignée 

des centres anciens, il est donc imp ortant 

dõautoriser dõautres sous-destinations qui ne 

génèrent pas ou peu de nuisances pour les 

espaces dõhabitations et qui permettront une 

augmentation de lõattractivit® des territoires.  

De fait, les sous -destinations relatives aux «  locaux 

et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés  », aux « 

locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés  », aux « établissements 

dõenseignement, de sant® et dõaction sociale », 

aux « salles dõart et de spectacles », aux 

« équipements sportifs  » et aux « autres 

équipements recevant du public  » sont autorisées 

dans la zone UB. Ces sous -destinations, par leur 

nature, sont compatibles avec les espaces 

dõhabitat et permettront une offre de services 

conséquente pour les habitants.  

De plus, les sous-destinations relatives à «  lõartisanat 

et au commerce de détail », à la «  restauration » , 

aux « hôtels  », aux « autres hébergements 

touristiques  », aux « activités de services où 

sõeffectue lõaccueil dõune client¯le è, aux 

« cinémas  », aux « bureaux  » et aux « centre de 

congr¯s et dõexposition » sont également 

autorisées sous conditions. Ces sous -destinations 

sont limit®es dans le fait quõelles ne doivent pas 

générer de nuisances ou de risque de sécurité pour 

lõhabitat. Pour la sous-destin ation «  exploitation 

�¾ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

La zone UB autorise une hauteur maximale de R+ 1+combles  afin que les nouvelles constructions sõint¯grent dans une 

coh®rence architecturale dõensemble avec la trame b©tie existante. N®anmoins, afin de ne pas avoir une diff®rence 

trop importante en termes de hauteur entre les constructions de la zone UB et UA et obtenir une certaine harmonie des 

constructions en particulier pour respecter la cohérence des alignements bâtis anciens  ou en cas de nécessité 

technique et/ou fonctionnelle, les hauteurs pourront être supérieures .  

Le présent article autorise un recul réglementé des constructions par rapport au domaine public afin de respecter la 

trame urbaine de la zone. Des retraits sont également possibles vis -à -vis des limites séparatives de propriété. Les règles 

dõimplantation des constructions sont relativement souples pour pr®server lõintimit® des habitants et assurer une trame 

bâtie aérée. Cela permet de créer une hétérogénéité contrôlée dans la structuration de la zone, créant plusieurs 

rythmes dans lõimplantation et la volumétrie des constructions.  

Lõimplantation des annexes non r¯glement®es sõinscrit ®galement dans cette dynamique.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article vise à émettre un niveau de protection spécifique sur les éléments remarquables de la trame urbaine bâtie 

présents au sein du territoire. A cet effet, il précise en fonction de la nature du b©ti selon sõil est   repéré aux documents 

graphiques sous la mention en légende "Bâti remarquable"  que tout traitement sur lõaspect architectural de la 

construction devr a assurer la préservation du caractère originel d e cette dernière . Ce niveau important de 

r¯glementation sõexplique notamment par la richesse patrimoniale des centres anciens qui composent le territoire de 

la CC Lacq Orthez. La règlementation sur les restaurations, aménagement et extension des constructions existantes  

sõinscrit dans la m°me dynamique o½ le respect du caract¯re originel des constructions existantes a pour vocation de 

préserver et de mettre en valeur le patrimoine urbain des lieux.  

Ainsi, le traitement des fa­ades des constructions doit °tre r®alis® de mani¯re ¨ permettre une harmonie dõensemble 

des constructions. De fait, il doit °tre mis en place pour ne pas cr®er une rupture au sein dõune coh®rence architecturale 

dõensemble. N®anmoins, lõinnovation architecturale des constructions ne doit pas °tre ®cart®e si un travail dõint®gration 

avec la trame bâtie a été réalisée.  En zone UB, lõaspect ext®rieur des constructions nouvelles devra respecter les 

caractéristiques architecturales des  constructions traditionnelles. En effet, le territoire de Lacq Orthez se caractérise par 

une typologie architecturale composite où se côtoie spécificités béarnaises, landaises et béarnaises du piémont. Ceci 

est particulièrement le cas pour les toitures où  segmentées selon trois secteurs, cet article permet le plein respect des 

sp®cificit®s architecturales ¨ lõ®chelle du territoire de la CC Lacq Orthez. 
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agricole  », elle est également autorisée mais 

uniquement  pour  lõ®volution des constructions 

existantes sous réserve de ne pas engendrer de 

nuisances supplémentaires pour le voisinage . Cela 

est cohérent dans le sens où nous sommes en 

pr®sence dõun territoire ¨ forte valeur agricole.  

Ces éléments initieront une dynamique 

économique ponctuelle dans la zone UB, 

satisfaisant de potentielles demandes des 

professionnels et de la population.  

Les autres sous-destinations, incompatibles avec la 

zone, par leur taille et leur objet, ne sont pas 

autorisées. 
La surface de plancher des constructions et 

installations liées à destination dõartisanat et de 

commerce de d®tail, de restauration et dõactivit®s 

de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le 

ne dépassera pas 150 m² par établissement. Cette 

r¯gle nõest pas applicable dans le cas du 

réinvestissement de constructions et installations 

existantes. 

 

Grands ensembles, Ville de Mourenx  

En revanche d ans le secteur Ub1, au regard des caractéristiques architecturales des grands ensembles, les toitures ne 

sont pas réglementées .  

Enfin, pour ne pas entraver les objectifs de transition énergétiques fixé au sein du PADD, il sera tout de même possible 

pour le p®titionnaire dõint®grer des dispositifs de production dõ®nergies renouvelables du moment quõils ne présentent 

pas dõenjeu patrimonial. 

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U B, que ce soit en limite 

de voie publique ou priv®e, ou bien en limite s®parative, les cl¹tures devront °tre compos®es dõun muret ou dõun muret 

surmont® dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie v®g®tale mais dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie 

végétale. Cette disposition a pour objectif de matérialiser la limite avec le domaine public et de structurer la trame 

urbaine. A lõinstar des zones urbaines existantes, les clôtures sur voie auront une hauteur de 1,60 mètres et de 1,80 mètres 

en limites séparatives.  

Pour lõensemble des secteurs, lõobjectif des cl¹tures sõexplique par la n®cessit® de marquer la limite de lõemprise 

publique et/ou de préserver le caractère rural ou urbain des communes. Le type de clôtures sera alors adapté en 

fonction des cas et de la ré glementation en vigueur notamment dans le cadre des dispositions relatives aux prescriptions 

des Plans de Prévention des Risques Naturels du territoire.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article est commun ¨ lõensemble des secteurs et a pour objectif dõassurer la conservation ou la replantation des 

arbres de hautes tiges dans le cadre des projets. En effet, que ce soit pour lõaspect paysager ou environnemental, la 

promotion de la végét ation est un élément essentiel, en accord avec les orientations du PADD. Par ailleurs, les espaces 

libres de construction, dõinstallation, dõaire de stationnement ou de stockage pourront °tre am®nag®s avec des 

revêtements semi -perméables ou perméables. Les arbres existants devront être conservés dans la mesure du possible.  
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Dans la m°me philosophie, cet article r¯glemente lõimperm®abilisation des unit®s fonci¯re de mani¯re ¨ engager le 

territoire de la CC Lacq Orthez dans un urbanisme sobre et favorisant ainsi une armature urbaine au cadre de vie 

qualitatif. A cet effet, un c oefficient de biotope ou de pleine terre est demandé au pétitionnaire 30% au moins de la 

surface doi t être traité e en espaces de pleine terre pour les terrains de moins 1000 m² et 40% pour les terrains supérieurs 

à 1000m² .  

 

Mesures dõam®lioration des performances ®nerg®tiques et de d®veloppement durable des constructions existantes par 

lõext®rieur 

Cet article obtient une double fonction, la premi¯re est celle dõencourager le d®ploiement des dispositifs de production 

dõ®nergies renouvelables, une volont® que lõon retrouve au sein du PADD (axe 1). N®anmoins, leur int®gration au sein 

de la trame bâtie ne doit pas impacter lõharmonie esthétique  telles que l a maison béarnaise, la maison landaise ou 

encore l es maisons ouvrières , élément s de lõidentit® du territoire. De fait, cet article a également pour fonction 

dõencadrer le d®ploiement de ces dispositifs afin de garantir la préservation les spécificités de la trame bâtie du territoire . 

Il a également pour vocation de prolonger les dispositions relatives à la préservation de la matrice paysagère et 

environnementale de la trame urbaine par lõimposition dõun coefficient de biotope (40%) au sein des unit®s fonci¯res 

privées lors de nouveaux projets de construction.   

 

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des probl®matiques 

li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la 

population pour une  activité donnée.  

Néanmoins, pour assurer un nombre minimal de places de stationnement, certaines sous -destinations doivent respecter 

une norme spécifique pour être autorisées.  
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De fait, les constructions à vocation de logement devront satisfaire à la norme dõune place de stationnement  par 

logement . Celles à vocation de commerces devront prévoir une place de stationnement pour 50 m² de surface de 

plancher créée. Enfin, la CC Lacq Orthez a mis une règle spécifique pour les logements locatifs en prêt aidé.  

 

�¾ Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Le projet de PLUi de  la CC Lacq Orthez  est construit selon la stratégie suivante : s'appuyer sur les réseaux existants pour 

d®finir les points de d®veloppement. Ce r®seau est de nature multiple allant de lõapprovisionnement en eau potable, 

au r®seau dõassainissement, du r®seau propre aux ®quipements aux bouches à incendie ou encore, des emplacements 

r®serv®s pour la requalification de la voirie aux cheminements doux. Effectivement, lõid®e majeure est de produire un 

urbanisme sobre en activant des logiques d e proximit®. Ici en lõoccurrence, la proximit® se d®finie ¨ partir du syst¯me 

nerveux du territoire autrement dit, sa desserte en réseau et ceci dans sa globalité.  A cet effet, les différents réseaux 

présentés ci -dessous demeurent des conditions  à tout  projet urbain afin dõassurer une desserte en services efficien te à 

la population présente et à venir.  
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Zone UC : Zone urbaine récente 

Cette zone pr®sente les extensions p®riph®riques ¨ vocation dõhabitat. Le tissu urbain y est moins dense 

que dans les zones UA et UB avec une implantation des constructions en recul par rapport aux voies. Cette 

zone est caractérisée par sa forme pavillonnaire  

Justification de la zone  : Lõobjectif de cette zone est dõidentifier des trames urbaines avec une typologie du b©ti diff®rente que dans les zones UA et UB. Cette zone permet 

ainsi dõencadrer une urbanisation r®cente identifi®e sur des communes tr¯s rurales. Le paysage de la CC Lacq Orthez  pr®sente dõores et d®j¨ une urbanisation éparse  que 

le projet de PLUi vise à réglementer notamment à travers la création de la zone UC qui présente un tissu peu dense. Les zones  UC se localisent ainsi à proximité du bourg 

dans des espaces marqués p ar la pr®sence de r®seaux. De mani¯re g®n®rale, la zone UC permet dõoptimiser lõinvestissement des communes concern®es par la zone.  
Extraits du règlement graphique  

           

                                        

                                              Os-Marsillon                                                                                     Bésingrand                                                                       Arthez-de-Béarn 

�¾ Affectation des sols et destinations 

des constructions  

Ainsi, il convient que les  sous-destinations  « 

Logement », « Hébergement » et « Locaux 

techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés »  soient autorisées dans 

cette zone pour être en cohérence avec les 

�¾ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

La zone UC autorise une hauteur maximale de R+ 2. Par ailleurs, afin que les nouvelles constructions sõint¯grent dans une 

coh®rence architecturale dõensemble avec la trame b©tie existante ces derniers devront respecter un ®cart maximum dõun 

niveau est autorisé avec les bâtiments situés sur les parcelles contigües .  
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activités existantes. N®anmoins, lõ®mergence 

de poches dõurbanisation en retrait des 

bourgs a donn® lieu ¨ lõaugmentation des 

besoins et des services à la population. A ce 

titre, la sous -destinations «  établissements 

dõenseignement, de sant® et dõaction 

sociale  » a pour vocation de créer de la 

proximité notamment en services de santé 

envers la population. Pour la sous -destination 

« autres hébergements touristiques  è, lõobjectif 

est de conforter lõactivit® des g´tes qui fait 

preuve dõun fort dynamisme au sein du 

territoire.  

Les sous-destinations autorisées sous 

conditions ne devront pas générer de 

nuisances ou de risque pour la sécurité.  

Par ailleurs, les sous-destinations dõartisanat et 

de commerce de détail, de restauration et 

dõactivit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil 

dõune client¯le devront respecter le principe 

de mixité fonctionnelle . Lõobjectif ®tant 

dõinitier une dynamique économique 

ponctuelle dans la zone U C, satisfaisant de 

potentielles demandes des professionnels et 

de la population.  

 

 

Lõimplantation des constructions est elle aussi r¯glement®e de minimum 5 m¯tres par rapport aux voies et emprises publiques 

afin dõassurer une harmonie dõensemble et la s®curit® vis-à -vis des voies de circulation. Selon la configuration du projet, des 

implantations en retrait de l'alignement peuvent être admises ou imposées  lõobjectif est dõadopter des dispositions plus 

souples afin de ne pas générer de blocages pour les projets concernés.  

Des retraits sont également possibles vis -à -vis des limites s®paratives de propri®t®. Les r¯gles dõimplantation des constructions 

sont relativement souples pour pr®server lõintimit® des habitants et assurer une trame b©tie a®r®e. Cela permet de cr®er une 

h®t®rog®n®it® contr¹l®e dans la structuration de la zone, cr®ant plusieurs rythmes dans lõimplantation et la volum®trie des 

constructions.  De fait , les annexes et les extensions ne sont pas r¯glement®es sur lõimplantation afin de ne pas bloquer ce 

type de projet.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article vise à émettre un niveau de protection spécifique sur les éléments remarquables de la trame urbaine bâtie 

pr®sents au sein du territoire. A cet effet, il pr®cise en fonction de la nature du b©ti selon sõil est   rep®r® aux documents 

graphiques sous la mention en l®gende "B©ti remarquable" que tout traitement sur lõaspect architectural de la construction 

devra assurer la pr®servation du caract¯re originel de cette derni¯re. Ce niveau important de r¯glementation sõexplique 

notamment par la richess e patrimoniale des centres anciens qui composent le territoire de la CC Lacq Orthez. La 

r¯glementation sur les restaurations, am®nagement et extension des constructions existantes sõinscrit dans la m°me 

dynamique où le respect du caractère originel des con structions existantes a pour vocation de préserver et de mettre en 

valeur le patrimoine urbain des lieux.  

Ainsi, le traitement des fa­ades des constructions doit °tre r®alis® de mani¯re ¨ permettre une harmonie dõensemble des 

constructions. De fait, il doit °tre mis en place pour ne pas cr®er une rupture au sein dõune coh®rence architecturale 

dõensemble. N®anmoins, lõinnovation architecturale des constructions ne doit pas °tre ®cart®e si un travail dõint®gration 

avec la trame bâtie a été réalisée. En zone U C, lõaspect ext®rieur des constructions nouvelles devra respecter les 

caractéristiques architecturales des  constructions traditionnelles. En effet, le territoire de Lacq Orthez se caractérise par une 

typologie architecturale composite où se côtoie spécificités béarnaises, landaises et béarnaises du piémont. Ceci est 
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particulièrement le cas pour les toitures où segmentées selon trois secteurs, cet article permet le plein respect des spécifi cités 

architecturales ¨ lõ®chelle du territoire de la CC Lacq Orthez. 

Enfin, pour ne pas entraver les objectifs de transition énergétiques fixé au sein du PADD, il sera tout de même possible pour  

le p®titionnaire dõint®grer des dispositifs de production dõ®nergies renouvelables du moment quõils ne pr®sentent pas dõenjeu 

patr imonial.  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U C, que ce soit en limite de 

voie publique ou priv®e, ou bien en limite s®parative, les cl¹tures devront °tre compos®es dõun muret ou dõun muret surmont® 

dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie v®g®tale mais dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie végétale. Cette 

disposition a pour objectif de mat®rialiser la limite avec le domaine public et de structurer la trame urbaine. A lõinstar des 

zones urbaines e xistantes, les clôtures sur voie auront une hauteur de 1,60 mètres et de 1,80 mètres en limites séparatives.  

Pour lõensemble des secteurs, lõobjectif des cl¹tures sõexplique par la n®cessit® de marquer la limite de lõemprise publique 

et/ou de préserver le caractère rural ou urbain des communes. Le type de clôtures sera alors adapté en fonction des cas et 

de la ré glementation en vigueur notamment dans le cadre des dispositions relatives aux prescriptions des Plans de Prévention 

des Risques Naturels du territoire.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, ainsi que 

la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront aménagés avec des revêtements 

perméabl es et biosourcés. De plus, des plantations seront prévues et la conservation des arbres existants devra être effective 

dans la mesure du possible. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ 

sõint®grer dans son environnement. Il sera alors imposé un coefficient de 50% de plein e terre pour les unités foncières 

privatives.  
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Mesures dõam®lioration des performances ®nerg®tiques et de d®veloppement durable des constructions existantes par 

lõext®rieur 

Cet article a pour vocation dõencadrer le d®ploiement des diff®rents dispositifs de production dõ®nergies renouvelables en 

préconisant le  meilleur compromis entre performance énergétique et intégration architecturale et paysagère.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des probl®matiques li®es 

au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la population 

pour une  activité donnée. Néanmoins, pour assurer un nombre minimal de places de stationnement, certaines sous -

destinations doivent respecter une norme spécifique pour être autorisées.  

De fait, les constructions à vocation de logement devront satisfaire une  place de stationnement  par logement  ; les logements 

locatifs financ®s par un pr°t aid® par lõEtat devront également  respecter une place de stationnement par logement.  Celles 

à vocation de commerces devront prévoir une place de stationnement pour 50 m² de surface de plancher créée.  

 

�¾ Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Le projet de PLUi de  la CC Lacq Orthez  est construit selon la stratégie suivante : s'appuyer sur les réseaux existants pour définir 

les points de d®veloppement. Ce r®seau est de nature multiple allant de lõapprovisionnement en eau potable, au r®seau 

dõassainissement, du r®seau propre aux ®quipements aux bouches à incendie ou encore, des emplacements réservés pour 

la requalification de la voirie aux cheminements doux. Effectivement, lõid®e majeure est de produire un urbanisme sobre en 

activant des logiques de proximit®. Ici en lõoccurrence, la proximité se définie à partir du système nerveux du territoire 

autrement dit, sa desserte en réseau et ceci dans sa globalité.  A cet effet, les différents réseaux présentés ci -dessous 

demeurent des conditions  à tout  projet urbain afin dõassurer une desserte en services efficien te à la population présente et 

à venir.  
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ZONE UE : Zone urbaine dédiée aux équipements publics Cette zone correspond à une zone urbaine vouée aux équipements publics 

dõint®r°t collectif ou de service public. 

Justification de la zone  : cette zone doit permettre de p®renniser lõoffre actuelle, de r®pondre aux besoins de d®veloppement, dõextensions et de r®novation de certains 

équipements publics.  

Extraits du règlement graphique  

          

                                   Boumourt                                                                                          Argagnon                                                                     Lacq  

�¾ Affectation des sols et destinations des 

constructions  

La destination «  Equipements dõint®r°t collectif et 

services publics  » ainsi que les sous-destinations quõelle 

décline sont autorisées dans cette zone . Lõobjectif est 

de suffisamment pourvoir le territoire en équipement 

afin dõassurer les besoins des habitants.  

Les sous-destination autorisées, précédemment 

citées, ne devront pas générer de nuisances pour le 

voisinage à proximité.   

Par ailleurs, la sous-destination «  logement  » est 

également autorisée sous condition de caractériser 

un logement de fonction pour les travailleurs dont la 

�¾ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Au regard des destinations autorisées, la hauteur maximale des constructions nõest pas r¯glement®e. Cela sõexplique 

par les nécessités techniques des constructions et la surface de plancher importante que ces bâtiments requièrent. 

Cependant, la hauteur devra être en cohérence avec les usages des établissements.  

Lõimplantation des constructions par rapport ¨ la voie devra se faire en coh®rence avec les constructions ¨ proximit® 

directe afin dõassurer une harmonie dõensemble en dehors de cas problématiques du fait de la topographie ou de 

la présence de servitudes ou de réseaux enterrés .  

N®anmoins, lõimplantation en limite s®parative devra sõeffectuer sur une ou plusieurs limites s®paratives ou en retrait 

devront respecter une distance (D) égale à la hauteur de la construction (H) moins 3 mètres par rapport à la limite 

séparative  afin dõassurer une insertion de qualit® dans le contexte environnant et laisser place ¨ plusieurs possibilit®s 

afin de ne pas bloquer des projets dõint®r°t collectif ou de service public.  
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présence permanente est nécessaire, notamment 

pour la réalisation de gardiennage des installations ou 

activités et de surveillance de la zone. Cette sous -

destination est également autorisée seulement si ce 

logement de fonction est intégré au bâtiment 

princ ipal  ou situ® au sein de lõenceinte de 

lõinfrastructure.  

La sous-destination «  restauration  » est également 

autorisé e sous condition de compléter une activité 

existante relative à la restauration scolaire.  

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Dans le cas de la zone UE, les équipements collectifs ne sont pas règlementés quant à leurs caractéristiques urbaines, 

architecturales, environnementales et paysagères . Néanmoins, au sein de ces zones plusieurs éléments 

remarquables ont été identifiés. De fait, cet article rappelle les dispositions de préservation quant aux bâtis 

remarquables et ¨ leur traitement lors de r®habilitation, de r®novations ou dõextensions pour des habitations 

existantes.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, 

ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront aménagés avec des 

revêtements perméabl es et biosourcés. De plus, des plantations seront prévues et la conservation des arbres existants 

devra °tre effective dans la mesure du possible. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra 

°tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement. Lõensemble des constructions doit sõint®grer en 

coh®rence avec la trame paysag¯re et urbaine existante afin de respecter une harmonie dõensemble. Afin dõassurer 

les objectifs précédemment cités et des projets plus vertueux, l �·unité foncière du projet doit respecter un coefficient  

de biotope  de 30%.  

Stationnement  

Lõobligation li®e au nombre de places de stationnement ¨ pourvoir est relativement souple. En effet, le nombre de 

places se calculera en fonction des besoins de chaque activité afin de permettre des équipements de taille plus 

importante.  
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Zone Uy1 : Zone urbaine dédiée à �o�[� ���}�v�}�u�]�� 

industrielle et technologique 

La zone Uy 1 correspond aux espaces urbanisés à vocation économique , industrielle  et 

technologique.  
Justification de la zone  : Lõobjectif de cette zone est dõ°tre en coh®rence avec les usages actuellement pr®sents dans ce secteur, principalement li®s ¨ lõactivit® industrielle 

mais également avec les objectifs fixés au sein du PADD. Effectivement, la  CC Lacq -Orthez, labellis®e ç Territoire dõindustrie è sur lõaxe Lacq-Pau-Tarbes souhaite développer 

autant que possible lõaccueil dõentreprises et dõactivit®s innovantes r®pondant ¨ un besoin ¨ lõ®chelle nationale. Lõobjectif majeur est le développement d õactivit®s de 

pointe afin dõam®liorer lõattractivit® et la dynamique ®conomique du territoire. Cette volont® constitue lõaxe 1 du PADD du projet de PLUi. 

8 communes sont concernées par cette zone  :  

- ABIDOS 

- BESINGRAND 

- LACQ  

- MONT 

- MOURENX 
- NOGUERES 
- OS MARSILLON  
- PARDIES  

Extraits du règlement graphique 

 

            

                                             Abidos                                                        Noguères                                                                            Os-Marsillon  
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�¾ Affectation des sols et destinations des 

constructions  

Cette zone autorise des destinations et sous -

destinations en lien avec le développement des 

activités industrielles et technologiques .  

Si la nature de lõactivit® de certaines unit®s 

économiques le nécessite, les sous -destinations 

relatives aux «  activit®s de services o½ sõeffectue 

lõaccueil dõune client¯le » et aux « bureaux  » 

peuvent être admises.  

Afin de générer un environnement favorable au bon 

fonctionnement de la zone, la sous -destination 

« restauration  » est autoris®e sous condition quõelle 

constitue une prestation aux salariés ou usagers à 

travers une activit® de restauration dõentreprises ou 

interentreprises .  

Enfin, les sous-destinations «  Locaux et bureaux 

accueillant du public des administrations publiques 

et assimilés » et « Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés  » sont 

®galement autoris®es afin dõaccompagner le 

développement de la zone.  

 

�¾ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Le zone Uy1 autorise une hauteur maximale de 15 m¯tres ¨ la sabli¯re ou au sommet de lõacrot¯re pour ne pas bloquer 

les projets et pour °tre en coh®rence avec lõenvironnement b©ti ¨ proximit®. Dans la même logique, l es installations 

techniques telles que les antennes, ®dicules dõascenseurs, caissons de climatisation, garde-corps, capteurs dõ®nergie 

solaire  sont exclues du calcul de la hauteur de la construction.  

Lõimplantation des constructions, quant ¨ elle, est au minimum à 3 mètres . Lõimplantation des constructions par rapport 

¨ la voie devra se faire en coh®rence avec les constructions ¨ proximit® directe afin dõassurer une harmonie 

dõensemble en dehors de cas probl®matiques du fait de la topographie ou de la pr®sence de servitudes ou de réseaux 

enterrés.  

Pour des raisons de sécurité une disposition particulière est attribuée p our les projets ayant un accès sur les routes D33, 

D817 et D9, où lõimplantation des constructions et des extensions autoris®es devra respecter un recul de 10 m¯tres par 

rapport à ces voies.  

Enfin, cet article a pour objectif dõorienter lõimplantation des entreprises au sein du territoire en favorisant le respect 

de lõinterface entre ®quipement commercial (espace b©ti et non b©ti) et zones habit®es, agricoles ou naturelles 

(lisières et entrées de villes)  et de fait dõassurer une meilleure intégration urbaine, architecturale et paysagère des 

unit®s commerciales.  En ce sens, lõimplantation des constructions en limites s®paratives est r¯glement®e selon sa 

proximit® avec des zones destin®es ¨ lõhabitation ou dõune zone agricole ou naturelle.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à être en cohérence 

avec les constructions environnantes  avec notamment une r¯glementation pr®cise sur lõutilisation de lõenduit pour les 

matériaux destinés à être recouverts .  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U y1, un système ajouré 

doubl® dõune une haie v®g®tale seule seront autoris®s. Lõobjectif est de permettre la visibilit® et lõint®gration paysag¯re 

des constructions pr®sentes dans la zone. Par ailleurs, la hauteur est limit®e ¨ 2 m¯tres afin dõassurer la s®curité des 

activités.  En plus des prescriptions liées au PPRN,  lõimplantation des cl¹tures devra sur certains secteurs respecter les 

prescriptions des Plans de Prévention des Risques Technologiques et SEVESO .  

Afin de préserver la qualité architecturale et paysagère identifié au sein de cette zone, cet article demande aux 

porteurs de projet dõ®tablir un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et 

exposant et justifiant des dispositions pr®vues pour assurer lõinsertion dans ce paysage de la construction, de ses acc¯s 

et de ses abords.  Enfin, il apporte ®galement des pr®cisions quant ¨ lõint®gration paysag¯re des espaces de stockages 



ELABORATION DU PLUi DE LA CCLO  
 

 

Pièce  : 1.B Ṿ Justification et Evaluation Environnementale  
¶ǍȥʌɶǸ ǱẏÃʔʬɶǍȓǸ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
50  

et l es annexes techniques  qui devront être dissimulés par un écran végétal  si ces dernières sont visibles depuis la voie 

publique.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et dõassurer une bonne  insertion dans 

le paysage des construction s. A ce titre, il r¯glemente lõagencement des espaces verts au niveaux des accès et de s 

abords  du projet. Il prévoit également des dispositions particulières quand aux espaces libres de construction en 

favorisant lõint®gration dõespaces verts dõagr®ment et ainsi conserver la matrice paysag¯re du territoire de la CC Lacq 

Orthez.  A lõinstar des pr®c®dents articles, chaque  lot doit respecter un coefficient de biotope  selon sa surface. P our 

une surface inférieure ou égale à 1 hectare , 15% minimum de la surface doivent être traités en espaces de pleine 

terre . Pour une surface supérieure à 1 hectare , 20% minimum de la surface doivent être traités en espaces de pleine 

terre .  

Mesures dõam®lioration des performances ®nerg®tiques et de d®veloppement durable des constructions existantes 

par lõext®rieur 

La CC Lacq -Orthez soutient et encourage la transition énergétique  de son économie industrielle avec plusieurs projets 

dõenvergures tels que la production de vapeur et dõ®lectricit® verte ç Projet Pavillon vert è ou encore la production de 

biogaz. La production dõ®nergie renouvelable locale est en effet un levier que la collectivit® souhaite accompagner 

dans le cadre du d®veloppement et de la mutation de lõindustrie territoriale. A ce titre, cet article a pour vocation à 

développer une économie aux modes de d®veloppement vertueux par lõinsertion à minima de 20% de l a part 

dõ®nergie dõorigine renouvelable dans le bilan ®nerg®tique des constructions neuves.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des 

probl®matiques li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer 

lõaccueil de la population pour une activité donnée.  

Néanmoins, afin de répondre aux dispositions nationales sur le stationnement au -del¨ dõun certaine surface cr®®e ces 

dernières prescrivent d ans le cadre dõune activit® ®conomique ou commerciale, un espace de stationnement vélo 

devant  pouvoir accueillir ¨ minima 15% de lõeffectif total des salari®s accueillis dans les b©timents. De même pour les 

objectifs de r®duction de lõimperm®abilisation des sols, lõarticle pr®voit que 50% de lõespace de stationnement devra 

être perméable ou semi -perméable  et quõau-delà de 50 places de stationnement cr®es, lõespace de stationnement 

devra être divisé en sous -ensemble et des rang®es dõarbres ou de haies vives devront °tre plant®s. Enfin, dans la même 

logique, le pr®sent article impose quõau-delà de 10 places de stationnement crées, un écran végétal dissimulant les 

espaces de stationnement devra être planté.  
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Zone Uy2 : Zone urbaine dédiée aux 

commerces et aux services avec une exigence 

de qualité architecturale. 

La zone Uy2 correspond aux espaces urbanisés à vocation économique artisanale et commerciale 

avec une exigence de qualité architecturale  et paysagère.  
Justification de la zone  : Lõobjectif de cette zone est dõ°tre en coh®rence avec les usages actuellement pr®sents dans ce secteur, principalement li®s ¨ du commerce et 

des services de proximité. La particularit® de cette zone est quõelle vise ¨ prendre en compte le patrimoine architectural particuli¯rement riche au sein de ce secteur. 

Seulement sept communes de la CC Lacq Orthez sont concernées  :  

- ABOS 

- ARTHEZ DE BEARN 

- LABASTIDE MONREJEAU 

- LACQ  

- MONEIN 

- ORTHEZ 

- TARSACQ 

En effet, le diagnostic a révélé au sein de ces communes un riche patrimoine bâti et paysager que cette zone participe à préserver.  

Extraits du règlement graphique 

 

               

               Labastide -Monréjeau                                          Monein                                                 Orthez                                                                              Tarsacq  
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�¾ Affectation des sols et destinations des 

constructions  

Pour être en cohérence avec les activités existantes , 

lõensemble des sous-destinations lié à la destination 

« c ommerce et activité de service  » sont autorisées 

¨ lõexception de la sous-destination «  autres 

hébergements touristiques  » qui elle est interdite. Par 

ailleurs, des dispositions spécifiques sont attribuées à 

la sous-destination «  a rtisanat et commerce de 

détail  ». 

En effet, cette dernière sera autorisée à condition 

quõelle soit compatible avec lõOAP th®matique ç 

Commerce » , elle désigne notamment les principes 

de la stratégie commerciale de la cc Lacq -Orthez  

en lien avec le PADD.  

Effectivement, en dehors des périmètres de 

centralités commerciales, les porteurs de projet 

doivent sõacquitter dõune surface de vente minimale 

de 300 m² lorsque la construction a pour sous-

destination « Artisanat et commerce de détails » .  

Pour les surfaces de vente comprise entre 100  m² et 

300 m², le porteur de projet  doit  justifier dõune 

impossibilit® de sõinstaller au sein des p®rim¯tres de 

centralit®s d®finis dans lõOAP th®matique ç 

Commerces » .  

 

Cette règlementation de la zone a pour objet 

dõencadrer le d®veloppement ®conomique afin de 

limiter la fuite des commerces de proximité des 

centres -villes et dõassure ainsi la p®rennit® des 

commerces  de proximité en centre bourg .   

Les sous-destinations relatives ¨ lõindustrie et aux 

bureaux sont autoris®es sous condition quõelles 

nõengendrent pas de nuisances et de risques de 

�¾ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Le zone Uy2 autorise une hauteur maximale de 15 m¯tres ¨ la sabli¯re ou au sommet de lõacrot¯re pour ne pas bloquer 

les projets et pour °tre en coh®rence avec lõenvironnement b©ti ¨ proximit®. Dans la même logique, l es installations 

techniques telles que les antennes, ®dicules dõascenseurs, caissons de climatisation, garde-corps, capteurs dõ®nergie 

solaire sont exclues du calcul de la hauteur de la construction.  

Cet article prévoit également des dispositions particulières quant aux vitrines commerciales qui doivent être visible 

depuis les voies principales qui desservent les commerces.  

Lõimplantation des constructions, quant ¨ elle, est au minimum à 3 mètres . Lõimplantation des constructions par rapport 

¨ la voie devra se faire en coh®rence avec les constructions ¨ proximit® directe afin dõassurer une harmonie 

dõensemble en dehors de cas probl®matiques du fait de la topographie ou de la pr®sence de servitudes ou de réseaux 

enterrés.  

Pour des raisons de sécurité une disposition particulière est attribuée p our les projets ayant un accès sur les routes D33, 

D817 et D9, où lõimplantation des constructions et des extensions autorisées devra respecter un recul de 10 mètres par 

rapport à ces voies.  

Enfin, cet article a pour objectif dõorienter lõimplantation commerciale du territoire en favorisant le respect de 

lõinterface entre ®quipement commercial (espace b©ti et non b©ti) et zones habit®es, agricoles ou naturelles (lisi¯res 

et entrées de villes)  et de fait dõassurer une meilleure intégration urbaine, architecturale et paysagère des unités 

commerciales.  En ce sens, lõimplantation des constructions en limites s®paratives est r¯glement®e selon sa proximit® 

avec des zones destin®es ¨ lõhabitation ou dõune zone agricole ou naturelle.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à être en cohérence 

avec les constructions environnantes  avec notamment une r¯glementation pr®cise sur lõutilisation de lõenduit pour les 

matériaux destinés à être recouverts .  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U y2, un système ajouré 

doubl® dõune une haie v®g®tale seule seront autoris®s. Lõobjectif est de permettre la visibilit® et lõint®gration paysag¯re 

des constructions pr®sentes dans la zone. Par ailleurs, la hauteur est limit®e ¨ 2 m¯tres afin dõassurer la s®curité des 

activités.  En plus des prescriptions liées au PPRN,  lõimplantation des cl¹tures devra sur certains secteurs respecter les 

prescriptions des Plans de Prévention des Ris ques Technologiques et SEVESO .  

Afin de préserver la qualité architecturale et paysagère identifié au sein de cette zone, cet article demande aux 

porteurs de projet dõ®tablir un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et 

exposant et justifiant des dispositions pr®vues pour assurer lõinsertion dans ce paysage de la construction, de ses acc¯s 
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sécurité pour les constructions voisines . Cette 

possibilit® dõimplantation au sein de ce secteur 

sõexplique notamment par la volont® dõintégrer une 

logique de compl®mentarit® de lõoffre au sein du 

territoire. Une disposition que lõon retrouve au sein de 

lõOADP th®matique ç Commerces  ».  

 

Pour finir, les constructions appartenant aux sous -

destinations «  Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques et assimilés  », 

ainsi quõaux ç Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés  », sont 

autorisée afin de permettre le bon fonctionnement 

de la zone et le développement de ses activités.   

 

 

 

et de ses abords.  Enfin, il apporte ®galement des pr®cisions quant ¨ lõint®gration paysag¯re des espaces de stockages 

et l es annexes techniques  qui devront être dissimulés par un écran végétal  si ces dernières sont visibles depuis la voie 

publique.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, 

ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront aménagés avec des 

revêtements perméabl es et biosourcés. De plus, des plantations seront prévues et la conservation des arbres existants 

devra °tre effective dans la mesure du possible. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra 

°tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement. Lõensemble des constructions doit sõint®grer en 

coh®rence avec la trame paysag¯re et urbaine existante afin de respecter une harmonie dõensemble. Afin dõassurer 

les objectifs précédemment cités et des projets plus vertueux, chaque lot  du projet doit respecter un coefficient de 

biotope de 30%.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des 

probl®matiques li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer 

lõaccueil de la population pour une activité donnée.  

Néanmoins, afin de répondre aux dispositions nationales sur le stationnement au -del¨ dõun certaine surface cr®®e ces 

dernières prescrivent d ans le cadre dõune activit® ®conomique ou commerciale, un espace de stationnement vélo 

devant  pouvoir accueillir ¨ minima 15% de lõeffectif total des salari®s accueillis dans les b©timents. De même pour les 

objectifs de r®duction de lõimperm®abilisation des sols, lõarticle pr®voit que 50% de lõespace de stationnement devra 

être perméable ou semi -perméable  et quõau-delà de 50 places de stationnement cr®es, lõespace de stationnement 

devra être divisé en sous -ensemble et des rang®es dõarbres ou de haies vives devront °tre plant®s. Enfin, dans la même 

logique,  le pr®sent article impose quõau-delà de 10 places de stationnement crées, un écran végétal dissimulant les 

espaces de stationnement devra être planté.  
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Zone Uy3 : Zone urbaine dédiée aux 

commerces et aux services 

La zone Uy3 correspond aux espaces urbanisés à vocation économique, artisanale et 

commerciale de proximité.  Les secteurs concernés sont  au nombre de 30.  
Justification de la zone  : Lõobjectif de cette zone est dõ°tre en coh®rence avec les usages actuellement pr®sents dans ce secteur, principalement li®s à du commerce et 

des services de proximité. Ainsi, les destinations autorisées sont particulièrement limitées à des activités de proximité.  
Extraits du règlement graphique 

 

     

Artix                                                                                                                                 Balansun  

 

�¾ Affectation des sols et destinations des 

constructions  

 

�¾ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Le zone Uy3 autorise une hauteur maximale de 15 m¯tres ¨ la sabli¯re ou au sommet de lõacrot¯re pour ne pas bloquer 

les projets et pour °tre en coh®rence avec lõenvironnement b©ti ¨ proximit®. Dans la même logique, l es installations 
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Pour être en cohérence avec les activités existantes , 

lõensemble des sous-destinations lié à la destination 

« c ommerce et activité de service  » sont autorisées 

¨ lõexception de la sous-destination «  autres 

hébergements touristiques  » qui elle est interdite. Par 

ailleurs, des dispositions spécifiques sont attribuées à 

la sous-destination «  a rtisanat et commerce de 

détail  ». 

En effet, cette dernière sera autorisée à condition 

quõelle soit compatible avec lõOAP th®matique ç 

Commerce » , elle désigne notamment les principes 

de la stratégie commerciale de la cc Lacq -Orthez  

en lien avec le PADD.  

Effectivement, à partir des périmètres de centralités 

commerciales, les porteurs de projet doivent 

sõacquitter dõune surface de vente minimale de 300 

m² lorsque la construction a pour sous-destination « 

Artisanat et commerce de détails » .  Pour les surfaces 

de vente comprise entre 100m² et 300m², le porteur 

de projet  doit  justifier dõune impossibilit® de sõinstaller 

au sein des périmètres de centralités définis dans 

lõOAP th®matique ç Commerces è.  

Cette règlementation de la zone a pour objet 

dõencadrer le d®veloppement ®conomique des 

grandes surfaces sur le territoire  sans impacter le  

dynamisme du commerce de centre -ville / bourg .  

Les sous-destinations relatives ¨ lõindustrie et aux 

bureaux sont autoris®es sous condition quõelles 

nõengendrent pas de nuisances et de risques de 

sécurité pour les constructions voisines . Cette 

possibilit® dõimplantation au sein de ce secteur 

sõexplique notamment par la volont® dõintégrer une 

logique de compl®mentarit® de lõoffre au sein du 

territoire. Une disposition que lõon retrouve au sein de 

lõOADP th®matique ç Commerces  ».  

techniques telles que les antennes, ®dicules dõascenseurs, caissons de climatisation, garde-corps, capteurs dõ®nergie 

solaire sont exclues du calcul de la hauteur de la construction.  

Lõimplantation des constructions, quant ¨ elle, est au minimum à 3 mètres . Lõimplantation des constructions par rapport 

¨ la voie devra se faire en coh®rence avec les constructions ¨ proximit® directe afin dõassurer une harmonie 

dõensemble en dehors de cas probl®matiques du fait de la topographie ou de la pr®sence de servitudes ou de réseaux 

enterrés.  

Pour des raisons de sécurité une disposition particulière est attribuée p our les projets ayant un accès sur les routes D33, 

D817 et D9, où lõimplantation des constructions et des extensions autoris®es devra respecter un recul de 10 m¯tres par 

rapport à ces voies.  

Enfin, cet article a pour objectif dõorienter lõimplantation commerciale du territoire en favorisant le respect de 

lõinterface entre ®quipement commercial (espace b©ti et non b©ti) et zones habit®es, agricoles ou naturelles (lisi¯res 

et entrées de villes)  et de fait dõassurer une meilleure intégration urbaine, architecturale et paysagère des unités 

commerciales.  En ce sens, lõimplantation des constructions en limites s®paratives est r¯glement®e selon sa proximit® 

avec des zones destin®es ¨ lõhabitation ou dõune zone agricole ou naturelle.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à être en cohérence 

avec les constructions environnantes  avec notamment une r¯glementation pr®cise sur lõutilisation de lõenduit pour les 

matériaux destinés à être recouverts .  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U y3, un système ajouré 

doubl® dõune une haie v®g®tale seule seront autoris®s. Lõobjectif est de permettre la visibilit® et lõint®gration paysag¯re 

des constructions pr®sentes dans la zone. Par ailleurs, la hauteur est limit®e ¨ 2 m¯tres afin dõassurer la s®curité des 

activités.  En plus des prescriptions liées au PPRN,  lõimplantation des cl¹tures devra sur certains secteurs respecter les 

prescriptions des Plans de  Prévention des Risques Technologiques et SEVESO .  

Enfin, il apporte ®galement des pr®cisions quant ¨ lõint®gration paysag¯re des espaces de stockages et les annexes 

techniques  qui devront être dissimulés par un écran végétal  si ces dernières sont visibles depuis la voie publique.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, 

ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront aménagés avec des 

revêtements perméabl es et biosourcés. De plus, des plantations seront prévues et la conservation des arbres existants 

devra °tre effective dans la mesure du possible. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra 

°tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement. Lõensemble des constructions doit sõint®grer en 

coh®rence avec la trame paysag¯re et urbaine existante afin de respecter une harmonie dõensemble. Afin dõassurer 
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les objectifs précédemment cités et des projets plus vertueux, chaque lot  doit respecter un coefficient de biotope de 

30%.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des 

probl®matiques li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer 

lõaccueil de la population pour une activité donnée.  

Néanmoins, afin de répondre aux dispositions nationales sur le stationnement au -del¨ dõun certaine surface cr®®e ces 

dernières prescrivent d ans le cadre dõune activit® ®conomique ou commerciale, un espace de stationnement vélo 

devant  pouvoir accueillir ¨ minima 15% de lõeffectif total des salari®s accueillis dans les b©timents. De même pour les 

objectifs de r®duction de lõimperm®abilisation des sols, lõarticle pr®voit que 50% de lõespace de stationnement devra 

être perméable ou semi -perméable  et quõau-del¨ de 50 places de stationnement cr®es, lõespace de stationnement 

devra être divisé en sous -ensemble et des rang®es dõarbres ou de haies vives devront °tre plant®s. Enfin, dans la même 

logique,  le présent article impose quõau-delà de 10 places de stationnement crées, un écran végétal dissimulant les 

espaces de stationnement devra être planté.  
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Zone 1AU : Zone à urbaniser La zone AU concerne des espaces ouverts ¨ lõurbanisation, localis®s en continuit® de la trame urbaine et dont la 

vocation principale est lõhabitat. Une certaine mixit® fonctionnelle demeure n®anmoins possible dans ces espaces.  

Justification de la zone  : la zone AU concerne des espaces vierges de toute construction, d®limit®s pour accueillir les projets dõextension des diff®rentes communes de 

lõintercommunalit®. On y retrouve des espaces en contact direct avec les zones urbaines du document dõurbanisme. Ces zones sont accessibles et les r®seaux dõeau et 

dõ®lectricit® passent au droit de ces derni¯res. La zone ¨ urbaniser est r®glement®e par des orientations dõam®nagement et de programmation ainsi que par le règlement 

écrit du PLUi qui définissent une  densit® ¨ respecter afin dõ°tre en accord avec les ®volutions l®gislatives. La zone ¨ urbaniser a une fonction r®sidentielle mais peut également 

accueillir dõautres destinations sous r®serve que celles-ci ne g®n¯rent pas de nuisances pour lõhabitat situ® à proximité. De plus, un effort de densification a été réalisé vis -à -

vis des constructions prévues sur ces espaces.  

Extraits du règlement graphique  

 
Ozenx -Montestrucq  

 
Puyoô  

�¾ Affectation des sols et 

destinations des 

constructions  

Afin dõ°tre en coh®rence avec 

lõobjectif de la zone AU, plusieurs 

destinations et sous -destinations sont 

autorisées.  

�¾ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

A lõinstar de la majorit® des zones urbaines, la hauteur des constructions sera limit®e ¨ R+1+combles . En effet, la zone étant localisée 

à proximité des zones urbaines existantes, il est nécessaire de conserver un principe de cohérence architecturale. Néanmoins,  pour 

lõam®nagement, la restauration et les parties dõextension des constructions existantes ¨ la date de publication du PLU et qui 

dépassent déjà ces hauteurs , cette hauteur maximale peut être dépassée. Dans la même philosophie, pour les  constructions 
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De fait, les sous -destinations liées au 

« logement  », à « lõh®bergement », au 

« Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques assimilés  » 

et aux «  Equipements sportifs  » sont 

autorisées.   

De plus, quatre  sous-destinations sont 

autorisées sous conditions telles que 

« lõartisanat et commerce de d®tail », 

de « restauration  », de « bureau  », 

ainsi que les «  activités de services où 

sõeffectue lõaccueil dõune client¯le ».  

De fait, ces sous -destination sont 

autoris®es ¨ condition quõelles ne 

génèrent pas de nuisances ou de 

risques sécuritaire pour le voisinage 

afin de respecter la vocation 

principale dõhabitat.  

De plus, pour les sous-destinations  « 

lõartisanat et commerce de d®tail è, 

de « restauration »  et « activités de 

services o½ sõeffectue lõaccueil dõune 

clientèle » , leur construction ou 

installation devront être réalisées 

dans le respect d es orientations 

dõam®nagement et de 

programmation qui précisent les 

conditions dõimplantation de ce type 

dõactivit® par zone de projet.  

Dans tous les cas, les constructions 

autorisées devront être en 

compatibilité avec les Orientations 

dõAm®nagement et de 

Programmation existantes.  

 

nouvelles, de surélévations de constructions existantes ou de reconstructions totales en façade de voie publique . Lõobjectif ®tant 

dõassurer une forme dõharmonisation de la trame urbaine entre le b©ti existant et ceux ¨ venir.  

Lõimplantation par rapport aux voies est principalement d®finie dans le cadre des OAP, 5m pour assurer le stationnement ¨ lõintérieur 

de la parcelle dédiés à la zone AU. Selon la configuration du projet dõautres implantations peuvent °tre admises ou impos®es.  

Des retraits sont également possibles vis -à -vis des limites s®paratives de propri®t®. Les r¯gles dõimplantation des constructions sont 

relativement souples pour pr®server lõintimit® des habitants et assurer une trame b©tie a®r®e. Cela permet de cr®er une 

h®t®rog®n®it® contr¹l®e dans la structuration de la zone, cr®ant plusieurs rythmes dans lõimplantation et la volum®trie des 

constructions. De fait, les annexes et les extensions ne sont pas r¯glement®es sur lõimplantation afin de ne pas bloquer ce type de 

p rojet.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article vise à émettre un niveau de protection spécifique sur les éléments remarquables de la trame urbaine bâtie présents au 

sein du territoire. A cet effet, il précise en fonction de la nature du b©ti selon sõil est   repéré aux documents graphiques sous la mention 

en légende "Bâti remarquable"  que tout traitement sur lõaspect architectural de la construction devr a assurer la préservation du 

caractère originel d e cette dernière . Ce niveau important de r¯glementation sõexplique notamment par la richesse patrimoniale au 

sein du territoire de la CC Lacq Orthez. La règlementation sur les restaurations, aménagement et extension des constructions 

existantes  sõinscrit dans la m°me dynamique o½ le respect du caract¯re originel des constructions existantes a pour vocation de 

préserver et de mettre en valeur le patrimoine architectural des lieux.  

Ainsi, le traitement des fa­ades des constructions doit °tre r®alis® de mani¯re ¨ permettre une harmonie dõensemble des 

constructions. De fait, il prévoit une règle générale pour l es toitures du volume principal des constructions qui devront  être à 2 pans 

minimum et inclinées à 60% minimum. La couverture sera réalisée  en tuiles plates de teinte brun/rouge . N®anmoins, lõinnovation 

architecturale des constructions ne doit pas °tre ®cart®e si un travail dõint®gration avec la trame b©tie a ®t® r®alis®e. En zone AU, 

lõaspect ext®rieur des constructions nouvelles devra respecter les caract®ristiques architecturales des constructions traditionnelles. En 

effet, le territoire de Lacq Orthez se caractérise par une typologie architecturale composite où se côtoie spécifici tés béarnaises, 

landaises et béarnaises du piémont. Ceci est particulièrement le cas pour les toitures où segmentées selon trois secteurs, ce t article 

permet le plein respect des sp®cificit®s architecturales ¨ lõ®chelle du territoire de la CC Lacq Orthez.  

Enfin, pour ne pas entraver les objectifs de transition énergétiques fixé au sein du PADD, il sera tout de même possible pour  le 

p®titionnaire dõint®grer des dispositifs de production dõ®nergies renouvelables du moment quõils ne pr®sentent pas dõenjeu 

patrimonial.  Dans le cas dõun b©ti identifi® comme remarquable, les panneaux photovoltaµques sont interdits sur la toiture pour des 

raisons de préservation du patrimoine.  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone AU, que ce soit en limite de voie 

publique ou priv®e, ou bien en limite s®parative, les cl¹tures devront °tre compos®es dõun muret ou dõun muret surmont® dõun 

grillage pouvant °tre doubl® dõune haie v®g®tale mais dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie végétale. Cette disposition a 

pour objectif de mat®rialiser la limite avec le domaine public et de structurer la trame urbaine. A lõinstar des zones urbaines existantes, 

les clôtures sur voie auront une hauteur de 1,60 mètres et de 1,80 mètres en limites séparatives.  
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Pour lõensemble des secteurs, lõobjectif des cl¹tures sõexplique par la n®cessit® de marquer la limite de lõemprise publique et/ou de 

préserver le caractère rural ou urbain des communes. Le type de clôtures sera alors adapté en fonction des cas et de la 

réglementation en vigueur notamment dans le cadre des dispositions relatives aux prescriptions des Plans de Prévention des Risq ues 

Naturels du territoire.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, ainsi que la 

plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront principalement constitués de revêtemen ts 

perm®ables ou bio sourc®s et des plantations seront pr®vues. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra être 

r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement.  

Dans la m°me philosophie, cet article r¯glemente lõimperm®abilisation des unit®s fonci¯re de mani¯re ¨ engager le territoire de la 

CC Lacq Orthez dans un urbanisme sobre et favorisant ainsi une armature urbaine au cadre de vie qualitatif. A cet effet, un 

coefficient de biotope ou de pleine terre est demandé au pétitionnaire 30% au moins de la surface doit être traitée en espace s de 

pleine terre pour les terrains de moins 1000 m² et 40% pour les terrains s upérieurs à 1000m².  

Les OAP int¯grent des principes dõam®nagement paysager tels que la pr®servation des arbres identifi®s au sein des parcelles si ces 

derniers ne posent pas de soucis au niveau des acc¯s. Ces principes dõam®nager encourage vivement ¨ la plantation de linaires 

arbor®s ou herbac®s et notamment de franges v®g®tales afin dõassurer lõinsertion paysag¯re des projets ou permettre une interface 

avec les zones agricoles à proximité  de certains projets de logement.  

Mesures dõam®lioration des performances ®nerg®tiques et de d®veloppement durable des constructions existantes par lõext®rieur 

La CC Lacq -Orthez soutient et encourage la transition énergétique de son territoire.  A ce titre, cet article a pour vocation à lõinsertion 

des énergie s dõorigines renouvelable s au sein  des constructions neuves.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des probl®matiques li®es au 

stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la population pour une  

activité donnée.  

Néanmoins, pour assurer un nombre minimal de places de stationnement, certaines sous -destinations doivent respecter une norme 

spécifique pour être autorisées. De fait, les constructions à vocation de logement devront satisfaire une  de stationnement par 

logement. Celles à vocation de commerces devront prévoir une place de stationnement pour 50 m² de surface de plancher créée.  

Espaces non bâtis  

Dans la même philosophie que les articles précédents sur le traitement paysager, les nouveaux projets de construction devront  céder 

sur chaque unité foncière privative, 40% au moins de la surface aux espaces de pleine terre . Cette directive a notamment vocation 

¨ r®pondre aux objectifs nationaux en termes de r®duction de lõimperm®abilisation des sols.  
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Zone 1AUE : Zone à urbaniser ���� �À�}�����š�]�}�v�� ���[équipements 

publics 
La zone AUE correspond ¨ lõextension de la zone UE, vou®e aux ®quipements 

publics et dõint®r°t collectif. 

Justification de la zone  : la zone AUE a ®t® d®finie pour accueillir les projets dõ®quipements publics sur des espaces vierges de toute construction. Cette zone a pour fonction 

de r®pondre aux besoins en d®veloppement dõ®quipements sur le territoire intercommunal. 
Extraits du règlement graphique  

  

    

                                                                                                  Abos                                                                            Casteide -Candau  

�¾ Affectation des sols et destinations des 

constructions  

La destination «  Equipements dõint®r°ts collectif et 

services publics  » ainsi que les sous-destinations quõelle 

d®cline sont toutes autoris®es. Lõobjectif est de pr®voir 

des espaces suffisants pour pourvoir le territoire en 

®quipement afin dõassurer les besoins des habitants.  

�¾ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Au regard des destinations autorisées, la hauteur nõest pas r¯glement®e. Cela sõexplique par les n®cessit®s 

techniques des constructions et la surface de plancher importante que ces bâtiments requièrent. Néanmoins, la 

hauteur devra °tre adapt®e ¨ lõusage des constructions.  

Lõimplantation par rapport aux voies, quant ¨ elle, devra se faire en coh®rence avec le b©ti environnant pour 

conserver le principe de la trame environnante. Afin de maximiser lõemprise des constructions en fonction de la 
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La sous-destination «  restauration  » est autorisée sous 

condition de compléter une activité existante de type 

restauration scolaire.   

La sous-destination «  logement  » est, quant à elle, 

autorisée pour des raisons de gardiennage et de 

surveillance. Le changement de destination pour 

réaliser des logements communaux est autorisé   

Ces constructions doivent sõint®grer en coh®rence 

avec la trame paysagère et urbaine existante afin de 

respecter une harmonie dõensemble.  

Par ailleurs, lõensemble des destinations et sous-

destination autorisées ne doivent pas générer de 

nuisances pour lõhabitat ou les activit®s ¨ proximit®.  

 
 
 

superficie des parcelles, les constructions devront sõimplanter en retrait ou en alignement des limites s®paratives. Ce 

dernier point permettra ®galement de g®rer lõam®nagement paysager et de la voirie au cas par cas.  

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article vise à émettre un niveau de protection spécifique sur les éléments remarquables de la trame urbaine 

b©tie pr®sents au sein du territoire. A cet effet, il pr®cise en fonction de la nature du b©ti selon sõil est   rep®r® aux 

documents graphiques sous la mention en l®gende "B©ti remarquable" que tout traitement sur lõaspect architectural 

de la construction devra assurer la préservation du caractère originel de cette dernière. Ce niveau important de 

r¯glementation sõexplique notamment par la richesse patrimoniale au sein du territoire de la CC Lacq Orthez. La 

r¯glementation sur les restaurations, am®nagement et extension des constructions existantes sõinscrit dans la m°me 

dynamique où le respect du caractère originel des constructions existantes a po ur vocation de préserver et de 

mettre en valeur le patrimoine architectural des lieux.  

Les ®quipements collectifs ne sont pas concern®s. N®anmoins, dans le cas dõune activit® de gardiennage, le 

logement d®di® devra sõint®grer et °tre indissociable de lõ®quipements construit afin dõassurer une coh®rence 

dõensemble.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, 

ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront principalement 

constitués de revêtemen ts perméables ou semi-perméables  et des plantations seront pr®vues. A lõinstar des 

pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement 

avec notamment 30% de lõunit® fonci¯re c®d®e aux espaces de ple ine terre  pour les nouvelles constructions.  

Les OAP int¯grent des principes dõam®nagement paysager tels que la pr®servation des arbres identifi®s au sein des 

parcelles si ces derniers ne posent pas de soucis au niveau des acc¯s. Ces principes dõam®nager encourage 

vivement à la plantation de linaires  arbor®s ou herbac®s et notamment de franges v®g®tales afin dõassurer lõinsertion 

paysagère des projets ou permettre une interface avec les zones agricoles à proximité  de certains dõ®quipements. 

Ces mesures paysagères permettent également de limiter les nu isances et les covisibilités.  

Stationnement  

Lõobligation liée au nombre de places de stationnement à pourvoir est relativement souple. En effet, le nombre de 

places se calculera en fonction des besoins de chaque activité afin de permettre des équipements de taille plus 

importante.  
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Zone 1AUy1 : Zone urbaine à vocation 

économique, industrielle et technologique  
La zone 1AUy1 correspond à des  espaces ouverts ¨ lõurbanisation pour des projets dõextension 

économique, industrielle et technologique.  
Justification de la zone  : Lõobjectif de cette zone est dõ°tre en coh®rence les objectifs fixés au sein du PADD. Effectivement, la  CC Lacq -Orthez, labellis®e ç Territoire dõindustrie 

è sur lõaxe Lacq-Pau-Tarbes souhaite d®velopper autant que possible lõaccueil dõentreprises et dõactivit®s innovantes r®pondant ¨ un besoin ¨ lõ®chelle nationale. Lõobjectif 

majeur est le développement d õactivit®s de pointe afin dõam®liorer lõattractivit® et la dynamique ®conomique du territoire. Cette volont® constitue lõaxe 1 du PADD du 

projet de PLUi . 

4 communes sont concernées par cette zone  :  

- ABIDOS 

- LACQ  

- MONT 

- MOURENX 

MɅ ǸȒȒǸʌṞ ǪǸɾ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸɾ ɳɐɾɾȇǱǸɅʌ ǱẏȡɃɳɐɶʌǍɅʌɾ ɾȡʌǸɾ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺɾ Ǎʔ ɶǍʳɐɅɅǸɃǸɅʌ ȡɅʌǸɶɅǍʌȡɐɅǍȺṣ !ȡɅɾȡṞ ȺǸʔɶ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ Ǎʔ ɾein de cette zone a pour vocation de permettre 
à ces entreprises de se développer.  

Extraits du règlement graphique 

 

         

                                                                           Abidos                                                                                                            Lacq  

�¾ Affectation des sols et destinations des 

constructions  

�¾ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  
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Cette zone autorise de nombreuses destinations et 

sous-destinations en lien avec le développement 

des activités économiques.  

 

Ainsi, les sous-destinations relatives au « c ommerce 

de gros  », aux « Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques et assimilés  », 

aux « Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés  », à 

« lõindustrie  » et « entrepôt  », sont autorisées.  

Dans lõobjectif de g®n®rer un bon fonctionnement 

de la zone, l es sous-destinations comme les 

« activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune 

clientèle  » ou encore les bureaux  sont autorisés dans 

le cadre dõune compl®mentarit® avec une activit® 

économique ou industrielle existante. La sous -

destination « Restauration » est autorisée sous 

condition quõelle constitue une prestation aux 

salariés ou usagers à travers une activité de 

restauration dõentreprises ou interentreprises. 

 

 

Afin de permettre le d®veloppement et lõimplantation de nouvelles entreprises comme le pr®voit lõaxe 1 du PADD, la 

hauteur des b©timents nõest pas r¯glement®e au sein de la zone AUy1.  

Lõimplantation des constructions, quant ¨ elle, est au minimum à 3 mètres . Lõimplantation des constructions par rapport 

¨ la voie devra se faire en coh®rence avec les constructions ¨ proximit® directe afin dõassurer une harmonie 

dõensemble en dehors de cas probl®matiques du fait de la topographie ou de la pr®sence de servitudes ou de réseaux 

enterrés.  

Pour des raisons de sécurité une disposition particulière est attribuée p our les projets ayant un accès sur les routes D33, 

D817 et D9, où lõimplantation des constructions et des extensions autoris®es devra respecter un recul de 10 mètres par 

rapport à ces voies.  

Enfin, cet article a pour objectif dõorienter lõimplantation des nouvelles entreprises au sein du territoire en favorisant le 

respect de lõinterface entre ®quipement commercial (espace b©ti et non b©ti) et zones habit®es, agricoles ou 

naturelles (lisières et entrées de villes)  et de fait dõassurer une meilleure intégration urbaine, architecturale et paysagère 

des unit®s commerciales.  En ce sens, lõimplantation des constructions en limites s®paratives est r¯glement®e selon sa 

proximité avec des zones destin ®es ¨ lõhabitation ou dõune zone agricole ou naturelle.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à être en cohérence 

avec les constructions environnantes  avec notamment une r¯glementation pr®cise sur lõutilisation de lõenduit pour les 

matériaux destinés à être recouverts .  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U y1, un système ajouré 

doubl® dõune une haie v®g®tale seule seront autoris®s. Lõobjectif est de permettre la visibilit® et lõint®gration paysag¯re 

des constructions pr®sentes dans la zone. Par ailleurs, la hauteur est limit®e ¨ 2 m¯tres afin dõassurer la s®curité des 

activités.  En plus des prescriptions liées au PPRN,  lõimplantation des cl¹tures devra sur certains secteurs respecter les 

prescriptions des Plans de Prévention des Risques Technologiques et SEVESO .  

Afin de préserver la qualité architecturale et paysagère identifié au sein de cette zone, cet article demande aux 

porteurs de projet dõ®tablir un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et 

exposant et justifiant des dispositions pr®vues pour assurer lõinsertion dans ce paysage de la construction, de ses acc¯s 

et de ses abords.  Enfin, il apporte ®galement des pr®cisions quant ¨ lõint®gration paysag¯re des espaces de stockages 

et l es annexes techniques  qui devront être dissimulés par un écran végétal  si ces dernières sont visibles depuis la voie 

publique.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et dõassurer une bonne  insertion dans 

le paysage des construction s. A ce titre, il r¯glemente lõagencement des espaces verts au niveaux des accès et de s 
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abords  du projet. Il prévoit également des dispositions particulières quant aux espaces libres de construction en 

favorisant lõint®gration dõespaces verts dõagr®ment et ainsi conserver la matrice paysag¯re du territoire de la CC Lacq 

Orthez.  A lõinstar des pr®c®dents articles, chaque  lot doit respecter un coefficient de biotope  selon sa surface. P our 

une surface inférieure ou égale à 1 hectare , 15% minimum de la surface doivent être traités en espaces de pleine 

terre . Pour une surface supérieure à 1 hectar e, 20% minimum de la surface doivent être traités en espaces de pleine 

terre .  

Mesures dõam®lioration des performances ®nerg®tiques et de d®veloppement durable des constructions existantes 

par lõext®rieur 

La CC Lacq -Orthez soutient et encourage la transition énergétique  de son économie industrielle avec plusieurs projets 

dõenvergures tels que la production de vapeur et dõ®lectricit® verte ç Projet Pavillon vert è ou encore la production de 

biogaz. La production dõ®nergie renouvelable locale est en effet un levier que la collectivit® souhaite accompagner 

dans le cadre du d®veloppement et de la mutation de lõindustrie territoriale. A ce titre, cet article a pour vocation à 

développer une économie aux modes de d®veloppement vertueux par lõinsertion à minima de 20% de l a part 

dõ®nergie dõorigine renouvelable dans le bilan ®nerg®tique des constructions neuves.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des 

probl®matiques li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer 

lõaccueil de la population pour une activité donnée.  

Néanmoins, afin de répondre aux dispositions nationales sur le stationnement au -del¨ dõun certaine surface cr®®e ces 

dernières prescrivent d ans le cadre dõune activit® ®conomique ou commerciale, un espace de stationnement vélo 

devant  pouvoir accueillir ¨ minima 15% de lõeffectif total des salari®s accueillis dans les b©timents. De même pour les 

objectifs de r®duction de lõimperm®abilisation des sols, lõarticle pr®voit que 50% de lõespace de stationnement devra 

être perméable ou semi -perméable  et quõau-delà de 50 places de stationnement cr®es, lõespace de stationnement 

devra être divisé en sous -ensemble et des rang®es dõarbres ou de haies vives devront °tre plant®s. Enfin, dans la même 

logique, le pr®sent article impose quõau-delà de 10 places de stationnement crées, un écran végétal dissimulant les 

espaces de stationnement devra être planté.  
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Zone 1AUy2 : Zone à urbaniser à vocation 

économique artisanale et commerciale 

La zone 1AUy2 correspond à des  espaces ouverts à lõurbanisation à vocation économique 

artisanale et commerciale avec une exigence de qualité architecturale . 
Justification de la zone  : Lõobjectif de cette zone est de développer une stratégie commerciale  avec des services de proximité  accessibles à tous  et ceci dans le respect 

des ®l®ments du patrimoine b©ti et du paysage. En effet, particularit® de cette zone est quõelle vise ¨ prendre en compte le patrimoine architectural particulièrement riche 

au sein de ce secteur. Seulement six communes de la CC Lac q Orthez sont concernées  :  

- ABOS 

- ARTHEZ DE BEARN 

- BELLOCQ  

- BIRON 

- MONEIN 

- ORTHEZ 

Extraits du règlement graphique 

 

           

                                 Abos                                                                                                   Biron                                                                                                                 Orthez  

�¾ Affectation des sols et destinations des 

constructions  

�¾ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  
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Pour être en cohérence avec les objectifs de la 

zone, lõensemble des sous-destinations lié à la 

destination «  c ommerce et activité de service  » sont 

autoris®es ¨ lõexception de la sous-destination 

« autres hébergements touristiques  » qui elle est 

interdite. Par ailleurs, des dispositions spécifiques sont 

attribuées à la sous -destination «  a rtisanat et 

commerce de détail  ». 

En effet, cette dernière sera autorisée à condition 

quõelle soit compatible avec lõOAP th®matique ç 

Commerce » , elle désigne notamment les principes 

de la stratégie commerciale de la cc Lacq -Orthez  

en lien avec le PADD.  

Effectivement, à partir des périmètres de centralités 

commerciales, les porteurs de projet doivent 

sõacquitter dõune surface de vente minimale de 300 

m² lorsque la construction a pour sous-destination « 

Artisanat et commerce de détails » .  Pour les surfaces 

de vente comprise entre 100m² et 300m², le porteur 

de projet  doit  justifier dõune impossibilit® de sõinstaller 

au sein des périmètres de centralités définis dans 

lõOAP th®matique ç Commerces è.  

Cette règlementation de la zone a pour objet 

dõencadrer le d®veloppement ®conomique afin 

dõassure la p®rennit® des commerces de proximit® 

en centre bourg.   

Les sous-destinations relatives ¨ lõindustrie et aux 

bureaux sont autoris®es sous condition quõelles 

nõengendrent pas de nuisances et de risques de 

sécurité pour les constructions voisines . Cette 

possibilit® dõimplantation au sein de ce secteur 

sõexplique notamment par la volont® dõintégrer une 

logique de compl®mentarit® de lõoffre au sein du 

Le zone AUy2 autorise une hauteur maximale de 15 m¯tres ¨ la sabli¯re ou au sommet de lõacrot¯re pour ne pas 

bloquer les projets et pour °tre en coh®rence avec lõenvironnement b©ti ¨ proximit®. Dans la même logique, l es 

installations techniques telles que les antennes, ®dicules dõascenseurs, caissons de climatisation, garde-corps, capteurs 

dõ®nergie solaire sont exclues du calcul de la hauteur de la construction.  

Cet article prévoit également des dispositions particulières quant aux vitrines commerciales qui doivent être visible 

depuis les voies principales qui desservent les commerces.  

Lõimplantation des constructions, quant ¨ elle, est au minimum à 3 mètres . Lõimplantation des constructions par rapport 

¨ la voie devra se faire en coh®rence avec les constructions ¨ proximit® directe afin dõassurer une harmonie 

dõensemble en dehors de cas probl®matiques du fait de la topographie ou de la pr®sence de servitudes ou de réseaux 

enterrés.  

Pour des raisons de sécurité une disposition particulière est attribuée p our les projets ayant un accès sur les routes D33, 

D817 et D9, où lõimplantation des constructions et des extensions autoris®es devra respecter un recul de 10 m¯tres par 

rapport à ces voies.  

Enfin, cet article a pour objectif dõorienter lõimplantation commerciale du territoire en favorisant le respect de 

lõinterface entre ®quipement commercial (espace b©ti et non b©ti) et zones habit®es, agricoles ou naturelles (lisi¯res 

et entrées de villes)  et de fait dõassurer une meilleure intégration urbaine, architecturale et paysagère des unités 

commerciales.  En ce sens, lõimplantation des constructions en limites s®paratives est r¯glement®e selon sa proximit® 

avec des zones destin®es ¨ lõhabitation ou dõune zone agricole ou naturelle.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à être en cohérence 

avec les constructions environnantes  avec notamment une r¯glementation pr®cise sur lõutilisation de lõenduit pour les 

matériaux destinés à être recouverts .  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U y2, un système ajouré 

doubl® dõune une haie v®g®tale seule seront autoris®s. Lõobjectif est de permettre la visibilit® et lõint®gration paysag¯re 

des constructions pr®sentes dans la zone. Par ailleurs, la hauteur est limit®e ¨ 2 m¯tres afin dõassurer la s®curité des 

activités.  En plus des prescriptions liées au PPRN,  lõimplantation des cl¹tures devra sur certains secteurs respecter les 

prescriptions des Plans de  Prévention des Risques Technologiques et SEVESO .  

Afin de préserver la qualité architecturale et paysagère identifié au sein de cette zone, cet article demande aux 

porteurs de projet dõ®tablir un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et 

exposant et justifiant des dispositions pr®vues pour assurer lõinsertion dans ce paysage de la construction, de ses acc¯s 

et de ses abords.  Enfin, il apporte ®galement des pr®cisions quant ¨ lõint®gration paysag¯re des espaces de stockages 

et l es annexes techniques  qui devront être dissimulés par un écran végétal  si ces dernières sont visibles depuis la voie 

publique.  
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territoire. Une disposition que lõon retrouve au sein de 

lõOADP th®matique ç Commerces  ».  

 

Pour finir, les constructions appartenant aux sous -

destinations «  Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques et assimilés  », 

ainsi quõaux ç Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés  », sont 

autorisée afin de permettre le bon fonctionnement 

de la zone et le développement de ses activités.   

 

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, 

ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront aménagés avec des 

revêtements perméabl es et biosourcés. De plus, des plantations seront prévues et la conservation des arbres existants 

devra °tre effective dans la mesure du possible. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra 

°tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement. Lõensemble des constructions doit sõint®grer en 

coh®rence avec la trame paysag¯re et urbaine existante afin de respecter une harmonie dõensemble. Afin dõassurer 

les objectifs précédemment cités et des projets plus vertueux,  chaque lot  du projet doit respecter un coefficient de 

biotope de 30%.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des 

probl®matiques li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer 

lõaccueil de la population pour une activité donnée.  

Néanmoins, afin de répondre aux dispositions nationales sur le stationnement au -del¨ dõun certaine surface cr®®e ces 

derni¯res prescrivent dans le cadre dõune activit® ®conomique ou commerciale, un espace de stationnement v®lo 

devant pouvoir accueillir ¨ minima 15% de lõeffectif total des salari®s accueillis dans les b©timents. De m°me pour les 

objectifs de r®duction de lõimperm®abilisation des sols, lõarticle pr®voit que 50% de lõespace de stationnement devra 

être perméable ou semi-perm®able et quõau-del¨ de 50 places de stationnement cr®es, lõespace de stationnement 

devra être divisé en sous -ensemble et des rang®es dõarbres ou de haies vives devront °tre plant®s. Enfin, dans la m°me 

logique, le pr®sent article impose quõau-delà  de 10 places de stationnement crées, un écran végétal dissimulant les 

espaces de stationnement devra être planté.  

�¾ Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Le projet de PLUi de  la CC Lacq Orthez  est construit selon la stratégie suivante  : sõappuyer sur les réseaux existants pour 

d®finir les points de d®veloppement. Ce r®seau est de nature multiple allant de lõapprovisionnement en eau potable, 

au r®seau dõassainissement, du r®seau propre aux ®quipements aux bouches ¨ incendie ou encore, des 

emplacements r®serv®s pour la requalification de la voirie aux cheminements doux. Effectivement, lõid®e majeure est 

de produire un urbanisme sobre en activant des logiques d e proximit®. Ici en lõoccurrence, la proximit® se d®finie ¨ 

partir du système nerveux du territoire autrement dit, sa desserte en réseau et ceci dans sa globalité.  A cet effet, les 

différents réseaux présentés au sein de lõarticle demeurent des conditions  à tout  projet urbain afin dõassurer une 

desserte  en services efficien te pour le développement des activités . 
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Zone 1AUy3 : Zone urbaine à vocation 

économique, artisanale et commerciale de 

proximité 

La zone 1Auy3  correspond à des  espaces ouverts ¨ lõurbanisation à vocation économique, 

artisanale et commerciale de proximité.  
Justification de la zone  : Conformément aux objectifs du PADD de la CC Lacq Orthez, l õobjectif de cette zone est de  conforter les commerces existants et dõencourager 

lõouverture de nouveaux. Elle a ®galement pour objet dõencadrer le d®veloppement des grandes surfaces sur le territoire, en sõappuyant sur le sch®ma de d®veloppement 

commercial en vigueur . Autrement dit, elle sõinscrit dans la strat®gie de d®veloppement ®conomique engag®e par la collectivit® CC Lacq Orthez.  
Extraits du règlement graphique 
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�¾ Affectation des sols et destinations des 

constructions  

 

Pour être en cohérence avec les objectifs de la 

zone, lõensemble des sous-destinations lié à la 

�¾ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Le zone AUy3 autorise une hauteur maximale de 15 m¯tres ¨ la sabli¯re ou au sommet de lõacrot¯re pour ne pas 

bloquer les projets et pour °tre en coh®rence avec lõenvironnement b©ti ¨ proximit®. Dans la même logique, l es 

installations techniques telles que les antennes, ®dicules dõascenseurs, caissons de climatisation, garde-corps, capteurs 
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destination «  c ommerce et activité de service  » sont 

autoris®es ¨ lõexception de la sous-destination 

« autres hébergements touristiques  » qui elle est 

interdite. Par ailleurs, des dispositions spécifiques sont 

attribuées à la sous -destination «  a rtisanat et 

commerce de détail  ». 

En effet, cette dernière sera autorisée à condition 

quõelle soit compatible avec lõOAP th®matique ç 

Commerce » , elle désigne notamment les principes 

de la stratégie commerciale de la cc Lacq -Orthez  

en lien avec le PADD.  

Effectivement, à partir des périmètres de centralités 

commerciales, les porteurs de projet doivent 

sõacquitter dõune surface de vente minimale de 300 

m² lorsque la construction a pour sous-destination « 

Artisanat et commerce de détails » .  Pour les surfaces 

de vente comprise entre 100m² et 300m², le porteur 

de projet  doit  justifier dõune impossibilit® de sõinstaller 

au sein des périmètres de centralités définis dans 

lõOAP th®matique ç Commerces è.  

Cette règlementation de la zone a pour objet 

dõencadrer le d®veloppement ®conomique des 

grandes surfaces sur le territoire  sans impacter le  

dynamisme du commerce de centre -ville / bourg .  

Les sous-destinations relatives ¨ lõindustrie et aux 

bureaux sont autoris®es sous condition quõelles 

nõengendrent pas de nuisances et de risques de 

sécurité pour les constructions voisines . Cette 

possibilit® dõimplantation au sein de ce secteur 

sõexplique notamment par la volonté  dõintégrer une 

logique de compl®mentarit® de lõoffre au sein du 

territoire. Une disposition que lõon retrouve au sein de 

lõOADP th®matique ç Commerces  ».  

 

 

dõ®nergie solaire. La zone AUy3 correspond ¨ des espaces ouverts ¨ lõurbanisation ¨ vocation ®conomique, artisanale 
et commerciale de proximité  sont exclues du calcul de la hauteur de la construction.  

Lõimplantation des constructions, quant ¨ elle, est au minimum à 3 mètres . Lõimplantation des constructions par rapport 

¨ la voie devra se faire en coh®rence avec les constructions ¨ proximit® directe afin dõassurer une harmonie 

dõensemble en dehors de cas probl®matiques du fait de la topographie ou de la pr®sence de servitudes ou de réseaux 

enterrés.  

Pour des raisons de sécurité une disposition particulière est attribuée p our les projets ayant un accès sur les routes D33, 

D817 et D9, où lõimplantation des constructions et des extensions autoris®es devra respecter un recul de 10 m¯tres par 

rapport à ces voies.  

Enfin, cet article a pour objectif dõorienter lõimplantation commerciale du territoire en favorisant le respect de 

lõinterface entre ®quipement commercial (espace b©ti et non b©ti) et zones habit®es, agricoles ou naturelles (lisi¯res 

et entrées de villes)  et de fait dõassurer une meilleure intégration urbaine, architecturale et paysagère des unités 

commerciales.  En ce sens, lõimplantation des constructions en limites s®paratives est r¯glement®e selon sa proximit® 

avec des zones destin®es ¨ lõhabitation ou dõune zone agricole ou naturelle.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à être en cohérence 

avec les constructions environnantes  avec notamment une r¯glementation pr®cise sur lõutilisation de lõenduit pour les 

matériaux destinés à être recouverts .  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U y3, un système ajouré 

doubl® dõune une haie v®g®tale seule seront autoris®s. Lõobjectif est de permettre la visibilit® et lõint®gration paysag¯re 

des constructions pr®sentes dans la zone. Par ailleurs, la hauteur est limit®e ¨ 2 m¯tres afin dõassurer la s®curité des 

activités.  En plus des prescriptions liées au PPRN,  lõimplantation des cl¹tures devra sur certains secteurs respecter les 

prescriptions des Plans de  Prévention des Risques Technologiques et SEVESO .  

Enfin, il apporte ®galement des pr®cisions quant ¨ lõint®gration paysag¯re des espaces de stockages et les annexes 

techniques  qui devront être dissimulés par un écran végétal  si ces dernières sont visibles depuis la voie publique.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, 

ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront aménagés avec des 

revêtements perméabl es et biosourcés. De plus, des plantations seront prévues et la conservation des arbres existants 

devra °tre effective dans la mesure du possible. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra 

°tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement. Lõensemble des constructions doit sõint®grer en 

coh®rence avec la trame paysag¯re et urbaine existante afin de respecter une harmonie dõensemble. Afin dõassurer 
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les objectifs précédemment cités et des projets plus vertueux, chaque lot  doit respecter un coefficient de biotope de 

30%.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des 

probl®matiques li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer 

lõaccueil de la population pour une activité donnée.  

Néanmoins, afin de répondre aux dispositions nationales sur le stationnement au -del¨ dõun certaine surface cr®®e ces 

derni¯res prescrivent dans le cadre dõune activit® ®conomique ou commerciale, un espace de stationnement v®lo 

devant pouvoir accueillir ¨ minima 15% de lõeffectif total des salari®s accueillis dans les b©timents. De m°me pour les 

objectifs de r®duction de lõimperm®abilisation des sols, lõarticle pr®voit que 50% de lõespace de stationnement devra 

être perméable ou semi-perm®able et quõau-del¨ de 50 places de stationnement cr®es, lõespace de stationnement 

devra être divisé en sous -ensemble et des rang®es dõarbres ou de haies vives devront °tre plant®s. Enfin, dans la m°me 

logique, le pr®sent article impose quõau-delà  de 10 places de stationnement crées, un écran végétal dissimulant les 

espaces de stationnement devra être planté.  

 

�¾ Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Le projet de PLUi de  la CC Lacq Orthez  est construit selon la stratégie suivante : s'appuyer sur les réseaux existants pour 

d®finir les points de d®veloppement. Ce r®seau est de nature multiple allant de lõapprovisionnement en eau potable, 

au r®seau dõassainissement, du r®seau propre aux ®quipements aux bouches à incendie ou encore, des 

emplacements r®serv®s pour la requalification de la voirie aux cheminements doux. Effectivement, lõid®e majeure est 

de produire un urbanisme sobre en activant des logiques d e proximit®. Ici en lõoccurrence, la proximit® se d®finie ¨ 

partir du système nerveux du territoire autrement dit, sa desserte en réseau et ceci dans sa globalité.  A cet effet, les 

différents réseaux présentés au sein de lõarticle demeurent des conditions  à tout  projet urbain afin dõassurer une 

desserte  en services efficien te pour le développement des commerces de proximité.  
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Zone 2AU : zone à urbaniser fermée à 

�o�[�µ�Œ�����v�]�•���š�]�}�v 

Cette zone est à vocation à accueillir de nouveaux habitants après la réalisation  des réseaux et voies 

qui permettront de desservir ce secteur . Il sõagit dõune strat®gie de phasage dans la programmation 

de création de logement.  

Justification de la zone  : la zone 2AU est une zone ferm®e ¨ lõurbanisation en raison de lõabsence de r®seaux ¨ proximit® du site et afin dõorganiser un certain phasage des 

opérations  Cette zone est aujourdõhui ferm®e en lõabsence de r®seau, une fois que les r®seaux seront effectués  les aménagements prévus pourront être réalisés . Elle aura pour 

objectif dõaccueillir des constructions ¨ destination dõhabitat au m°me titre que la zone AU pr®sente dans le r¯glement actuel et fera lõobjet dõorientations dõam®nagement et 

de programmation. Par ailleurs, cette zone  ne concerne quõune seule commune ¨ lõ®chelle de lõintercommunalit® le secteur de Parbayse .  

Extraits du règlement graphique 

 
Parbayse  

�¾ Affectation des sols et destinations des constructions  

Afin dõ°tre en coh®rence avec lõobjectif de la zone 2AU, plusieurs 

destinations et sous -destinations sont autorisées. De fait, les sous -

destinations li®es au ç logement è, ¨ ç lõh®bergement è, au ç Locaux 

techniques et industriels des administrations publiques assimilés » et aux « 

Equipements sportifs » sont  autorisées.  

�¾  Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

A lõinstar de la majorit® des zones urbaines, la hauteur des constructions sera limit®e ¨ R+1+combles. 

En effet, la zone étant localisée à proximité des zones urbaines existantes, il est nécessaire de 

conserver un principe de cohérence architecturale. Néan moins, pour lõam®nagement, la restauration 

et les parties dõextension des constructions existantes ¨ la date de publication du PLU et qui d®passent 
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De plus, quatre sous -destinations sont autorisées sous conditions telles que 

ç lõartisanat et commerce de d®tail è, de ç restauration è, de ç bureau è, 

ainsi que les ç activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le 

».  De fait, ces sous -destination sont autoris®es ¨ condition quõelles ne 

génèrent pas de nuisances ou de risques sécuritaire pour le voisinage afin 

de respecter la vocation principale dõhabitat.  

De plus, pour les sous -destinations ç lõartisanat et commerce de d®tail è, 

de ç restauration è et ç activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune 

clientèle », leur construction ou installation devront être réalisées dans le 

respect des orientations d õam®nagement et de programmation qui 

pr®cisent les conditions dõimplantation de ce type dõactivit® par zone de 

projet.  

Dans tous les cas, les constructions autorisées devront être en 

compatibilit® avec les Orientations dõAm®nagement et de 

Programmation existantes.  

déjà ces hauteurs, cette hauteur maximale peut être dépassée. Dans la même philosophie, pour les 

constructions nouvelles, de surélévations de constructions existantes ou de reconstructions totales en 

fa­ade de voie publique. Lõobjectif ®tant dõassurer une forme dõharmonisation de la trame urbaine 

entre le bâti existant et ceux à venir.  

Lõimplantation par rapport aux voies est principalement d®finie dans le cadre des OAP, 5m pour 

assurer le stationnement ¨ lõint®rieur de la parcelle d®di®s ¨ la zone AU. Selon la configuration du 

projet dõautres implantations peuvent °tre admises ou impos®es.  

Des retraits sont également possibles vis -à -vis des limites séparatives de propriété. Les règles 

dõimplantation des constructions sont relativement souples pour pr®server lõintimit® des habitants et 

assurer une trame bâtie aérée. Cela permet de créer une h étérogénéité contrôlée dans la 

structuration de la zone, cr®ant plusieurs rythmes dans lõimplantation et la volum®trie des 

constructions. De fait, les annexes et les extensions ne sont pas r¯glement®es sur lõimplantation afin de 

ne pas bloquer ce type de p rojet.  

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article vise à émettre un niveau de protection spécifique sur les éléments remarquables de la 

trame urbaine bâtie présents au sein du territoire. A cet effet, il précise en fonction de la nature du 

b©ti selon sõil est   rep®r® aux documents graphiques sous la mention en légende "Bâti remarquable" 

que tout traitement sur lõaspect architectural de la construction devra assurer la pr®servation du 

caract¯re originel de cette derni¯re. Ce niveau important de r¯glementation sõexplique notamment 

par la richess e patrimoniale au sein du territoire de la CC Lacq Orthez. La règlementation sur les 

restaurations, am®nagement et extension des constructions existantes sõinscrit dans la m°me 

dynamique où le respect du caractère originel des constructions existantes a po ur vocation de 

préserver et de mettre en valeur le patrimoine architectural des lieux.  

Ainsi, le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à permettre une 

harmonie dõensemble des constructions. De fait, il pr®voit une r¯gle g®n®rale pour les toitures du 

volume principal des constructions qui devront être à 2 pans minimum et inclinées à 60% minimum. La 

couverture sera r®alis®e en tuiles plates de teinte brun/rouge. N®anmoins, lõinnovation architecturale 

des constructions ne doit pas °tre ®cart®e si un travail dõint®gration avec la trame b©tie a ®t® r®alis®e. 

En zone 2AU, lõaspect ext®rieur des constructions nouvelles devra respecter les caract®ristiques 

architecturales des constructions traditionnelles. En effet, le territoire de Lacq Orthez se caractérise 

par une typologie architecturale composite où se côtoie spécifi cités béarnaises, landaises et 

béarnaises du piémont. Ceci est particulièrement le cas pour les toitures où segmentées selon trois 

secteurs, cet article permet le plein respect des sp®cificit®s architecturales ¨ lõ®chelle du territoire de 

la CC Lacq Orth ez.  

Enfin, pour ne pas entraver les objectifs de transition énergétiques fixé au sein du PADD, il sera tout de 

m°me possible pour le p®titionnaire dõint®grer des dispositifs de production dõ®nergies renouvelables 
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du moment quõils ne pr®sentent pas dõenjeu patrimonial. Dans le cas dõun b©ti identifi® comme 

remarquable, les panneaux photovoltaïques sont interdits sur la toiture pour des raisons de 

préservation du patrimoine.  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone 2AU, 

que ce soit en limite de voie publique ou privée, ou bien en limite séparative, les clôtures devront être 

compos®es dõun muret ou dõun muret surmont® dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie 

v®g®tale mais dõun grillage pouvant °tre doubl® dõune haie végétale. Cette disposition a pour 

objectif de mat®rialiser la limite avec le domaine public et de structurer la trame urbaine. A lõinstar 

des zones urbaines existantes, les clôtures sur voie auront une hauteur de 1,60 mètres et de 1,80 mètres 

en limites séparatives.  

Pour lõensemble des secteurs, lõobjectif des cl¹tures sõexplique par la n®cessit® de marquer la limite 

de lõemprise publique et/ou de pr®server le caract¯re rural ou urbain des communes. Le type de 

clôtures sera alors adapté en fonction des cas et de la ré glementation en vigueur notamment dans 

le cadre des dispositions relatives aux prescriptions des Plans de Prévention des Risques Naturels du 

territoire.  

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la 

conservation, ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits 

seront principalement constitués de revêtemen ts perméables ou bio sourcés et des plantations seront 

pr®vues. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ 

sõint®grer dans son environnement.  

Dans la m°me philosophie, cet article r¯glemente lõimperm®abilisation des unit®s fonci¯re de mani¯re 

à engager le territoire de la CC Lacq Orthez dans un urbanisme sobre et favorisant ainsi une armature 

urbaine au cadre de vie qualitatif. A cet effet, un c oefficient de biotope ou de pleine terre est 

demandé au pétitionnaire 30% au moins de la surface doit être traitée en espaces de pleine terre 

pour les terrains de moins 1000 m² et 40% pour les terrains supérieurs à 1000m².  

Les OAP int¯grent des principes dõam®nagement paysager tels que la pr®servation des arbres 

identifiés au sein des parcelles si ces derniers ne posent pas de soucis au niveau des accès. Ces 

principes dõam®nager encourage vivement ¨ la plantation de linaires arborés ou herbacés et 

notamment de franges v®g®tales afin dõassurer lõinsertion paysag¯re des projets ou permettre une 

interface avec les zones agricoles à proximité de certains projets de logement.  

Mesures dõam®lioration des performances ®nerg®tiques et de d®veloppement durable des 

constructions existantes par lõext®rieur 

La CC Lacq -Orthez soutient et encourage la transition énergétique de son territoire. A ce titre, cet 

article a pour vocation ¨ lõinsertion des ®nergies dõorigines renouvelables au sein des constructions 

neuves.  
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Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter 

des probl®matiques li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de 

places pour assurer lõaccueil de la population pour une activité donnée.  

Néanmoins, pour assurer un nombre minimal de places de stationnement, certaines sous -destinations 

doivent respecter une norme spécifique pour être autorisées. De fait, les constructions à vocation de 

logement devront satisfaire une de stationnement par logement. Celles à vocation de commerces 

devront prévoir une place de stationnement pour 50 m² de surface de plancher créée . 

Espaces non bâtis  

Dans la même philosophie que les articles précédents sur le traitement paysager, les nouveaux projets 

de construction devront céder sur chaque unité foncière privative, 40% au moins de la surface aux 

espaces de pleine terre. Cette directive a notamment voc ation à répondre aux objectifs nationaux 

en termes de r®duction de lõimperm®abilisation des sols. 
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Zone N : Zone naturelle 
La zone N correspond ¨ lõensemble des espaces ayant une occupation du sol principalement caract®ris®e 

par des espaces naturels. Ces espaces ne sont pas urbanisés dans leur majorité mais peuvent intégrer des 

constructions isolées.  

Justification de la zone : la zone naturelle a ®t® d®finie pour tenir compte de lõimportante pr®sence dõespaces ¨ vocation naturelle et nõayant pas une vocation agricole, 

urbanisée ou à urbaniser.  

Cette zone comprend des espaces naturels ayant ®t® recens®s lors de lõ®tat initial de lõenvironnement pr®sentant des enjeux faibles à modérés et qui comprend :  

        > Des boisements,  

        > Des étangs,  

        > Des Ripisylves,  

        > Des plantations de boisements.  

La r®glementation de cette zone vise ¨ pr®server la richesse environnementale du territoire et de maintenir lõidentit® intercommunale. Cette zone a pour vocation de préserver 

la trame paysagère existante, dans une volonté de conserver le caractère naturel du territoire.  

Extraits du règlement graphique 

 
Mont  

 
Puyoô  
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�¾ Affectation des sols et destinations des constructions  

La zone N a  pour principal objectif de limiter la constructibilit® dans lõoptique de la 

conservation des espaces naturels identifiés. De fait, la sous -destination autorisée se 

limite aux «  locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilés ». Elle permet notamment la r®alisation dõinstallations techniques dõint®r°t 

collectif.  

Les sous-destinations relatives aux «  exploitations forestières  » et aux « exploitations 

agricoles  », sont, quant ¨ elles, autoris®es ¨ la condition de sõins®rer dans le paysage 

environnant et prendre en compte les enjeux environnementaux identifiés.  

Les sous-destinations relatives ¨ ç lõh®bergement è, au ç logement è, aux ç autres 

h®bergements touristiques è, ¨ la ç restauration è, et ¨ ç lõartisanat et commerce de 

détail »  ne sont autorisées que par le changement de destination  des bâtiments 

identifiés au règlement graphique.  

Seule la sous-destination en lien avec le «  logement  » autorisera la construction 

dõannexes ou dõextension.  

�¾ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

En fonction de lõactivit® des constructions, des hauteurs diff®rentes sont autoris®es. En 

effet, pour lõhabitat, il ne sera pas possible dõavoir une hauteur sup®rieure ¨ R+1. 

Néanmoins, pour les exploitations forestières et agricoles, au regard des nécessi tés liées 

¨ lõactivit®, une hauteur supérieure à R+1  sera autorisée.  

Des r¯gles dõimplantation viennent limiter la visibilit® des constructions et permettent 

également un amoindrissement des nuisances pour les habitants.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions se fera en accord 

avec les dispositions communes du règlement. Il précise tout de même la nécessité de 

conserver les murs en pierre existants afin de maintenir la composition architectural e 

initiale des constructions.  

Les clôtures sont également règlementées dans un souci de préservation de la qualité 

paysagère de la zone naturelle  en limite de voie publique ou privée et en limite 

séparative . De fait, la hauteur des clôtures compos®es dõun muret surmont®s dõun 

grillage ou dõun grillage  sera de 1,80 mètre au maximum . Enfin, la mise en place dõune 

haie v®g®tale ou dõun syst¯me ajour® permettra de garder les visibilit®s sur les espaces 

naturels et lõ®coulement des eaux pluviales.  

Lõaspect ext®rieur des constructions nouvelles devra respecter les caract®ristiques 

architecturales des constructions traditionnelles. En effet, le territoire de Lacq Orthez se 

caractérise par une typologie architecturale composite où se côtoie spécificité s 

béarnaises, landaises et béarnaises du piémont. Ceci est particulièrement le cas pour les 

toitures où segmentées selon trois secteurs . Conformément aux dispositions de la zone 

UC, cet article permet le plein respect des sp®cificit®s architecturales ¨ lõ®chelle du 

territoire de la CC Lacq Orthez.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  

Dans lõobjectif de conservation de la qualit® paysag¯re et environnementale, cet article 

précise que le traitement des arbres  se fera en accord avec les dispositions communes 

du règlement . Cet article vise également à préserver les éléments de la matrice 

paysagère au sein de ce secteur ¨ dominante naturelle par lõemploi dõun coefficient de 
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pleine terre. Pour les espaces non bâtis de type parvis, stationnements, cet article 

encourage une limitation de lõimperm®abilisation en pr®conisant la mise en pleine terre, 

lõengazonnement ou la culture des surfaces concern®es ou avec lõutilisation de 

mat ériaux perméables et bio sourcés.  

Stationnement  

Lõobligation li®e au nombre de places de stationnement ¨ pourvoir est relativement 

souple. En effet, le nombre de places se calculera en fonction des besoins de chaque  

activité et pris en compte ¨ lõ®chelle de la parcelle ou lõunit® fonci¯re.  

 

�¾ Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõaccueil des constructions de nature 

technique nécessaires au fonctionnement des services publics et pour le 

fonctionnement des réseaux ou de services urbains, en lien avec la présence des réseaux 

nécessaires au bon fonctionnement de la zone.  

Cet article précise également que les constructions existantes au sein de ces zones ont 

pour obligation dõ°tre raccord®es au r®seau dõadduction en eau potable ainsi quõau 

r®seau collectif dõassainissement. Effectivement, lõhistoricit® de lõactivit® agraire du 

territoire a fa­onn® le territoire o½ lõon retrouve au sein de zones naturelles et agricoles 

un tissu dõhabitation ®parse. Ainsi, il convient de souligner que dans le cas de projets 

pr®cis justifiant dõune alimentation p®renne diff®rente de celle apportée par le réseau 

collectif dõautres sources en eau potable sont autoris®es ¨ condition que ces derni¯res 

ne remettent pas en cause lõ®tat de la nappe phr®atique concern®e. 
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Zone NL : Zone 

naturelle de loisirs 
La zone N L correspond aux zones existantes d®di®es ¨ lõaccueil dõactivit®s de tourisme et de loisirs qui ne pr®voit pas de nouvelles 

constructions.  

Justification de la zone :   la zone N L comprend lõensemble des espaces d®di®s aux loisirs, ainsi que les projets ¨ vocation de loisirs sur le territoire intercommunal. Cela se 

traduit par des zones existantes, telles que des parcs, camping, etc. Mais également par des espaces sur lesquels un p rojet en lien avec la vocation de loisirs est prévu. Les 

projets en zones N I ne pr®voient pas lõ®dification de constructions nouvelles. Par ailleurs, elle vise à encadrer le développement du territoire dans le respect de la matrice 

paysag¯re. En effet, lõun des axes fort du PADD est dõutiliser les atouts du territoire pour développer le tourism e (axe 3). En ce sens, cette zone contribue à traduire sur le plan 

règlementaire un développement  des activités touristiques autour des espaces naturels et du patrimoine terrestr e.  

Extraits du règlement graphique 

 
Castétis  

 
Saint-Boès 

�¾ Affectation des sols et destinations des constructions  

La zone N L a pour principal objectif de définir des espaces naturels dédiés aux 

activités de loisirs. Néanmoins, la sensibilité des espaces naturels nécessite que les 

projets soient de taille modeste en cohérence avec la préservation des 

caractéristiques naturelles de la zone.  

�¾ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Lõobjectif est de conserver les perspectives paysag¯res du site et protéger la matrice 

naturelle de la zone en limitant son urbanisation . De fait, cet article donne lieu à une 

limitation stricte quant aux potentielles extensions qui seront édifiées au maximum en 

R+1 avec une hauteur ne dépassant pas celle de la construction principale. Nous 
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La sous-destination autorisée est liée aux «  locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés  è qui doivent permettre lõinstallation 

dõ®l®ments techniques tels que des poteaux ®lectriques, t®l®com, etc.  

En cohérence avec les objectifs de la zone, La sous-destination « Hébergement 

hôtelier et touristique » est uniquement autorisée pour des hébergements de loisirs 

légers de type tente .  

Enfin, ®tant donn® la pr®sence dõhabitations existantes au sein de ces secteurs, 

cette zone contribue également à encadre de potentiels projets de rénovations, 

dõextensions et dõannexes.  

 

sommes dans le même philosophie pour les annexes où ces dernières  seront édifiées 

au maximum en RDC et ne pourront pas avoir une hauteur supérieure à la construction 

principale.   

A lõinstar de lõarticle pr®c®dent, lõimplantation des extensions des constructions 

existantes est strictement limitée à 30% de la surface de plancher initiale des 

constructions et ne pourront pas porter à plus de 250 m² la surface de plancher totale 

de lõensemble des constructions, hors annexes. Lõobjectif de cet article est de r®pondre 

aux enjeux de consommation dõespaces et de pr®servation des espaces naturelles. 

Ainsi, la r¯glementation engag®e au sein de cet article sur lõimplantation en limites 

séparat ives et emprises publiques  sõinscrit dans un souci de préservation de la qualité 

paysagère de la zone naturelle .  

Les r¯gles dõimplantation sont essentiellement li®es aux constructions existantes . En 

effet, il sõagit dõassurer le principe de proximit® et ainsi conserver des espaces de 

lõimperm®abilisation.  

Enfin, le travail de diagnostic a révélé différents points de vue remarquables lié à une 

topographie particuli¯re sur certains secteurs. Cette sp®cificit® naturelle quõil convient 

de pr®server pour des raisons de perspectives paysag¯res r¯glemente lõimplantation 

des constructions en contre -bas des crêtes et des points hauts  (cf. schéma).  

 

 

Panorama depuis la route des crêtes à Lagor  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions se fera en accord 

avec les dispositions communes du règlement. Il précise tout de même la nécessité de 
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conserver les enduits  en façade dans des teintes et finitions identiques à celles des 

enduits locaux anciens afin de maintenir la composition architecturale initiale des 

constructions.  

Dans lõobjectif dõobtenir une coh®rence architecturale dõensemble et dans le respect 

des spécificités locales, les toitures des constructions ¨ destination dõhabitation, se 

référer aux règles de zone Uc »  

Les clôtures sont également réglementées dans un souci de préservation de la qualité 

paysagère de la zone naturelle. De fait, la hauteur des clôtures sera de 1,80 mètre  au 

maximum et la mise en place dõune haie v®g®tale ou dõun syst¯me ajour® permettra 

de garder les visibilit®s sur les espaces naturels et lõ®coulement des eaux pluviales.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  

Dans lõobjectif de conservation de la qualit® paysag¯re et environnementale, cet 

article précise que le traitement des arbres  se fera en accord avec les dispositions 

communes du règlement . Cet article vise également à préserver les éléments de la 

matrice paysagère au sein de ce secteur ¨ dominante naturelle par lõemploi dõun 

coefficient de pleine terre. Pour les espaces non bâtis de type parvis, stationnements, 

cet article encourage une limitation de lõimperm®abilisation en pr®conisant la mise en 

pleine terre, lõengazonnement ou la culture des surfaces concernées ou avec 

lõutilisation de mat®riaux perm®ables et bio sourc®s. Ainsi, le coefficient de pleine terre 

est r¯glement® ¨ 40% de lõunit® fonci¯re du projet ou ¨ d®faut ¨ 60% dõespaces de 

pleine terre et dõespaces semi-perméable.  

Stationnement  

Lõobligation li®e au nombre de places de stationnement ¨ pourvoir est relativement 

souple. En effet, le nombre de places se calculera en fonction des besoins de chaque  

activité et pris en compte ¨ lõ®chelle de la parcelle ou lõunit® fonci¯re.  

 

�¾ Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõaccueil des constructions de 

nature technique nécessaires au fonctionnement des services publics et pour le 

fonctionnement des réseaux ou de services urbains, en lien avec la présence des 

réseaux nécessaires au bon fonction nement de la zone.  

Cet article précise également que les constructions existantes au sein de ces zones ont 

pour obligation dõ°tre raccord®es au r®seau dõadduction en eau potable ainsi quõau 
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r®seau collectif dõassainissement. Effectivement, lõhistoricit® de lõactivit® agraire du 

territoire a fa­onn® le territoire o½ lõon retrouve au sein de zones naturelles et agricoles 

un tissu dõhabitation ®parse. Ainsi, il convient de souligner que dans le cas de projets 

pr®cis justifiant dõune alimentation p®renne diff®rente de celle apport®e par le r®seau 

collectif dõautres sources en eau potable sont autoris®es ¨ condition que ces derni¯res 

ne remettent pas en cause lõ®tat de la nappe phr®atique concern®e. 
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Zone NE : Zone naturelle écologique 

La zone NE correspond aux espaces naturels o½ des enjeux forts dõun point de vue environnemental ont 

®t® recens®s ou ¨ des espaces concern®s par des al®as naturels. Il peut ®galement sõagir dõespaces 

présentant un des éléments à préserver et protéger au titre de la TVB.  

Elle correspond également aux  Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) de l qui 

concernent des secteurs identifiés pour développer des activités de loisirs dans des espaces 

majoritairement caractérisés par une occupation du sol naturel.  

Justification de la zone  : la zone agricole écologique  a ®t® d®finie pour tenir compte de lõimportante pr®sence dõespaces ¨ vocation agraire et naturelle et nõayant pas 

une vocation urbanisée ou à urbaniser.  

Cette zone comprend des espaces naturels ayant ®t® recens®s lors de lõ®tat initial de lõenvironnement pr®sentant des enjeux forts et qui comprend :  

> Des boisements,  

> Des zones humides,  

> Des prairies .  

La r®glementation de cette zone vise ¨ pr®server la richesse environnementale du territoire et de maintenir lõidentit® intercommunale. Cette zone a pour vocation de 

préserver la trame paysagère existante, dans une volonté de conserver le caractère naturel du territoire.  

Extraits du règlement graphique 

 

Bonnut  

 

Mesplède  
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�¾ Affectation des sols et destinations des constructions  

La sous-destination «  Locaux techniques et industriels des administrations publiques 

et assimilés » est autoris ée dans cette zone afin dõassurer le bon fonctionnement des 

services publiques, des réseaux ou des services urbains liés au x sites nature ls de 

manière à préserver les espaces naturels à fort enjeu écologique sur le territoire 

intercommunal.  

La limitation importante des sous -destinations autorisées  participe à v aloriser le 

territoire en préservant sa qualité paysagère  et ses richesses écologiques , une 

volont® affich®e par les ®lus de la CC Lacq Orthez au sein de lõaxe 3 du PADD.  

 

�¾ Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõaccueil des constructions de 

nature technique nécessaires au fonctionnement des services publics  et pour le 

fonctionnement des réseaux ou de services urbains , en lien avec la présence des 

réseaux nécessaires au bon fonctionnement de la zone.  
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Zone NR : Zone naturelle ���[�������µ���]�o�������•��� �v���Œ�P�]���•��
renouvelables 

La zone Nr correspond à des espaces naturels pouvant accueillir des énergies renouvelables 

nõimpactant pas la vocation naturelle du site.  
Justification de la zone :  la zone NR comprend les projets à vocation dõaccueil des ®nergies renouvelables sur le territoire intercommunal. A dominante naturelle, le 

territoire de la CC Lacq Orthez prévoit une mutualisation de ces sites paysagers par leur préservation et leur intégration da ns les objectifs nationaux de transition énergétique 

des territoires (axe 1 du PADD). Nous pouvons retrou ver ces secteurs spécifiques au sein des communes suivantes  : Abos , Bellocq , Cardesse , Maslacq , et Tarsacq .  

Ce secteur a ®t® identifi® ¨ la suite dõun recensement r®alis® aupr¯s des ®lus locaux sur les espaces disponibles sur leur territoire constituant dõanciens sites anthropis®s 

(friches) ou des surfaces avec un int®r°t naturel moins important, dans lõobjectif de promouvoir les dispositifs de production dõ®nergie renouvelable.  

Extraits du règlement graphique 

 

Cardesse  

 

Maslacq  

�¾ Affectation des sols et destinations des constructions  

Lõobjectif de la zone est dõaccueillir des énergies renouvelables et non pas de permettre 

une constructibilité de c es espaces. De fait, aucune  sous-destination  nõest autorisée  à part 

�¾ Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõaccueil des énergies 

renouvelables , en lien avec la présence des réseaux nécessaires au bon 
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celles prévues au développement des installations EnR, comme les « locaux techniques et 

industriels des administrations publiques et assimilés » .   

Ces derni¯res sont autoris®es ¨ condition quõelles fassent lõobjet de mesures dõinsertion 

paysag¯re et quõelles prennent en compte les ®ventuels enjeux environnementaux des 

espaces concernés et de leur environnement.   

Lõobjectif est de permettre la r®alisation du PADD au sein duquel la transition énergétique 

et durable du territoire est un axe fort du projet de d®veloppement et dõam®nagement du 

territoire (axe 1) , dõo½ la limitation importante des sous-destinations autorisées.  

fonctionnement de la zone. Ainsi, le la présence des réseaux en a dduction en 

eau potable (AEP) , des e aux usées , de la s écurité incendie  et des r éseaux secs  

demeurent les leviers ¨ consid®rer pour lõimplantation et le d®veloppement des 

dispositifs EnR.  

 

Cet article précise également que les constructions existantes au sein de ces 

zones ont pour obligation dõ°tre raccord®es au r®seau dõadduction en eau 

potable. Effectivement, lõhistoricit® de lõactivit® agraire du territoire a fa­onn® 

le territoire o½ lõon retrouve au sein de zones naturelles et agricoles un tissu 

dõhabitation ®parse. Ainsi, il convient de souligner que dans le cas de projets 

pr®cis justifiant dõune alimentation p®renne diff®rente de celle apport®e par le 

réseau collectif  dõautres sources en eau potable sont autorisées  à condition 

que ces dernières ne remettent pas en cause lõ®tat de la nappe phr®atique 

concernée.  
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Zone NS : Zone naturelle de 

STECAL  

Cette zone correspond ¨ des zones existantes d®di®es ¨ lõaccueil dõactivit®s de tourisme et de loisirs qui int¯grent les 

espaces naturels  et destinée s aux secteurs de taille et de capacit® dõaccueil limit®s (STECAL).  

Elle correspond ®galement ¨ des Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) qui concernent des 

secteurs identifiés pour développer des activités de loisirs dans des espaces majoritairement caractérisés par une 

occupation du sol naturelle.  

Justification de la zone :   la zone N S comprend lõensemble des espaces d®di®s aux loisirs, ainsi que les projets ¨ vocation de loisirs sur le territoire intercommunal. Cela se 

traduit par des zones existantes, telles que des parcs, camping, etc. Mais également par des espaces sur lesquels un p rojet en lien avec la vocation de loisirs est prévu. Les 

projets en zones N S ne pr®voient pas lõ®dification de constructions nouvelles. Les communes concern®es sont Cast®tis, avec lõimplantation dõune activit® de canoé  kayak , 

et Lacq, avec lõouverture dõun site d®di® ¨ l'accrobranche .  

Cette zone vise ¨ encadrer lõun des objectifs inscrit dans le PADD (axe1), qui est de développer une économie liée au tourisme  en sõappuyant sur le socle paysager du 

territoire et favoriser ainsi le développement des activités de plein air.  

Extraits du règlement graphique 

 
Lacq  

 
Castétis  

�¾ Affectation des sols et destinations des constructions  

La zone N S a pour principal objectif de définir des espaces naturels 

dédiés aux activités de loisirs. Néanmoins, la sensibilité des espaces 

naturels nécessite que les projets soient de taille modeste en 

�¾ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie , implantation  et surface  

Lõemprise au sol totale maximale des constructions autoris®es dans chaque secteur est pr®cis® dans la 

pièce n°3 ð Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP). Les surfaces, hauteurs et 
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cohérence avec la préservation des caractéristiques naturelles de 

la zone.  

La sous-destination autorisée est liée aux «  locaux techniques et 

industriels des administrations publiques et assimilés  » qui doivent 

permettre lõinstallation dõ®l®ments techniques tels que des poteaux 

électriques, télécom, etc.  

En cohérence avec les objectifs de la zone, l es sous-destinations « 

autoris®es sous conditions è sont autoris®es ¨ condition quõelles 

répondent aux projets spécifiés dans les Orientations 

dõAm®nagement et de Programmation (OAP) propres ¨ chaque 

Secteur de Taille et de Capacit® dõAccueil Limit® (STECAL). 

implantations précisées dans ces OAP doivent être respectées.  Ces derni¯res orientent lõimplantation 
de ces activités  dans une stricte volont® de coh®rence avec lõenvironnement paysager. Lõobjectif est 

donc de conserver les perspectives paysag¯res du site. La hauteur est donc tr¯s limit®e et lõimplantation 

devra permettre une aération et une valorisation paysagère des si tes. 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions se fera en accord avec les 

dispositions communes du règlement. Il précise tout de même la nécessité de conserver les murs en 

pierre existants afin de maintenir la composition architectural e initiale des constructions.  

Les clôtures sont également règlementées dans un souci de préservation de la qualité paysagère de la 

zone naturelle en limite de voie publique ou privée et en limite séparative. De fait, la hauteur des 

cl¹tures compos®es dõun muret surmont®s dõun grillage ou dõun grillage sera de 1,80 m¯tre au 

maximum. Enfin, la mise en place dõune haie v®g®tale ou dõun syst¯me ajour® permettra de garder les 

visibilit®s sur les espaces naturels et lõ®coulement des eaux pluviales.  

Les OAP peuvent venir apporter des compléments de réglementation.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la 

conservation, ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits 

seront principalement constitués de revêtemen ts perméables  bio sourcés , et des plantations seront 

pr®vues. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ 

sõint®grer dans son environnement et précise que  les vues directes depuis lõespace public sur les aires 

de stationnement, les constructions ou les installations autorisées doivent être occultées par des haies 

ou des plantations.  

Stationnement  

Lõobligation li®e au nombre de places de stationnement ¨ pourvoir est relativement souple. En effet, le 

nombre de places se calculera en fonction des besoins de chaque  activité et pris en compte ¨ lõ®chelle 

de la parcelle ou lõunit® fonci¯re.  

 

�¾ Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõaccueil des constructions de nature technique 

nécessaires au fonctionnement des services publics et pour le fonctionnement des réseaux ou de 

services urbains, en lien avec la présence des réseaux nécessaires au bon fonction nement de la zone.  

Cet article précise également que les constructions existantes au sein de ces zones ont pour obligation 

dõ°tre raccord®es au r®seau dõadduction en eau potable ainsi quõau r®seau collectif dõassainissement. 
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Effectivement, lõhistoricit® de lõactivit® agraire du territoire a fa­onn® le territoire o½ lõon retrouve au 

sein de zones naturelles et agricoles un tissu dõhabitation ®parse. Ainsi, il convient de souligner que dans 

le cas de projets pr®cis justifiant dõune alimentation pérenne différente de celle apportée par le réseau 

collectif dõautres sources en eau potable sont autoris®es ¨ condition que ces derni¯res ne remettent 

pas en cause lõ®tat de la nappe phr®atique concern®e. 
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Zone A : Zone agricole  
La zone A est une zone agricole où des espaces cultivés ou ont été identifiés. Elle comprend également 

les espaces bâtis à vocation agricole.  

Justification de la zone  : la zone agricole a été définie en tenant compte du registre parcellaire graphique de la PAC et du diagnostic agricole réali sé sur le territoire,  

Dans un souci de mod®ration de consommation dõespace, la zone agricole et notamment les espaces concern®s par le recensement parcellaire graphique ont été autant 

que possible conservés.  
Extraits du règlement graphique 

 
Abidos  

 
Sauvelade  

�¾ Affectation des sols et destinations des constructions  

Les destinations et sous -destinations autorisées ou autorisées sous -condition  au sein 

de la zone vise à conforter la matrice agraire du territoire de la CC Lacq Orthez.  

En zone A seules les sous-destinations liées à «  lõexploitation agricole », à 

« lõexploitation foresti¯re » et aux « locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés  » sont autorisées. En effet, la pérennisation et le développeme nt 

des exploitations agricoles sur le territoire est un enjeu essentiel pour le territoire qui est 

principalement compos® dõespaces agricoles.  

�¾ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie, implantation et surface  

En fonction de lõactivit® des constructions, des hauteurs diff®rentes sont autoris®es. En 

effet, pour lõhabitat, il ne sera pas possible dõavoir une hauteur sup®rieure ¨ R+1. 

Néanmoins, pour les exploitations agricoles et forestières, au regard des nécessi tés 

li®es ¨ lõactivit®, une hauteur supérieure à R+1  sera autorisée. Pour les autres 

constructions la hauteur se limitera à celle de la construction principale.   

Les r¯gles dõimplantation sont essentiellement li®es aux exploitations agricoles. En 

effet, il sõagit de limiter la distance entre le si¯ge de lõexploitation et les constructions 
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Les sous-destinations liées à «  lõartisanat et le commerce de d®tail », à la 

« restauration  » et aux « logements  », aux « hôtels  » et « autres hébergements 

touristiques  », ne sont autoris®es que par la voie du changement de destination dõune 

construction existante. Lõobjectif est de ne pas bloquer un projet qui pourrait 

sõimplanter au sein dõune construction sans usage. Ces dispositions règlementaires, 

visent ®galement ¨ renforcer lõattractivit® du tourisme vert et de lõïnologie et ainsi 

répondre aux object ifs du PADD en matière de développement économique.  

 

agricoles afin dõassurer le principe de proximit®. Ce principe de proximit® sõapplique 

¨ la fois pour les exploitations existantes et futures. N®anmoins, afin dõ®viter de 

potentiels conflits dõusages li®s ¨ une trop grande proximit® de nouvelles 

implantations agricoles, proches des habitations. Les nouvelles constructions 

agricoles devront sõimplanter 10 m¯tres minimum des habitations existantes.  

Lõarticle sur les surfaces a ®t® r®dig® dans lõobjectif de favoriser en priorit® le 

développement des exploitations agricoles. En ce sens, la surface plancher sur 

lõextension des logements sera limit® sur la base de la surface de plancher initiale  soit 

30%.  

Enfin, le travail de diagnostic a révélé différents points de vue remarquables lié à une 

topographie particuli¯re sur certains secteurs. Cette sp®cificit® naturelle quõil 

convient de préserver pour des raisons de perspectives paysagères règlemente 

lõimplantation des constructions en contre -bas des crêtes et des points hauts  (cf. 

schéma).  

 

 

Mosaïque paysagère entre relief, ombre et orientations des vignes à Cuqueron  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions se fera en accord 

avec les dispositions communes du règlement. Il précise tout de même la nécessité 

de conserver les enduits  en façade dans des teintes et finitions identiques à celles des 

enduits locaux anciens afin de maintenir la composition architecturale initiale des 

constructions.  
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Lõaspect ext®rieur des constructions nouvelles devra respecter les caract®ristiques 

architecturales des constructions traditionnelles. En effet, le territoire de Lacq Orthez 

se caractérise par une typologie architecturale composite où se côtoie spécificité s 

béarnaises, landaises et béarnaises du piémont. Ceci est particulièrement le cas pour 

les toitures où segmentées selon trois secteurs . Conformément aux dispositions de la 

zone UC, cet article permet le plein respect des sp®cificit®s architecturales ¨ lõ®chelle 

du territoire de la CC Lacq Orthez.  

Les clôtures sont également réglementées dans un souci de préservation de la qualité 

paysagère de la zone naturelle. De fait, la hauteur des clôtures sera de 1,80 mètre  au 

maximum et la mise en place dõune haie v®g®tale ou dõun syst¯me ajour® permettra 

de garder les visibilit®s sur les espaces naturels et lõ®coulement des eaux pluviales.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  

Dans lõobjectif de conservation de la qualit® paysag¯re et environnementale, les 

arbres supprimés seront replantés à manière égale. Cet article vise également à 

préserver les éléments de la trame verte au sein de ce secteur à dominante naturelle 

par lõemploi dõun coefficient de pleine terre. Pour les espaces non b©tis de type 

parvis, stationnements, cet article encourage une limitation  de lõimperm®abilisation 

en préconisant la mise en pleine terre, lõengazonnement ou la culture des surfaces 

concernées ou av ec lõutilisation de mat®riaux perm®ables et bio sourc®s.  

Stationnement  

Lõobligation li®e au nombre de places de stationnement ¨ pourvoir est relativement 

souple. En effet, le nombre de places se calculera en fonction des besoins de chaque  

activité et pris en compte ¨ lõ®chelle de la parcelle ou lõunit® fonci¯re.  

�¾ Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõextension et de d®veloppement 

des activités agricoles et autres activités autorisées sous -condition dans la zone, en 

lien avec la présence des réseaux nécessaires au bon fonctionnement local. Ainsi, le  

la présence des réseaux en a dduction en eau potable (AEP) , des e aux usées , de la 

sécurité incendie  et des r éseaux secs  demeurent les leviers incontournables à 

lõimplantation ou au d®veloppement de nouvelles activit®s et de logements.  Il en est 

de même po ur la gestion des eaux pluviales où l es aménagements ne doivent pas 

faire obstacle au bon écoulement des eaux pluviales.  
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Zone AE : Zone agricole écologique La zone AE correspond aux espaces agricoles o½ des enjeux forts dõun point de vue environnemental ont 

®t® recens®s ou ¨ des espaces concern®s par des al®as naturels. Il peut ®galement sõagir dõespaces 

présentant un enjeu agricole important.  

Justification de la zone  : la zone agricole écologique  a ®t® d®finie pour tenir compte de lõimportante pr®sence dõespaces ¨ vocation agraire et naturelle et nõayant pas 

une vocation urbanisée ou à urbaniser.  

La réglementation de cette zone vise à préserver la richesse environnementale et agricole du territoire et de maintenir lõidentit® intercommunale. Cette zone a pour vocation 

de préserver la trame paysagère existante, dans une volonté de conserver le caractère naturel du territoire.  

Extraits du règlement graphique 

 

Bellocq  
 

Cuqueron  

�¾ Affectation des sols et destinations des constructions  

La sous-destination «  Locaux techniques et industriels des administrations publiques 

et assimilés » est autoris ée dans cette zone afin dõassurer le bon fonctionnement des 

services publiques, des réseaux ou des services urbains liés au x sites nature ls et 

agraires , de manière à préserver les espaces naturels à fort enjeu écologique sur le 

territoire intercommunal.  

Afin dõassurer la p®rennit® des activit®s agricoles , seule la sous-destination 

« exploitation agricole  » est autorisée.  

�¾ Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõaccueil des constructions de 

nature technique nécessaires au fonctionnement des services publics  et pour le 

fonctionnement des réseaux ou de services urbains , en lien avec la présence des 

réseaux nécessaires au bon fonctionnement de la zone.  
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Zone AR : Zone agricole ���[�������µ���]�o��
des énergies renouvelables 

La zone A R correspond aux Secteurs de Taille et de Capacit® dõAccueil Limit®es (STECAL), aux Orientation 

dõAm®nagement et de Programmation (OAP) et aux espaces agricoles ¨ vocation dõactivit®s touristiques et de loisirs. 

Cette zone a pour objectif dõaccueillir des activit®s de tourisme et de loisirs. Des sch®mas dõam®nagement et la 

réglementation de la présente zone permettent de préciser les projets.  
Justification de la zone :  la zone A R comprend les projets à vocation dõaccueil des ®nergies renouvelables sur le territoire intercommunal. Ces derniers prévoient une 

utilisation durable du site  mais surtout une mutabilit® de secteurs autrefois destin®s ¨ lõactivit® industrielle. En effet, ces projets se concentrent majoritairement sur les anciens 

puits dõhydrocarbures et de ce fait, des secteurs pollu®s ne pouvant faire lõobjet dõune mise en culture ou de toute autre activité agricole. Nous pouvons retrouver ces 

secteurs spécifiqu es au sein des communes suivantes  : Abidos, A rthez-de -Béarn , Hagetaubin, Lacommande, Lacq, Lagor, Lanneplaà , Maslacq, Monein, Mont, Orthez, 

Pardies, Puyo ô, Sarpourenx .  

Extraits du règlement graphique 

 
Abidos  

 
Hagetaubin  

�¾ Affectation des sols et destinations des constructions  

Lõobjectif de la zone est dõaccueillir des énergies renouvelables et non pas de 

permettre une constructibilité de c es espaces. De fait, aucune  sous-destination  nõest 

autorisée  à part celles prévues au développement des installations EnR, comme les « 

locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés » .   

Ces derni¯res sont autoris®es ¨ condition quõelles fassent lõobjet de mesures 

dõinsertion paysag¯re et quõelles prennent en compte les ®ventuels enjeux 

environnementaux des espaces concernés et de leur environnement.   

Lõobjectif est de permettre la r®alisation du PADD au sein duquel la transition 

énergétique et durable du territoire est un axe fort du projet de développement et 

dõam®nagement du territoire (axe 1), dõo½ la limitation importante des sous-

destinations autorisées.  

�¾ Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõaccueil des énergies 

renouvelables , en lien avec la présence des réseaux nécessaires au bon 

fonctionnement de la zone. Ainsi, le la présence des réseaux en a dduction en eau 

potable (AEP) , des e aux usées , de la s écurité incendie  et des r éseaux secs  demeurent 

les leviers ¨ consid®rer pour lõimplantation et le d®veloppement des dispositifs EnR.  



ELABORATION DU PLUi DE LA CCLO  
 

 

Pièce  : 1.B Ṿ Justification et Evaluation Environnementale  
¶ǍȥʌɶǸ ǱẏÃʔʬɶǍȓǸ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
94  

Zone AS : Zone agricole de STECAL 

La zone AS correspond aux Secteurs de Taille et de Capacit® dõAccueil Limit®es (STECAL). Cette 

zone a pour objectif dõaccueillir des activit®s de tourisme  et des activités économiques et 

artisanales. Des sch®mas dõOAP (orientation dõam®nagement et de programmation) ainsi que le 

règlement d e la présente zone permettent de préciser les projets.  
Justification de la zone :  la zone AS comprend des projets à vocation d õactivit®s ®conomique, artisanales et touristique sur le territoire intercommunal. Les projets 

prévoient une utilisation durable du site. Au regard de la sensibilité agricole et paysagère des espaces de cette zone, la co nstructibilité est fortement limitée et la préservation 

des milieux, quant à elle, est  encouragée dans le cadre des projets. Seule la zone AS localisée sur neuf communes du territoire un projet de construction po ur le 

développement de produit locaux  et dõune activit® de d®coupe. Aucune construction nõest pr®vue sur lõensemble des autres espaces int®grant la zone AS.   

Extraits du règlement graphique 

 

Biron 

 

Saint-Médard  

 

�¾ Affectation des sols et destinations des constructions  

Lõobjectif de la zone est dõaccueillir des projets économiques 

(touristiques ou dõartisanat principalement) en limitant les droits à 

construire au strict besoin du projet . De fait, les sous-destination s 

sont soit interdites, soit  autorisée  sous conditions . Des OAP ont été 

mise en place pour chaque STECAL afin de préciser le nombre, la 

�¾ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

La hauteur et lõimplantation des constructions sõinscrivent dans une stricte volont® de coh®rence avec 

les b©timents existants ou de respect de lõenvironnement paysager. Lõobjectif est donc de conserver 

les perspectives architecturales et paysagères du sit e. La hauteur , la surface et lõimplantation devront  
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taille, la hauteur et lõimplantation de chaque construction et 

installation autorisées ainsi que leur usage.  Ainsi, en fonction de 

lõusage fl®ch® pour chaque b©timent, seule la sous-destination 

correspondante pourra être autorisée.  

Lõobjectif est de permettre la r®alisation de projets d®finis dans le 

cadre de lõ®laboration des STECAL, tout en évitant la création 

dõune construction ne r®pondant pas au besoin du projet. Ce 

cadre permet de garantir lõ®conomie de la consommation 

foncière et de prévenir tout abus sur les droits à construire dans 

cette zone .  

permettre une aération et une valorisation paysagère des sites.  Comme le précise  la pièce n°3 ð 

Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) et dont les prescriptions doivent être 

respectées.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Les dispositifs de clôture sont simplement réglementés par le bon fonctionnement hydraulique de la 

zone et les dispositions communes. En effet, pour des raisons de sécurité, pour les usagers, la hauteur 

des cl¹tures nõa pas ®t® r®glement®e. Cependant, lõobjectif de coh®rence et dõint®gration des cl¹tures 

dans lõenvironnement b©ti est toujours en vigueur. Néanmoins, toujours dans un souci de cohérence et 

de préservation des sites naturels, les clôtures e n limite de voie publique ou privée et en limite sépara tive  

doivent respecter la mise en place dõune haie v®g®tale ou dõun syst¯me ajour® permettant  de garder 

les visibilit®s sur les espaces naturels et lõ®coulement des eaux pluviales. Dans le même sens, les  murets 

surmont®s dõun grillage ou les grillages seront limit®s ¨ 1,80 m¯tre de hauteur.  

Les OAP peuvent venir apporter des compléments de réglementation.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la 

conservation, ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits 

seront principalement constitués de revêtemen ts perméables et des plantations seront prévues. A 

lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer 

dans son environnement.  

Stationnement  

Lõobligation li®e au nombre de places de stationnement ¨ pourvoir est relativement souple. En effet, le 

nombre de places se calculera en fonction des besoins de chaque  activité et pris en compte ¨ lõ®chelle 

de la parcelle ou de lõunit® fonci¯re.  

 

�¾ Équipements, réseaux et emplacements réservés  

Cet article expose la condition dõ®tablir des r¯gles dõextension et de d®veloppement des activit®s 

autorisées sous -condition dans la zone, en lien avec la présence des réseaux nécessaires au bon 

fonctionnement local. Ainsi, le la présence des réseaux en a dduction en eau potable (AEP) , des e aux 

usées, de la s écurité incendie  et des r éseaux secs  demeurent les leviers incontournables ¨ lõimplantation 

ou au développement de nouvelles activités.  Il en est de même pour la gestion des eaux pluviales où 

les aménagements ne doivent pas faire obstacle au bon écoulement des eaux pluviales.  
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IV.  JUSTIFICATION DES SECTEURS 

DE TAILLE ET DE CAPACITE 

Dẏ!CCUEIL LIMITEES (STECAL)  
¬Ǹ æ¬Ćȡ ɳǸʔʌ ɳɶǹʬɐȡɶ ǱǸɾ ñǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ÿǍȡȺȺǸ Ǹʌ ǱǸ >ǍɳǍǪȡʌǹ Ǳẏ!ǪǪʔǸȡȺ 
Limitées en zone agricole et en zone naturelle comme rappelé dans 
ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶯᶱ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ ṝ  

« Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones 
naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille et de capacité 
d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés :  

1° Des constructions  ; 

2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat 
des gens du voyage  ; 

3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs 
utilisateurs. Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de 
densité des constructions, permettant d'assurer leur insertion dans 
l'environnement et leur compatibilité avec l e maintien du caractère 
naturel, agricole ou forestier de la zone.  

 Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi 
que les conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les 
constructions, les résidences démontables ou les résidences mobiles 
doivent satisfaire.  

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale 
ǱǸ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ ȒɐɶǸɾʌȡǸɶɾ ṵṟṶṣ 

Leur caractère exceptionnel s'apprécie, entre autres critères, en fonction 
des caractéristiques du territoire, du type d'urbanisation du secteur, de la 
distance entre les constructions ou de la desserte par les réseaux ou par 
les équipements collectifs.  » 

EǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡ ǱǸ ȺǍ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ ǱǸ >ɐɃɃʔɅǸɾ 
Lacq Orthez, 15 ñǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ÿǍȡȺȺǸ Ǹʌ ǱǸ >ǍɳǍǪȡʌǹ Ǳẏ!ǪǪʔǸȡȺ ¬ȡɃȡʌǹǸɾ 
ṵñÿM>!¬Ṷ ɐɅʌ ǹʌǹ ǱǹȒȡɅȡɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ >Ǹɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ȒɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱǸ ɾǪțǹɃǍ 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǍȒȡɅ ǱẏǸɅǪǍǱɶǸɶ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ Ǹʌ 
ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱẏǸɅǪǍǱɶǸɶ ȺǸʔɶ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺṣ Ils touchent à des 
domaines variés , maintenant et développant des activités agricoles, 
artisanales et touristiques sur le territoire.  
Le règlement graphique définit le s secteurs As et Ns  qui regroupe nt  tous 
les STECAL. 

Nom du STECAL  et de la 
commune  

Justification  

STECAL à vocation économique  

STECAL n°1 : « �n�—�È�•�•�� » - 
�à�ã�º�ü�ü�º���•�n�º���³�—���8�N�Ý�º�• 

>Ǹ ñÿM>!¬ Ǎ ɳɐʔɶ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ 
silo à grains sur une exploitation agricole. 
Elle permettra de répondre aux besoins de  
plusieurs  agriculteurs du territoire en 
proposant un équipement mutualisé , au 
service du maintenir  ǱǸ Ⱥẏactivité agricole.  

STECAL n°2  : « La Greu  » - 
Bellocq  

Ce STECAL a pour vocation l ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ 
ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ ǱǸ ɾʌɐǪȶǍȓǸ dans le cadre 
Ǳʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ 
existante. Un artisan dans le domaine du 
ǩɐȡɾ Ǎ ǩǸɾɐȡɅ ǱẏʔɅ ɅɐʔʬǸǍʔ ǩǖʌȡɃǸɅʌ ɳɐʔɶ 
y ȡɅɾʌǍȺȺǸɶ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɃǍǪțȡɅǸɾ ǍȒȡɅ Ǳẏʳ 
produire du bois de chauffage, de piquets , 
etc. La toiture du bâtiment comprendra 
des panneaux photovoltaïques afin d e 
ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ 
renouvelable . Le projet  permettra  de 
pérenniser ȺẏǍɶʌȡɾǍɅǍʌ Ǹʌ ȺǍ ȒȡȺȡȇɶǸ ǩɐȡɾ sur le 
territoire.  La parcelle étant entourée de 
parcelle agricole, le développement de 
ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ɅǸ ǪǍʔɾǸɶǍ ɳǍɾ ǱǸ ɅʔȡɾǍɅǪǸ 
sonore  dans le voisinage.  

STECAL n°3  : « La 
Campagne  » - Biron  

Ce STECAL ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ 
dẏʔɅǸ exploitation de carrière . Le projet 
prévoit la rénovation Ǹʌ ȺẏǍȓɶǍɅǱȡɾɾǸɃǸɅʌ 
ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ ǱǸ Ǳǹɳɓʌ Ǹʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ 
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bâtiment à vocation administrative avec la 
création de bureaux. Le projet vise à 
faciliter le développement de ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ 
de la  ǪǍɶɶȡȇɶǸ ǱẏǸʲʌɶǍǪʌȡɐɅ ǱǸ ɃǍʌǹɶȡǍʔʲṣ 
Ces nouveaux bâtiments sont nécessaires 
pour la structuration et le fonctionnement 
ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹṣ 

STECAL n°4  : 
« Bousques  » - Casteide -
Candau  

Ce STECAL vise à pérenniser une entreprise 
de menuiserie sur le territoire de la CCLO. 
¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ Ⱥa structuration de 
ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ǍʬǸǪ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ Ǳe bureaux, 
ǱẏʔɅ ȺɐȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ȒɐɅǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏǸɾɳǍǪǸ 
ɾʔɳɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸ ɳɐʔɶ ȺẏǍǪʌȡʬité de 
menuiserie dans un même bâtiment. Ce 
STECAL permettra donc de pérenniser 
ȺẏǍʬǸɅȡɶ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ 

STECAL n°6  : « Las 
Gouaillardanes  » - Saint -
Médard  

>Ǹ ñÿM>!¬ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ 
bâtiment de stockage avec toiture 
photovoltaïque dans le cadre du 
ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ 
menuiserie , charpente et couverture . Le 
projet  permettra de développer cette 
activité et ainsi garantir la pérennité de 
ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍɶʌȡɾǍɅǍȺǸ sur le territoire.  

STECAL n°8  : « Candaus  » 
- Labastide -Monréjeau  

Ce STECAL programme la construction 
ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ de stockage dans le cadre 
ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ artisanal e existante . Cet 
ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǟ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ ɾǸ 
développer et favorisera le dynamisme 
économique de la commune.  

STECAL n°11 : 
« Peyroulas  » - Mesplède  

>Ǹ ñÿM>!¬ ʬȡɾǸ ǟ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ 
ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ǍȒȡɅ 
de développer  une activité de production  
et de vente  de lin sur le territoire.  ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ 
ɳɐʔɶ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ ǱǸ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǸɶ ɾɐɅ 
activité en créant un point de vente de 
produits locaux afin de se faire connaitre et 
de développer son rayonnement actuel.  

STECAL n°14 : « Lous 
Courreyots  » - Saint -
Médard  

>Ǹ ñÿM>!¬ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ 
bâtiment artisanal  dans le cadre de la 
ʌɶǍɅɾɃȡɾɾȡɐɅ ǱẏʔɅe entreprise de 
plomberie  existante . Le gérant de 
ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ɳɶǸɅǱ prochainement sa 
retraite et prévoit de la transmettre à son 
fils. Actuellement Ⱥẏatelier se situe dans la 
même construction de le logement 
personnel  ǱǸ ȺẏǍǪʌʔǸȺ ȓǹɶǍɅʌ. Il y a donc une 
nécessité à créer un bâtiment propre  à 
ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ artisanale. Dans un souci  de 
modération foncière, le projet de bâtiment 
Ǹɾʌ ɳɶǹʬʔ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ du 
gérant actuel.  Ce projet permettra de 
ɳǹɶǸɅɅȡɾǸɶ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ Ǹʌ ǱǸ ȒǍǪȡȺȡʌǸɶ 
son fonctionnement et sa transmission.  

STECAL n°15 : « Basse -
Arribère  » - Saint -Médard  

Ce STECAL permettra de développer une 
activité de distillerie de whisky.  Le projet 
vise à permettre une extension du 
bâtiment existant afin de répondre aux 
ǩǸɾɐȡɅɾ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹṣ Ce 
faisant, il participera au dynamisme 
économique du territoire et au maintien 
ǱẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾṣ 

STECAL à vocation touristique  

STECAL n°5  : « La 
Campagne  » - Castétis  

Ce STECAL prévoit l ẏǍȓɶǍɅǱȡɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ 
bâtiment de stockage  Ǎʔ ɾǸɶʬȡǪǸ ǱẏʔɅǸ 
association de canoë -kayak  et le 
ɶǹǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ǱǸ 
stationnement  Ǹʌ ǱǸ ɃǍɅɲʔʬɶǸ ɳɐʔɶ ȺǸ 
déplacement des canoës -kayaks . ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ 
ɳɐʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǹɾʌ ǱẏɐɳʌȡɃȡɾǸɶ ȺǸ ȒɐɅǪȡǸɶ 
disponible afin de garantir la pérennité de 
ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸṞ ɳɐɶʌǹǸ ɳǍɶ ʔɅǸ 
ǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅṣ ¬ẏɐɳʌȡɃȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ǱǸ 
ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɃǍɅɲʔʬɶǸṞ Ǹʌ la 
ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɅɐʔʬǸǍʔ ǩǖʌȡɃǸɅʌ ǱǸ 
stockage permet également de sécuriser 
ȺǸ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǹʌ ǱǸ 
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favoriser le développement de s sports de 
nature  sur le territoire . 

STECAL n°7  : « Le 
Habarnet  » - Labastide -
Monréjeau  

>Ǹ ñÿM>!¬ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ 
bâtiment ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺǍ ɃȡɾǸ 
en valeur du  Camp Gaulois de la commune.  
Ce bâtiment comprendra un point 
ǱẏǍǪǪʔǸȡȺṞ ǱǸɾ ʌɐȡȺǸʌʌǸɾ ɳʔǩȺȡɵʔǸɾ Ǹʌ ʔɅǸ 
ʽɐɅǸ ǱẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ɳǸɶɃǍɅǸɅʌǸ ǍȒȡɅ ǱǸ 
donner des explications et des éléments de 
contexte aux visiteurs . Ce projet, porté par 
la commune de Labastide -Monréjeau, 
participe au maintien et à la valorisation du 
patrimoine historique et culturel de la 
collectivité.  

STECAL n°9  : « Cujalarot  » 
- Lacq  

Ce STECAL prévoit le développement 
ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱẏǍǪǪɶɐǩɶǍɅǪțǸ ǸɅ 
ǍǪǪʔǸȡȺȺǍɅʌ ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ʌǸȺɾ ɵʔẏʔɅ ɾɅǍǪȶṞ 
ʔɅǸ ǪǍǩǍɅǸ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺṞ ʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ǱǸ 
stockage, une cabane de préparation et un 
laser game.  

STECAL n°10 : 
« Montauban  » - 
Loubieng  

>Ǹ ñÿM>!¬ ǍʔɶǍ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ 
de constructions légères de tourisme  dans 
ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ 
touristique existante . Le projet vise à 
ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ ȺẏɐȒȒɶǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ sur une surface 
très restreinte  et ainsi à  soutenir la 
croissance du tourisme sur le territoire  tout 
ǸɅ ȺȡɃȡʌǍɅʌ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ 
agricoles et naturelles .  

STECAL n°12 : « Loupien -
ouest  » - Monein  

Ce STECAL prévoit la  ɶǹɅɐʬǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ 
bâtiment patrimoniale en  salle de 
réception et la création ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌɾ 
touristiques. Il permettra de répondre aux 
objectifs du PADD en termes de 
développement touristique du territoire.  
Le projet  intègre  des  constructions  
patrimonia les à réhabiliter , ce qui 
permettra de valoriser l e patrimoine 
architectural et historique du territoire.  

STECAL n°13 : « Coos -
nord  » - Monein  

Ce STECAL prévoit le développement et la 
diversification  ǱẏʔɅ ǱɐɃǍȡɅǸ ʬȡʌȡǪɐȺǸ Ǳʔ 
territoire en favorisant une activité 
ǱẏɲɅɐʌɐʔɶȡɾɃǸṣ Le projet prévoit  ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ 
ǱẏǹʬǹɅǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌɾ ǱǸ 
tourisme.  Cela permettra de diversifier 
ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ɃǍȡɾ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ȒǍȡɶǸ connaitre 
le domaine viticole à une échelle plus large, 
grâce à la dimension touristique envisagée.  
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V. JUSTIFICATION DES 

ORIENTATIONS D ẏ!MENAGEMENT 

ET DE PROGRAMMATION  
¬Ǎ ɳȡȇǪǸ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸ ɅἏᶱ Ǳʔ æ¬Ćȡ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ ṵÃ!æṶ ǍʬǸǪ ȺǸ ǱǹʌǍȡȺ ǱǸɾ 
programmes pressentis, les justifications du projet, la localisation des 
secteurs concernés et éventuellement des mesures par ticulières à 
ɳɶǸɅǱɶǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǍɅɾ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸṣ èʔǍɅǱ ǪǸȺǍ Ǹɾʌ 
possible, les OAP visent à densifier la trame urbaine existante, dans les 
autres cas, elles visent à proposer une extension urbaine mesurée et 
optimisée. Les projets urbains conce rnent principalement quatre types 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ṝ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṞ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ 
ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾṞ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ Ǹʌ ȺǸ 
ɶǸɅȒɐɶǪǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸṣ >Ǹɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ʬȡɾǸɅʌ ǟ ǪɐɅȒɐɶʌǸɶ ȺẏɐȒȒɶǸ 
locale et à préparer une croissance démographique en anticipant les 
ǩǸɾɐȡɅɾ ɵʔȡ ȺẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɅʌṣ  
 
¬Ǹɾ Ã!æ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ au sein de la trame urbaine (zone U)  
La zone urbaine comprend, sur plusieurs communes, des dents creuses 
permettant de densifier le tissu bâti. Pour certaines, leur taille est  
relativement importante (+ 4000m²) , elles sont donc considérées comme 
ǱǸɾ ɳɐǪțǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȒɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ Ã!æṣ Les accès, la desserte, 
la préservation paysagère et la densité y sont définies pour mieux 
encadrer le futur aménagement de ces zones.  >ẏǸɾʌ ȺǸ ǪǍɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ Ã!æ 
suivantes  : 

- OAP « Le bourg sud  ẈṞ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǳẏ!ǩɐɾ 
- OAP « Le bourg centre  ẈṞ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǳẏ!ǩɐɾ 
- OAP « Biecabe  ẈṞ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǳẏ!ɶʌȡʲ 
- OAP « Lasserre  », commune de Lanneplaà  
- OAP « Chemin de Roumendas 01  », commune de Monein  

- OAP « Chemin de Roumendas 02  », commune de Monein  
- OAP « Le bourg sud 02  », commune de Monein  
- OAP « Le bourg sud -ouest  », commune de Monein  
- OAP « Soarns  ẈṞ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱẏÃɶʌțǸʽ 
- OAP « Trinité  ẈṞ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱẏÃɶʌțǸʽ 
- OAP « Bérot  », commune ǱẏÃɶʌțǸʽ 
- OAP « Darracq  ẈṞ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱẏÃɶʌțǸʽ 
- OAP « Labaraquette  ẈṞ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱẏÃɶʌțǸʽ 
- OAP « Fronton  », commune de Pardies  
- OAP « Les Clauze  », commune de Sault -de -Navailles  

 
La surface totale de toutes ces OAP est de plus de 1 7 hectares ( 177 331 m² 
au total) , ʌǹɃɐȡȓɅǍȓǸ ǪɐɅǪɶǸʌ ǱǸ ȺǍ ʬɐȺɐɅʌǹ ǱǸ ȺǍ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ ǱẏȡɅʬǸɾʌȡɶ ȺǸɾ 
espaces vacants au sein des trames urbaines.  
Ces 15 OAP présentent au total une densité brute moyenne de 11,9 
logements par hectare, et une densité nette moyenne de 14,18 logements 
ɳǍɶ țǸǪʌǍɶǸṞ ɾẏȡɅɾǪɶȡʬǍɅʌ ǍȡɅɾȡ ǸɅ accord avec les objectifs du PADD.  Au 
total, ce sont 181 logements qui sont programmés sur ces secteurs.  

Ces orientations, permettant de densifier la trame urbaine et de limiter 
ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ, incluent des mesures de préservation des linéaires 
végétaux, des espaces verts et des arbres remarquables présents sur le  sol 
ǱǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ɳɐɶʌǸʔɶɾ ǱǸ ǪǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾṣ EǸ ɳȺʔɾṞ ǱǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ 
de nouvelles ȒɶǍɅȓǸɾ ʬǹȓǹʌǍȺǸɾ Ǹʌ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ʬǸɶʌɾ à créer  ont été ajoutées 
afin de garantir des transitions visuelles douces entre les différent es 
occupations du sol,  de limiter la co -visibilité de voisinage et les conflits 
ǱẏʔɾǍȓǸɾ ǸɅʌɶǸ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺɾṞ ʬɐȡǸɾ ɳʔǩȺȡɵʔǸɾṞ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ 
naturels.  
 
¸ɐɃ ǱǸ ȺẏÃ!æ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ 
commune  

Justification  

« Le bourg sud  » - Abos  

Cette OAP permet le développement urbain de 
ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǳẏ!ǩɐɾṣ MȺȺǸ ɳɶɐɳɐɾǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ 
6 nouveaux logements.  

MȺȺǸ ǪɐɃǩȺǸ ʔɅǸ ǱǸɅʌ ǪɶǸʔɾǸ ǸɅ ɳȺǸȡɅ Ǫɲʔɶ ǱǸ 
la commune et offrira à ses futurs habitants 
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ȺẏǍʬǍɅʌǍȓǸ ǱẏʔɅǸ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸɾ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ǱǸ ȺǍ 
ǪɐɃɃʔɅǸṣ MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏʔɅǸ 
ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ Ǹʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱǸ 
paysages.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ɾǸȺɐɅ 
laquelle le PLUi devra chercher à limiter 
ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹt prioriser la densification.  

« Le bourg centre  » - Abos  

EǸɅɾȡȒȡǍɅʌ ȺǸ ʌȡɾɾʔ ǩǖʌȡ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǳẏ!ǩɐɾṞ 
cette OAP prévoit la création de 5 nouveaux 
logements proches du centre -bourg.  

La proximité des services de la commune et 
ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ɐȒȒɶȡɶǍ ǟ ɾǸɾ 
futurs habitants un cadre de vie paisible et 
pratique.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱǸ 
ɃɐǱǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǸɅ 
investissant une dent -creuse.  

« Biecabe  » - Artix  

uǱǸɅʌȡȒȡǹ ǪɐɃɃǸ ʔɅǸ ɳɐǪțǸ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṞ ȺǸ 
ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸ ǪǸʌʌǸ Ã!æ ɾǸ ɾȡʌʔǸ ǸɅ ɳȺǸȡɅ Ǫɲʔɶ ǱǸ 
ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǳẏ!ɶʌȡʲṣ ñɐɅ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 
participera au maintien du dynamisme de la 
commune.  
Elle prévoit la création de 7 nouveaux 
logements.  

MȺȺǸ ȡɃɳɐɾǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ 
permettant de favoriser une transition douce 
entre habitations existantes et nouvelles. Un 
ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǟ ȺẏǸɅʌɶǹǸ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸɶǍ 
également à en faire un cadre de vie accueillant.  

MȺȺǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ȺȡȓɅǹǸ ǱǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ 
PADD de mobilisation des espaces disponibles 
au sein de la trame urbaine.  

« Lasserre  » - Lanneplaà  
Cette OAP complète un secteur à vocation 
résidentielle proche des équipements de la 

commune. Elle propose la création de 4 
nouveaux logements . 

ñɐɅ ɾǪțǹɃǍ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ȡɃɳɐɾǸ ȺǍ 
ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ Ǹʌ ȺǍ 
conservation de points de vue existants vers le 
nord. Ces éléments participeront à la qualité de 
vie de ses futurs habitants.  

Elle ǸɅʌɶǸ ǸɅ ǪɐɶɶǹȺǍʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ 
PADD de conforter les centres -villes et les 
centres -bourgs.  

« Chemin de Roumendas 
01 » - Monein  

Cette OAP ɐɶȓǍɅȡɾǸ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ 
ɳɐǪțǸ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɾȡʌʔǹǸ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ 
Monein dans un secteur à forte vocation 
ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸṣ MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶯᶲ 
nouveaux logements.  

Cette OAP, en proposant la construction 
ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾ ȓɶɐʔɳǹɾṩɃȡʌɐʳǸɅɾ Ǹʌ ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾ 
individuels, répond aux besoins de la population 
en termes de diversité de logements.  

MȺȺǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǸɅ ɶǹɳɐɅɾǸ Ǎʔʲ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ 
PADD de proposer des typologies de logements 
variées et de mobiliser le foncier vacant en 
centre -bourg.  

« Chemin de Roumendas 
02 » - Monein  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǸɅ ǱǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ 
ʔɶǩǍȡɅ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱẏʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺṣ MȺȺǸ 
propose la création de 30 logements.  

¬Ǹ ɾǪțǹɃǍ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸʌʌǸ Ã!æ 
ȡǱǸɅʌȡȒȡǸ ǱǸɾ ǍɶǩɶǸɾ ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶṣ MȺȺǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǟ 
proximité des équipements et services de la 
commune et offrira à ses futurs habitants un 
cadre de vie harmonieux et pratique.  

Elle répond aux objectifs du PADD de limitation 
ǱǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ǸɅ ȡɅʬǸɾʌȡɾɾǍɅʌ ʔɅǸ ǱǸɅʌ-
creuse.  
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« Le bourg sud  02 » - 
Monein  

Cette OAP ɳɶɐɳɐɾǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶶ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ 
comprenant des habitats mitoyens et des 
habitats individuels. Elle répond aux besoins de 
ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǸɅ ʌǸɶɃǸɾ ǱǸ ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ 
ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾṣ 

MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǸɅ 
ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ǪɐɃɳɐɶʌǍɅʌ ǱǸɾ 
éléments de paysage à protéger, ainsi que la 
ɾǍʔʬǸȓǍɶǱǸ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅṣ  

Elle ɳɐʔɶɾʔȡʌ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱǸ 
mobilisation du foncier disponible au sein des 
ʌɶǍɃǸɾ ʔɶǩǍȡɅǸɾ ǍȒȡɅ ǱǸ ɳɶǹʬǸɅȡɶ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ 
urbain.  

« Le bourg sud -ouest  » - 
Monein  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ 
ɳɐǪțǸ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǸɅ ɳȺǸȡɅ Ǫɲʔɶ ǱǸ ȺǍ 
commune de Monein. Elle propose la 
construction de 9 nouveaux logements afin de 
participer à la dynamisation du centre -bourg.  

MɅ ȡɃɳɐɾǍɅʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ 
Ǹʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾṞ ǸȺȺǸ ɐȒȒɶȡɶǍ 
à ses futurs habitants un cadre de vie 
harmonieux et cohérent avec ses alentours.  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ɶǹɳɐɅɾǸ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ 
du PADD de conforter les  centres -bourgs.  

« Soarns  » - Orthez  

Cette OAP comporte une partie dédiée à des 
équipements publics et une autre partie relative 
ǟ ȺẏțǍǩȡʌǍʌṣ 

MȺȺǸ ɳɶɐɳɐɾǸ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ᶲᶰ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
logements répartis entre habitats collectifs et 
individuels. Son aménagement préservera un 
alignement arboré et comprend la création 
ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ʬǸɶʌɾ Ǹʌ ȺǍ ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǍȒȡɅ ɵʔǸ 
ɾǸɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸɅʌ ǱẏʔɅ ǪǍǱre de vie 
agréable.  

Elle répond aux orientations du PADD de 
diversification de la typologie des logements.  

« Trinité  » - Orthez  

Cette OAP densifie une zone urbaine de la 
ǪɐɃɃʔɅǸ ǱẏÃɶʌțǸʽṣ MȺȺǸ ɳɶɐɳɐɾǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶯᶰ 
logements groupés/mitoyens.  

Elle prévoit la sauvegarde d es alignements 
Ǎɶǩɐɶǹɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ 
espace vert et de cheminements doux, la 
ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ Ǹʌ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸṣ >Ǹ 
faisant, elle garantira à ses futurs habitants un 
espace de vie arboré et harmonieux.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ɾǸȺɐɅ 
laquelle le PLUi devra chercher à limiter 
ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ɳɶȡɐɶȡɾǸɶ ȺǍ ǱǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅṣ 

« Bérot  » - Orthez  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ǪɐɃɳɐɶʌǸ ʔɅ ʬɐȺǸʌ ɶǸȺǍʌȡȒ ǟ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ 
et un relatif à une zone 
économique/commerciale.  

Pour cette section des justifications, seule la 
partie habitat sera développée. �n�—�•�@�5�º�¬�N��
économique/commercial est explicité dans la 
section suivante  : « Les OAP à vocation  
�³�—�•�¬�N�ã�n�ã�N�» économique  ». 

Elle comportera un total de 3 logements, 
incluant deux logements déjà existants. Elle 
comporte des dispositions relatives à la 
ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ Ǹʌ ǟ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ 
țǍȡǸ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǍȒȡɅ ǱǸ ɃǍɶɵʔǸɶ ʔɅǸ ɾǹɳǍɶǍʌȡɐɅ 
ǸɅʌɶǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ Ǹʌ ȺǍ ʬɐǪǍʌȡɐɅ 
résidentielle de la parcelle.  

MȺȺǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ɶǹɳɐɅɾǸ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ 
PADD tendant à mobiliser le foncier disponible 
Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ ʌɶǍɃǸɾ ʔɶǩǍȡɅǸɾ ǍȒȡɅ ǱẏǹʬȡʌǸɶ 
ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅṣ 



ELABORATION DU PLUi DE LA CCLO  
 

 

Pièce  : 1.B Ṿ Justification et Evaluation Environnementale  
¶ǍȥʌɶǸ ǱẏÃʔʬɶǍȓǸ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
102 

« Darracq  » - Orthez  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɅɾʌǍȺȺǸ ǱǍɅɾ ʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ 
Ǹʌ ǪɐɃǩȺǸ ʔɅǸ ɳɐǪțǸ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ. Elle ouvre 
à la construction  10 nouveaux logements.  

ĆɅ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ ǱẏǍɶǩɶǸɾ Ǎ ǹʌǹ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹ Ǹʌ ɾǸɶǍ 
préservé des aménagements,  participant à 
ȺẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ țǍɶɃɐɅȡǸʔɾǸ ǱǸ ǪǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǍɅɾ ɾɐɅ 
environnement.  

Elle répond ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸ 
ɅɐʔʬǸǍʔʲ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǱẏȡǪȡ ᶰᶮᶱᶳṣ 

« Labaraquette  » - Orthez  

Complétant une dent creuse dans la commune 
ǱẏÃɶʌțǸʽṞ ǪǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐɳɐɾǸ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱǸ 
10 logements afin de conserver le dynamisme 
de la commune. Elle proposera à ses habitants 
une proximité appréciable des équipements de 
la commune.  

MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ 
afin de limiter la co -visibilité du voisinage et 
ǱẏȡɅɾǹɶǸɶ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ǱɐʔǪǸ ȺǸɾ țǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾ ǱǍɅɾ 
leur environnement.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱǸ 
mobilisation du foncier disponible au sein des 
ʌɶǍɃǸɾ ǩǖʌȡǸɾ ǍȒȡɅ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅṣ 

« Fronton  », Pardies  

ñȡʌʔǹǸ Ǎʔ Ǫɲʔɶ Ǳʔ ǩɐʔɶȓ ǱǸ æǍɶǱȡǸɾṞ ǪǸʌʌǸ Ã!æ 
accueillera 4 logements.  

Elle comble une dent creuse et participe au 
dynamisme de la commune, à une meilleure 
ȺȡɾȡǩȡȺȡʌǹ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸṣ MȺȺǸ ȡɃɳɐɾǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ 
frange végétale afin de limiter la co -visibilité 
ǍʬǸǪ ȺẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ ȺǍ ɳȺʔɾ ɳɶɐǪțǸṣ 

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱǸ 
conforter les centres -bourgs.  

« Les Clauze  » - Sault -de -
Navailles  

Au plus proche des équipements de la 
commune , cette OAP en densification prévoit la 
construction de 9 logements individuels.  

Elle identifie également des arbres à préserver 
et des éléments de paysage à conserver. De par 
la proximité avec les commodités de la 
commune et du souci apporté au cadre de vie, 
elle offrira à ses futurs habitants un 
environnement agréable.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǍȡɅɾȡ Ǎʔʲ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ 
nouveaux habitants pour 2035 tout en évitant 
ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅṣ 

¬Ǹɾ Ã!æ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ ǸɅ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ ȺǍ trame urbaine (AU)  

Cette catégorie concerne 91 OAP  dont le zonage sur le règlement 
graphique est dans le secteur «  à urbaniser  » (AU). Sont comptées dans les 
91 Ã!æ ȺǸɾ Ã!æ ɵʔȡ ǪɐɃɳɐɶʌǸɅʌ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌṞ ǪǸȺȺǸɾ ɵʔȡ ǪɐɃɳɐɶʌǸɅʌ ǱǸ 
ȺẏțǍǩȡʌǍʌ et  des  équipement sṞ Ǹʌ ǪǸȺȺǸɾ ɵʔȡ ǪɐɃɳɐɶʌǸɅʌ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ Ǹʌ ʔɅǸ 
activité artisanale /mixte.  
MȺȺǸɾ ɾẏǹʌǸɅǱǸɅʌ ɾʔɶ ʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ʌɐʌǍȺǸ ǱǸ 90 ,5 hectares (90 5 891 m² au 
total).  ¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ǪǸɾ Ã!æ représente 988 logements à créer pour une 
densité  moyenne brute  totale de 10,75 logements par hectare et une 
densité moyenne nette totale de 1 3,09 logements par hectare.  

¸ɐɃ ǱǸ ȺẏÃ!æ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ 
commune  

Justification  

« Les Clauses  » - Abidos  

Cette OAP investit un espace vacant entre deux 
zones résidentielles importantes sur la 
commune.  

MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍɶɶȡʬǹǸ ǱǸ ᶯᶯ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ 
individuels. Ces aménagements permettront à 
la fois de maintenir le dynamisme 
démographique de la commune mais aussi de 
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participer à une lisibilité cohérente du secteur 
ǱǍɅɾ ȺǸɵʔǸȺ ǸȺȺǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸṣ 

Elle ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ Ǹʌ 
ǱẏʔɅ ǪțǸɃȡɅǸɃǸɅʌ ǱɐʔʲṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ 
végétale. Ces aménagements participeront à 
ȒǍȡɶǸ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏÃ!æ ʔɅ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ʬȡǸ 
agréable pour ses futurs arrivants.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ǪɐɅȒɐɶʌǸɶ ȺǸɾ 
centres -bourgs.  

« Saligue de Darre  » - 
Abidos  

Cette OAP fait la jonction entre une zone 
ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ Ǹʌ ʔɅǸ ʽɐɅǸ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹṣ 
MȺȺǸ ɐǪǪʔɳǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ʬǍǪǍɅʌ ɾȡʌʔǹ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ǱǸʔʲ 
Ǹʌ ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ǪɐɅʌǸɅȡɶ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ʌɐʔʌ 
ǸɅ ɐʔʬɶǍɅʌ ȺǍ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸ 
nouveaux habitants.  

MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶯᶰ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṣ 
Elle intègre également des espacs verts et une 
voie de cheminement doux, ainsi que 
ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ Ǹʌ ȺǍ 
ɾǍʔʬǸȓǍɶǱǸ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾṣ 

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱẏǹʬȡʌǸɶ 
ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ʌɐʔʌ ǸɅ ǍǪǪʔǸȡȺȺǍɅʌ ǱǸ 
nouveaux habitants.  

« Le bourg nord  » - Abos  

¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸʌʌǸ Ã!æ Ǹɾʌ 
encadré sur deux bordures de parcelles 
ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸɾṣ ¬ẏÃ!æ ǪɐɃɳȺȇʌǸ ȺǍ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱǸ 
cette zone en programmant 6 nouveaux 
logements.  

MȺȺǸ ȡɅʌȇȓɶǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ǸɅ 
ǩɐɶǱʔɶǸ ǱǸɾ ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ɵʔȡ ȺẏǸɅʌɐʔɶǸɅʌ ǟ 
Ⱥẏɐɳɳɐɾǹ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺṞ Ǹʌ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸ ǟ 
son intégration paysagère. Un espace vert 
complète cette démarche.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺǸ 
ɃȡʌǍȓǸ ǸɅ ɾẏȡɅɾǪɶȡʬǍɅʌ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱǸ ȺǍ ʌɶǍɃǸ 
urbaine.  

« Le bourg ouest  » - Abos  

Cette OAP porte à la fois une programmation en 
ʌǸɶɃǸɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ Ǹʌ ʔɅǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɳʔǩȺȡǪṣ 

Pour cette section des justifications, seule la 
�5�•�8�N�ã�º�� �Ý�•�«�ã�N�•�N�� �@�º�8�•�� �³�»�n�º�ü���5�5�»�º�k�� �n�—�»�7�V�ã�5�º���º���N��
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
�¡���n���¬�•�N�ã�������³�—�»�7�V�ã�5�º���º���N�@���5�V�«�ü�ã�¬�@���º�����º�t�N�º���@�ã������
de la trame urbaine  ». 

Elle prévoit la construction de 10 nouveaux 
logements. Une voie de cheminement doux 
assurera la transition entre les habitations 
existantes et les nouveaux équipements.  

Cette OAP répond aux orientations du PADD 
tendant à favoriser la densification,  à répondre 
aux besoins des habitants en termes 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ǟ ǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
habitants.  

« Le bourg  » - Argagnon  

Cette OAP vise un objectif de redynamisation 
ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǳẏ!ɶȓǍȓɅɐɅ ɳǍɶ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ 
nouveaux habitants.  

Elle prévoit la construction de 4 logements. Son 
ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ ȡǱǹǍȺṞ ǸɅ ǹʌǍɅʌ 
proche de la commune mais orienté vers un 
boisement. Un large espace vert est 
ɳɶɐȓɶǍɃɃǹ ǍȒȡɅ ǱẏǍɳɳɐɶʌǸɶ ǟ ɾǸɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ʔɅ 
cadre de vie entouré de végétaux. Un 
chem inement doux et une frange végétale 
complètent les préconisations paysagères.  
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MȺȺǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ʬȡɾǍɅʌ ǟ 
conforter les centres -bourgs.  

 

« Le bourg est  » - 
Argagnon  

Cette OAP comporte trois types 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ṝ ʔɅǸ ʽɐɅǸ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ 
individuel ou groupé, une zone mixte de 
ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ Ǹʌṩ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾṩǪɐɃɃǸɶǪǸɾṞ Ǹʌ 
ʔɅǸ ʽɐɅǸ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌṣ  

Pour cette section des justifications, seule la 
�5�•�8�N�ã�º�� �Ý�•�«�ã�N�•�N�� �@�º�8�•�� �³�»�n�º�ü���5�5�»�º�k�� �n�—�»�7�V�ã�5�º���º���N��
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
�¡���n���¬�•�N�ã�������³�—�»�7�V�ã�5�º���º���N�@���5�V�«�ü�ã�¬�@���º�����º�t�N�º���@�ã������
de la trame urbaine  ». 

Elle prescrit la création de 1 3 logements répartis 
entre habitats individuels et collectifs.  
MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ 
ponctué de cheminements doux permettant de 
rejoindre les équipements de la commune.  

MȺȺǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǸɅ ɶǹɳɐɅɾǸ Ǎʔʲ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ 
PADD visant à répondre aux besoins des 
țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǸɅ ʌǸɶɃǸɾ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ǱǸ 
logements.  

« Le bourg nord  » - 
Argagnon  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ǪɐɃɳɐɶʌǸ ʔɅǸ ʽɐɅǸ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ 
ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺṞ ʔɅǸ ʽɐɅǸ ɃȡʲʌǸ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ Ǹʌ ǱǸ 
commerce, et un espace vert. Elle maintien un 
passage pour les engins agricoles et prévoit 
ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ǸɅʌɶǸ ȺǍ 
zone agricole et la zone résidentielle . 

Elle prévoit la construction de 6 logements, et 
ǱẏʔɅǸ ɳǍɶǪǸȺȺǸ ɃȡʲʌǸ ɳɐʔʬǍɅʌ ǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ʔɅ 
commerce en rez -de -chaussée et des 
logements en R+1.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ 
démographique fixé par le PADD tout en 
diversifiant la typologie de logements proposée.  

« Petrou  » - Arnos  

Cette OAP propose de redynamiser le centre -
ǩɐʔɶȓ Ǳẏ!ɶɅɐɾ ǸɅ ǍǪǪʔǸȡȺȺǍɅʌ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ Ǳʔ Ǫɲʔɶ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṣ  

Elle suggère la création de 9 logements et 
ȡǱǸɅʌȡȒȡǸ ǱǸɾ ǍɶǩɶǸɾ ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏʔɅǸ 
frange végétale à créer afin de marquer la 
séparation entre la future vocation résidentielle 
Ǳʔ ɾɐȺ Ǹʌ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ɃǍȡɅʌǸɅʔǸṣ 

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏʔɅǸ ǱǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ æ!EE ǸɅ 
ʌǸɶɃǸɾ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ țǍǩȡʌǍɅʌɾṣ 

« �z�—�Ý�•�V�t-est  » - Arthez -
de -Béarn  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ǍɅʌȡǪȡɳǸ ȺẏǍɶɶȡʬǹǸ ǱǸ Ȓʔʌʔɶɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾ 
en programmant un aménagement cohérent 
ǍʬǸǪ ȺẏǸɾɳɶȡʌ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṣ  

Elle prévoit 6 logements. Elle intègre la création 
ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ Ǹʌ ǱẏʔɅ ǪțǸɃȡɅǸɃǸɅʌ ǱɐʔʲṞ 
ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾṣ 

Elle répond aux orientations du PADD 
traduisant une volonté de construire une 
urbanisation raisonnée et de promouvoir les 
modes de déplacements doux.  

« Les écoles nord  » - 
Arthez -de -Béarn  

Située au plus proche des services et 
équipements de la commune, cette OAP 
ɳɶɐɳɐɾǸ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ᶴ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺɾṣ 

MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ 
marquant la séparation entre les différentes 
occupations du sol, et assurant à ses futurs 
habitants un cadre de vie paisible.  



ELABORATION DU PLUi DE LA CCLO  
 

 

Pièce  : 1.B Ṿ Justification et Evaluation Environnementale  
¶ǍȥʌɶǸ ǱẏÃʔʬɶǍȓǸ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
105 

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱẏǹʬȡʌǸɶ 
ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ǸɅ ɾẏȡɅɾǪɶȡʬǍɅʌ ǱǍɅɾ ʔɅ 
secteur en limite de la trame urbaine.  

« Les écoles sud  » - 
Arthez -de -Béarn  

Cette OAP comporte différents volets  : une zone 
ǱẏțǍǩȡʌǍʌ ṵȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺ ȓɶɐʔɳǹ Ǹʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṶṞ ʔɅǸ 
ʽɐɅǸ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǪɐɃɃʔɅǍʔʲṞ ʔɅ ǸɾɳǍǪǸ 
de stationnement et un emplacement réservé.  

Pour cette section des justifications, seule la 
�5�•�8�N�ã�º�� �Ý�•�«�ã�N�•�N�� �@�º�8�•�� �³�»�n�º�ü���5�5�»�º�k�� �n�—�»�7�V�ã�5�º���º���N��
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
�¡���n���¬�•�N�ã�������³�—�»�7�V�ã�5�º���º���N�@���5�V�«�ü�ã�¬�@���º�����º�t�N�º���@�ã������
de la trame urbaine  ». 

Cette OAP propose la création de 28 logements, 
soit 10 logements individuels et 18 logements 
collectifs. Elle répond ainsi aux besoins de la 
ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǸɅ ʌǸɶɃǸɾ ǱǸ ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ ǱǸ 
logements, et de proximité des services et 
équipements.  

Elle répond aux orientations du PADD selon 
lesquelles le PLUi devra répondre aux différents 
besoins des habitants en termes d e mixité des 
zones.  

« Sarrailh  » - Artix  

Cette OAP propose différents types de 
logements  : individuels, groupés/mitoyens et 
ǪɐȺȺǸǪʌȡȒɾṣ MȺȺǸ ɾẏǍǱǍɳʌǸ Ǎʔʲ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱǸ ȺǍ 
ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǸɅ ʌǸɶɃǸɾ ǱǸ ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ Ǹʌ 
ɾẏȡɅʌȇȓɶǸ ǱǍɅɾ ʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ ǸʲȡɾʌǍɅʌṣ 

En fin de compte, ce sont 28 logements 
individuels, 16 logements groupés/mitoyens et 
10 logements collectifs qui sont programmés.  

¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸʌʌǸ Ã!æ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ʔɅ 
phasage différencié. Elle intègre une aire de 

jeux et de loisirs, un espace vert, un bassin de 
rétention et préserve de toute construction une 
partie de zone humide et des alignements 
ǱẏǍɶǩɶǸɾṣ 

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱǸ 
diversification de la typologie de logements et 
ǱǸ ɃɐǱǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾṣ 

« Chourrut  » - Artix  

Cette OAP investit un espace vacant au sein 
ǱẏʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸṞ ɳɶɐǪțǸ ǱǸɾ 
services et équipements de la commune.  

MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ᶲ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṞ Ǹʌ 
participe à la réponse aux objectifs 
ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸɾ Ǳʔ æ!EE ʌɐʔʌ ǸɅ ɾẏȡɅʌǹȓɶǍɅʌ 
harmonieusement dans son secteur. La 
ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ǸɅ ǩɐɶǱʔɶǸ ǱǸ 
secteur participera à créer une transition douce  
ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅṣ 

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ 
démographique et de co nfortement des 
centres -bourgs.  

« Lauguere  » - Artix  

Cette OAP répond aux objectifs du PADD en 
termes de diversité de logements et de 
préservation du cadre de vie.  

MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶰ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺɾ 
et de 8 logements mitoyens. Son secteur sera 
ǸɅʌɐʔɶǹ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ɳɶɐɳȡǪǸ ǟ ǪɶǹǸɶ 
une transition douce entre nouvelles 
constructions et habitations existantes, 
ǍǪǪǸɅʌʔǹǸ ɳǍɶ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍce 
vert. Enfin, elle préconise de maintenir les points 
de vue existants.  
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MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ 
nouveaux habitants.  

« �n�—���Õ�ü�º » - Artix  

Cette OAP mobilise un foncier disponible en 
continuité de la trame bâtie de la commune 
Ǳẏ!ɶʌȡʲṣ  

Elle propose la création de 23 logements. Elle 
intègre des réflexions autour des espaces verts, 
des espaces de stationnement et la 
préservation de terrains non bâtis à protéger en 
bordure du secteur.  

Elle évite le mitage du fait de son implantation, 
et répond ainsi au PADD.  

« Larrieu -Lôme  » - Artix  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾ 
ȓɶɐʔɳǹɾṩɃȡʌɐʳǸɅɾ Ǹʌ ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺɾṣ MȺȺǸ 
accueillera un total de 14 logements.  

EẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ ɳǍʳɾǍȓǸɶṞ ǸȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǸ 
ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾṞ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ 
ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ɾʔɶ ʌɐʔʌǸɾ ȺǸɾ ǩɐɶǱʔɶǸɾ 
du secteur et de deux espaces verts marquant 
la séparation entre les deux types de logements 
programmés.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱǸ 
ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʌʳɳɐȺɐȓȡǸ ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾṣ 

« Plateau des Esquirous  » 
- Artix  

Cette OAP répond à plusieurs objectifs du 
PADD  ṝ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǱǸ 
ȺẏɐȒȒɶǸ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṣ MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ᶯᶲ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ 
individuels et 24 logements mitoyens répartis 
sur deux zones de projet.  

Une frange paysagère encadre chacune de ces 
zones et un espace vert sera aménagé sur la 

ʽɐɅǸ ɅɐɶǱ ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾ ɃȡʌɐʳǸɅɾ ǪɐɃɳɶǸɅǍɅʌ ȺǍ 
ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾṣ 

Sa proposition de différentes typologies de 
logements en fait une réponse adaptée aux 
orientations du PADD.  

« Chemin des Serres  » - 
Baigts -de -Béarn  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ʬȡǸɅʌ ɾẏȡɅʌǹȓɶǸɶ ǱǍɅɾ ʔɅ ǸɾɳǍǪǸ 
ǱȡɾɳɐɅȡǩȺǸ ɳɶɐǪțǸ Ǳʔ Ǫɲʔɶ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṣ ¬Ǹ 
ɾǸǪʌǸʔɶ Ǹɾʌ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱẏʔɅǸ zone 
résidentielle et borde un boisement qui offrira à 
ses habitants un cadre de vie harmonieux.  

MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶵ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṞ 
ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ Ǹʌ ȺǍ 
ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌṣ MȺȺǸ ʌȡǸɅʌ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸɾ 
particularités topographiques du terrain.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸ 
nouveaux habitants.  

« Route impériale  » - 
Baigts -de -Béarn  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɅʌȇȓɶǸ ǱǍɅɾ ʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ǱȡɾɳɐɅȡǩȺǸ 
ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸ ɳɶɐǪțǸ 
Ǳʔ Ǫɲʔɶ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṣ  

Elle propose la construction de 14 nouveaux 
logements. Elle intègre un volet paysager en 
préservant un arbre identifié, en tenant compte 
ǱẏʔɅ ʌǍȺʔɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌ ɳɐʔɶ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ 
dans son environnement et en y ajoutant une 
frange végétale afin de p oursuivre cette 
intégration.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ Ǎʔʲ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǳʔ æ!EE ǱẏǹʬȡʌǸɶ 
ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅt  urbain  et de conforter les centres -
bourgs.  

« Chemin de Lastate  » - 
Bellocq  

Le secteur de cette OAP se trouve en continuité 
et en bordure de plusieurs zones résidentielles 
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ɾǸ ɶǸȲɐȡȓɅǍɅʌṣ MȺȺǸ ɳɶɐɳɐɾǸ Ǳẏʳ ǍȲɐʔʌǸɶ ᶷ 
nouveaux logements.  

¬ẏÃ!æ ʌȡǸɅʌ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸɾ ɶǹǍȺȡʌǹɾ Ǳʔ ʌǸɶɶǍȡɅ 
ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅṞ ǸɅ ȡɅɾʌǍʔɶǍɅʌ ʔɅǸ ʽɐɅǸ ɅɐɅ 
ǍǸǱȡȒȡǪǍɅǱȡ ǱʔǸ Ǎʔ ɳǍɾɾǍȓǸ ǱẏʔɅǸ ǪǍɅǍȺȡɾǍʌȡɐɅ 
de gaz et en identifiant la topographie du sol. 
Elle ajoute une frange végétale sur ses bordures 
ǍȒȡɅ ǱǸ ȓǍɶǍɅʌȡɶ ȺẏȡɅɾǸɶʌȡɐn paysagère de ses 
futures constructions.  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ 
démographique.  

« Plaine des bois  » - Biron  

¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɅɾȇɶǸ 
entre plusieurs autres secteurs résidentiels et 
permet de compléter la vocation de la zone.  

MȺȺǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶯᶰ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṣ MȺȺǸ ȡɅʌȇȓɶǸ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ 
espace vert, prend en compte la topographie du 
terrain et préserve les arbres existants. De plus, 
elle identifie un espace paysager à préserver.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱǸ 
conforter les centres -bourgs.  

« Centre -bourg  » - Bonnut  

Cette OAP comprend une partie en dent creuse 
de la trame urbaine et une partie en extension.  

Elle prévoit la construction de 5 nouveaux 
logements. Ses dispositions prennent en 
compte la topographie du terrain, comprenant 
notamment des points de vue à conserver. Elle 
ɳɶǹʬɐȡʌ Ǎʔɾɾȡ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ 
végétale sur les bordures de ses 
aménagem ents afin de permettre une insertion 
paysagère des constructions harmonieuse.  

MȺȺǸ ɾẏȡɅʌȇȓɶǸ ǱǍɅɾ ȺǍ ɶǹɳɐɅɾǸ Ǎʔʲ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ 
démographiques du PADD.  

« Route du bourg  » - 
Bonnut  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
habitants, nécessaire au dynamisme de la 
commune.  

Elle prévoit la construction de 4 nouveaux 
logements. Ses dispositions tiennent compte 
de la topographie du terrain sur lequel elle 
ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸṞ Ǹʌ ɳɶǹʬɐȡǸɅʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ 
ʬǹȓǹʌǍȺǸ ǍȒȡɅ ǱǸ ȓǍɶǍɅʌȡɶ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ 
esthétique de ses futures constructions.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ɳɶɐɳɐɾǸɶ 
des logements en  renforcement de la trame 
bâtie . 

« Les Aourous  » - 
Boumourt  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ǍɅʌȡǪȡɳǸ ȺẏǍɶɶȡʬǹǸ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
habitants sur la commune en organisant 
ȺẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǟ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ǸɅ 
proximité immédiate de la trame urbaine.  

MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅɾ ᶯᶮ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṣ 
Ce chiffre sera ajusté en fonction des besoins en 
ɾʔɶȒǍǪǸ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺṣ >ǸʌʌǸ 
OAP prend en compte la réalité de son terrain 
et de sa topographie et conservera les arbres 
existants implantés en bordure de secteur.  

En répondant aux directives du PADD, ce projet 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɳɶɓɅǸ ʔɅ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ 
urbain maitrisé et modéré.  

« Le centre  » - Cardesse  
Cette OAP porte à la fois une programmation en 
ʌǸɶɃǸɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ Ǹʌ ʔɅǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɳʔǩȺȡǪṣ 
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Pour cette section des justifications, seule la 
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est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
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de la trame urbaine  ». 

Elle accentue la vocation résidentielle de son 
secteur en proposant la création de 7 nouveaux 
logements. Le cadre de vie de ses futurs 
habitants est une considération prégnante 
ɳʔȡɾɵʔẏǸȺȺǸ ȡǱǸɅʌȡȒȡǸ ǱǸɾ ɳɐȡɅʌɾ ǱǸ ʬʔǸ ǟ ɳɶǸɅǱɶǸ 
en compte, des espaces verts à aménager, des 
franges végétales à créer et une voie de 
cheminement doux. Enfin, elle tient compte de 
ȺǍ ʌɐɳɐȓɶǍɳțȡǸ ǱǸ ɾɐɅ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ Ǹʌ 
ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱǸ ɳǍʳɾǍȓǸ ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ɳɶǹɾǸɅʌɾ ǸɅ 
voisinage.  

Elle répond aux orientations du PADD de 
sobriété foncière.  

« Le centre 01  » - 
Casteide -Cami  

Cette OAP prévoit de combler un espace 
ǱȡɾɳɐɅȡǩȺǸ Ǎʔ Ǫɲʔɶ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸ ǱǸ 
la commune de Casteide -Cami.  

MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶲ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṣ MȺȺǸ 
préconise de conserver un passage pour les 
engins agricoles, ainsi que de maintenir les 
points de vue existants, participant à la qualité 
du cadre de vie de ses futurs habitants. Enfin, 
ǸȺȺǸ ȡɃɳɐɾǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ Ǳẏune frange végétale 
sur tout le pourtour de son secteur afin de 
maintenir une séparation harmonieuse entre la 
zone agricole et la zone résidentielle.  

En accord avec le PADD, elle encourage la 
ǱǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅṞ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɃǍȥʌɶȡɾǹǸ Ǹʌ ȺǍ 
pratique des modes doux sur le territoire 
communal.  

« Village  » - Casteide -
Cami  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɅʌȇȓɶǸ ǱǍɅɾ ȺǸ Ǫɲʔɶ Ǳʔ ǩɐʔɶȓ ǱǸ 
ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṞ Ǹʌ ɳɶǹʬɐȡʌ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ᶴ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
logements.  

Cette programmation participera au maintien 
du dynamisme communal. Elle prévoit 
ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ǸɅ ǩɐɶǱʔɶǸ 
de secteur afin à la fois de faciliter la lisibilité de 
la zone entre constructions anciennes et 
nouvelles et de maintenir une s éparation avec 
les parcelles agricoles attenantes.  

Elle répond aux objectifs du PADD de limitation 
ǱǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
habitants.  

« Le centre 02  » - 
Casteide -Cami  

¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸʌʌǸ Ã!æ ȡɅʌǸɶʬȡǸɅʌ ǸɅ 
continuité de la trame urbaine de la commune, 
proche de son bourg et de ses équipements.  

Elle propose la possibilité de construire 6 
nouveaux logements. Elle prévoit le maintien 
ǱẏʔɅ ɳǍɾɾǍȓǸ ɳɐʔɶ ȺǍ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɅȓȡɅɾ 
agricoles en direction des champs limitrophes 
Ǹʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ɾʔɶ ʌɐʔʌ 
le pourtour afin de mainteni r une séparation 
entre les différentes occupations du sol.  

Elle est en accord avec le PADD, qui 
recommande un développement urbain 
modéré et encourage les modes de 
déplacement doux.  

« Village  » - Casteide -
Candau  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ǍɅʌȡǪȡɳǸ ȺẏǍɶɶȡʬǹǸ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǸɅ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍɅʌ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏǍʔ 
moins 4 nouveaux logements dans un secteur 
cohérent pour le dynamisme de la commune.  
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MȺȺǸ ɳɶǸɾǪɶȡʌ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ ɾʔɶ ȺǸ 
ʌǸɶɶǍȡɅ Ǹʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸṣ 

MȺȺǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ɶǹɳɐɅɾǸ Ǎʔʲ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ 
PADD en favorisant un développement 
économe en foncier.  

« Village sud  » - Casteide -
Candau  

Située dans un secteur cohérent par rapport à 
la trame bâtie et au développement de la 
ǪɐɃɃʔɅǸṞ ǪǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ȺẏǍɶɶȡʬǹǸ ǱǸ ᶲ 
nouveaux logements.  

Elle identifie un arbre à préserver et 
ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸṞ 
garantissant tranquillité et harmonie à ses 
futurs habitants.  

MɅ ȺȡɃȡʌǍɅʌ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ǟ ʔɅǸ zone en 
continuité de la trame bâtie, elle participe à 
répondre aux objectifs du PADD.  

« Chemin de Vignolles  » - 
Castétis  

Le secteur de cette OAP investi un espace 
disponible entre plusieurs habitations afin de 
conforter la vocation résidentielle de sa zone.  

Cette OAP prévoit la construction de 9 
logements. Elle intègre la préservation 
ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱǸ ɳǍʳɾǍȓǸɾ ɳɶǹɾǸɅʌɾ ǸɅ ǩɐɶǱʔɶǸ Ǳʔ 
ɾǸǪʌǸʔɶṞ Ǹʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ 
pour insérer en douceur les nouvelles 
constructions dans leur environnement. Enfin, 
ǸȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌṞ 
participant à offrir à ses futurs habitants un 
cadre de vie appréciable.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ Ǎʔ æ!EE ǸɅ ɳɶɐɳɐɾǍɅʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ 
nouveaux habitants dans un secteur confortant 
le centre -bourg.  

« Vignolles  » - Castétis  

Cette OAP projette la construction de 4 
nouveaux logements dans un secteur 
résidentiel. Ceux -Ǫȡ ɳǸɶɃǸʌʌɶɐɅʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ 
nouveaux habitants et, par conséquent, le 
maintien du dynamisme de la commune.  

Elle comprend des mesures de préservation 
ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ Ǹʌ ǱǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ 
végétale afin de favoriser son insertion 
paysagère.  

MȺȺǸ ɾẏǍȺȡȓɅǸ ɾʔɶ ȺẏʔɅ ǱǸɾ ǍʲǸɾ Ǳʔ æ!EEṞ ɵʔȡ 
ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ țǍǩȡʌǍɅʌɾṣ 

« Village de Castetner  » - 
Castetner  

La programmation de cette OAP est de 8 
nouveaux logements. Ceux -ci bénéficieront 
ǱẏʔɅǸ ȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ ȓɶǖǪǸ ǟ ȺǍ 
topographie importante du terrain.  

Elle comporte des dispositions de préservation 
ǱǸɾ ǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ Ǹʌ ǱǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ 
végétale afin de distinguer les occupations 
résidentielles et agricoles du sol.  

Conformément au PADD, cette OAP vise à 
ɶǹǱʔȡɶǸ ȺẏʔɾǍȓǸ ǱǸɾ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ Ƀɐʌɐɶȡɾǹɾ ǸɅ 
proposant de nouveaux logements à proximité 
du centre attractif de la commune.  

« Le Canton  » - Cescau  

Cette OAP comporte une partie programmée 
ɳɐʔɶ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ Ǹʌ ʔɅǸ ǍʔʌɶǸ ɳɐʔɶ ǱǸɾ 
équipements publics.  

Pour cette section des justifications, seule la 
�5�•�8�N�ã�º�� �Ý�•�«�ã�N�•�N�� �@�º�8�•�� �³�»�n�º�ü���5�5�»�º�k�� �n�—�»�7�V�ã�5�º���º���N��
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
�¡���n���¬�•�N�ã�������³�—�»�7�V�ã�5�º���º���N�@���5�V�«�ü�ã�¬�@���º�����º�t�N�º���@�ã������
de la trame urbaine  ». 
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MȺȺǸ ɳɶǸɾǪɶȡʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ᶵ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ 
individuels. Son organisation générale en fait 
une OAP cohérente avec les besoins de la 
population en termes de proximité du bourg et 
des équipements publics.  

Cette OAP répond aux directives du PADD, qui 
privilégie un développement urbain modéré et 
encourage les modes de déplacement doux. Au 
surplus, elle conforte le centre -bourg.  

« Loume  » - Cuqueron  

Cette OAP offrir a à ses futurs habitants une vue 
dégagée sur la vallée et un cadre de vie 
ǍȓɶǹǍǩȺǸṣ MȺȺǸ Ǹɾʌ ɾȡʌʔǹǸ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱẏʔɅǸ 
zone résidentielle existante, en bordure de 
boisements.  

4 nouveaux logements sont envisagés et une 
frange végétale participera à leur insertion 
paysagère.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ɶǹȒȺǹǪțȡɶ 
à une urbanisation permettant de maintenir les 
ɳɐȡɅʌɾ ǱẏǍɳɳǸȺɾ ɾʔɶ ȺǸ ɳǍʳɾǍȓǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ 

« Barat -Nau  » - 
Hagetaubin  

¬Ǎ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ Ǳʔ ǪǸɅʌɶǸ ǩɐʔɶȓ Ǹɾʌ ȺẏʔɅ ǱǸɾ Ǎʌɐʔʌɾ 
de cette OAP. Elle proposera à ses futurs 
habitants un cadre de vie pratique, harmonieux.  

Elle prescrit la création de 5 logements 
ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺɾṣ ¬ẏǍɶɶȡʬǹǸ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ țǍǩȡʌǍɅʌɾ 
participera à la dynamisation démographique 
de la commune.  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE 
ʬȡɾǍɅʌ ǟ ǹʬȡʌǸɶ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ǸɅ 
ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǍɅʌ ǱǍɅɾ ʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ Ǳʔ 
bât i. 

« Le La à » - La à-
Mondrans  

¬ẏǍʲǸ ǱǸ ɶǹȒȺǸʲȡɐɅ ǱǸ ǪǸʌʌǸ Ã!æ ʌɐʔɶɅǸ Ǎʔʌɐʔɶ 
ǱẏʔɅǸ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǪɐțǹɶǸɅʌǸ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
logements tout en respectant la quiétude de la 
ǪɐɃɃʔɅǸ Ǹʌ ȺẏǸɾɳɶȡʌ ǸɾʌțǹʌȡɵʔǸ ǱǸ ȺẏǸʲȡɾʌǍɅʌṣ 

! ǪǸ ʌȡʌɶǸṞ ǸȺȺǸ ɳɶɐɳɐɾǸ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ᶳ 
nouveaux logements, la préservation de points 
ǱǸ ʬʔǸ ɾʔɶ ȺǸ ǪȺɐǪțǸɶ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǹʌ ǱẏǍɶǩɶǸɾ 
ǸʲȡɾʌǍɅʌɾṣ MɅȒȡɅṞ ǸȺȺǸ ǍȲɐʔʌǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ 
ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ɾʔɶ ȺẏʔɅǸ ǱǸɾ ǩɐɶǱʔɶǸɾ Ǳʔ 
secteur afin de participer à son intégration 
paysagère.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ 
nouveaux habitants.  

« Campagne  » - La à-
Mondrans  

Cette OAP complète un secteur résidentiel en 
ajoutant 7 nouveaux logements sur une zone où 
en existent déjà deux.  

Elle tient compte de la topographie du terrain 
ɾʔɶ ȺǸɵʔǸȺ ǸȺȺǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ Ǹʌ ɾǍ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǍʬǸǪ ʔɅ 
espace boisé offrira à ses habitants un cadre de 
vie appréciable.  

Accueillir de nouveaux habitants et éviter 
ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ɾɐɅʌ ǱǸʔʲ ǱǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǳʔ 
PADD que remplis cette orientation.  

« Sarrailh  » - La à-
Mondrans  

¬Ǹ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɅʌȇȓɶǸ 
entre deux secteurs résidentiels existants et 
ǪɐɃɳȺȇʌǸ ȺẏɐȒȒɶǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ ǸɅ ɳɶɐɳɐɾǍɅʌ ᶷ 
nouveaux logements.  

¬ẏÃ!æ ʌȡǸɅʌ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺǍ ʌɐɳɐȓɶǍɳțȡǸ Ǳʔ 
ʌǸɶɶǍȡɅ Ǹʌ ɳɶɐɳɐɾǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ 
pour encadrer une voie de cheminement doux 
permettant de rejoindre les deux secteurs 
environnants.  
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¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ǪǸʌʌǸ Ã!æ Ǹɾʌ ǱǸ ɳɶɐɳɐɾǸɶ ǱǸ 
ɅɐʔʬǸǍʔʲ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ǍȒȡɅ ǱǸ ȓǍɶǍɅʌȡɶ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ 
de nouveaux habitants comme décrit dans le 
PADD.  

« Cap bas du Village  » - 
Labastide -Cézeracq  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶǹɳǍɶǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
habitants afin de favoriser le dynamisme de la 
commune tout en conservant une cohérence 
ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸṣ 

Elle propose la création de 6 logements. Une 
frange végétale sera implantée afin de marquer 
ʔɅǸ ʌɶǍɅɾȡʌȡɐɅ ǱɐʔǪǸ ǸɅʌɶǸ ȺẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ 
ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸ Ǳʔ ɾɐȺ Ǹʌ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ Ǎʔ ɅɐɶǱ 
du secteur.  

Elle répond aux objectifs démographiques du 
PADD en proposant de nouveaux logements.  

« Cap sud du Village  » - 
Labastide -Cézeracq  

Cette OAP comporte une partie dédiée à de 
ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ȓɶɐʔɳǹṩɃȡʌɐʳǸɅ Ǹʌ ʔɅǸ ɳǍɶʌȡǸ ǱǹǱȡǹǸ ǟ 
1 logement individuel.  

Elle propose donc la construction de 4 
ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ɃȡʌɐʳǸɅɾ Ǹʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ 
frange végétale afin de maintenir une bordure 
esthétique entre les différentes parcelles du 
secteur.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱǸ 
confortement des centres -bourgs.  

« Sallaigts de Haut  » - 
Labastide -Cézeracq  

Cette OAP emploie un espace disponible situé 
ǱǍɅɾ ȺǸ ǪɶǸʔʲ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸṣ MȺȺǸ 
prévoit la construction de 3 logements 
individuels ou groupés.  

Elle entre en concordance avec la vocation du 
ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǍɅɾ ȺǸɵʔǸȺ ǸȺȺǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ Ǹʌ ɳɶǸɾǪɶȡʌ 
ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ǍȒȡɅ ǱǸ 
ɃǍɶɵʔǸɶ ȺǍ ɾǹɳǍɶǍʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
située en bordure de ce secteur.  

Elle participe à remplir les objectifs 
démographiques du PADD tout en luttant 
contre le mitage.  

« �n�—���V�ü���V�•�º » - Labastide -
Cézeracq  

Cette OAP offre une praticité à ses futurs 
arrivants due à sa proximité avec les services et 
les équipements de la commune.  

Elle propose la construction de 8 logements 
individuels ou groupés. Son aménagement 
ȡɃɳȺȡɵʔǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ 
ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱɐʔǪǸ ǱǸ ɾǸɾ 
constructions dans leur environnement.  

Son positionnement en continuité de la trame 
ʔɶǩǍȡɅǸ Ⱥʔȡ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ǱǸ ǪɶǹǸɶ ʔɅ ɃȡʌǍȓǸ 
des habitations, et entre en concordance avec 
les objectifs du PADD.  

« Le centre  » - Labastide -
Monréjeau  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱǸ ȺǍ 
ʌɶǍɃǸ ʔɶǩǍȡɅǸ ɳɐʔɶ ɳɶɐɳɐɾǸɶ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶶ 
logements individuels ou groupés.  

Elle porte des prescriptions relatives à la 
ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ǪɐɃɳɐɾǹǸ ǱǸ 
țǍȡǸɾ ǱẏǸɾɾǸɅǪǸɾ ʬǍɶȡǹǸɾṞ Ǹʌ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ 
porteur de cheminements doux.  

Elle répond au PADD en confortant le centre -
bourg.  
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« Le village  » - Labastide -
Monréjeau  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ ǱǍɅɾ ʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ǟ 
ʬɐǪǍʌȡɐɅ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ ɳɶɐǪțǸ Ǳʔ Ǫɲʔɶ ǱǸ ȺǍ 
commune et de ses équipements.  

Elle propose la création de 7 logements 
individuels et groupés/mitoyens. Une frange 
végétale sera implantée afin de délimiter son 
ɾǸǪʌǸʔɶ Ǹʌ ǱǸɾ ɳɶǹǪɐɅȡɾǍʌȡɐɅɾ ǍʌʌȡɶǸɅʌ ȺẏǍʌʌǸɅʌȡɐɅ 
ǱǸɾ ǍɃǹɅǍȓǸʔɶɾ ɾʔɶ ȺẏɐɳɳɐɶʌʔɅȡʌǹ ǱǸ ǪɐɅɾǸɶʬǸɶ 
les points de vue existants.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ʌǸɅǱǍɅʌ ǟ 
diversifier la typologie de logements proposée 
aux habitants.  

« Le centre sud  » - 
Labastide -Monréjeau  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɅʌȇȓɶǸ ǱǍɅɾ ʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ 
résidentielle et complète un espace vacant 
entre deux parcelles bâties.  

Elle prévoit la création de 4 logements et 
ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱǸ ȺǍ 
ǪɐɃɃʔɅǸṣ MɅȒȡɅ ǸȺȺǸ ȡɃɳɐɾǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ 
frange végétale sur les bordures de son secteur 
afin de participer à son intégration 
harmonieuse.  

MȺȺǸ ǹʬȡʌǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǍȡɅɾȡ 
dans la lignée des orientations du PADD.  

« Las Marleres  » - 
Labastide -Monréjeau  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɅʌȇȓɶǸ ǸɅʌɶǸ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ 
bâties à vocation résidentielle en proposant 
ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺɾ ɐʔ ȓɶɐʔɳǹɾ Ǹʌ 
ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾ ȓɶɐʔɳǹɾ ɐʔ ɃȡʌɐʳǸɅɾṣ !ʔ ʌɐʌǍȺṞ ǸȺȺǸ 
ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶯᶰ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṣ 

Elle comprend des prescriptions relatives à la 
ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ Ǹʌ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ 
ǸʲȡɾʌǍɅʌɾṞ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸṞ 

et la prise en compte de la topographie du 
terrain.  

ñɐɅ ǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸɾ 
habitants sans créer de mitage et répond ainsi 
au PADD.  

« La Ribère  » - Lacadée  

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¬ǍǪǍǱǹǸ Ȳɐʔȡʌ ǱẏʔɅ 
environnement préservé et harmonieux.  

Cette OAP poursuit ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ɃǍȡɅʌǸɅȡɶ ǪǸ 
ǪɐɅʌǸʲʌǸ ǸɅ ɳɶǹʬɐʳǍɅʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶲ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṞ 
ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ Ǹʌ ȺǍ 
conservation des arbres existants sur le secteur.  

¬Ǹ Ǫțɐȡʲ ǱǸ ɾɐɅ ǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǸ 
mitage et répond ainsi aux orientations du 
PADD.  

« Panacau  » - Lacq  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɅʌȇȓɶǸ ǱǍɅɾ ʔɅ țǍɃǸǍʔ ǱǸ ȺǍ 
commune de Lacq afin de maintenir son 
dynamisme et sa démographie.  

Elle propose la construction de 4 logements. 
Elle prescrit la préservation de plusieurs arbres 
ɳɶǹɾǸɅʌɾ ɾʔɶ ɾɐɅ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ 
ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ǸɅ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ȺǍ 
parcelle agricole voisine.  

Elle répond aux objectifs du PADD en 
accueillant de nouveaux habitants tout en 
ȺȡɃȡʌǍɅʌ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ȺǸ ɃȡʌǍȓǸṣ 

« Terres Nabes  » - Lacq  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐɳɐɾǸ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
habitants dans un secteur proche des 
commodités de la commune de Lacq.  

Elle prévoit la construction de 8 logements 
individuels ou groupés. Elle prescrit la 
ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅṞ 
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ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǍ ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ 
afin de masquer la vue depuis la route 
départementale circulant au sud.  

¬Ǹ Ǫțɐȡʲ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ 
PADD de conforter les centres -bourgs et 
ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǸ ɃȡʌǍȓǸṣ 

« Lasbordes » - Lagor  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾ 
groupés denses, à savoir 34 logements groupés 
ou mitoyens, afin de répondre aux objectifs 
démographiques du PADD sans induire un 
étalement urbain conséquent.  

Elle tient compte de la topographie du terrain 
ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅṞ ǱẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌ Ǹʌ 
ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶṞ Ǹʌ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǟ 
conserver.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǸɶ ȺǍ 
typologie des logements proposés.  

« Seignor 02  » - Lagor  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶱᶷ 
logements en habitat groupé ou mitoyen dans 
un secteur proche du centre de la commune de 
Lagor. Elle tient compte des points de vue 
ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ ɾʔɶ ȺẏǍɾɾȡǸʌʌǸ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅṣ  

MȺȺǸ ɳɶɐɳɐɾǸ Ǎʔɾɾȡ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ʬɐȡǸ ǱǸ 
cheminement doux traversant le secteur et 
permettant de rejoindre les équipements de la 
commune. Elle tient compte de la topographie 
du terrain.  

Elle participe à répondre aux objectifs 
démographiques du PADD.  

« Le bourg  » - 
Lahourcade  

Située au plus proche des équipements et 
services de la commune, cette OAP, proposant 

4 nouveaux logements, participera à la 
dynamique de la commune.  

Elle inclut une prise en considération du point 
ǱǸ ʬʔǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌ Ǹʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾṣ EǸ 
ɳȺʔɾṞ ǸȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸ ɾǸɾ 
ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǍʬǸǪ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ 
végétale.  

MɅ ǹʬȡʌǍɅʌ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅṞ ǪǸʌʌǸ Ã!æ ɶǹɳɐɅǱ 
aux orientations du PADD.  

« Le bourg est » - Lucq -
de -Béarn  

¬Ǎ ɵʔȡǹʌʔǱǸ Ǹʌ ȺẏǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸʌʌǸ Ã!æ 
séduiront ses futurs habitants. Elle propose la 
création de 9 nouveaux logements à proximité 
Ǳʔ Ǫɲʔɶ ǱǸ ǩɐʔɶȓṣ 

ĆɅ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ɾǸɶǍ préservé ainsi 
ɵʔẏʔɅ ǍɶǩɶǸ ȡɾɐȺǹ Ǹʌ ȺǍ ʌɐɳɐȓɶǍɳțȡǸ Ǳʔ ʌǸɶɶǍȡɅ Ǎ 
été prise en compte. Le cadre de vie boisé 
bénéficiera aux nouveaux arrivants.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱǸ 
conforter les centres -ǩɐʔɶȓɾ Ǹʌ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸ 
nouveaux habitants.  

« Le bourg ouest » - Lucq -
de -Béarn  

Cette OAP poursuit la volonté inscrite dans le 
æ!EE ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ țǍǩȡʌǍɅʌɾṞ 
vecteurs de dynamisme des communes. Elle 
comprend la création de 8 logements.  

EǸɾ ǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ ɾɐɅʌ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ǍȒȡɅ ǱẏǽʌɶǸ 
préservés et un espace vert sera aménagé. Ces 
éléments participeront à offrir un cadre de vie 
agréable aux futurs habitants, de même que la 
ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ɾʔɶ ʌɐʔʌǸɾ ȺǸɾ 
bordures du secteur.  

Elle répond au PADD en proposant le 
ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ʔɶǩǍȡɅǸ ɃǍȥʌɶȡɾǹǸ 
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et modérée et la valorisation des modes doux de 
déplacement.  

« Laubadère  » - Maslacq  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐɳɐɾǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶲ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ Ǎʔ 
ɾǸȡɅ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸ  

Elle participe au dynamisme de la commune. 
Elle comprend un morceau de terrain concerné 
par un emplacement réservé (N°7) ayant pour 
ɐǩȲǸǪʌȡȒ ȺẏǹȺǍɶȓȡɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ʬɐȡɶȡǸṣ 

Elle vient en réponse aux objectifs 
démographiques du PADD.  

« Le bourg sud 01 » - 
Monein  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ʽɐɅǸ résidentielle 
existante de la commune de Monein. Elle 
prévoit 8 nouveaux logements.  

Ses dispositions préserveront les arbres 
existants sur le terrain et prévoient la création 
ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ǸɅ ǩɐɶǱʔɶǸ ǱǸ ɾǸǪʌǸʔɶṣ 

Cette OAP est en accord avec le PADD, qui 
ǸɅǪɐʔɶǍȓǸ ȺǍ ǱǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅṞ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 
maîtrisée et la pratique des modes doux sur le 
territoire communal.  

« La Lanne » - Monein  

Cette OAP porte à la fois une programmation en 
ʌǸɶɃǸɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ Ǹʌ ʔɅǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɳʔǩȺȡǪṣ 

Pour cette section des justifications, seule la 
�5�•�8�N�ã�º�� �Ý�•�«�ã�N�•�N�� �@�º�8�•�� �³�»�n�º�ü���5�5�»�º�k�� �n�—�»�7�V�ã�5�º���º���N��
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
�¡���n���¬�•�N�ã�������³�—�»�7�V�ã�5�º���º���N�@���5�V�«�ü�ã�¬�@���º�����º�t�N�º���@�ã������
de la trame urbaine  ». 

MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶰᶳ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ Ǎʔ ʌɐʌǍȺṞ 
répartis entre logements individuels et 

logements groupés/mitoyens. Des alignements 
ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ ɾǸɶɐɅʌ ɳɶǹɾǸɶʬǹɾṞ ʔɅ ǸɾɳǍǪǸ 
ʬǸɶʌ Ǹɾʌ ǟ ǍɃǹɅǍȓǸɶ Ǹʌ ɾǸɶǍ ǪɐɃɳȺǹʌǹ ǱẏʔɅǸ ʬɐȡǸ 
de cheminement doux.  

¬ẏǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸʌʌǸ Ã!æ ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ 
répondre aux orientations du PADD en termes 
ǱǸ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ǱǸ 
dynamisation des centres -bourgs.  

« Vallées  » - Monein  

Cette OAP porte une programmation de 6 
nouveaux logements individuels à proximité 
des services et équipements de la commune.  

Située dans le secteur du Château Lamothe, elle 
offrira un cadre de vie privilégié à ses futurs 
țǍǩȡʌǍɅʌɾ ɳʔȡɾɵʔẏǸɅʌɐʔɶǹǸ ǱǸ ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ 
ǍȓɶȡǪɐȺǸɾṞ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸɾṞ Ǹʌ ɳɶɐǪțǸ ǱẏʔɅ ɳǸʌȡʌ 
boisement.  

Elle participe à répondre aux objectifs du PADD 
ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ țǍǩȡʌǍɅʌɾṣ 

« Le Bois  » - Mont  

Cette OAP maintien la dynamique 
ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ǱẏʔɅ țǍɃǸǍʔ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ 
de Mont en proposant la construction de 3 
logements individuels.  

MȺȺǸ ʌȡǸɅʌ ǪɐɃɳʌǸ ǱẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌ Ǹʌ 
ǱǸ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ Ǹʌ ǱẏǍɶǩɶǸɾ 
ɾʔɶ ȺẏǍɾɾȡǸʌʌǸ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌṣ 

MȺȺǸ ǪɐɅʌɶȡǩʔǸ ǟ ȺʔʌʌǸɶ ǪɐɅʌɶǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ 
et répond ainsi aux orientations du PADD.  

« Près du Château  » - 
Mont  

ñȡʌʔǹǸ ǱǍɅɾ ȺǸ Ǫɲʔɶ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ɐɅʌṞ 
cette OAP investit un espace compris entre 
plusieurs parcelles à vocation résidentielle.  
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MȺȺǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶵ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ 
ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺɾ Ǹʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ 
ɾʔɶ ȺẏʔɅǸ ǱǸɾ ǩɐɶǱʔɶǸɾ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ǍȒȡɅ ǱǸ 
favoriser son insertion harmonieuse.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ 
nouveaux habitants et de dynamisation des 
centres -bourgs.  

« Peyra  » - Mourenx  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱẏʔɅ 
secteur résidentiel de la commune de Mourenx.  

Elle propose la création de 20 logements sur un 
terrain dont une frange végétale viendra 
ǍɾɾʔɶǸɶ ȺẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ țǍɶɃɐɅȡǸʔʲ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸṣ 

Dans la lignée des orientations du PADD, elle 
ɳǍɶʌȡǪȡɳǸ ǍȡɅɾȡ ǟ ǹʬȡʌǸɶ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ǟ 
ǪǸɅʌɶǸɶ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ 
Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ ȺẏǸʲȡɾʌǍɅʌṣ 

« Mendreil  » - Mourenx  

Proposant 26 logements au total répartis entre 
logements individuels et logements mitoyens, 
cette OAP répond aux ambitions 
démographiques du PADD.  

Elle intègre également la prise en considération 
ǱẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸṞ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ 
ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ Ǹʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌṣ 

Elle participe à la lutte contre le mitage en 
ɾẏȡɅɾǪɶȡʬǍɅʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱǸ ȺǍ ʌɶǍɃǸ 
urbaine.  

« Le Bourg  » - Mourenx  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ 
de la commune de Mourenx. Elle prévoit 
ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶱᶴ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺɾ ɐʔ 
groupés.  

!ȒȡɅ ǱǸ ȓǍɶǍɅʌȡɶ ɾɐɅ ȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸṞ ȺẏÃ!æ 
ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ɾʔɶ ȺǸɾ 
bordures de son secteur, ainsi que la 
ǪɐɅɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ ɾʔɶ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸṣ 

Elle répond aux objectifs du PADD en 
accueillant de nouveaux habitants tout en 
ȺȡɃȡʌǍɅʌ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ȺǸ ɃȡʌǍȓǸṣ 

« Bilatge  » - Noguères  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐɳɐɾǸ ǱǸʔʲ ʌʳɳǸɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾ : 
ɃȡʌɐʳǸɅṩȓɶɐʔɳǹ Ǹʌ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺṣ MȺȺǸ ɾẏǸɅɶɐʔȺǸ 
autour de parcelles bâties et permet de 
compléter le secteur en investissant les espaces 
vacants entre ces parcelles.  

Elle accueillera un total de 13 logements. Des 
points de vue identifiés sont à considérer, et elle 
ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ Ǹʌ ȺǍ 
ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾṣ 

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ʬȡɾǍɅʌ ǟ 
diversifier la typologie de logements proposés 
sur le territoire.  

« Hauts de Gave  » - 
Orthez  

Répondant aux objectifs du PADD en termes de 
ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ 
la population, cette OAP programme 19 
nouveaux logements répartis entre habitats 
individuels et habitats collectifs.  

Elle prévoit aussi un emplacement de 
ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ 
arboré et la plantation de nouveaux arbres. Une 
ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ʬȡǸɅʌ ǪɐɅȒȡɶɃǸɶ ȺẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ 
ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ǸɅ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǍɅʌ ǸɅ 
bordure de la zone.  
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Elle répond au PADD en proposant une offre de 
logements diversifiée et intégrée à la trame 
urbaine.  

« Montplaisir  » - Orthez  

Cette OAP complète une zone résidentielle en 
ȡɅʌǹȓɶǍɅʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶵ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṣ 

ĆɅǸ ǪɐɅɾȡǱǹɶǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ ǍɳɳɐɶʌǹǸ ǟ ȺẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ Ǳʔ 
secteur dans son environnement par la prise en 
compte de points de vue vers le clocher de la 
commune, de la topographie du terrain et la 
ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ Ǹʌ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ 
végétale. Une bande de recul des constructions 
permettra également de limiter les conflits 
ǱẏʔɾǍȓǸ ǸɅ ʬɐȡɾȡɅǍȓǸ ǱǸɾ țǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾ 
les plus proches.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ 
ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅṣ 

« Pé de Coste  » - Orthez  

éǹɳɐɅǱǍɅʌ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ɳɶɐɳɐɾǸɶ 
ʔɅǸ ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǱẏɐȒȒɶǸ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ Ǎʔʲ Ȓʔʌʔɶɾ 
habitants du territoire, cette OAP propose 20 
logements répartis entre habitats collectifs et 
individuels.  

Elle intègre un grand espace vert à aménager 
ǍȡɅɾȡ ɵʔẏʔɅǸ ʬɐȡǸ ǱǸ ǪțǸɃȡɅǸɃǸɅʌ Ǳɐʔʲṣ MȺȺǸ Ǹɾʌ 
ǸɅʌɐʔɶǹǸ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ Ǹʌ ʌȡǸɅʌ ǪɐɃɳʌǸ 
du talus existant.  

Elle répond aux orientations du PADD en 
proposant une diversité de logements et en 
évitant le mitage.  

« Village  » - Orthez  
Afin de proposer aux futurs habitants une 
ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǱǍɅɾ ȺẏɐȒȒɶǸ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṞ ǪǸʌʌǸ Ã!æ 
ǪɐɃɳɐɶʌǸ ʔɅǸ ɳǍɶʌȡǸ ɳɐʔɶ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ 

ʔɅǸ ɳǍɶʌȡǸ ɳɐʔɶ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺṣ MȺȺǸ ɳɶɐɳɐɾǸ 
un total de 30 nouveaux logements.  

¬ẏÃ!æ ʌȡǸɅʌ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺǍ ʌɐɳɐȓɶǍɳțȡǸ Ǳʔ 
terrain ainsi que de son insertion paysagère en 
proposant une frange végétale sur toute sa 
bordure. Un espace vert sera créé et des arbres 
plantés.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ʬȡɾǍɅʌ ǟ 
valoriser les espaces non bâtis au plus proche de 
ȺǍ ʌɶǍɃǸ ǩǖʌȡǸ Ǹʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǸ ɃȡʌǍȓǸṣ 

« Magret  » - Orthez  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɐɶʌǸ ɾʔɶ ȺẏȡɅʬǸɾʌȡɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ 
foncier disponible situé entre deux zones 
résidentielles. Elle propose la création de 4 
nouveaux logements.  

La topographie importante du terrain est prise 
en compte, de même que les points de vue 
existants. Une frange végétale et un talus 
participeront à son insertion paysagère.  

En accord avec les directives du PADD, elle 
prévoit une densification urbaine pour contrer 
ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅṣ 

« Justa  » - Os-Marsillon  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ ǱǍɅɾ ʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɶɐǪțǸ 
Ǳʔ Ǫɲʔɶ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṞ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸɾ 
ǪɐɃɃɐǱȡʌǹɾ ǱẏÃɾ-Marsillon. Elle prévoit la 
construction de 5 logements.  

ñǍ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ Ǳʔ Ǫɲʔɶ ǱǸ ǩɐʔɶȓ Ǹʌ 
ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ɾʔɶ ʔɅǸ 
bordure du secteur en feront un endroit 
privilégié offrant un cadre de vie harmonieux à 
ses habitants.  
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MȺȺǸ ɳɐʔɶɾʔȡʌ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ǪɐɅȒɐɶʌǸɶ 
le centre -bourg.  

« Cournère  » - Os-
Marsillon  

Cette OAP mobilise un foncier disponible au 
ɳȺʔɾ ɳɶɐǪțǸ Ǳʔ Ǫɲʔɶ ǱǸ ȺǍ commune et de ses 
services et équipements.  

MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶳ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṣ 
Une frange végétale sera implantée sur les 
ǩɐɶǱʔɶǸɾ Ǳʔ ʌǸɶɶǍȡɅṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǟ 
ȺẏǸɅʌɶǹǸ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶṣ  

Elle permettra de redynamiser la démographie 
communale et de répondre aux objectifs du 
PADD.  

« Peyra  » - Os-Marsillon  

Cette OAP complète une zone résidentielle 
existante en investissant un espace vacant 
proche du centre -bourg. Elle offrira à ses futurs 
țǍǩȡʌǍɅʌɾ ʔɅǸ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ȡǱǹǍȺǸ ǍʬǸǪ ȺǸ Ǫɲʔɶ ǱǸ 
la commune, ses services et ses équipements.  

Elle prévoit la création de 4 logements, ainsi 
ɵʔẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǸɅ ǸɅʌɶǹǸ ǱǸ ɾǸǪʌǸʔɶṣ >Ǹɾ 
aménagements paysagers seront complétés 
par une frange végétale implantée sur les 
bordures du terrain.  

MȺȺǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱre des objectifs 
démographiques du PADD.  

« Lahitette  » - Ozenx -
Montestrucq  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ɃǍȡɅʌǸɅȡɶ ȺǸ 
dynamisme démographique de la commune 
ǱẏÃʽǸɅʲ-Montestrucq. Elle propose la création 
de 4 nouveaux logements.  

!ȒȡɅ ǱẏǍɳɳɐɶʌǸɶ ǟ ɾǸɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ʔɅ ǪǍǱɶǸ 
esthétique agréable, elle préconise la création 

ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǩɐɶǱʔɶǸɾ ǱǸ ɾɐɅ 
ɾǸǪʌǸʔɶṣ ! ǪǸȺǍ ɾẏǍȲɐʔʌǸ ȺǍ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱẏʔɅǸ 
ripisylve riche.  

>ǸʌʌǸ ɃǸɾʔɶǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE 
visant à conforter les centres -bourgs.  

« Baringouste » - 
Parbayse  

æɐʔɶɾʔȡʬǍɅʌ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ǱʳɅǍɃȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
ǪɐɃɃʔɅǸɾ ɳǍɶ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ țǍǩȡʌǍɅʌɾṞ 
ȺẏÃ!æ ẇ Baringouste  Ẉ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶶ 
nouveaux logements.  

Elle tient compte des points de vue existants et 
préconise de les maintenir. De plus, afin de 
ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǍɅɾ 
son environnement, une frange végétale sera 
implantée sur les bordures.  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɶǹɳɐɅǱ ǍȡɅɾȡ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE 
ɾǸȺɐɅ ȺǍɵʔǸȺȺǸ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǟ 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɾȡʌʔǹɾ Ǎʔ ɳȺʔɾ ɳɶȇɾ ǱǸ 
la trame urbaine.  

« Bergeras  » - Pardies  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɐɶȓǍɅȡɾǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶳ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ǸɅ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǍʬǸǪ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 
de la commune de Pardies. Ces derniers 
permettront de maintenir la dynamique 
ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ǱǸ æǍɶǱȡǸɾ ʌɐʔʌ ǸɅ ɾẏȡɅʌǹȓɶǍɅʌ 
dans un secteur à vocation résidentielle.  

MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ 
sur les bordures les plus proches des habitations 
existantes.  

MȺȺǸ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸ ǟ ǹʬȡʌǸɶ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ǟ 
ǪǸɅʌɶǸɶ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ 
Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ ȺẏǸʲȡɾʌǍɅʌṞ ɶǹɳɐɅǱǍɅʌ ɳǍɶ Ⱥǟ ɃǽɃǸ Ǎʔʲ 
orientations du PADD.  
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« Pradières  » - Pardies  

Cette OAP propose la construction de 9 
nouveaux logements dans un secteur 
résidentiel de la commune de Pardies. Elle 
prend en compte la réalité du terrain sur lequel 
ǸȺȺǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ ǸɅ ɳɶǹʬɐʳǍɅʌ ʔɅǸ ʽɐɅǸ ʌǍɃɳɐɅ 
de recul des nouvelles constructions afin de ne 
pas perturber la quiétude des habitations 
existantes.  

MȺȺǸ ȡɅʌȇȓɶǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǟ ȺẏǸɅʌɶǹǸ 
de son secteur et une frange végétale.  

éǹɳɐɅǱǍɅʌ ǟ ǱǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ 
population et de logements tout en limitant 
ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ǸɅ ɶǹȡɅʬǸɾʌȡɾɾǍɅʌ ȺǸ ǩɐʔɶȓ 
ǪǸɅʌɶǸṞ ǪǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɅʌȇȓɶǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǳʔ 
PADD.  

« Baron  » - Puyoo  

Située à proximité des équipements et services 
de la commune, cette OAP propose la création 
de 4 nouveaux logements.  

Elle tient compte de la topographie du terrain 
ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱẏʔɅ ʌǍȺʔɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌ ɳǍɶʌȡǪȡɳǍɅʌ ǟ ɾɐɅ 
insertion paysagère. De plus, elle prescrit la 
ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ǍȒȡɅ ǱǸ ɃǍɶɵʔǸɶ 
ʔɅǸ ɶʔɳʌʔɶǸ ǸɅʌɶǸ ȺẏǍɾɳǸǪʌ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ ǱǸ ǪǸʌʌǸ 
ʽɐɅǸ Ǹʌ ȺẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐn agricole voisine.  

MȺȺǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ țǍǩȡʌǍɅʌɾṞ 
ɾẏȡɅʌǹȓɶǍɅʌ ɳǍɶ ǪǸ ȒǍȡʌ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǹʌǍǩȺȡɾ 
par le PADD.  

« Le Bourg  » - Puyoo  

Cette OAP comporte une programmation 
ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾ ȓɶɐʔɳǹɾṩɃȡʌɐʳǸɅɾ Ǹʌ ʔɅǸ ɳǍɶʌȡǸ ɳɐʔɶ 
ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺṣ MȺȺǸ ɳɶǹǪɐɅȡɾǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ 
34 nouveaux logements.  

Ses dispositions prennent en compte les points 
ǱǸ ʬʔǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾṞ ǱǸ ɃǽɃǸ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɳɶǹɾǸɶʬǸɅʌ 
ʔɅ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾṣ MɅȒȡɅṞ ɾǸɾ 
Ȓʔʌʔɶɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸɶɐɅʌ ǱẏʔɅ 
cheminement doux traversant la zone.  

Elle répond aux orientations du PADD en 
ʌǸɶɃǸɾ ǱǸ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ 
Ǹʌ ǱǸ ȺʔʌʌǸ ǪɐɅʌɶǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ʌɐʔʌ ǸɅ 
favorisant le dynamisme du centre -bourg.  

« Labarthete  » - Ramous  

Instaurée dans un objectif de redynamisation 
Ǳʔ ǪǸɅʌɶǸ ǩɐʔɶȓ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ɳǍɶ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ 
nouvelles populations, cette OAP propose la 
création de 5 nouveaux logements. Elle est 
située à proximité du centre de Ramous.  

Celle -Ǫȡ ȡɅʌȇȓɶǸ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ 
ǱǸ ɳȺǍʌǍɅǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌṞ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ 
végétale en bordure de la parcelle agricole et le 
ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱẏʔɅ ǪțǸɃȡɅ ɳɐʔɶ ǸɅȓȡɅɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾṣ 
Enfin, une zone tampon de recul préservera les 
logements des nuisa nces de la voie routière.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ Ǎʔʲ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
habitants établis par le PADD.  

« Village  » - Saint -Boès  

Cette OAP fait la jonction entre deux zones 
résidentielles proches du centre de Saint -Boès. 
Elle prévoit la création de 7 logements.  

ĆɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶǍ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ 
secteur, et un espace vert est programmé sur 
ȺẏǸɅʌɶǹǸ Ǳʔ ʌǸɶɶǍȡɅṣ 

Elle répond à une orientation du PADD, qui a 
pour but de limiter les trames de bâti linéaires.  
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« Village  » - Saint Girons 
en Béarn  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ǪɐɃɳɐɶʌǸ ʔɅ ʬɐȺǸʌ ɶǸȺǍʌȡȒ ǟ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ 
et un autre relatif à un équipement public.  

Pour cette section des justifications, seule la 
�5�•�8�N�ã�º�� �Ý�•�«�ã�N�•�N�� �@�º�8�•�� �³�»�n�º�ü���5�5�»�º�k�� �n�—�»�7�V�ã�5�º���º���N��
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
�¡���n���¬�•�N�ã�������³�—�»�7�V�ã�5�º���º���N�@���5�V�«�ü�ã�¬�@���º�����º�t�N�º���@�ã������
de la trame urbaine  ». 

Les aménagements projetés complètent un 
secteur bâti en joignant deux parcelles 
résidentielles. La projection prévoit 8 logements 
supplémentaires, une voie de cheminement 
doux et une frange végétale marquant une 
ȒɶɐɅʌȡȇɶǸ ǍʬǸǪ ȺẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɳɶɐȲǸʌǹṣ 

Elle  répond à une orientation du PADD, qui a 
ɳɐʔɶ ǩʔʌ ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ʔɅ ʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ȡɅǪȺʔɾȡȒ 
Ǹʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾṣ 

« La Campagne  » - Salle s-
Mongiscard  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐɳɐɾǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶰᶰ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
logements afin de participer au développement 
ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṣ MȺȺǸ ɾẏȡɅʌȇȓɶǸ 
dans un environnement arboré et harmonieux 
qui bénéficiera à ses futurs habitants.  

MȺȺǸ ǪɐɃɳɶǸɅǱ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ 
ǸʲȡɾʌǍɅʌɾṞ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ Ǹʌ ȺǍ 
ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ɾʔɶ ʌɐʔʌǸ ȺǍ 
bordure du secteur. Elle tient compte de la 
topographie du terrain.  

Ses mesures et son implantation participent à la 
ȺʔʌʌǸ ǪɐɅʌɶǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ Ǎʔʲ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ 
démographiques du PADD.  

« Centre -bourg  » - 
Sallespisse  

¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸʌʌǸ Ã!æ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱǸ 
renforcer la vocation résidentielle de son 

ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǪɐɃɳȺǹʌǍɅʌ ʔɅ 
ǸɾɳǍǪǸ ɅɐɅ ǩǖʌȡ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱǸ ȺẏǸʲȡɾʌǍɅʌṣ 

Elle propose la construction de 6 logements 
supplémentaires. Ses dispositions tiennent 
compte de la topographie du terrain et en tirent 
parti pour assurer son intégration paysagère. A 
ǪǸȺǍ ɾẏǍȲɐʔʌǸɅʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ 
Ǹʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ frange végétale entre son 
secteur et une parcelle agricole voisine.  

Elle est en accord avec les objectifs du PADD qui 
encourage une urbanisation mesurée.  

« La campagne -est  » - 
Sarpourenx  

¬ẏǍɾɾȡǸʌʌǸ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɅʌȇȓɶǸ 
entre des zones résidentielles. Elle complète le 
secteur et mobilise un foncier disponible en 
continuité de la trame bâtie. Elle programme 7 
nouveaux logements.  

Les points de vue existants sont pris en 
considération, de même que les arbres sont 
préservés. Une frange végétale complète son 
intégration paysagère. La nécessité de 
maintenir un passage pour les engins agricoles 
Ǎ ǹʌǹ ɳɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸṞ ɾǸɶʬǍɅʌ Ǎʔɾɾȡ ǟ ȺẏǸntretien 
du ruisseau attenant.  

Cette OAP , par son emplacement et ses 
mesures, répond aux orientations du PADD de 
ȺʔʌʌǸ ǪɐɅʌɶǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ 
nouveaux habitants.  

« Terres  » - Sault de 
Navailles  

Cette OAP occupe un foncier inoccupé en friche 
sur la commune de Sault de Navailles. Elle 
propose une diversité de logements en 
adéquation avec les besoins de la population en 
prévoyant 17 logements (7 individuels et 10 
collectifs).  
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Elle tient compte de la topographie du terrain 
Ǹʌ ɳɶǸɾǪɶȡʌ ȺǍ ǪɐɅɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ 
ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌṣ  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ʬȡɾǍɅʌ ǟ 
ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǸɶ ȺẏɐȒȒɶǸ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ 

« Bourg -centre » - 
Sauvelade  

Cette OAP tend à maintenir et à augmenter la 
démographie de la commune de Sauvelade. 
MȺȺǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ᶯᶱ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
logements dans un secteur proche du centre -
bourg.  

Elle tient compte des points de vue existants et 
ɳɶǸɾǪɶȡʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ɳɶǹɾǸɅʌṣ 
Celui -Ǫȡ ɾǸ ǪɐɃɳȺȇʌǸ ǱǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ 
végétale afin de permettre une continuité 
esthétique sur le pourtour de la zone.  

¬ẏǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸʌʌǸ Ã!æ Ⱥʔȡ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱǸ 
ɶǹɳɐɅǱɶǸ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ǪɐɅȒɐɶʌǸɶ ȺǸɾ 
centres -bourgs.  

« Cassou  » - Serres -
Sainte -Marie  

Cette OAP investit un foncier disponible dans la 
commune, à la jonction entre deux secteurs 
ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺɾṣ MȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶱ 
logements.  

¬ẏÃ!æ ʌȡǸɅʌ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺǍ ʌɐɳɐȓɶǍɳțȡǸ Ǳʔ 
ʌǸɶɶǍȡɅ ɾʔɶ ȺǸɵʔǸȺ ǸȺȺǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ Ǹʌ ɳɶǸɾǪɶȡʌ ȺǍ 
ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǩɐɶǱʔɶǸɾ 
ɳɶɐǪțǸɾ ǱǸɾ țǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ǱẏʔɅǸ ɳǍɶǪǸȺȺǸ 
agricole.  

Elle participera à la lutte contre le mitage 
énoncée dans les orientations du PADD.  

« Lou Bilatge » - Tarsacq  

ñʔȡʬǍɅʌ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ɳɶɐɳɐɾǸɶ ʔɅǸ 
diversité en offre de logements, cette OAP 
ɳɶɐɳɐɾǸ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ȓɶɐʔɳǹṩɃȡʌɐʳǸɅ Ǹʌ ǱǸ 
ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺṣ !ʔ ʌɐʌǍȺṞ ǪǸ ɾɐɅʌ ᶯᶯ 
logements qui sont programmés sur ce secteur.  

¬ẏÃ!æ ʌȡǸɅʌ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸɾ ɳɐȡɅʌɾ ǱǸ ʬʔǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ 
Ǹʌ ǱǸ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǍɶǩɶǸ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹṣ MȺȺǸ 
ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ɾʔɶ 
ʌɐʔʌǸ ȺǍ ǩɐɶǱʔɶǸ ǱǸ ȺẏÃ!æ ǍȒȡɅ ǱǸ ȒǍǪȡȺȡʌǸɶ ɾɐɅ 
insertion paysagère.  

>Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹ ɾǸ ɾȡʌʔǸ ǸɅ 
continuité de la trame urbaine et répond aux 
ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ 
posés par le PADD.  

« Grand Plane » - Tarsacq  

Comblant une discontinuité des constructions 
entre deux secteurs résidentiels de la 
ǪɐɃɃʔɅǸṞ ȺẏÃ!æ ẇ Grand Plane  » propose 5 
nouveaux logements.  

Elle prévoit de matérialiser en douceur la 
ɶʔɳʌʔɶǸ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ țǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ 
agricole existante en implantant une frange 
végétale.  

Elle répond aux orientations du PADD en 
ʌǸɶɃǸɾ ǱǸ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ǱǸ 
mobilisation du foncier disponible au plus 
proche des trames bâties.  

« Las Campagnettes » - 
Tarsacq  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɅʌȇȓɶǸ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱǸ ȺǍ ʌɶǍɃǸ 
urbaine de la commune de Tarsacq. Elle 
programme 11 nouveaux logements.  

Complétant une zone à vocation résidentielle, 
ǸȺȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸɾ 
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nouvelles constructions en prescrivant une 
frange paysagère.  

Son emplacement lui permet de répondre à 
ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ȺʔʌʌǸ ǪɐɅʌɶǸ ȺǸ ɃȡʌǍȓǸṣ 

¬Ǹɾ Ã!æ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ 

Cette typologie  ǱẏÃ!æ ɶǸɳɶǹɾǸɅʌǸ ᶱ2 ɳɶɐȲǸʌɾṣ ĆɅ ɾǸʔȺ ǱẏǸɅʌɶǸ Ǹʔʲ ne 
constitue pas une extension de la trame urbaine  : 

¸ɐɃ ǱǸ ȺẏÃ!æ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ 
commune  

Justification  

« Bérot  » - Orthez  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ǪɐɃɳɐɶʌǸ ʔɅ ʬɐȺǸʌ ɶǸȺǍʌȡȒ ǟ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ 
Ǹʌ ʔɅ ʬɐȺǸʌ ɶǸȺǍʌȡȒ ǟ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ 
économique/commerciale.  

Pour cette section des justifications, seule la 
partie économique/commerciale sera 
�³�»�n�º�ü���5�5�»�º�k�� �n�—�Ý�•�«�ã�N�•�N�� �º�@�N�� �º�t�5�ü�ã�¬�ã�N�»�� �³�•���@�� �ü�•��
section suivante  : « Les OAP à vocation 
�³�—�Ý�•�«�ã�N�•�N���•�V���@�º�ã�����³�º���ü�•���N�8�•���º���V�8�«�•�ã���º ». 

MȺȺǸ ɳɐʔɶɾʔȡʌ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ du PADD de renforcer la 
vocation économique de la zone dans laquelle 
ǸȺȺǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌṣ  

ᶱᶯ ǍʔʌɶǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ɾɐɅʌ ǱǸɾ Ã!æ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ en 
extension de la trame urbaine (zones AUy ) qui représentent une emprise 
totale de 71,3 hectares (713  154 m² précisément)  : 

 

¸ɐɃ ǱǸ ȺẏÃ!æ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ 
commune  

Justification  

« Trezins  » - Abidos  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ ǱǍɅɾ ʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺ 
dont les entreprises ont un rayonnement 
ȡɅʌǸɶɅǍʌȡɐɅǍȺ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǳẏ!ǩȡǱɐɾṣ MȺȺǸ 
ɳɶɐɳɐɾǸ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ʔɅǸ ǍʔʌɶǸ activité 
industrielle et un traitement paysager 
ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ɾɐɅ ȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 
limitrophe.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏʔɅ ǱǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ 
fixé par le PADD qui est la mise en place d'une 
stratégie locale d'attractivité industrielle pour 
ɳǹɶǸɅɅȡɾǸɶ Ǹʌ ǪɐɅȒɐɶʌǸɶ ȺẏȡǱǸɅʌȡʌǹ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺȺǸ Ǳʔ 
territoire.  

« �n�º�@���¬�Ý�•���5�@���³�—�º��-haut  » 
- Abos  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ 
activité mixte artisanale ou de petite industrie 
dans une zone artisanale existante. Elle 
ȒǍʬɐɶȡɾǸɶǍ ȺǸ ǱʳɅǍɃȡɾɃǸ ǱǸ ȺẏǹǪɐɅɐɃȡǸ ȺɐǪǍȺǸ Ǹʌ 
ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ǸɃɳȺɐȡɾṣ 

MɅ ɳǍɶʌȡǪȡɳǍɅʌ ǟ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ǍǪʌȡȒɾ Ǹʌ ǟ 
la dynamisation de la commune, elle répond 
aux orientations du PADD.  

« �¨�ü�•�ã���º���³�—���«���@ » - Abos  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐɳɐɾǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ɃȡʲʌǸ 
artisanale ou de petite industrie. Son secteur est 
ǱǹȲǟ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏǍʔʌɶǸɾ 
entreprises, elle est donc cohérente avec son 
environnement. Une frange végétale permettra 
son insertion paysagère vi s-à-vis des parcelles 
agricoles voisines.  
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Elle répond aux orientations du PADD en 
ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ ʌɐʔʌ 
ǸɅ ȺȡɃȡʌǍɅʌ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅṣ 

« Androu  » - Arthez -de -
Béarn  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ɃȡʲʌǸ 
artisanale ou de petite industrie dans un secteur 
présentant par ǍȡȺȺǸʔɶɾ ǱẏǍʔʌɶǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ 
économiques. Elle permettra de dynamiser 
ȺẏǹǪɐɅɐɃȡǸ ǪɐɃɃʔɅǍȺǸ Ǹʌ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺǸ Ǹʌ 
la création de nouveaux emplois.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE 
ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ 
ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡɾǍɅǍʌṣ 

« Rey » - Artix  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐɳɐɾǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ 
ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ɃȡʲʌǸ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺǸṞ ǍɶʌȡɾǍɅǍȺǸ Ǹʌ 
tertiaire. Cette opération favorisera le 
dynamisme économique de la commune et 
ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ǸɃɳȺɐȡɾṣ 

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺǸɾ 
ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾṣ 

« Village  » - Baigts -de -
Béarn  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ʬȡɾǸ ǟ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ 
ǩǖʌȡɃǸɅʌ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍɶʌȡɾǍɅǍȺǸṣ Elle est située 
ǱǍɅɾ ʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ɐʜ ɾǸ ʌɶɐʔʬǸɅʌ ǱǹȲǟ ǱẏǍʔʌɶǸɾ 
activités économiques. Le traitement paysager 
de la zone ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱǸ ȺẏȡɅʌǹȓɶǸɶ ǸɅ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ 
ǍʬǸǪ ȺẏǸɾʌțǹʌȡɵʔǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṣ 

MȺȺǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ æ!EE 
ʬȡɾǍɅʌ ǟ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
artisans et de répartir équitablement les 
ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ ǱẏǍɶʌȡɾǍɅǍʌ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ 

« Pede oubos  » - Bellocq  >ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐɳɐɾǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɃȡʲʌǸɾ 
artisanales  ɐʔ ʌǸɶʌȡǍȡɶǸɾṣ MȺȺǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ ǱǍɅɾ ʔɅ 

ɾǸǪʌǸʔɶ ɐʜ ɾǸ ʌɶɐʔʬǸɅʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǱẏǍʔʌɶǸɾ 
ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸṣ ñɐɅ 
traitement paysager et la sauvegarde des 
arbres existants permettront une insertion 
douce dans son environnement proche.  

MȺȺǸ ɳɐʔɶɾʔȡʌ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ Ǹʌ ǱǸ 
ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǸɃɳȺɐȡɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ 

« Lassauque  » - Bellocq  

Cette OAP porte sur une activité mixte 
artisanale et de petite industrie. MȺȺǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ 
ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸṣ  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ 
nouvelles entreprises afin de favoriser 
ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪʌȡȒɾ Ǎʔ ɳȺʔɾ ɳɶɐǪțǸ ǱǸɾ 
communes.  

« Marce l Paul 01  » - Biron  

Cette OAP vise à accueillir une activité tertiaire 
afin de développer le secteur économique de la 
commune. La préservation des arbres existants 
permettra de faciliter son insertion paysagère.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺǍ ȺʔʌʌǸ ǪɐɅʌɶǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ 
ǹɅɐɅǪǹǸ ɳǍɶ ȺǸ æ!EE ǸɅ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǍɅʌ Ǎʔ ɳȺʔɾ 
proche de la trame bâtie.  

« Marce l Paul 02 » - Biron  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ 
mixte artisanale ou de petite industrie. Elle 
ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ʬɐȡɾȡɅǍȓǸ ǱǸ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ 
ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ ǸɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅṞ 
parachevant ainsi la vocation de la zone.  

Elle répond aux orientations du PADD de 
ɶǸɅȒɐɶǪǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾ Ǹʌ 
de ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸɾ 
entreprises.  
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« Arriberes  » - Casteide -
Candau  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ activité 
ǍɶʌȡɾǍɅǍȺǸṣ MȺȺǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ ǱǍɅɾ ʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ǟ 
ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱẏʔɅǸ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ Ǹʌ ɳɶɐǪțǸ 
ǱǸɾ ʬɐȡǸɾ ǱẏǍǪǪȇɾṣ MȺȺǸ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸɶǍ Ǎʔ 
dynamisme économique de la commune et à la 
création de nouveaux emplois.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ʬǍȺɐɶȡɾǸɶ ȺǸ 
foncier économique disponible.  

« Rive haute  » - Castétis  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ 
ǍɶʌȡɾǍɅǍȺǸ ɾʔɶ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ 
économique existante. Son traitement 
ɳǍʳɾǍȓǸɶ ʌǸȺ ɵʔǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ 
ʬǹȓǹʌǍȺǸ Ǹʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ 
permettra de favoriser  son insertion dans son 
environnement proche.  

Elle répond ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE 
ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
artisans sur le territoire.  

« Poey  » - Lacq  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ 
ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺȺǸṣ MȺȺǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ ǱǍɅɾ ʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ɐʜ 
ǱǸɾ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ ǱǸ ɶǸǪțǸɶǪțǸ Ǹʌ ǱẏȡɅǱʔɾʌɶȡǸ ǱǸ 
renommée internationale sont déjà implantées.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ PADD de  mise en 
place d'une stratégie locale d'attractivité 
industrielle pour pérenniser et conforter 
ȺẏȡǱǸɅʌȡʌǹ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ  

« Méricam  » - Lacq  
Cette OAP vise à accueillir une activité mixte 
artisanale ou de petite industrie dans un secteur 
économie existant. Son emplacement en fait 
une OAP cohérente non seulement avec les 

axes du PADD mais aussi avec son 
environnement immédiat.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏʔɅ ǱǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ 
fixé par le PADD de  création d'un dispositif 
d'accueil efficace pour proposer une répartition 
équitable et équilibrée des activités sur le 
territoire.  

« Laru Manchot  » - 
Maslacq  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ 
logistique. Elle comporte un traitement 
ɳǍʳɾǍȓǸɶ ʌǸȺ ɵʔẏʔɅǸ ȒɶǍɅȓǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ǍȒȡɅ ǱǸ 
favoriser son insertion sur le territoire de la 
commune et la lisibilité de la zone.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE 
ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ȺǸɾ ǍɶʌȡɾǍɅɾ ȺɐǪǍʔʲ ǱǍɅɾ ȺǸ 
développement de leur activité et affirmer 
l'importance de l'artisanat local pour le 
développement du territoire et des zones 
économiques de proximité.  

« Vignolles  » - Monein  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ 
ǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍɶʌȡɾǍɅǍȺǸ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ǍɶʌȡɾǍɅǍȺǸ 
ǸʲȡɾʌǍɅʌǸṣ MȺȺǸ ǪɐɃɳȺȇʌǸɶǍ ǍȡɅɾȡ ȺẏɐȒȒɶǸ ǍǪʌʔǸȺȺǸ Ǹʌ 
entre en cohérence avec son environnement.  

MȺȺǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ɳɐʔɶɾʔȡʌǸ ǱǸ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ 
PADD de valorisation du foncier économique.  

« La Campagne  » - Mont  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ 
ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺȺǸṣ MȺȺǸ ɾǸ ʌɶɐʔʬǸ ǟ ȺẏǸɅʌɶǹǸ ǱẏʔɅ ȺǍɶȓǸ 
bassin industriel existant et participe au 
développement de sa zone mais aussi de 
ȺẏǹǪɐɅɐɃȡǸ ǪɐɃɃʔɅǍȺǸ Ǹʌ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺǸṣ 

Elle poursuit  ȺẏʔɅ ǱǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ du  
PADD de  la mise en place d'une stratégie locale 
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d'attractivité industrielle pour pérenniser et 
ǪɐɅȒɐɶʌǸɶ ȺẏȡǱǸɅʌȡʌǹ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ 

« Campagne -de -Bas  » - 
Mourenx  

Cette OAP prescrit ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ 
logistique ou industrielle dans une zone 
ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺȺǸṣ MȺȺǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱǸ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺẏɐȒȒɶǸ 
ǱȡɾɳɐɅȡǩȺǸṞ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ǸɃɳȺɐȡɾ Ǹʌ 
participera au dynamisme communal.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ PADD de 
développe ment  de s activités de pointe afin 
ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǹʌ ȺǍ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸ Ǳʔ 
territoire . 

« Eglise sud  » - Noguères  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ɃȡʲʌǸ 
de commerce, artisanat ou tertiaire. Elle investit 
un espace vacant entre plusieurs bâtiments et 
ȺȡɃȡʌǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ʌɐʔʌ ǸɅ ǱʳɅǍɃȡɾǍɅʌ 
ȺẏɐȒȒɶǸ ǱẏǸɃɳȺɐȡɾ ǱǍɅɾ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶṣ  

MȺȺɾ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE 
ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ 
dans des secteurs permettant de limiter 
ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅṣ 

« Louis  » - Orthez  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐɳɐɾǸ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ 
ɃȡʲʌǸ ǱẏǍɶʌȡɾǍɅǍʌ ɐʔ ǱǸ ɳǸʌȡʌǸ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸṣ MȺȺǸ 
comprend des dispositions visant à la 
ǪɐɅɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ɳɶǹɾǸɅʌɾ ɾʔɶ ɾɐɅ ʌǸɶɶǍȡɅṞ 
favorisant ainsi son insertion paysagère.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱǸ 
mobiliser le foncier économique disponible et 
ǱǸ ǪɐɅȒɐɶʌǸɶ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾṣ 

« Camblong  » - Orthez  Cette OAP ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ 
ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺǸ ɐʔ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱẏʔɅ 
secteur à vocation économique existant. Elle 

ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱǸ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺẏɐȒȒɶǸ ǱȡɾɳɐɅȡǩȺǸ en 
cohérence avec son environnement proche.  

MȺȺǸ ɳɐʔɶɾʔȡʌ ȺẏʔɅ ǱǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ Ǳʔ 
æ!EE ǸɅ ǸɅǪɐʔɶǍȓǸǍɅʌ ȺẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǱǸ 
nouveaux commerces dans un secteur 
permettant de conforter l'offre existante.  

« Soarns nord  » - Orthez  

Cette OA P est située en continuité de la zone 
ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺǸ ǱǸɾ ñɐǍɶɅɾṣ MȺȺǸ ɳɶɐɳɐɾǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ 
ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ ǪɐɃɃǸɶǪǸ ɐʔ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ. Son 
traitement paysager marque une rupture entre 
ȺẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸ des parcelles voisines et sa 
vocation économique.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ Ǎʔ æ!EE ǸɅ ɃǍȡɅʌǸɅǍɅʌ ȺẏɐȒȒɶǸ 
commerciale et en la développant, en 
mobilisant le foncier économique disponible et, 
ǪǸ ȒǍȡɾǍɅʌṞ ǸɅ ȺȡɃȡʌǍɅʌ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅṣ 

« Marsillon  » - Os-
Marsillon  

Cette OAP aménage ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ 
activité mixte artisanale ou de petite industrie 
ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱẏÃɾ-Marsillon. Elle permettra 
de conforter le dynamisme économique du 
ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ǸɃɳȺɐȡɾṣ 

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏʔɅ ǱǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ 
fixé par le PADD qui est la création d'un 
dispositif d'accueil efficace pour proposer une 
répartition équitable et équilibrée des activités 
sur le territoire.  

« Pardières  » - Pardies  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɐɶʌǸ ɾʔɶ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɃȡʲʌǸɾ 
commerciales, artisanales et/ou tertiaires sur la 
commune de Pardies. Elle investit un espace 
ʬǍǪǍɅʌ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ 
existante et, par conséquent, répond avec 
cohérence aux objectifs du PAD D. 
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MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ʌǸɅǱǍɅʌ ǟ 
ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ Ǎʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ 
entreprises afin de renforcer le tissu 
économique.  

« Peyrefeyre  » - Ramous  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ 
artisanale sur la commune de Ramous. Sa 
position, proche des voies de circulation, en fait 
un emplacement privilégié pour cette vocation. 
Une frange végétale marque la séparation entre 
cette activité et les parcel les agricoles 
avoisinantes.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ 
ȺẏǍɶʌȡɾǍɅǍʌ ȺɐǪǍȺ Ǹʌ ɾɐɅ ȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅṣ 

« Baure 01  » - Salles -
Mongiscard  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ǱǸ 
ȺɐȓȡɾʌȡɵʔǸ ɐʔ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ 
existante. Elle ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ ǱǍɅɾ ʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ 
cohérent pour cette activité et permettra le 
ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱẏʔɅǸ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ȺɐǪǍȺǸ ɐʔ ȺẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ 
à de nouveaux arrivants.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ɃɐǩȡȺȡɾǸɶ ȺǸ 
foncier économique disponible et de favoriser le 
dynamisme des communes.  

« Camou 01  » - Sault -de -
Navailles  

Cette OAP a vocation à accueillir une activité 
artisanale  dans le prolongement immédiat de la 
ʽɐɅǸ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ¬ǸɾǪȺǍʔʽǸṣ Son emplacement est 
donc en cohérence avec l ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ 
commune et les objectifs du PADD.   

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ɾǸȺɐɅ 
laquelle il est souhaité valoriser le foncier 
économique disponible et de renforcer les 
ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾṣ 

« Camou 02  » - Sault -de -
Navailles  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐɳɐɾǸ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ 
artisanale au sein  ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ¬ǸɾǪȺǍʔʽǸṣ 
Elle permettra de valoriser le foncier 
économique tout en participant à conforter la 
ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹṣ 

Elle répond aux objectifs du PADD de 
valorisation du foncier économique, de 
ɶǸɅȒɐɶǪǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾ Ǹʌ 
ǱẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǍɶʌȡɾǍɅǍȺǸɾṣ 

« Baylé  » - Sauvelade  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ 
industrielle sur la commune de Sauvelade. Son 
ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ ɳɶɐǪțǸ ǱẏʔɅǸ ʔɾȡɅǸ 
existante, faisant de son secteur un espace 
cohérent pour son développement.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ʬɐʔȺǍɅʌ 
accompagner les projets industriels et leur 
émergence.  

« Larriou  » - Tarsacq  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ 
mixte commerciale, artisanale et tertiaire. Elle 
entre en concordance avec les besoins de la 
ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ Ǹʌ ɾǸ ɾȡʌʔǸ ɳɶɐǪțǸ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ 
économique.  

Elle répond aux orientations du PADD visant à 
ǸɅǪɐʔɶǍȓǸɶ ȺẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
ǪɐɃɃǸɶǪǸɾṞ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏǍɶʌȡɾǍɅǍʌ ȺɐǪǍȺ Ǹʌ 
valoriser le foncier économique.  

« Galat  » - Viellenave -
�³�—���8�N�Ý�º�• 

Cette OAP vise à accueillir une activité 
ǍɶʌȡɾǍɅǍȺǸ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ʽɐɅǸ ǱȡɾɳɐɾǍɅʌ ǱǹȲǟ ǱẏʔɅǸ 
ɃǹʌǍȺȺʔɶȓȡǸṞ ǱẏʔɅǸ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ 
Ǹʌ ǱẏʔɅǸ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾṣ 
MȺȺǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱǸɾ ǍɃǩȡʌȡɐɅɾ ǱǸ 
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développement de ce secteur et favorisera 
ȺẏǹǪɐɅɐɃȡǸ ȺɐǪǍȺǸṣ 

MȺȺǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǸɅ ɶǹɳɐɅɾǸ Ǎʔ æ!EE ǸɅ 
ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǍɅʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǍɶʌȡɾǍɅɾ Ǹʌ ǸɅ 
ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ȺẏǍɶʌȡɾǍɅǍʌ ȺɐǪǍȺṣ 

¬Ǹɾ Ã!æ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ 

Ce type ǱẏÃ!æ ǪɐɅǪǸɶɅǸ ᶯ5 OAP dont 7 comportent à la  fois un volet 
habitat et un volet é quipement . Elles se situent toutes en extension de la 
trame urbaine. >Ǹɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ʬȡɾǸɅʌ ǟ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺẏɐȒȒɶǸ locale en termes 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ǸɅ ɳɶɐɳɐɾǍɅʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ʌǸȺɾ ɵʔǸṞ 
par exemple, ʔɅ ȺɐǪǍȺ ǟ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳɶɐȒǸɾɾȡɐɅɅǸȺɾ ǱǸ ɾǍɅʌǹṞ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ 
ǱẏʔɅǸ ɃǍȡɶȡǸ ɐʔ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ɾǍȺȺǸ ǍɾɾɐǪȡǍʌȡʬǸṣ 
 

¸ɐɃ ǱǸ ȺẏÃ!æ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ 
commune  

Justification  

« Le bourg -ouest  » - Abos  

Cette OAP comporte un volet relatif à la création 
ǱẏʔɅ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɳʔǩȺȡǪ Ǹʌ ʔɅ ǍʔʌɶǸ ʬɐȺǸʌ ɶǸȺǍʌȡȒ 
ǟ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾṣ  

Pour cette section des justifications, seule la 
�5�•�8�N�ã�º���»�7�V�ã�5�º���º���N�@���@�º�8�•���³�»�n�º�ü���5�5�»�º�k���n�—�Ý�•�«�ã�N�•�N��
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
�¡�� �n���¬�•�N�ã������ �³�—�Ý�•�«�ã�N�•�N�� �º���� �º�t�N�º���@�ã������ �³�º�� �ü�•�� �N�8�•���º��
urbaine  ». 

Le projet de cette OAP est de répondre aux 
besoins des habitants en termes 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ Ǹʌ ǱǸ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺǸ ȺȡǸɅ 
ǸɅʌɶǸ Ǹʔʲ Ǹʌ ȺẏǍǱɃȡɅȡɾʌɶǍʌȡɐɅṣ MȺȺǸ ɳɐʔɶɶǍ 
accueillir, par exemple, une salle communale. Sa 
proximité de la trame urbaine en fait un 
em placement de choix. Elle sera également 
accessible par une voie de cheminement doux.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ɶǸǱʳɅǍɃȡɾǸɶ 
les centres -bourgs . 

« Le bourg  » - Abos  

Cette Ã!æ ɾǸ ɾȡʌʔǸ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱẏǍʔʌɶǸɾ 
équipements publics existants. Elle permettra, 
ɳǍɶ ǸʲǸɃɳȺǸṞ ǱǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ Ǳʔ ȓɶɐʔɳǸ 
ɾǪɐȺǍȡɶǸ ɐʔ ǱẏʔɅ ǪɐɃɳȺǸʲǸ ɾɳɐɶʌȡȒṣ ñɐɅ 
traitement paysager prévoit la préservation 
ǱẏʔɅ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ Ǎɶǩɐɶǹ ǸʲȡɾʌǍɅʌṣ 

Elle répond aux  objectifs du PADD de 
rapprocher les habitants des équipements et 
services, permettant ainsi de limiter les 
ǱǹɳȺǍǪǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ Ǳʔ ǪǍǱɶǸ 
de vie.  

« Le bourg est  » - 
Argagnon  

Cette OAP comporte un volet relatif à la création 
ǱẏʔɅ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɳʔǩȺȡǪ Ǹʌ ʔɅ ǍʔʌɶǸ ɶǸȺǍʌȡȒ ǟ ǱǸ 
ȺẏțǍǩȡʌǍʌṣ 

Pour cette section des justifications, seule la 
�5�•�8�N�ã�º���»�7�V�ã�5�º���º���N�@���@�º�8�•���³�»�n�º�ü���5�5�»�º�k���n�—�Ý�•�«�ã�N�•�N��
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
�¡�� �n���¬�•�N�ã������ �³�—�Ý�•�«�ã�N�•�N�� �º���� �º�t�N�º���@�ã������ �³�º�� �ü�•�� �N�8�•���º��
urbaine  ». 

MȺȺǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱǸ ȺǍ ʌɶǍɃǸ 
bâtie de la commune et propose la création 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ʌǸȺɾ ɵʔǸṞ ɳǍɶ ǸʲǸɃɳȺǸṞ ʔɅǸ 
crèche, une salle associative ou un centre 
médical. Son étude de faisabilité prend en 
compte la topographie du terrain 
ǱẏȡɃɳȺantation.  

Elle répond aux orientations du PADD tendant 
à répondre aux besoins des habitants en 
ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾṣ 

« Les écoles sud  » - 
Arthez -de -Béarn  

Cette OAP comporte un volet relatif à la création 
ǱẏʔɅ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɳʔǩȺȡǪ Ǹʌ ʔɅ autre relatif à de 
ȺẏțǍǩȡʌǍʌṣ 
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Pour cette section des justifications, seule la 
�5�•�8�N�ã�º���»�7�V�ã�5�º���º���N�@���@�º�8�•���³�»�n�º�ü���5�5�»�º�k���n�—�Ý�•�«�ã�N�•�N��
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
�¡�� �n���¬�•�N�ã������ �³�—�Ý�•�«�ã�N�•�N�� �º���� �º�t�N�º���@�ã������ �³�º�� �ü�•�� �N�8�•���º��
urbaine  ». 

Elle ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱǸ ȺǍ ʌɶǍɃǸ 
bâtie de la commune , à proximité des 
commerces  et équipements existants.  Des 
cheminements piétons permettront de 
ʌɶǍʬǸɶɾǸɶ ȺẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ɶǸȲɐȡɅǱɶǸ ɳȺʔɾ 
facilement les équipements existants et futurs.  

Elle répond aux orientations du PADD 
ǱẏǹǪɐɅɐɃȡǸ Ǳʔ ȒɐɅǪȡǸɶ Ǹʌ ǱǸ ɶǹɳɐɅɾǸ Ǎʔʲ 
besoins des habitants en termes 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾṣ  

« Le centre  » - Cardesse  

Cette OAP porte sur deux volets différents  ṝ ȺẏʔɅ 
ǍȒȒǹɶǸɅʌ Ǎʔʲ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌṞ Ǹʌ ȺẏǍʔʌɶǸ ǟ ȺǍ 
ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɳʔǩȺȡǪṣ 

Pour cette section des justifications, seule la 
�5�•�8�N�ã�º���»�7�V�ã�5�º���º���N�@���@�º�8�•���³�»�n�º�ü���5�5�»�º�k���n�—�Ý�•�«�ã�N�•�N��
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
�¡�� �n���¬�•�N�ã������ �³�—�Ý�•�«�ã�N�•�N�� �º���� �º�t�N�º���@�ã������ �³�º�� �ü�•�� �N�8�•���º��
urbaine  ». 

¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏÃ!æ Ǹɾʌ ɾȡʌʔǹ 
derrière la mairie et le cimetière. Cet 
emplacement en fait un choix cohérent pour la 
ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɅɐʔʬǸȺ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɳʔǩȺȡǪ ʌǸȺ ɵʔǸ 
ɳǍɶ ǸʲǸɃɳȺǸ ʔɅǸ țǍȺȺǸ ǱǸ ɃǍɶǪțǹṞ ɳʔȡɾɵʔẏȡȺ 
permettra de regrouper les équipeme nts et de 
limiter les déplacements de ses usagers.  

Son implantation répond aux objectifs du PADD 
ǱẏǹǪɐɅɐɃȡǸ Ǳʔ ȒɐɅǪȡǸɶ Ǹʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 
maîtrisée.  

« Mairie  » - Casteide -
Candau  

Dans un objectif de développement des 
équipements publics pour répondre aux 
besoins des usagers, cette OAP prévoit la 
ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ȺɐǪǍȺ ǍɾɾɐǪȡǍʌȡȒṣ ñǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ 
ɳɶǸɅɅǸɅʌ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ 
existants.  

Elle répond aux objectifs du PADD visant à 
répondre aux besoins des habitants en matière 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾṣ 

« Le Canton  » - Cescau  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ǪɐɃɳɐɶʌǸ ʔɅ ʬɐȺǸʌ ɶǸȺǍʌȡȒ ǟ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ 
Ǹʌ ʔɅ ʬɐȺǸʌ ɶǸȺǍʌȡȒ ǟ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ 
public.  

Pour cette section des justifications, seule la 
�5�•�8�N�ã�º���»�7�V�ã�5�º���º���N�@���@�º�8�•���³�»�n�º�ü���5�5�»�º�k���n�—�Ý�•�«�ã�N�•�N��
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
�¡�� �n���¬�•�N�ã������ �³�—�Ý�•�«�ã�N�•�N�� �º���� �º�t�N�º���@�ã������ �³�º�� �ü�•�� �N�8�•���º��
urbaine  ». 

¬Ǎ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ǸɅʬȡɾǍȓǹ 
permettra de rapprocher les habitants des 
services proposés par la commune. Une voie de 
cheminement doux permettra de le rejoindre 
depuis la commune. Son traitement paysager 
établi une barrière végétale entre les 
habita ʌȡɐɅɾ Ǹʌ ȺẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌṣ 

Elle répond aux objectifs du PADD en 
implantant un équipement communal vecteur 
de lien social, permettant de maintenir la 
qualité de vie de la commune.  

« Terres Nabes 02  » - Lacq  

Située en continuité de la trame urbaine, cette 
Ã!æ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ǪɐɃɳȺǹʌǸɶ ȺẏɐȒȒɶǸ 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ 
Lacq afin de répondre aux besoins de la 
population. Elle comprendra une frange 
végétale plantée sur ses bordures afin de 
marq ʔǸɶ ʔɅǸ ɾǹɳǍɶǍʌȡɐɅ ǸɅʌɶǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
présente et le futur équipement.  
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Elle répond aux objectifs du PADD de proposer 
des équipements en adéquation avec les 
ǩǸɾɐȡɅɾ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǸ ɃȡʌǍȓǸṣ 

« Biale  » - Lacq  

Cette OAP ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱǸ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺẏɐȒȒɶǸ 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǸɅ 
investissant un espace vacant au plus proche de 
la trame urbaine. Elle rapprochera les habitants 
des équipements, limitera leurs déplacements 
et répondra ainsi aux objectifs du PADD.  

Elle répond avec cohérence aux objectifs du 
æ!EE ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅṞ ǱǸ 
dynamiser les centres -bourgs et de répondre 
aux besoins des habitants.  

« La Lanne  » - Monein  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ǪɐɃɳɐɶʌǸ ʔɅ ʬɐȺǸʌ ɶǸȺǍʌȡȒ ǟ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ 
de logements et un volet relatif à la création 
ǱẏʔɅ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌṣ 

Pour cette section des justifications, seule la 
�5�•�8�N�ã�º���»�7�V�ã�5�º���º���N�@���@�º�8�•���³�»�n�º�ü���5�5�»�º�k���n�—�Ý�•�«�ã�N�•�N��
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
�¡�� �n���¬�•�N�ã������ �³�—�Ý�•�«�ã�N�•�N�� �º���� �º�t�N�º���@�ã������ �³�º�� �ü�•�� �N�8�•���º��
urbaine  ». 
Située en continuité de la trame urbaine de 
¶ɐɅǸȡɅṞ ǪǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐɳɐɾǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ 
ɳɐɾʌǸ ǱǸ ȓǸɅǱǍɶɃǸɶȡǸṣ MȺȺǸ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸɶǍ ǱẏʔɅ 
ǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ǪɐțǹɶǸɅʌ Ǎʔ Ǫɲʔɶ ǱǸ ȺǍ 
commune.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱǸ 
dynamisation du centre -bourg . 

« Trouilh est  » - Monein  

Cette OAP complète la trame urbaine de 
Monein en rejoignant deux secteurs 
ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅṣ MȺȺǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱǸ ǪɶǹǸɶṞ ɳǍɶ 
exemple, un nouveau cimetière, en fonction des 
besoins des habitants. Son traitement paysager 
conservera les arbres et les alignements 
ǱẏǍɶbres existants.  

Elle répond aux objectifs du PADD favorisant la 
réponse aux besoins des habitants et évitant le 
mitage.  

« Bois de Castera  » - 
Mourenx  

Comprise entre deux espaces boisés préservés, 
ǪǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐɳɐɾǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɅɐʔʬǸȺ 
équipement sur la commune de Mourenx. Son 
aménagement est phasé en deux périodes. Elle 
servira, par exemple, à construire un 
lotissement communal en faveur de la 
communauté des gens du voyage, intégré dans 
son environnement et cohérent avec 
ȺẏǸɾʌțǹʌȡɵʔǸ ǱǸ la commune.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ʬȡɾǍɅʌ ǟ 
répondre aux besoins des habitants.  

« Village  » - Saint Girons 
en Béarn  

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ʔɅ ʬɐȺǸʌ ɶǸȺǍʌȡȒ ǟ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ Ǹʌ 
ʔɅ ʬɐȺǸʌ ɶǸȺǍʌȡȒ ǟ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ 
public.  

Pour cette section des justifications, seule la 
�5�•�8�N�ã�º���»�7�V�ã�5�º���º���N�@���@�º�8�•���³�»�n�º�ü���5�5�»�º�k���n�—�Ý�•�«�ã�N�•�N��
est explicité dans la section suivante  : « Les OAP 
�¡�� �n���¬�•�N�ã������ �³�—�Ý�•�«�ã�N�•�N�� �º���� �º�t�N�º���@�ã������ �³�º�� �ü�•�� �N�8�•���º��
urbaine  ». 
Sa situation, à proximité directe des autres 
ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṞ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏɐȒȒɶȡɶ 
un regroupement des services et de limiter les 
déplacements. Son traitement paysager inclus 
une prise en compte des points de vue sur le 
ɳǍʳɾǍȓǸ Ǹʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ Ȓɶange végétale 
ɳɐʔɶ ǱȡȒȒǹɶǸɅǪȡǸɶ ȺǍ ʽɐɅǸ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ Ǹʌ ȺǍ 
ʽɐɅǸ ǱẏțǍǩȡʌǍʌṣ ĆɅǸ ʬɐȡǸ ǱǸ ǪțǸɃȡɅǸɃǸɅʌ Ǳɐʔʲ 
permettra aux habitations de rejoindre 
ȺẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌṣ  

Elle  répond à une orientation du PADD, qui a 
ɳɐʔɶ ǩʔʌ ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ʔɅ ʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ȡɅǪȺʔɾȡȒ 
Ǹʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾṣ 

« Belair  » - Serres -Sainte -
Marie  

Cette OAP permettra de construire un 
équipement public tel que, par exemple, un 
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espace de jeux et sportif ou un espace public. 
MȺȺǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸ ǱǍɅɾ ʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ Ǎʔ ǪǍǱɶǸ 
privilégié.  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ɳɶɐɳɐɾǸɶ 
ʔɅǸ ɐȒȒɶǸ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǍǪǪǸɾɾȡǩȺǸ Ǹʌ ǸɅ 
adéquation avec les besoins de la population.  

« Le village  » - Viellenave 
�³�—���8�N�Ý�º�• 

>ǸʌʌǸ Ã!æ ɳɶɐɳɐɾǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ 
sur la place de la Mairie de la commune. Elle 
ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǟ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸɶ ǱẏʔɅ 
équipement pouvant être une bibliothèque, 
une maison pour tous ou tout autre 
équipement répondant aux besoins de la 
population.  

MȺȺǸ ǸɅʌɶǸ ǸɅ ǪɐɅǪɐɶǱǍɅǪǸ ǍʬǸǪ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ 
PADD de répondre aux besoins de la population 
ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾṣ 

¬ẏÃ!æ ɾʔɶ ȺǸ ɾȡʌǸ ǱẏʔɅǸ ǪǍɶɶȡȇɶǸ 

Cette OAP, «  Lameignère  » à Orthez, a pour objet la  future  réhabilitation 
ǱẏʔɅǸ ǪǍɶɶȡȇɶǸ. Actuellement, ce secteur est en exploitation et dispose 
ǱẏʔɅǸ ǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ɾʌɐǪȶǍȓǸ ǱǸ ǱǹǪțǸʌɾ ȡɅǸɶʌǸɾṣ Elle 
ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ǪɐɅɾǸɶʬǸɶ ʔɅǸ ɃǍʌɶȡǪǸ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ 
favorable à la biodiversité au travers de ses  aménagement s, qui 
consisteront à renaturer ce  secteur, faciliter le  passage des services de 
ɾǸǪɐʔɶɾ ȲʔɾɵʔẏǍʔ ǪǍɃɳȡɅȓ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ Ǹʌ développer  la biodiversité sur 
place. Elle comporte de s dispositions relatives à un traitement paysager 
ɳɶǸɾǪɶȡʬǍɅʌ ȺǍ ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǱǸ țǍʔʌ ȲǸʌṣ  

Sur le document graphique, le secteur de cette OAP est classé en zone 
naturelle (N  et Ne ). 

 

 

¬ẏÃ!æ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸ ÿɶǍɃǸ ĞǸɶʌǸ Ǹʌ =ȺǸʔǸ 

La loi Climat et Résilience impose l ẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ Ã!æ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸ 
ÿɶǍɃǸ ĞǸɶʌǸ Ǹʌ =ȺǸʔǸ ɵʔǸ ȺǸ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ (article L 371 -1) 
définit comme ayant «  ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱẏǸɅɶǍʳǸɶ ȺǍ ɳǸɶʌǸ ǱǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǸɅ 
participant à la préservation , à la gestion et à la remise en bon état des 
milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en 
compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu rural 
ainsi que la gestion de la lumière artificielle la nuit. »  

MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE de préserver les milieux et les habitats 
patrimoniaux, et de maintenir les espaces naturels.  Elle répond aussi plus 
ȓǹɅǹɶǍȺǸɃǸɅʌ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ʬȡɾǍɅʌ ǟ ɃǍȡɅʌǸɅȡɶ Ǹʌ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ʬǸɶʌǸ 
et bleue et la trame noire.  

Cette OAP traduit la volonté intercommunale de préserver les espaces aux 
enjeux environnementaux ainsi que sa trame verte et bleue.  

¬ẏÃ!æ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸ ¬ɐȡɾȡɶɾ Ǹʌ æǍʌɶȡɃɐȡɅǸ  

Cette OAP met en avant la stratégie de développement du territoire de la 
CCLO sur les thématiques du tourisme, du patrimoine, mais aussi des 
activités de pleine nature telles que la randonnée. Elle répond à 
ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ʬȡɾǍɅʌ ǟ ʔʌȡȺȡɾǸɶ ȺǸɾ Ǎʌɐʔʌɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɳɐʔɶ 
ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ ȺǸ ʌɐʔɶȡɾɃǸ Ǎʔ ʌɶǍʬǸɶɾ ǱẏʔɅǸ ȡǱǸɅʌȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳɐȡɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶêt 
patrimoniaux et touristiques et au travers de la préservation et la 
valorisation de ces éléments à  destination du plus grand nombre.  

¬ẏÃ!æ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸ >ɐɃɃǸɶǪǸ Ǹʌ !ɶʌȡɾǍɅǍʌ 

Cette OAP ǍȒȒȡɶɃǸ ȺǍ ɾʌɶǍʌǹȓȡǸ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺ Ǹʌ ǍɶʌȡɾǍɅǍȺ 
sur le territoire de la CCLO. MȺȺǸ ɶǹɳɐɅǱ ǟ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ 
le potentiel économique du territoire en exposant et en établissant  les 
ɃǸɾʔɶǸɾ ʌǸɅǱǍɅʌ ǟ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺẏɐȒȒɶǸ commerciale existante , à répondre à 
ʔɅǸ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ et à assurer une bonne intégration 
des structures dans leur environnement.   
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VI.  B ILAN SURFACIQUE DU PLU I 

A.  LA PROJECTION D ẏACCUEIL DE POPULATION 

POUR LA PERIODE 2025 -2035  

¬Ǹ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ɶǸʌǸɅʔ ɳǍɶ ȺǸɾ ǹȺʔɾ ǱǸ ȺǍ >> ¬ǍǪɵ-Orthez est un 
ɾǪǹɅǍɶȡɐ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ volontariste , faisant du projet de développement 
économique du territoire une réelle opportunité au service du regain 
démographique attendu dans le cadre de la stratégie du Programme 
¬ɐǪǍȺ ǱǸ ȺẏoǍǩȡʌǍʌ ṵæ¬oṶ ɶǹʬȡɾǹṣ ¶ǍȺȓɶǹ ȺǍ ǪɐɅɾʌǍʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǪɶɐȡɾɾǍɅǪǸ 
démographiqu e atone ces dernières années, liée à un solde migratoire qui 
ne compense plus le vieillissement de la population, il est prévu un 
renversement de la tend ǍɅǪǸṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ ᶰᶮᶱᶮṞ ȺǍ >> ¬ǍǪɵ-Orthez 
ǍǪǪʔǸȡȺȺǸ Ǹʌ Ǎ ɳɐʔɶ ǍɃǩȡʌȡɐɅ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ 
ǱẏǸɅʬǸɶȓʔɶǸ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ǪɶǹǸɶ 1 600 emplois directs.   
Cette politique volontariste menée depuis une dizaine année vise à 
ɶǸɾʌɶʔǪʌʔɶǸɶ ȺǸ ǩǍɾɾȡɅ ǱǸ ¬ǍǪɵ ǸɅ ȒǍǪȡȺȡʌǍɅʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ 
ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ ɳɐʔɶʬɐʳǸʔɾǸɾ ǱẏǸɃɳȺɐȡ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ʌɐʔɶɅǹǸɾ ʬǸɶɾ ȺẏȡɅǱʔɾʌɶȡǸ 
verte et la transition énergétique.  ¬ẏȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹ Ǎ ǱẏǍȡȺȺǸʔɶɾ ǍǪǪʔǸȡȺȺȡ 
ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ =ȡɐ=ǹǍɶɅṞ ȺẏʔɅǸ des plus grandes unités  de méthanisation en 
France, installée sur une  ancienne friche réhabilitée . 
De plus, la CC Lacq -Orthez est considéré comme «  Territoire de  
revitalisation  » par le SRADDET . La stratégie politique répond bien aux 
objectifs du SRADDET de re dynamiser le territoire.  
 
Dans ce contexte, le territoire étant en plein emploi et afin de limiter les 
déplacements domicile -travail, la CC Lacq -Orthez souhaite capter les 
Ȓʔʌʔɶɾ ɾǍȺǍɶȡǹɾ ɳɐʔɶ ɵʔẏȡȺɾ ɳʔȡɾɾǸɅʌ ɾẏȡɅɾʌǍȺȺǸɶ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ 
intercommunal.  
De plus, la CC Lacq -ÃɶʌțǸʽ ɾǸ ɾȡʌʔǸ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ɳǍȺɐȡɾǸ 
et du Pays basque, ǪǸ ɵʔȡ ɶǸɅǱ ǪǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ʌɶȇɾ ǍʌʌɶǍǪʌȡȒ ǟ ȺẏMɾʌ Ǹʌ ǟ ȺẏÃʔǸɾʌ 
avec un positionnement favorable pour les actifs de ces deux bassins 
ǱẏǸɃɳȺɐȡṣ 
 

Les perspectives de développement étant particulières, les élus 
souhaitent fixer le maximum de nouveaux salariés, ainsi que leurs familles, 
sur le territoire et leur proposer un cadre de vie répondant à leur attente. 
!ʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ du territoire (solde naturel en 
ǩǍȡɾɾǸṶṞ ȺẏǍɶɶȡʬǹǸ ǱẏǍǪʌȡȒɾ ʬȡǸɅǱɶǍȡʌ ǪɐɃɳǸɅɾǸɶ ȺǍ ɳǸɶʌǸ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ Ǳʔ 
ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ ¬Ǎ >> ¬ǍǪɵ ÃɶʌțǸʽ ǸɅʬȡɾǍȓǸ ǱɐɅǪ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ 2 000 nouveaux 
habitants sur les 6 prochaines années, selon le PLH.  
 
EǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ Ǳʔ æ¬ĆȡṞ Ʌɐʔɾ Ʌɐʔɾ ɾɐɃɃǸɾ ǩǍɾǹɾ ɾʔɶ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ 2 000 
habitants sur la première période du PLUi (2025 -2029)  afin de répondre 
aux objectifs du PLH.  
¬ẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸṞ ȺȡǹǸ ǟ ȺẏǍɶɶȡʬǹǸ ǱǸ ɅɐɃǩɶǸʔʲ ɾǍȺǍɶȡǹɾ ɳǍɶ ȺǍ 
création des ᶯ ᶴᶮᶮ ǸɃɳȺɐȡɾ ǍʌʌǸɅǱʔɾ ǱẏȡǪȡ ᶰᶮᶱᶮ, laisse présager la 
ɳɐʔɶɾʔȡʌǸ ǱǸ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅṞ ɃǍȡɾ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ǪɶɐȡɾɾǍɅǪǸ 
moins importante. En effet, de nombreux projets sont déjà identifiés 
ǪɐɃɃǸ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏMȺʳɾe Energy  qui produira des carburants 
alternatifs avec la création de 800 emplois directs et indirects, sur 
ȺẏǍɅǪȡǸɅɅǸ ȒɶȡǪțǸ ǱǸ æǸǪțȡɅǸʳṣ ¬ẏȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹ ǍǪǪʔǸȡȺȺǸɶǍ Ǎʔɾɾȡ ʔɅ 
projet de bioraffinerie, le projet NACRE sur son territoire qui devrait créer 
ʔɅǸ ɵʔǍɶǍɅʌǍȡɅǸ ǱẏǸɃɳȺɐȡɾṣ  
Il est donc envisagé une augmentation de 750 habitants  sur la période 
(2030 -2035), soit un total de 2 750 nouveaux habitants sur la période du 
PLUi (2025 -2035).  
 
Cela signifie un taux de croissance annuel de 0,5% entre 2025 et 2035 . 
La CC Lacq -Orthez souhaite donc accroitre son taux de croissance annuel 
moyen et ainsi inverser la tendance démographique qui est de 0% de taux 
de croissance annuel entre 2009 et 2020 afin  de répondre aux objectifs et 
ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅṞ ʌɶǍǱʔȡʌ ǱǍɅɾ ȺǸ scénario démographique du PLH  
et du PLUi (PADD) et des ambitions économiques du territoire.  
Permettant également de répondre aux objectifs fixés par le SRADDET 
pour revitaliser le te rritoire.  
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B. LA PROJECTION DE LOGEMENTS POUR LA 

PERIODE 2025 -2035  

¶ Production de logements  :  
 
De plus, la CC Lacq -ÃɶʌțǸʽ ɅẏǹǪțǍɳɳǸ ɳǍɾ ǟ ȺǍ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʌǍȡȺȺǸ ǱǸɾ 
ɃǹɅǍȓǸɾṞ ʬȡɾȡǩȺǸ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ɅǍʌȡɐɅǍȺǸ Ǹʌ ȺɐǪǍȺǸṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ǸɅ ᶯᶷᶴᶶṞ ȺǍ ʌǍȡȺȺǸ 
moyenne des ménages était de 3,7 personnes contre 2,2 individus par 
ménage en 20 20 . Cette composante est également à prendre en compte 
pour estimer le nombre de futurs logements nécessaires sur le territoire 
ɳɐʔɶ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ɃǍȡɾ Ǎʔɾɾȡ ɳɐʔɶ ȺǸ ǱǸɾɾǸɶɶǸɃǸɅʌ ǱǸɾ 
ménages.  
 
Compte tenu de ces éléments, le PLH estime la nécessité de produire 2 
000 nouveaux logements,  sur la période 2024 -2029, pour répondre au 
scénario démographique (prévision démographique et prise en compte 
du desserrement des ménages).  
 
Le PLH prévoit la création de 700 logements  pour répondre aux besoins 
endogènes (desserrement des ménages) et 1 300 logements  pour 
répondre aux besoins exogènes (nouveaux habitants).  
 
Sur les 2 000 logements à produire , le PLH identifie environ 430 
logements en renouvellement urbain  que ce soit par la reconquête de 
logements vacants, la démolition -reconstruction de biens existants ou 
ǸɅǪɐɶǸ ȺǸ ɶǸǪʳǪȺǍȓǸ ʔɶǩǍȡɅṣ >Ǹ ɵʔȡ ɾȡȓɅȡȒȡǸ ɵʔẏǸɅʬȡɶɐɅ 1 570 logements 
sont attendus en constructions neuves.  
 
!ȒȡɅ ǱẏǽʌɶǸ ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸ ǍʬǸǪ ȺǸ æ¬oṞ ȺǸ æ¬Ćȡ ǍɃǩȡʌȡɐɅɅǸ ǱǸ suivre la 
tendance du PLH concernant les constructions neuves. Si on répercute les 
1 570 logements  attendus sur la période du PLH (2024 -2029) sur la durée 
du PLUi (2025 -2029), on multiplie donc ce chiffre par 1,4. 
  

Soit 1 570 * 1,4  = 2 198 logements  
 

Le PLUi prévoit donc la production de 2 200 nouveaux logements  sur la 
période du PLUi (2025 -2035). En ce qui concerne le renouvellement 
ʔɶǩǍȡɅṞ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ɶǹțǍǩȡȺȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ 430 logements  sur la durée du PLH 
est important , cet objectif reste inchangé sur la durée du PLUi.  
En effet, cet objectif est fixé à partir du recensement des logements 
vacants ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺṣ uȺ ǱǸʬɶǍ ǽʌɶǸ ɳɐɶʌǹ ǸɅ 
grande partie par les polarités qui devront réaliser 78% des objectifs du 
renouvellement urbain , cela concerne  seulement 7 communes du 
territoire (les polarités majeures et intermédiaires). A noter que ces 
objectifs représentent en moyenne 1/3 des logements vacants re censés 
ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱẏʔɅ ʌɶǍʬǍȡȺ ǍɳɳɶɐȒɐɅǱȡ Ǳʔ æ¬o, ce qui en fait un objectif déjà 
très important  sur ce territoire.  
 
¶ Prise en compte de la densité  :  

 
Afin de préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers et de 
ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ȺǍ ɃɐǱǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾṞ 
une densité moyenne de 9 logements par hectare sera observée à 
ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺǸṣ >ǸȺȺǸ-Ǫȡ ɾǸɶǍ ǱȡȒȒǹɶǸɅǪȡǹǸ ɾǸȺɐɅ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ 
territoriale.  
 
Dans le cadre du PLH, une armature territoriale  est proposée afin de 
différencier les communes selon leur fonctionnement territorial. Celui -ci 
identifie les communes de la manière suivante  :  
 

- Polarités majeures  : Mourenx et Orthez  
- Polarités intermédiaires  : Arthez -de -Béarn, Artix, Monein, Puyoô 

et Sault -de -Navailles  
- >ɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸ ȺẏǍʲǸ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ : Abidos, Abos, Argagnon, 

Baigts -de -Béarn, Bellocq, Bésingrand, Biron, Castétis, Labastide -
Cézéracq, Labastide -Monréjeau, Lacq, Lagor, Maslacq, Mont, 
Noguères, Os -Marsillon, Pardies, Ramous, Salles -Mongiscard, 
Sarpourenx, Tarsacq  

- Communes de la zone rurale  : Arnos, Balansun, Bonnut, 
Boumourt, Cardesse, Casteide -Cami, Casteide -Candau, Castetner, 
>ǍɾʌȡȺȺɐɅ Ǳẏ!ɶʌțǸʽṞ >ǸɾǪǍʔṞ >ʔɵʔǸɶɐɅṞ EɐǍʽɐɅṞ oǍȓǸʌǍʔǩȡɅṞ ¬Ǎǟ-



ELABORATION DU PLUi DE LA CCLO  
 

 

Pièce  : 1.B Ṿ Justification et Evaluation Environnementale  
¶ǍȥʌɶǸ ǱẏÃʔʬɶǍȓǸ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
132 

Mondrans, Labeyrie, Lacadée, Lacommande, Lahourcade, 
Lanneplaà, Loubieng, Lucq -de -Béarn, Mesplède, Ozenx -
Montestrucq, Parbayse, Saint -Boès, Saint -Girons -en -Béarn, Saint -
Médard, Sallespisse, Sauvelade, Serres -Sainte -Marie, Viellenave -
Ǳẏ!ɶʌțǸʽṞ ĞȡǸȺȺǸɾǹȓʔɶǸ 
 

 
 
Les densités moyennes proposées sont les suivantes  :  
 

- Polarités majeures  : 17 logements/ha  
- Polarités intermédiaires  : 14 logements/ha  
- >ɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸ ȺẏǍʲǸ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ : 10 logements/ha  
- Communes de la zone rurale  : 8 logements/ha  

 
Dans le cadre des OAP du PLUi, une densité moyenne plus importante est 
observée. En effet, le nombre de logements étant plus importants sur les 
polarités, la densité moyenne sera de  11 logements/ha . A noter que la 
densité passée observée sur la période 2014 -ᶰᶮᶰᶲ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ 
intercommunale était de  7 logements/ha.  
 
¶ ñʔɶȒǍǪǸ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸ ǟ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅɾ  

 

ñȡ ȺẏɐɅ ǍɳɳȺȡɵʔǸ ǪǸɾ ǱǸɅɾȡʌǹɾ Ǎʔ ɅɐɃǩɶǸ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ɅǸʔȒɾ ǸɅʬȡɾǍȓǹɾ ɳǍɶ 
commune, cela correspond à un besoin de 198 hectares  pour produire les 
2 200 logements neufs.  
 
¶ Le potentiel de densification identifié dans la trame urbaine  

 
¬ẏȡǱǸɅʌȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ « la capacité de densification et de mutation de 
ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǩǖʌȡɾ Ẉ ɶǸʬȡǸɅʌ ǟ ȡɅʌǸɶɶɐȓǸɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɵʔǍɅʌ Ǎʔʲ 
ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹɾ ɐȒȒǸɶʌǸɾ ǱǸ ǱǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅṞ ǱẏȡɅʌǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ. La démarche  
préalable menée sur l a CC Lacq -Orthez  ɾẏǸɾʌ Ǳȇɾ Ⱥɐɶɾ ǪɐɅɾǍǪɶée à définir 
ȺǸɾ ǩǍɾǸɾ ǱẏʔɅ ʬɐǪǍǩʔȺǍȡɶǸ ǪɐɃɃʔɅṞ ɾɐǪȺǸ ǱẏʔɅǸ ɃǹʌțɐǱɐȺɐȓȡǸ ɳǍɶʌǍȓǹǸ 
et validée par les acteurs du territoire (élus et techniciens).  

- « Dents creuses et parcelles libres »  
Parcelles non construites, mais potentiellement constructibles, entourées 
par des terrains bâtis.  

- « Division parcellaire »  
Procédé par lequel un terrain est morcelé en plusieurs parcelles en vue 
ǱẏǍǪɵʔȡɾȡʌȡɐɅɾ ɐʔ ǱǸ ǪǸɾɾȡɐɅɾṣ 

- «  æɐǪțǸ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ » : Parcelles non construites mais 
potentiellement constructibles, entourées par des terrains bâtis, 
ayant une surface supérieur à 4000m². Ces terrains sont 
comptabilisés dans le future consommation ǱẏǸɾɳǍǪǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ Ǳʔ 
PLUi.  

 
Une analyse du potentiel de densification au sein des trames urbaines  a 
été réalisée  ǍȒȡɅ ǱẏȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶ ȺǸɾ ǱǸɅʌɾ ǪɶǸʔɾǸɾṞ ȺǸɾ ɃʔʌǍʌȡɐɅɾ ɳǍɶǪǸȺȺǍȡɶǸɾ Ǹʌ 
ȺǸɾ ɳɐǪțǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɳɐʔʬǍɅʌ ǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸɾ ȒʔʌʔɶǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ, elle 
est détaillée au sein du diagnostic.  Un atlas des dents creuses , mutations 
parcellaires Ǹʌ ɳɐǪțǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ disponible en annexe du présent 
rapport de présentation .  
 
EǍɅɾ ʔɅ ɳɶǸɃȡǸɶ ʌǸɃɳɾ ȺẏǍɅǍȺʳɾǸ ɃǸɅǹǸ Ǎ ʬȡɾǹ ǟ ɶǸǪǸɅɾǸɶṞ ɾʔɶ ȺǍ ǩǍɾǸ Ǳʔ 
cadastre, toutes les parcelles libres au sein des trames urbaines  de 
ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸ ȺǍ >> ¬ǍǪɵ-Orthez.  Ont toutefois été exclus 
du calcul, les emprises soumises à servitudes (risques notamment), et/ou 
inconstructibles en raison de dispositions particulières (EBC, ER, etc.)  
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Cette première approche a donné un résultat « brut ».  
 
Un second temps de travail a visé à préciser et à contextualiser le résultat 
brut obtenu en déduisant de celui -ci : 
- ¬Ǹɾ ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ ʔɶǩǍɅȡɾǹǸɾ ɃǍȡɾ ɵʔȡ ɅẏǍʬǍȡǸɅʌ ɳǍɾ ǸɅǪɐɶǸ ǹʌǹ ȡɅʌǹȓɶǹ ǟ ȺǍ 
basse cadastrale ;  
- Les parcelles viaires ;  
- Les parcelles pouvant être considérées comme des délaissés urbains, 
ǪẏǸɾʌ-à-dire jugées trop petites pour offrir un véritable potentiel foncier 
(exclusion des parcelles ou regroupement parcellaires inférieurs à 500  m²)  
. 
¬Ǹɾ ʌɶǍʬǍʔʲ ɃǸɅǹɾ ɐɅʌ ɳǸɶɃȡɾ ǱẏǸɾʌȡɃǸɶ ȺǸ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ǱǸ ǱǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɐȒȒǸɶʌ 
par les parcelles libres à environ 85 țǍ ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸɾ 
urbanisés et urbanisables.  
 
Au sein des trames urbaines, on comptabilise  le potentiel de densification 
suivant :  

- 34 hectares  pour les dents creuses  ; 
- 36 hectares pour les mutations parcellaires  ; 
- 15 hectares  ɳɐʔɶ ȺǸɾ ɳɐǪțǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṣ 

 
Cependant, on considère que le potentiel de densification (dents creuses 
et mutations parcellaires) ne pourra être mobilisé totalement sur la durée 
de vie du PLUi, sachant que les terrains peuvent subir une forte rétention 
foncière mais également avoir des  contraintes techniques (absence 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṶṣ ¸ɐʔɾ ɳɐʔʬɐɅɾ ǱɐɅǪ ǪɐɅɾȡǱǹɶǸɶ ɵʔǸ Ʌɐʔɾ ɅǸ 
retenons réellement que 50% des  surfaces en  dents creuses et en  
mutations parcellaires  comme du réel potentiel densifiable au sein des 
trames urbaines po ur accueillir les futurs logements.  
 
En effet, il convient de rappeler que cette analyse permet de faire ressortir 
le foncier mobilisable au sein des trames urbaines et non le foncier 
mobilisé ṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ɵʔȡ ɅǸ ʌȡǸɅʌ ɳǍɾ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺǍ 
faisabilité réelle de construction sur ces parcelles.  
 

æɐʔɶ ɶǍɳɳǸȺṞ ȺǸɾ ɳɐǪțǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɾɐɅʌ ǱǸɾ ǱǸɅʌɾ ǪɶǸʔɾǸɾ ǱǸ ɳȺʔɾ ǱǸ 
4 000  m 2, ǪɐɅɾȡǱǹɶǹǸɾ ǪɐɃɃǸ ǱǸ ȺǍ ȒʔʌʔɶǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ 
contrairement aux dents creuses et mutations parcellaires.  En effet, les 
dents creuses et les mutations parcellaires ne sont pas comptabilisées 
ǱǍɅɾ ȺǍ ȒʔʌʔɶǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸṣ ¬Ǹɾ ɳɐǪțǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ font 
ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ æɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ɾɐɅʌ 
retenues en totalité.  
 

Surface 

de dents 

creuses 

identifiées  

Surface des 

mutations 

parcellaires 

identifiées  

Surface des 

poches 

�G�·�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q��
identifiées  

Total des 

dents creuses 

et mutations 

parcellaires 

identifiées  

 

Surface de s dents 

creuses  et 

mutations 

parcellaires  

mobilisables  

(-50%) 

Total du 

potentiel 

mobilisables 

au sein des 

trames 

urbaines  

34 ha  36 ha  15 ha  70 ha  35 ha  50 ha  

 
Si on applique la rétention de 50% sur les dents creuses et mutations 
ɳǍɶǪǸȺȺǍȡɶǸɾ ṵțɐɶɾ ɳɐǪțǸ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṶṞ ǪǸȺǍ ɶǍɃȇɅǸ ȺǸ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ǱǸ 
densification réel mobilisable au sein des trames urbaines à 50 hectares.  
 
¶ ¬Ǹɾ ǍʔʌɶǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸɾ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ 

 
¬Ǹɾ ǍʔʌɶǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺǸ ɳɐʔɶ ǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ 
les futurs logements sont les extensions urbaines (parcelles disponibles en 
extension des trames urbaines et classées en zone U) et les zones à 
ʔɶǩǍɅȡɾǸɶ ṵʽɐɅǸ !ĆṶ ɵʔȡ ȒɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ 
Programmation. Les extensions urbaines se différencie des zones à 
urbaniser car leur localisation et leur superfici e ne donnaient pas lieu à la 
ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ æɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ 
elles font  une superficie inférieure à 4000m² et sont concernées, la plupart 
du temps , ǱẏʔɅǸ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ ǱǸ ǱǸɅɾȡʌǹ ɃȡɅȡɃǍȺǸ ǍȒȡɅ ǱẏǸɅǪǍǱɶǸɶ 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɾʔɶ ǪǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ. 
 
On trouve  :  

- 63 hectares  en extension urbaine  ; 
- 86 hectares  ǸɅ ʽɐɅǸ ǟ ʔɶǩǍɅȡɾǸɶ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẏțǍǩȡʌǍʌṣ 
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Soit un total de 149 hectares  en extension des trames urbaines.  
 
Ce qui amène à un potentiel réel constructible de 199 hectares  identifiés 
pour accueillir les 2 220 logements neufs.  
 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES SURFACES CONSTRUCTIBLES NÉCESSAIRES A 

LõHABITAT 

Total de la surface constructible nécessaire  
198 ha  

Retrait du potentiel de densification  50 ha  

Surface �G�·�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q���X�U�E�D�L�Q�H 148 ha  

 

Ce sont donc 148 hectares qui sont nécessaires pour accueillir le 
nombre de logements nécessaires, en extension des trames urbaines.  
Le zonage du présent projet de PLUi prévoit une enveloppe foncière 
de 149 hectares ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ṵǸʲʌǸɅɾȡɐɅɾ ǸɅ ʽɐɅǸ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ʽɐɅǸɾ ǟ 
urbaniser) , ce qui est cohérent avec le potentiel constructible identifié.  

TABLEAU RÉCAPITULATIF DE LA FUTURE CONSOMMATION DõESPACE DEDIEE A 

LõHABITAT 

Au sein des trames urbaines  

 

Poches dõurbanisation 

 

15 ha  

En extension des trames 

urbaines  

Extensions urbaines  63 ha  

Zone à urbaniser à vocation 

dõhabitat 
86 ha  

TOTAL  164 ha  

 
¶ Estimation du nombre de logements créés au sein de la trame 

urbaine  
 

- Au sein des dents creuses et mutations parcellaires mobilisables , en 
ǍɳɳȺȡɵʔǍɅʌ ȺǸɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌǸɾ ǱǸɅɾȡʌǹɾ ɳɶǹɾǸɅʌǹǸɾ ɳȺʔɾ țǍʔʌṞ ɾǸȺɐɅ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ 
ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸṞ ɐɅ ǸɾʌȡɃǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ 42 4  logements.  

- Au sein ǱǸɾ ɳɐǪțǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ayant toutes des OAP, on estime la 
ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ 181 logements.  
 
Soit un total de 60 5 logements  prévus au sein de la trame urbaine, ce qui 
représente environ 27% des futures constructions neuves  du territoire.  
 
¶ Estimation du nombre de logements créés en extension de la 

trame urbaine  
 

- Au sein des extensions urbaines , en appliquant les différentes densités 
ɳɶǹɾǸɅʌǹǸɾ ɳȺʔɾ țǍʔʌṞ ɾǸȺɐɅ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸṞ ɐɅ ǸɾʌȡɃǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ 
ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ 643 logements  
- Au sein ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǟ ʔɶǩǍɅȡɾǸɶ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ, concernées par des 
Ã!æṞ ɐɅ ǸɾʌȡɃǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ 988 logements . 
 
Soit un total de 1631 logements prévus en extension de la trame urbaine, 
ce qui représente environ 73% des futures constructions neuves  du 
territoire . 
 
Le nombre total de logements projetés au sein et en extension de la 
trame est de 2 23 6 logements créés  sur la période de 2025 -2035.  
 

Les communes de la CC Lacq -Orthez ont également identifiés environ 
800 changements de destination  ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ uȺɾ ne sont 
ʬɐȺɐɅʌǍȡɶǸɃǸɅʌ ɳǍɾ ǪɐɃɳʌǍǩȡȺȡɾǹɾ ǱǍɅɾ ǪǸʌʌǸ ɳɶɐȲǸǪʌȡɐɅ ǪǍɶ ȺẏȡǱǸɅʌȡȒȡǪǍʌȡɐɅ 
de ces bâtiments a prioritairement pour but de laisser une possibilité 
de réhabiliter le patrimoine local  et de répondre au développement 
économique et touristique souhaité . Ils ne représentent pas un nombre 
de logements à créer mais plutôt une opportunité pour les habitants de 
faire des extensions, des annexes, des gîtes, des locaux professionnels et 
parfois des habitations. Pour cette raison, la CC Lacq -Orthez souhaite 
différencier  les changements de destination de son projet urbain afin de 
garantir la fiabilité de sa projection.   
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Par ailleurs, la CC Lacq -Orthez souhaite affirmer la dynamique du 
ʌɐʔɶȡɾɃǸ ǱǸ ɅǍʌʔɶǸ ɾʔɶ ɾɐɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ ȺẏÃ!æ 
thématique. La CC Lacq -Orthez souhaite donc inciter ses habitants à la 
ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǍɅǪȡǸɅɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ɳǍʌrimoniaux 
abandonnés et les corps de ferme afin de préserver son architecture locale 
ʌɐʔʌ ǸɅ ɶǸɅȒɐɶǭǍɅʌ ɾɐɅ ɐȒȒɶǸ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸ. 

¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌɾ ǱǸ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ɅẏɐɅʌ ɳǍɾ ʬɐǪǍʌȡɐɅ 
ǟ ʌɐʔɾ ǽʌɶǸ ɃɐǩȡȺȡɾǹɾ ɾʔɶ ȺǍ ǱʔɶǹǸ Ǳʔ æ¬Ćȡṣ ¬ɐɶɾɵʔǸ ȺẏɐɅ ɶǸɳɶǸɅǱ ȺǸɾ 
données des 10 dernières  années Ṟ ɐɅ ǪɐɅɾʌǍʌǸ ɵʔẏȡȺ ʳ Ǎ Ǹʔ 120 
ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌɾ ǱǸ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺǸ dont 
10% dédiés à ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸṣ ñʔɶ ȺǸɾ ᶷᶮụ ɶǸɾʌǍɅʌṞ ʌɐʔɾ ɅẏɐɅʌ ɳǍɾ 
vocation à devenir des logements mais surtout des hébergements 
touristiques.  

De plus, sur les 800 changements de destinations identifiés, un certain 
nombre sont déjà fléchés pour réaliser des hébergements touristiques ou 
ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǸɶ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ économique existantes. Comme par exemple à 
Monein, où les changements de destination permettront de développer 
ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱẏɲɅɐʌɐʔɶȡɾɃǸ ʌɶȇɾ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ǱǍɅɾ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶṣ 

C. LA PROJECTION DES BESOINS POUR LE 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE POUR LA 

PERIODE 2025 -2035  

Comme cité ci -ǱǸɾɾʔɾṞ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ ǱẏǸɅʬǸɶȓʔɶǸ ʬɐɅʌ 
ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ɾʔɶ ȺǍ >> ¬ǍǪɵ-ÃɶʌțǸʽ ǱẏȡǪȡ ᶰᶮᶱᶮṣ ¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸɾ 
entreprises va permettre de créer 1 600 emplois directs mais également 
de rendre attractif le territoire notamment pour  ǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱẏǍʔʌɶǸɾ 
entreprises de sous -traitance, créant par la même occasion des emplois 
indirects.  
 
¬ẏȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹ ɃȇɅǸ ʔɅǸ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ʬɐȺɐɅʌǍɶȡɾʌǸ ǱǸɳʔȡɾ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ 
ǍɅɅǹǸɾ ʬȡɾǍɅʌ ǟ ɶǸɾʌɶʔǪʌʔɶǸɶ ȺǸ ǩǍɾɾȡɅ ǱǸ ¬ǍǪɵṣ MȺȺǸ ɾẏǸɾʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ 

fortement engagée dans la réhabilitation de ces friches économiques. Un 
ʌɶǍʬǍȡȺ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌ Ǎ ǹʌǹ ǸɅȓǍȓǹ ɾʔɶ ȺǸɾ ȒɶȡǪțǸɾ ǍʬǸǪ ȺẏǍǪɵʔȡɾȡʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ 
commercialisation de nombreux hectares afin de répondre aux besoins 
économiques du territoire.  
En étant exemplaire, la CC Lacq -ÃɶʌțǸʽ Ǎ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹ ȺẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ 
ǱǹȲǟ ʔɶǩǍɅȡɾǹɾ ǍȒȡɅ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȓɶǍɅǱǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ǱẏǸɾɳǍǪǸ 
ɅǍʌʔɶǸȺṞ ǍȓɶȡǪɐȺǸ Ǹʌ ȒɐɶǸɾʌȡǸɶ ɳɐʔɶ ǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏǸɅʬǸɶȓʔɶǸṣ 
>ɐɃɃǸ ɳǍɶ ǸʲǸɃɳȺǸṞ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɃǹʌțǍɅȡɾǸʔɶ ɾʔɶ ᶵ țǸǪʌǍɶǸɾ ǱǸ 
ȒɶȡǪțǸɾṣ MɅ ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ǪǸʌʌǸ ǱǹɃǍɶǪțǸṞ ȺẏȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹ ɾǸ ʌɶɐʔʬǸ 
pénalisée dans la comptabilisation des futurs hectares du PLUi à vocation 
économique, au vu des objectifs fixés par la loi Climat et Résilience.  
 
¬Ǹɾ ǹȺʔɾ ȺɐǪǍʔʲ ɐɅʌ ɳɐʔɶʌǍɅʌ ȺǍ ʬɐȺɐɅʌǹ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸ Ȓʔʌʔɶɾ ɳɶɐȲǸʌɾ 
ǱẏǸɅʬǸɶȓʔɶǸ ɅǍʌȡɐɅǍȺǸ ǍȒȡɅ ǱǸ ɳɐʔʬɐȡɶ ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ǸɅȲǸʔʲ ǱǸ ȺǍ 
souveraineté énergétique nationale. En complément, la CC Lacq -Orthez 
souhaite également accompagner chacune des centralités du territoire 
dans leur développement économique. Les activités artisanales et 
commerciales de proximité restent nécessaires au développement des 
territoires  ruraux.  
 
¶ ¬Ǹ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ǱǸ ǱǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ 

économiques et des plateformes industrielles et technologiques.  
 
!ȒȡɅ ǱǸ ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱǸ ȺẏȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹṞ ʔɅ ɳɶǸɃȡǸɶ ʌɶǍʬǍȡȺ 
ǱẏȡǱǸɅʌȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ǱǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ 
économiques existantes et des plateformes industrielles et 
technologiques a été réalisé.  
Un atlas est disponible en annexe du présent rapport de présentation.  
 
Au sein des plateformes industrielles et technologique,  on 
comptabilise  10 hectares de potentiel à vocation économique.  
>Ǹ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ʬǍ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺǍ ǱǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱǹǱȡǹǸɾ ǟ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ 
industrielle pour des futurs projets économiques. De plus, ceux -ci ne 
ɳɐʔɶɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɵʔẏǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺȺǸ Ǹʌ ʌǸǪțɅɐȺɐȓȡɵʔǸṞ ǪǸ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ɾǸ 
situant exclusivement au sein des plateformes industrielles et 
technologiques existantes soumises à des PPRT (Plan de Prévention des 



ELABORATION DU PLUi DE LA CCLO  
 

 

Pièce  : 1.B Ṿ Justification et Evaluation Environnementale  
¶ǍȥʌɶǸ ǱẏÃʔʬɶǍȓǸ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
136 

Risques Technologiques).  Ce potentiel se situe à ȺẏȡɅʌǹɶȡǸʔɶ Ǳʔ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ 
clôturé des plateformes, il ne  peut pas être considéré comme de la future 
ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ǪǍɶ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ʽɐɅǸɾ ǱǹȲǟ ʔɶǩǍɅȡɾǹǸɾṣ >Ǹɾ 
parcelles sont également classées SEVESO et soumises au PPRT.  
 
!ʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾ, on 
comptabilise  20  hectares  de potentiel à vocation économique.  
A noter que les 20 hectares de potentiel identifié  ne seront pas 
ɃɐǩȡȺȡɾǍǩȺǸɾ ǱǸ ȺǍ ɃǽɃǸ ɃǍɅȡȇɶǸṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȒʔʌʔɶǸɾ 
activités économiques sera plus contrainte sur les parcelles en continuité 
directe des plateformes industrielles et technologiques du fait des risques 
technologiques ou enc ore de la pollution des sols mais également au sein 
des périmètres clôturés des entreprises existantes.  
 
On comptabilise donc un total de 30  hectares  de potentiel densifiable  au 
ɾǸȡɅ ǱǸ ǪǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾṞ ɳɐʔʬǍɅʌ ɶǸɅǪɐɅʌɶǸɶ ǱǸɾ ǪɐɅʌɶǍȡɅʌǸɾ ǍȒȡɅ ǱẏǽʌɶǸ 
ʌɐʌǍȺǸɃǸɅʌ ǸʲɳȺɐȡʌǍǩȺǸɾṣ >ẏǸɾʌ ɳɐʔɶ ǪǸȺǍ ɵʔǸ ǱǸɾ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅɾ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ 
ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ ɾɐɅʌ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ɳɐʔɶ ȺǸ 
développement économique du territoire.  
 
¶ ¬Ǹɾ ǍʔʌɶǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸɾ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ 

 
¬Ǹɾ ǍʔʌɶǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺǸ ɳɐʔɶ ǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ 
les futures activités économiques et industrielles du territoire sont les 
ǸʲʌǸɅɾȡɐɅɾ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ Ǹʌ ǱǸɾ ɳȺǍʌǸȒɐɶɃǸɾ 
industrielles existantes et les zones à urba niser à vocation économique qui 
ȒɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ æɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅṣ  
 
On trouve  :  

- 30  hectares  ǸɅ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ Ǹʌ ǱǸɾ 
plateformes industrielles  

- 68  hectares  en zone à urbaniser à vocation économique  
- 5 hectares en STECAL  afin de répondre aux besoins des artisans en 

zone naturelle et agricole  
 

Soit un total de 101 hectares  en dehors ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ 
économique et des plateformes industrielles . 
 
On comptabilise donc un potentiel total de 131 hectares  ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ 
territoire intercommunale afin de répondre aux besoins économiques 
industriel s, artisana ux  et commercia ux  pour toutes les communes de la 
CC Lacq -Orthez.  
 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DE LA FUTURE CONSOMMATION DõESPACE DEDIEE A 

LõECONOMIE 

Extensions des zones dõactivit®s ®conomiques 

 

30 ha  

Zone à urbaniser à vocation économique  68 ha  

STECAL 5 ha  

TOTAL 101 ha  

 
Sur les 10 dernières années, on comptabilise la création  de près de 4 
500 entrepr iɾǸɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺǸ. Ce chiffre est croissant 
depuis 2015  et ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǍɅɅʔǸȺȺǸ ǱẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ǟ ǱɐʔǩȺǸɶ depuis 2014. Ces 
données montrent une  réelle  attractivité économique du territoire, qui ne 
ʬǍ ȒǍȡɶǸ ɵʔǸ ɾǸ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ǍʬǸǪ ȺẏǍɶɶȡʬǹǸ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏǸɅʬǸɶȓʔɶǸ ǪɐɃɃǸ Elyse 
Energy et NACRE .  
 
! ɅɐʌǸɶ ɵʔǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɳǍɾɾǹǸ ɳɐʔɶ ȺǸ ʬɐȺǸʌ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ 
représente 219 hectares sur la période 2014 -2024 . La consommation 
projetée sur la période du PLUi est deux fois moins importantes alors que 
ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɅǸ ȒǍȡʌ ɵʔǸ ǪɶɐȡʌɶǸṣ  
 
Ces surfaces sont essentielles pour répondre aux besoins des porteurs 
de projets et des entreprises qui sollicitent régulièrement la CC Lacq -
ÃɶʌțǸʽ ǍȒȡɅ ǱǸ ʬǸɅȡɶ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ɾʔɶ ȺẏȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺǸ 
territoire dispose de nombreux atouts : une c ulture industrielle forte, 
ʔɅ ǹǪɐɾʳɾʌȇɃǸ ǍǱǍɳʌǹ Ǹʌ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸ Ǹʌ ǱǸɾ ǍǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ȺẏǸɃɳȺɐȡ 
mobilisés.  
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Selon le scénario retenu dans le cadre du PADD, il est prévu de répartir la 
ȒʔʌʔɶǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǱǸ ȺǍ ɃǍɅȡȇɶǸ ɾʔȡʬǍɅʌǸ :  

- 55% ɳɐʔɶ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ 
- 35% ɳɐʔɶ ȺẏǹǪɐɅɐɃȡǸ 
- 10% pour les équipements et infrastructures.  

 
Suite aux éléments présentés ci -dessus, il apparait que la future 
ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ǱǹǱȡǹǸ ǟ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ɶǸɳɶǹɾǸɅʌǸɶǍ ᶳᶴụṞ celle 
dédiée à ȺẏǹǪɐɅɐɃȡǸ ɶǸɳɶǹɾǸɅʌǸɶǍ ᶱᶴụ et pour les équipements et 
infrastructure 8%.  Ce qui signifie que la répartition de la future 
ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ Ǹɾʌ ǪɐțǹɶǸɅʌǸ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ Ȓȡʲǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸ 
PADD.  

D.  B ILAN DU ZONAGE ET DE LA 

REPRESENTATIVITE DES DIFFERENTES ZONES 

DU PLU I 

ENSEMBLE 
DES 

ZONES  
SURFACE  (en ha)  % 

INTERCOMMUNAL  

SYNTHESE 
PAR 

GRAND 
TYPE DE 

ZONE  
UA  365,77 0,49  

Zones 
urbaines  :  

3821 ha  
5,2 % 

UB  1339,16 1,82 
UB1 52,05 0,07  
UC 514,32 0,70  
UE 220,75 0,30  
UY1 754,16 1,02 
UY2 314,20 0,42  
UY3 260,59  0,35 
AU  85,58 0,11 

AUE  8,75 0,01 

AUY1 31,73 0,04  Zones à 
urbaniser 
ouvertes  :  

163 ha  
0,2 % 

AUY2  24,95 0,03  

AUY3  11,36 0,01 

2AU  1,03 0,001 

Zone à 
urbaniser 

fermée  
1,03 ha  
0,001 %  

N 

N 

20 050,8  

19 078,45  

27,4 

26,02 

Zones 
naturelles  :  
20 050 Ha  

27,4 %  

NE 864,62  1,18 
NL 38,06  0,05  

NR 68,91 0,09  

NS 0,74  0,001 

A 

A 

49267,3  

47  808, 
15 

67,2 

65,2 Zones 
agricoles  :  
49 267 ha  

67,2 %  

AE 1289,43 1,7 
AR 165,15 0,2 
AS 4,52 0,006  

TOTAL  73 302, 52  100 100% 

E. COMPARAISON AVEC LES ZONES URBAINES 

ACTUELLEMENT EN VIGUEUR  

MɅ ǍɅǍȺʳɾǍɅʌ ȺǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ Ǹʌ ȺǸɾ ʌɶǍɃǸɾ 
urbaines des communes actuellement au RNU et en les comparant avec 
le projet de PLUi, il apparaît que la CC Lacq -Orthez a su préserver ses zones 
naturelles et agricoles et recentrer son urbani sation en diminuant les 
surfaces constructibles de 1 729 hectares.  
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Détail des surfaces constructibles ajoutées et retirées des documents 
ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 

  
Surface retirée dans 

le PLUI (en ha)  
Surface ajoutée 

dans le PLUI (en ha)  
Différence de 

surface (en ha)  

ABIDOS  10,54 5,08  -5,47 

ABOS 15,79 5,34 -10,45 

ARGAGNON  52,13 1,33 -50,80  

ARNOS 14,86 1,51 -13,35 

ARTHEZ DE BEARN  93,12 8,86  -84,25  

ARTIX 28,50  10,82 -17,68 

BAIGTS DE BEARN  40,41 3,72 -36,69 

BALANSUN  16,11 2,76 -13,36 

BELLOCQ  25,14 3,90 -21,24 

BESINGRAND  1,46 2,66 1,20 

BIRON  28,45  4,14 -24,30  

BONNUT  71,15 0,21 -70,94  

BOUMOURT  6,79 1,41 -5,38 

CARDESSE 12,22 0,98  -11,24 

CASTEIDE CAMI  27,77 0,87  -26,89  

CASTEIDE CANDAU  31,85 0,08  -31,77 

CASTETIS 28,14 1,61 -26,53 

CASTETNER 0,02  2,41 2,39 

CASTILLON D'ARTHEZ  26,77 2,27 -24,50  

CESCAU 64,17 1,30 -62,86  

CUQUERON  10,06 0,60  -9,46  

DOAZON  18,98 0,39 -18,59 

HAGETAUBIN  39,60  3,89 -35,71 

LAA MONDRANS  63,46  0,44  -63,01 

LABASTIDE CEZERACQ  8,42  1,57 -6,85 

LABASTIDE MONREJEAU  17,89 2,50 -15,40 

LABEYRIE  9,63 1,75 -7,88  

LACADEE  4,42  1,37 -3,05 

LACOMMANDE  8,62 0,60  -8,02  

LACQ 54,79  11,96 -42,83  

LAGOR 37,01 1,36 -35,65 

LAHOURCADE  78,82  0,23 -78,59 

LANNEPLAA  18,43 3,19 -15,24 

LOUBIENG  25,55 0,80  -24,75 

LUCQ DE BEARN  46,11 1,47 -44,64  

MASLACQ  44,98  4,38  -40,60  

MESPLEDE  6,86 1,37 -5,49 

MONEIN  74,15 37,27 -36,88  

MONT  39,75 9,93 -29,82 

MOURENX  31,37 2,96 -28,42  

NOGUERES  3,07 3,19 0,12 

ORTHEZ  346,76  21,98 -324,78  

OS MARSILLON  18,73 8,64  -10,09 

OZENX MONTESTRUCQ  42,54  2,60 -39,95 

PARBAYSE  8,65 1,65 -7,01 

PARDIES  2,92 4,50  1,58 

PUYOO  39,46  3,08  -36,38 

RAMOUS  42,49  3,61 -38,88  

SAINT BOES  26,95 3,87 -23,09 

SAINT GIRONS EN BEARN  17,64 0,96  -16,68 

SAINT MEDARD  9,26 4,22 -5,04  

SALLES MONGISCARD  26,73 5,81 -20,93 

SALLESPISSE 14,43 3,99 -10,45 

SARPOURENX  14,11 1,52 -12,59 

SAULT DE NAVAILLES  48,04  2,52 -45,52 

SAUVELADE  15,14 1,16 -13,98 

SERRES SAINTE MARIE  21,79 2,68 -19,11 

TARSACQ 13,65 7,18 -6,47 

VIELLENAVE D'ARTHEZ  14,83 6,08  -8,75 

VIELLESEGURE 7,30 0,91 -6,39 

Total général  1968,77  239,42  -1729,36 

Source  �����G�R�F�X�P�H�Q�W�V���G�·�X�U�E�D�Q�L�V�P�H���H�Q���Y�L�J�X�H�X�U 
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F. POINT SUR LA CONSOMMATION D ẏESPACE  

¶ Les mesures liées à la loi Climat et Résilience sur la période 2011 -
2021 

 
¬Ǎ Ⱥɐȡ >ȺȡɃǍʌ Ǹʌ éǹɾȡȺȡǸɅǪǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ǱẏǍʌʌǸȡɅǱɶǸ ʔɅ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱẏǍǩɾǸɅǪǸ 
ǱẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ɅǸʌʌǸ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ ᶰᶮᶳᶮṞ ǍʬǸǪ ʔɅ ɐǩȲǸǪʌȡȒ 
ȡɅʌǸɶɃǹǱȡǍȡɶǸ ǱǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǍʔ ɃɐȡɅɾ ᶳᶮụ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ 
ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ ȒɐɶǸɾʌȡǸɶɾ ɾʔɶ ȺǍ ǱǹǪǸnnie 2021 -2031 par 
rapport à la consommation observée sur la décennie précédente (2011 -
2021). 
 
Le SRADDET de la Nouvelle -Aquitaine a approuvé sa modification n°1 
ɳɐɶʌǍɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ǱɐɃǍȡɅǸɾ ǱǸ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǹǪɐɅɐɃǸ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ ȺʔʌʌǸ 
ǪɐɅʌɶǸ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾṞ Ǳʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ȺɐȓȡɾʌȡɵʔǸ 
notamment en matière de localisation préférentiell e, de la prévention et 
la gestion des déchets approuvé le 18 novembre 2024.  
 
Celui -Ǫȡ ȡǱǸɅʌȡȒȡǸ ȺẏȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺǍ >> ¬ǍǪɵ-Orthez comme un 
territoire en revitalisation et indique donc un objectif de réduction de Ṿ 
49% par rapport à la consommation passée entre 2011 et 2021.  
!ȒȡɅ ǱẏǹʌǍǩȺȡɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɳǍɾɾǹǸ ɾʔɶ ȺǍ ɳǹɶȡɐǱǸ ᶰᶮᶯᶯ-2021, la 
Région Nouvelle -!ɵʔȡʌǍȡɅǸ ɾǸ ǩǍɾǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǱɐɅɅǹǸɾ ǱǸ ȺẏÃ>ñgM ¸ɐʔʬǸȺȺǸ-
Aquitaine.  
Cette analyse sur la période 2011 -ᶰᶮᶰᶯ ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ɶǸɅǱɶǸ ǪɐɃɳʌǸ ǱẏʔɅǸ 
consommation foncière de 538 hectares  ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ȺǍ >> ¬ǍǪɵ-Orthez.  
 
Ces données ne sont pas très éloignées des autres sources connues car si 
ȺẏɐɅ ɶǸȓǍɶǱǸ ȺǸɾ ǪțȡȒȒɶǸɾ Ǳʔ ɳɐɶʌǍȡȺ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅṞ ɐɅ ɶǸʌɶɐʔʬǸ ʔɅǸ 
consommation de 532 hectares entre 2011 et 2021. Et si on analyse les 
permis de construire de la CC Lacq -Orthez sur cette même période, on 
tombe sur 514 hectares  consommés entre 2011 et 2021.  
 
!ȒȡɅ ǱẏǽʌɶǸ ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸ ǍʬǸǪ ȺǸ ñé!EEMÿ Ǹʌ ǱǸ ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ȺǍ 
Ⱥɐȡ >ȺȡɃǍʌ Ǹʌ éǹɾȡȺȡǸɅǪǸṞ ȺẏȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹ ɾẏǸɾʌ ǱɐɅǪ ǩǍɾǹǸ ɾʔɶ ȺǸɾ 
ǱɐɅɅǹǸɾ ǱǸ ȺẏÃ>ñgM ¸ɐʔʬǸȺȺǸ-Aquitaine avec une consommation passée 

de 538 hectares sur la période 2011 -2021. En appliquant la réduction de -
49% inscrite dans le schéma régional, la CC Lacq -Orthez ne devra pas 
consommer plus de ᶰᶵᶳ țǸǪʌǍɶǸɾ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ 
forestiers sur la période 2021 -2031. 
 
! ɅɐʌǸɶ ɵʔǸ ɾǸȺɐɅ ȺẏǍɅǍȺʳɾǸ ǱǸɾ ɳǸɶɃȡɾ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔȡɶǸṞ ȺǍ >> ¬ǍǪɵ-Orthez a 
consommé 176 hectares sur la période 2021 -2024,  ce qui signifie que  99 
hectares en ENAF sur la période 202 5-2031 sont projetés , toutes 
destinations confondues.  
 
Afin de respecter ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ɳɶɐȲǸʌǹǸ ɾʔɶ ȺǍ ɳǹɶȡɐǱǸ ᶰᶮᶰᶳ-2031, la CC Lacq -
Orthez pr ɐȲǸʌʌǸ ʔɅǸ ȒʔʌʔɶǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɶǹɳǍɶʌȡǸ sur toute la 
période de son PLUi. Sur les 24 hectares  dédiés aux équipements et 
infrastructures ( comprenant les z one s à urbaniser à vocation 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ Ǹʌ ȺǸɾ ǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌɾ ɶǹɾǸɶʬǹɾṶ, une consommation 
moyenne de 2,4 hectares est projetée par an.  Ce qui signifie que 12 
hectares seront consommés sur la période 2025 -2031. 
De plus, 63 hectares  sont identifiés comme extension des trames 
ʔɶǩǍȡɅǸɾ ǍȒȡɅ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸɾ ȒʔʌʔɶǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ṵțɐɶɾ ÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ 
Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ æɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅṶ, toutes les parcelles ne seront pas 
urbanisées sur la première période du PLUi. Une consommation moyenne 
de 6,3 hectares par an est envisagée. Cela im plique une consommation 
ǱẏǸɾɳǍǪǸ projetée de 31,5 hectares sur la période 2025 -2031. 
 
¶ ¬Ǎ ɃɐǱǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɾʔɶ ȺǍ ɳǹɶȡɐǱǸ ᶰᶮᶯᶲ-
ᶰᶮᶰᶲ ṵɶǹȒǹɶǸɅǪǸ Ǎʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ǍɶʌȡǪȺǸɾ ¬ṣᶯᶳᶯ-4 et L.151-5) 

 
MɅ ɳǍɶǍȺȺȇȺǸṞ ȺǸ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɳɶǹǪȡɾǸ ɵʔẏȡȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱẏǍɅǍȺʳɾǸɶ ȺǍ 
ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ ȒɐɶǸɾʌȡǸɶɾ Ǎʔ Ǫɐʔɶɾ ǱǸɾ Ǳȡʲ 
ǍɅɅǹǸɾ ɳɶǹǪǹǱǍɅʌ ȺẏǍɶɶǽʌ Ǳʔ æ¬Ćȡ Ǹʌ ǱǸ ɳɶɐɳɐɾǸɶ ǱǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǪțȡȒȒɶǹɾ ǱǸ 
ɃɐǱǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾpace.  
 
EǍɅɾ ǪǸʌʌǸ ɐɳʌȡɵʔǸṞ Ʌɐʔɾ ɾɐɃɃǸɾ ɳǍɶʌȡɾ ǱǸ ȺẏǍɅǍȺʳɾǸ ǱǸɾ ɳǸɶɃȡɾ ǱǸ 
construire autorisés sur la période 2014 -2024 sur les communes de la CC 
Lacq -Orthez, qui sont les données les plus actualisées (suivi année après 
année et vérification possible par les commu nes) dont nous disposons.  
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>ǸʌʌǸ ǍɅǍȺʳɾǸ ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ɶǸɅǱɶǸ ǪɐɃɳʌǸ ǱẏʔɅǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ǱǸ 
504 hectares sur la période 2014 -2024 . Celle-ci comprend les 
constructions à vocation économique, équipement, habitat et service.  
La part de chaque usage dans cette consommation totale correspond à  :  
 

- 218,9 hectares  ɳɐʔɶ ȺẏʔɾǍȓǸ ẇ économie  », soit 43 % du total de la 
consommation.  

- 24,2 hectares  ɳɐʔɶ ȺẏʔɾǍȓǸ ẇ équipement  », soit 5 % du total de la 
consommation.  

- 253,3 hectares  ɳɐʔɶ ȺẏʔɾǍȓǸ ẇ habitat  », soit 50 % du total de la 
consommation  

- 7,8 hectares  ɳɐʔɶ ȺẏʔɾǍȓǸ ẇ service  », soit 2 % du total de la 
consommation.  

 
>ǸʌʌǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɳǍɾɾǹǸ Ǹɾʌ ǱǹʌǍȡȺȺǹǸ ɾǸȺɐɅ ȺǸɾ ǪȡɅɵ ɾǸǪʌǸʔɶɾ 
ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸ æ¬o ɃǍȡɾ Ǎʔɾɾȡ ɾǸȺɐɅ ȺǸɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌɾ ɅȡʬǸǍʔʲ ǱẏǍɶɃǍʌʔɶǸ 
ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸ ǱǸ ȺẏȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹ Ǎʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ ǱȡǍȓɅɐɾʌȡǪṣ 
 
Afin de répondre aux objectifs du PADD mais également au scénario 
volontaristes  des élus (accueil de nouveaux habitants, développement 
ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳɐʔɶ ɶǹɳɐɅǱɶǸ 
aux besoins des habitants existants futurs) la CC Lacq -Orthez prévoit une 
consommation foncière globale de 290 hectares . 
 

�'�p�W�D�L�O���G�X���S�U�p�Y�L�V�L�R�Q�Q�H�O���G�H���O�D���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q���G�·�H�V�S�D�F�H���V�X�U���O�D���S�p�U�L�R�G�H����������-

2035 

A vocation dõhabitat 
164 ha  56% 

A vocation économique (y compris les STECAL) 103 ha  36% 

A vocation dõ®quipements (y compris les ER) 23 ha  8% 

TOTAL 290 ha  100% 

 

¬Ǹ æ¬Ćȡ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱɐɅǪ ǱǍɅɾ ʔɅ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ɃɐǱǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ 
ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ǟ țǍʔʌǸʔɶ ǱǸ -42% sur la période 2025 -2035 
par rapport à 2014-2024.  
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VII.  JUSTIFICATION DES 

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES 

LINEAIRES ET PONCTUELLES  

A.  ELEMENT DU PAYSAGE , DU PATRIMOINE , 
POINT DE VUE , A PROTEGER , A METTRE EN 

VALEUR (L  151-19 CODE DE LẏURBANISME ) 

Des éléments du paysage, du patrimoine, point de vue, à protéger, à 
ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ ʬǍȺǸʔɶ ɳǸʔʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ ᶯᶳᶯ-19 du 
>ɐǱǸ ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ ṝ  

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et 
identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non 
bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 
conserver, à mettre en valeur ou à req ualifier pour des motifs d'ordre 
culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou 
leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du  
régime d'exception prévu à l'article L. 421 -4 pour les coupes et abattages 
d'arbres. »  

Au -delà de la délimitation des « zones » du PLUi, les règlements 
ȓɶǍɳțȡɵʔǸɾ ǪɐɃɳɶǸɅɅǸɅʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺǍ ǱǹȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱẏǍʔʌɶǸɾ 
prescriptions dites « graphiques » tels que les espaces boisés classés, les 
ǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌɾ ɶǹɾǸɶʬǹɾ ɐʔ ǱǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ɶǸȺǍʌȡʬǸɾ ǟ Ⱥẏimplantation des 
constructions. Au sein du projet de PLUi de la CC Lacq -Orthez, ces 
ǱǸɶɅȡȇɶǸɾ ɾẏȡɅɾǪɶȡʬǸɅʌ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ǪɐɃɳȺǹɃǸɅʌǍɶȡʌǹ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǳʔ 
æ!EE ɵʔȡ ȒȡʲǸɅʌ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ȒʔʌʔɶǸ Ǹʌ ɾɐʔțǍȡʌǹǸ Ǳʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ Ǳʔ 
territoire, avec les OAP qui com prennent des dispositions relatives aux 

ȒɐɶɃǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǍɶǩȡʌɶǹǸɾ Ǹʌ ǸɅȒȡɅ ǍʬǸǪ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǹǪɶȡʌ ʌɶǍǱʔȡɾǍɅʌ 
ʽɐɅǸ ɳǍɶ ʽɐɅǸ ȺǸʔɶ ǪțǍɃɳ ǱẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅṣ  
Au nombre de 2  029 au total, les prescriptions ont pour objet de contribuer 
ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ Ǹʌ ǟ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ ȺǸɾ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾṞ ȺǸ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ɵʔẏȡȺ 
soit historique, culturel, vernaculaire, architectural ou encore paysager. 
Elles participent également ǟ ǪɐɅȒɐɶʌǸɶ Ǹʌ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǳʔ 
territoire par la préservation des sentiers de randonnée ou encore la 
diversité commerciale. Enfin, elles sont aussi le moyen de mettre en 
ɲʔʬɶǸ Ǹʌ ǱǸ ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɾɐǩɶȡǹʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ǍʬǸǪ 
38 prescriptions graphiques ponctuelles destinées à la densité minimale.  
¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ɐɅʌ ǹʌǹ ǱǹȒȡɅȡǸɾ ǸɅ ǪɐȺȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǸɾ 
acteurs de la CC Lacq -Orthez lors de plusieurs COTECH et COPIL mais 
aussi lors des différentes rencontres communales organisées en février et 
septembre 2024.  
 
>țǍɵʔǸ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱȡɾɳɐɾǸɶǍ ǱẏʔɅ ǍʌȺǍɾ ɶǸɳɶǸɅǍɅʌ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ 
prescriptions graphiques identifiées au sein de son territoire.  

Prescriptions inscrites au PLUi de la CC Lacq -Orthez  

PARTIE 1.   

 Nombre  Surface  

Prescriptions surfaciques     
Les éléments de patrimoine (L 151 -19 

ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṶ 
 8 18,5 ha 

Les éléments surfaciques de la trame 
verte et bleue (L 151 -23 code de 

ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṶ 

Les éléments de 
paysage  

78 63,9ha  

¬Ǹɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ 6 2 274 ha  
Les espaces 

boisés classés  
116 763,5 ha  

Les secteurs surfaciques cultivés ou 
non bâtis (L 151 -23 al.2 du code de 

ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṶ 
 14 7,4 ha  

Prescription de densité minimale des 
constructions (l 151 -39 code de 

ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṶ 
 38  

Emplacements réservés (l 151 -41 code 
ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṶ 

 52 17,5 ha 

Total   312 3 144,8 ha  
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Prescriptions linéaires     
Les éléments linéaires de la trame verte 

et bleue (L 151 -23 al.1 du code de 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṶ 

Linéaire de 
boisements  

831 141 km 

Chemins de randonnée à préserver et à 
créer (l 151-ᶱᶶ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṶ 

 58 623,6 km  

Itinéraires cyclables à préserver et à 
créer (l 151-ᶱᶶ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṶ 

 2 90 km  

Préservation de la diversité 
commerciale (l 151 -16 code de 

ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṶ 
 31 3,4 km  

Total   422  858 km  
Prescriptions ponctuelles     

Les éléments de patrimoines ponctuels 
(L 151-19 code de ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṶ 

 57  

Les éléments ponctuels de la trame 
verte et bleue (L 151 -23 al.1 du code de 

ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṶ 

Eléments de 
paysage, arbres 
remarquables  

7  

Bâtiments susceptibles de changer de 
destination (l 151 -11 code de 

ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṶ 
 846   

Les ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱẏǍɾɳǸǪʌɾ ǸʲʌǹɶȡǸʔɶɾ 
ponctuels (L 151 -ᶯᶷ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṶ 

 385  

Total   1 295  

  
Les éléments de patrimoine surfaciques identifiés à préserver  :  

Des éléments du paysage, du patrimoine, point de vue, à protéger, à 
ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ ʬǍȺǸʔɶ ɳǸʔʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ ᶯᶳᶯ-19 du 
>ɐǱǸ ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ ṝ  

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et 
identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non 
bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 
conserver, à mettre en valeur ou à req ualifier pour des motifs d'ordre 
culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou 
leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du  

régime d'exception prévu à l'article L. 421 -4 pour les coupes et abattages 
d'arbres. »  
 
La CC Lacq -Orthez a identifié sept sites de type surfacique à préserver 
ɳɐʔɶ ȺǸʔɶ ɵʔǍȺȡʌǹ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǹʌ ɳǍʌɶȡɃɐɅȡǍȺǸṣ ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ǪǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ 
Ǹɾʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ɵʔǸ ǪǸɾ ǱǸɶɅȡǸɶɾ ɅǸ ɾɐȡǸɅʌ Ǳǹʌǹɶȡɐɶǹɾṣ ¸ɐʔɾ ɳɐʔʬɐɅɾ ɶǸʌɶɐʔʬǸɶ 
notamment le site archéologique de la commune Labastide -Monréjeau 
(1) ainsi que le château de Bellocq (2).  
 

 
Labastide -Monréjeau  

 
Bellocq  
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ÃɅ ɶǸʌɶɐʔʬǸ ǸɅɾʔȡʌǸ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ʬǸɶʌɾ ɵʔǍȺȡʌǍʌȡȒɾṞ ǪẏǸɾʌ ȺǸ ǪǍɾ ǟ ñǍȡɅʌ-
¶ǹǱǍɶǱ ǍʬǸǪ ȺẏɐɳɳȡǱʔɃ Ǳʔ ǪǍɃɳ ɶɐɃǍȡɅ ȒǍȡɾǍɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ɾǸɅʌȡǸɶ ǱǸ 
ɶǍɅǱɐɅɅǹǸ Ƀȡɾ ǸɅ ǍʬǍɅʌ ɳǍɶ ȺẏɐȒȒȡǪǸ ǱǸ ʌɐʔɶȡɾɃǸ ǱǸ ¬ǍǪɵ-Orthez. Ce 
patrimoine identifié est à préserver pour des mo ʌȡȒɾ ǱẏɐɶǱɶǸ ǪʔȺʌʔɶǸȺṞ 
00 historique, architectural ou encore paysager, alors aucune intervention 
ɅǸ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ȒǍȡʌǸ ɾʔɶ ǪǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǸʲǪǸɳʌǹ ǪǸȺȺǸɾ ȺȡǹǸɾ ǟ ȺẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅṞ ȺǍ 
conservation ou la restauration de ces sites.  
 
En effet, la préservation de ces éléments requiert des mesures de 
conservation adaptées, telles que des restaurations, des réglementations 
urbanistiques et des politiques de sensibilisation à l'importance du 
patrimoine local. A cet effet, les prescriptions  graphiques sont le moyen 
ǱǸ ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ Ȓȡʲǹɾ ɳǍɶ ȺǸɾ ǹȺʔɾ Ǎʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ æ!EE ɐʜ ȺǸʔɶ 
ambition est de développer une économie vertueuse en tenant compte 
du passé industriel et du patrimoine historique (Axe 2) mais également de 
produire un t erritoire privilégiant la qualité de vie, le bien -être des 
habitants et le lien social en valorisant le territoire en préservant sa qualité 
paysagère, ses richesses écologiques et en accompagnant un urbanisme 
ȒǍʬɐɶǍǩȺǸ ǟ ȺǍ ɾǍɅʌǹ ṵ!ʲǸ ᶱṶṣ ¬ẏÃ!æ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸ « patrimoine et tourisme  » 
a été également été pensée en ce sens.  

 
Cité Rigoulet, Puyo ô 

 
Espace paysager, Cami Deu Habemet, Labastide -Monréjeau  
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Espace paysager, route de Castela, Saint -Médard  

 
Patrimoine bâti, Rue la Carrère, Orthez  

 
Cité Armentiou, Puyo ô 

 
Château de Bellocq, Bellocq  



ELABORATION DU PLUi DE LA CCLO  
 

 

Pièce  : 1.B Ṿ Justification et Evaluation Environnementale  
¶ǍȥʌɶǸ ǱẏÃʔʬɶǍȓǸ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
145 

 
Patrimoine bâti, rue du château  

 
Patrimoine bâti, rue la Carrère, Orthez  

Les éléments de patrimoines ponctuels  identifiés à préserver  

 

COMMUNES  
ELEMENTS DE 
PATRIMOINE  

 ARNOS 2 

 ARTHEZ DE BEARN  6 

 BAIGTS DE BEARN  1 

 BELLOCQ  7 

 CASTEIDE CAMI  2 

 CESCAU 1 

 CUQUERON  1 

 LAA MONDRANS  4 

 LACQ 2 

 LAHOURCADE  2 

 MESPLEDE  5 

 MONT  1 

 MOURENX  4 

 SAINT MEDARD  3 

 SALLES MONGISCARD  2 

 SALLESPISSE 1 

 VIELLESEGURE 5 

Total  17 57 

Les rencontres communales réalisées dans ce cadre, ont permis 
ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ȺẏȡǱǸɅʌȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱẏȡɃɳɐɶʌǍɅǪǸ 
ɳǍʌɶȡɃɐɅȡǍȺǸ Ǹʌ ǪʔȺʌʔɶǸȺȺǸ ǪɐɃɃǸ ǱẏǍɅǪȡǸɅɾ Ȓɐʔɶɾ ǟ ǪțǍʔʲṞ ǱẏǍɅǪȡǸɅɅǸɾ 
tours de guet, des châteaux historiques, des fontaines ou enco re des 
lavoirs ou des moulins. Ces éléments de patrimoine sont au nombre de 57 
et répartis sur 17 communes.  
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Eglise à Laà -Mondrans et Croix à Vielleségure  

 

 
Forteresse de  Bellocq  

 

éǸɳɶǹɾǸɅʌǍʌȡȒ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ȺɐǪǍȺ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸṞ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱǸ ǪǸɾ 
mesures de protection vise à respecter les objectifs fixés par les élus au 
sein du PADD et leur ambition de développer une économie vertueuse en 
tenant compte du passé industriel et du p atrimoine historique (Axe 2).  
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